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Langon le 31 août 1991. Une trentaine de communes, apparte-
nant à six cantons ont sollicité, en application de la loi du
13 juillet 1982, la constatation de l'état de catastrophe naturelle
pour les dommages eux biens (immeubles, meubles, matériels,
véhicules) causés par les inondations et coulées de boue. Il lui
demande si la procédure ainsi engagée pourra prochainement
aboutir afin rue les nombreux sinistrés - dont certains sont dans
une situation parfois dramatique - puissent enfin être légitime-
ment indemnisés.

Archives (fonctionnement)

59569. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Yves Le Déautappelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème des archives datant de la Seconde
Guerre mondiale. Il souhaiterait savoir si la loi de 1978 permet à
un particulier de consulter les archives à titre personnel, aucune .
publication n'étant effectuée par la suite.

Police (commissariats et postes de police: Aisne)

59575. - 6 juillet 1992. - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés importantes de fonctionnement rencontrées par le
commissariat de police de Soissons. Difficultés sur lesquelles il
avait déjà précédemment attiré l'attention de ses prédécesseurs
sans résultat positif de leur part. Aujourd'hui l'absence d'effectifs
suffisants dans ce commissariatprovoque un climat très tendu
d'insécurité. Des événements graves viennent de se produire et il
n'est pas à exclure que, devant l'exaspératibn croissante, des
actes dramatiques se produisent. Il lui demande donc de bien
vouloir mettre tout en oeuvrepour que les effectifs du commissa-
riat de Soissons retrouvent rapidement un niveau permettant de
répondre à la gravité de la situation. . Il attire de plus à nouveau
son attention sur la vétusté et l'inadaptation des locaux actuels
du commissariat qui ne permettent pas un accueil décent des
administrés et créent des conditions de travail très difficiles pour
les fonctionnaires de police déjà totalement surchargés. Il lui
demande que des mesures soient prises rapidement pour per-
mettre un transfert efectif dans les meilleurs délais du commissa-
riat dans des locaux mieux adaptés à ses missions.

Communes (finances locales: Isère)

59577. - 6 juillet 1992. - M. Didier Migaud demande à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bienvou-
loir lui faire connaître la liste des communes rurales de l'Isère
susceptibles de recevoir une dotation particulière de l'Etat pour
leur permettre d'appliquer les dispositions financières de la
loi na 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice
des mandats locaux.

Papiers d'identité (passeports)

59582. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Jacques Jegouattire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur deux légères anomalies que semblent contenir nos
passeports « Communauté européenne République française ».
En effet, aucune mention précise (hormis un tampon souvent illi-
sible) n'indique clairement le lieu d'établissement du passeport.
C'est ainsi qu'à la case n° 9 « autorité », figure souvent le nom
d'une personne ayant l'autorité pour délivrer lepasseport (chef
de service, etc.). Or, à l'étranger, il an-ivefréquemment que ce
soit ce nompatronymique qui soit retenu comme lieu de déli-
vrancedu passeport. Ne vaudrait-il pas mieux que cette case no 9
soit désignée par « lieu de délivrance, place ofissue », comme
sur tous les formulaires intematiônaux, ce quiengendrerait peut-
être moinsde confusions ?D'autre part, lenuméro de passeport
retenu comme officiel, toujours en dehors de nos frontières,est
souvent le numéroperforé . Or chacun sait que le numéro officiel
figure en basà gauche du verso dela couverture du passeport. Il
lui demande donc si une réflexion a déjà étéengagéesur ces
questionsdans un plus grand souci de clarté de nos documents
officiels, destinés par essence à circuler hors de l'Hexagone.

Communes (finances locales)

59585. - 6 juillet 1992. - M. Bernard Staal appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et, de la sécurité publique sur
l'application de la loi sar l'administration territoriale de la Répu-
blique, récemment adoptée par le Parlement. Cette loi prévoit

que les communes de plus de 3 500 habitants auront l'obligation
de réaliser une présentation consolidée de leur budget principal
et des budgets annexes. Cette consolidation sera obligatoire dès
les résultats de l'exercice 1992, soit dès 1993. Il lui demande
quelles sont les obligations éventuelles de regroupement des
comptes du budget principal avec les comptes des « satellites »
de la commune (SEM, associations, syndicats intercommunaux,
etc.) .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

59664. - 6 juillet 1992. - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'absence de revalorisation, pour l'année 1992, des vacations
horaires des sapeurs-pompiers volontaires. Si cette dernière s'ef-
fectuait habituellement dans le courant du mois denovembre ou
de décembre de chaque année, aucunerevalorisation n'a' été
publiée auJournal officielet, de ce fait, autanremboursement n'a
été effectué auxsapeurs-pompiers volontaires. Il tenait à lui faire
part de l'irritation légitime de l'union dessapeurs-pompierset lui
demander ce qui justifie ces retards tout à faitinacceptables.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

59665. - 6 juillet 1992. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les arrêtéspubliés au Journal officieldu 15 novembre 1991 et qui
visent à revaloriser certaines primes et indemnités en vigueur
dans la fonction publique territoriale avecapplication au 1« jan-
vier 1992. Dans cette série de revalorisations, l'indemnité pour le
travail dominical des gardiens de musées (devenus agents du
patrimoine) n'a pas été prise en compte. II lui rappelle que la
dernière revalorisation de cette catégorie professionnelle date
de 1988. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre pour remédier
rapidement à cette situation.

Police (personnel)

59666. - 6 juillet 1992. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
réforme des corps et des carrières ,de la police nationale et plus
précisément sur la fusion de certainsgrades dans le cadre des
accords Durafour. Il constateen effet que la réforme des corps et
des carrières de la police nationale semble s'enliser, faute de
moyens et de financement, et il paraîtrait que la fusion des
grades debrigadiers et de brigadiers-chefssoit envisagée,confor-
mément aux accords Durafour. Il lui précise donc, si tesoin est,
que l'aspect très négatif de cette fusion n'a pas échappé à un
certain nombred'organisations représentatives du personnel,
notamment le syndicat des gradés de la police nationale, compo-
sante de l'USC Police,représentant la majorité de ces fonction-
naires,qui refuse lasuppression du grade de brigadier-chef. Il lui
fait également observerque la gendarmerie nationale, en refusant
ces dispositions, a évité le piège dela carrièreplane (risque d'ag-
gravation de la démotivation) qui est en complète opposition
avec sa volonté de donner aux fonctionnaires de police de réelles
possibilités d'avancement. Faute d'informations claires et précises
sur les pointsévoqués,il lui demande de bien vouloirl'éclairer
sur l'étatd'avancement de la réformedes corps et des carrières,
lui indiquer si des réunions de concertation sontprévues dans le
cadre de cettç réforme, et lui faireconnaître ses intentions sur la
fusion projetée desgrades de brigadiers et de brigadiers-chefs.

Sécurité civile(sapeurs-pompiers)

59667. - 6 juillet 1992. - M. Guy Drut appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
retards pris dans le traitement de la situation professionnelle des
différentes catégories parmi lesquelles se répartissent les
220 000 sapeurs-pompiers français. Il lui signale plus particulière-
ment le dossier de la protection sociale des pompiers volontaires,
qui n'est pas résolu à ce jour, ainsi que les dispositions régissant
le classement des sapeurs professionnels et permanents, les vaca-
tions horaires et la reconnaissance du service de santé. Déplorant
qu'en dépit des engagements pris en la matière et du calendrier
de mise en oeuvre de ces réformes qui avait été annoncé, aucune
décision significative n'ait été prise en ce domaine, il s'étonne
que les pouvoirs publics puissent à ce point différer une série de
mesures attendues avec une légitime impatience par ces profes-
sionnels dont le dévouement et la disponibilité sont exemplaires.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les intentions du Gouvernement sur l'ensemble des
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questions demeurant en suspens, et selon quelles procédures et
dans quel délai les consultations préalables indispensables seront
engagées .

Etrangers (réfugiés)

59668. - 6 juillet 1992 . - M. André Duroméa s'inquiète une
fois de plus auprès de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique du sort des réfugiés politiques dans notre pays.
Il signale tout particulièrement à son attention le cas d'hommes,
de femmes et d'enfants Kurdes qui se trouvent dans une situation
extrêmement grave. Il lui rappelle qu'ainsi à Rouen dix-sept
Kurdes effectuaient une grève de la faim pour obtenir une solu-
tion . II s'insurge à cette égard, de la récente décision prise par le
préfet de faire intervenir les forces de police pour que cesse leur
action . Il l'informe que ces dix-sept personnes, comme
100 000 autres dans ce cas, ont été déboutées de leu . demande de
droit d'asile. Il lui signale qu'ils se retrouvent donc dans une
position ambigiie puisque n'étant pas reconnus comme réfugiés
politiques, ils ont été informés qu'ils ne seraient pas reconduits
en Turquie car alors ils seraient sous ta menace de persécutions
politiques ; mais on sait ce que valent les promesses. Il s'étonne
donc de cette non-reconnaissance du statut de réfugié politiqué
aussitôt assorti d'un jugement de valeur affirmant que leurs vies
seraient mises en dafiger s'ils retournaient chez eux . Il critique
vivement cette position contraire à la convention de Gen.;,ve,
droits de l'homme et à toutes les traditions d'accueils de notre
pays . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir intervenir,
dans l'immédiat auprès de M . le préfet de Haute-Normandie afin
que des mesures de caractère humanitaire soient prises pour ces
dix-sept personnes, ce qu'il compte faire pour que le droit d'asile
leurs soit enfin accordé et pour qu'une solution positive soit
apportée nationalement à ce délicat problème des réfugiés poli-
tiques .

Communes (personnel)

59669. - 6 juillet 1992 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les revendications du Syndicat général des secrétaires de mairie-
instituteurs de France . Ceux-ci, contestent formellement leur
exclusion du champ d'application du décret du 20 mars 1991,
article l-1 aggravée par la circulaire ministérielle du 28 mai 1991,
considérée comme ajoutant des dispositions réglementaires dudit
texte, sans l'aval du pouvoir législatif . Ils demandent : que soient
abrogés la circulaire du 28 mai 1991 et l'article 1-I du décret du
20 mars 1991 ; que soit élaboré un statut particulier par décret
pris sur le fondement de l'article 104 de la loi du 26 janvier 1984
créant la fonction publique territoriale, lequel stipule que : « les
dispositions de la présente loi sont applicables aux fonctionnaires
nommés dans des emplois à temps non complet sous réserve de
dérogations prévues par décret du conseil d'Etat, rendues néces-
saires par la nature de ces emplois » ; que, dans l'attente de la
parution des textes réglementant ledit statut particulier, les dispo-
sitions antérieures continuent de gérer leur situation administra-
tive . Ils sont prêts à s'associer aux travaux de réflexion et de
proposition nécessaires, pour la rédaction des nouvelles disposi-
tions garantissant la pérennité de leur double fol,etion au service
des communes rurales et de leurs écoles . Soucieux de l'avenir du
monde rural et conscients de son indispensable adaptation, les
secrétaires de mairie-instituteurs souhaitent être entendus dans
l'élaboration de solutions organisant : la vie locale en sauvegar-
dant l'identité communale ; le tissu scolaire en prenant en
compte l'intérêt des enfants, des parents et des personnels d'édu-
cation . Ils réaffirment leur attachement et leur fidélité à l'idéal
laïque de l'école publique ainsi que leur disponibilité pour conti-
nuer à servir leur commune. il lui demande de bien vouloir exa-
miner ces revendications avec bienveillance et de le tenir informé
des mesures qu'il compte prendre.

Elections et reférendums (vote par procuration)

59670 . - 6 juillet 1992 . - M . Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les dispositions concernant le vote par procuration.
En effet, l'article L . 71 du code électoral dispose que les citoyens
qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés
peuvent voter par procuration . La jurisprudence précise en outre
que seules les personnes exerçant une activité professionnelle ou
assimilée pouvaient bénéficier de ces dispositions . En consé-
quence, les retraités ne peuvent être admis à voter par procura-
tion en invoquant un congé vacances au motif qu'ils ont toute
liberté pour choisir leur période de vacances. Pourtant les
retraités, à l'instar des personnes actives, étant soumis à des
contraintes dans le choix de leur date de vacances doivent sou-
vent réserver leur voyage plusieurs mois à l'avance alors que les

dates précises des consultations électorales prévues ne sont pas
encore arrêtées . Il lui demande s'il entend prendre des disposi-
tions afin que les retraités, conscients de leur devoir civique, ne
soient plus injustement pénalisés.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

59671 . - 6 juillet 1992 . . M. Gilbert Le Bris attire l'attention
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
réglementation relative à l'octroi de la carte d'identité pour les
personnes dépourvues de domicile. Le décret n° 55-1397 du
20 octobre 1955 instituant la carte nationale d'identité ainsi que
le décret n. 87-362 du 2 juin 1987 conditionnement l'obtention
d'une carte d'identité à la possession d'un domicile . Or les per-
sonnes sans domicile fixe ont besoin de ce document adminis-
tratif pour ouvrir un compte bancaire sur lequel des prestations
sociales leur seront versées . Par là, la réglementation relative à
l'obtention de la carte d'identité constitue un facteur d'exclusion.
Aussi il lui demande s'il compte modifier cette réglementation
pour permettre aux personnes les plus démunies de posséder une
carte d'identité et ainsi faciliter leur insertion.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

59672 . - 6 juillet 1992. - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions de délivrance de la carte nationale
d'identité pour les personnes sans domicile fixe . Si on exclut le
cas particulier des nomades et forains ou des personnes soumises
à l'obligation de détenir un livret de circulation conformément à
la loi du 3 janvier 1969, des personnes totalement dépourvues de
domicile fixe ne peuvent obtenir de carte nationale d'identité.
Cette situation contribue à renforcer leur marginalisation alors
que cette carte n'a pour but que d'établir l'identité de la per-
sonne . En 1989, le ministère faisait procéder à une étude appro-
fondie de ce problème. II lui demande les dispositions nouvelles
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Animaux (animaux de compagnie)

59673 . - 6 juillet 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui faire connaître le bilan des actions menées par ses
services contre les vois d'animaux et actes de malveillance
commis envers ceux-ci . Il souhaiterait également connaître les
mesures supplémentaires qu'il entend prendre pour renforcer l'ac-
tion à mener contre de telles pratiques qui indignent l'opinion
publique .

Police (CRS)

59694. - 6 juillet 1992 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui indiquer quel est le nombre actuel des compagnies (CRS)
et leur effectif total, ainsi que leur répartition départementale.

Elections et référendums (reférendums)

59708 . - 4 juillet 1992 . - M . Jean-Jacques Hyest demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique quels
documents d'information le Gouvernement a l'intention
d'adresser aux électeurs français dans la perspective du réfé-
rendum sur la la ratification du traité sur l'Union européenne
signé le 7 résider dernier à Maastricht . Il souhaite savoir, en par-
ticulier, si une large diffusion du traité est envisagée, et si même
un envoi individuel à chaque électeur est prévu.

Elections et référendums (bureaux de vote)

59716 . - 6 juillet 1992 . - M. André Bandai attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par de nombreuses communes dans
l'organisation des bureaux de vote lors des dernières consulta-
tions électorales simultanées. En effet la multiplication du
nombre de bureaux de vote, destinée initialement à empêcher la
fraude, s'est en réalité traduite par l'apparition de nouveaux
risques d'erreurs, dus principalement au manque de personnel, et
a entraîné des dépenses supplémentaires . Compte tenu de cette
expérience peu concluante, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les conditions dans lesquelles à l'avenir pourraient être
mis en place des bureaux de vote uniques dotés d'autant d'urnes
que de scrutins, à .l'instar d'autres pays européens .
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Cultes (lieux de culte : Seine .. Saint-Denis)

59726. - 6 juillet 1992. - Le cimetière musulman de Bobigny
(Seine-Saint-Denis) va prochainement être dévolu au syndicat
intercommunal pour la gestion des cimetières des g illes d'Auber-
villiers, Bobigny, Drancy et La Courneuve . Cependant, la munici-
palité de Bobigny aspire au maintien de la mosquée située au
sein de ce cimetière, en sa qualité de lieu de culte . Il convient
donc de définir le type et la nature de l'association susceptible de
gérer cette mosquée. Suite à ses démarches des 28 novembre 1991
et 27 avril 1992, le maire de Bobigny et président du conseil
général de la Seine-Saint-Denis, a été informé, par courrier du
5 mai 1992, que le Conseil de réflexion sur l'Islam en France
avait été saisi . Face au caractère urgent que revêt le règlenient de
cette question, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de communi-
quer rapidement la décision arrêtée au premier magistrat de cette
commune pour qu'il puisse en informer les populations musul-
manes intéressées .

Papiers d'identité (passeports)

59735. - 6 juillet 1992 . - M. Jacques Dominati attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conséquences des dispositions de sa circulaire du 13 mars
1991 qui entraînent, pour les personnes sans domicile fixe, une
impossibilité absolue d'obtenir la délivrance d'un passeport . Il
souligne que, outre l'atteinte grave au principe d'égalité des
administrés devant la loi que constitue une telle discrimination,
le refus d'attribuer ce document à cette catégorie de citoyens leur
interdit de répondre à d'éventuelles propositions d'emploi qui
leur seraient faites à l'étranger, dans des pays dont l'accès est
subordonné à la possession d'un passeport, voire à l'obtention
d'un visa. Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour faire cesser l'aggravation injustifiable qui est ainsi
imposée à la condition déjà très difficile de personnes privées de
domicile et, le plus souvent, en quête d'emploi.

Impôts locaux (taxe de séjour)

59780 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le mécontentement des hôteliers au sujet de la taxe
de séjour . Les mécanismes de forfaitisation et d'acompte créés en
1988 dénaturent totalement cette imposition en la transformant
en une charge directe pour l'hôtelier. Or, cette taxe est en prin-
cipe due par les touristes aux communes dans lesquelles ils
séjournent, les hôteliers n'intervenant que comme « percepteurs ».
Il lui demande en conséquence de bien vouloir prendre de nou-
velles dispositions afin de rétablir la nature propre de cet impôt
sachant que le syndicat des hôteliers a des propositions à for-
muler en ce sens .

i

Police (personnel)

59781 . - 6 juillet 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le mécontentement général qui règne dans la police.
En effet, conscient du dysfonctionnement des services et soucieux
de la nécessité d'améliorer la qualité du service public, il lui
demande si le Gouvernement envisage d'ouvrir une concertation
avec l'ensemble des syndicats pour aboutir à un accord plurian-
nuel . D'autre part, les agents administratifs municipaux ne béné-
ficient pas de recrutement nouveau bien que la création de
2 X90 postes chaque année et pendant cinq ans soit nécessaire.
En conséquence, il lui demande si le Gouvernement compte
prendre des mesures dans le sens d'une revalorisation de la
condition policière et lui rappelie les promesses faites suite à
« l'accord Durafour » pour la mise en oeuvre de la réforme des
corps et des carrières . Or cette réforme n'a pas abouti, par consé-
quent certains gardiens de police attendent jusqu'à dix ans leur
grade de brigadier.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

59594. - 6 juillet 1992. - M . Guy Hermier attire l'attention de
Mme Je ministre de la Jeunesse et des sports sur la vive préoc-
cupation des conseillers techniques et pédagogiques de jeunesse
et d'éducation populaire . Au moment où les délégations de

crédits sont communiquées dans les services extérieurs, il s'avère,
en effet, que le Titre III (moyens des services) est en chute
moyenne de 3G p. 100, mettant ainsi en grave péril le fonctionne-
ment normal d s services . Les réductions d'emplois, les frais de
fonctionnement Insuffisants, l'annulation de programmes de for-
mation permanente inquiètent légitimement ces conseillers. C'est
pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'elle
entend prendre Flour que soit réaffirmée et garantie la mission
éducatrice permanente.

JUSTICE

Questions dem'urées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 48204 Joseph', Gourmelon ; 51324 André Santini ;
54732 Dominique Gambier ; 54992 Dominique Gambier.

Système pénitentiaire (personnel)

59521 . - 6 juillet 1992 . -\ M . Henry Jean-Baptiste appelle l'at-
tention de M . le garde es sceaux, ministre de la justice, sur
certains éléments juridique\ du statut du personnel administratif
de l'administration pénitentiaire. Dans une réponse précédente
(48-139, 30 septembre 1991, J.O ., Débats, Assemblée nationale,
9 décembre 1991, p. 5098) à une question écrite, M . le garde des
sceaux a bien indiqué que ce' personnel percevait une indemnité
(de gestion et de responsabilé) à la différence des autres corps
de personnels de l'administration pénitentiaire auxquels est attri-
buée une indemnité de sujétions spéciales calculée en pourcen-
tage du traitement brut . Or, l'indemnité versée au personnel
administratif est calculée en fonction d'un indice moyen ; elle
n'augmente donc pas suivant l'indice comme pour les autres caté-
gories de personnels. De plus, c personnel est exclu de la posi-
tion « hors grille de salaire » pn\vue dans l'article 4 de l'ordon-
nance n° 58.696 du 6 août 1958 . ' ,En conséquence, il lui demande
quels sont les fondements juridit\ues qui amènent à exclure ce
corps (soumis au statut spécial) de ces deux avantages du régime
indemnitaire et à le placer dans uee situation 'd'inégalité de trai-
tement.

Notariat (honoraires et tarifs)

59529. - 6 juillet 1992 . - M. Jean Luc Préel attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre'de la justice, sur la dispa-
rité de traitements entre les avocats et ',es notaires, disparité créée
par les articles 90 et 95 du décret no'; 91-1266 du l et décembre
1991 . L'article 90 prévoit une rérniu\ération de l'avocat d'au
moins 24 unités de valeur, soit une rém l mération de 3 000 francs.
Alors que l'article 95 de ce même décred prévoit, pour le notaire,
une rémunération de 350 francs pour lies actes soumis au droit .
proportionnel . Etant donné les tâches à ':effectuer lors d'un par-
tage après divorce (visite de la maison, \expertise, réception des
clients, contacts avec les organismes de crédit, etc.), le nombre
d'heures de travail est évalué à 20 heures .\Pour 350 francs. II lui
demande donc si le Gouvernement a l'intention de rétablir
l'équité entre . les notaires et les avocats.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

59560. - 6 juillet 1992. - M. Marc Dolez' attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la jt~'stice, sur le projet
« R Libre » qui a été mis en place dans le département du Nord,
et qui vise à empêcher les anciens détenus ,1e tomber dans le
piège de la récidive en coordonnant les inters enants qui s'occu-
pent de la sortie de prison . II le remercie d bien vouloir lui
indiquer s'il entend promouvoir ce type d'opéra 'ion dans d'autres
régions de France .

Presse (journalistes)

59579 . - 6 juillet 1992. M. Bernard Schrel 4ner (Yvelines)
interroge M. le garde des sceaux, ministre de \la justice, sur
l'assujettissement des journalistes spécialisés à 'la loi portant
réforme de certaines professions judiciaires ou jur``diques . La loi
n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réform1l, de certaines
professions judiciaires ou juridiques prévoit dans Iton article 54
que seuls les titulaires de la licence en droit peuvei`t donner des
consultations juridiques, or, certains journaliste , : spécialisés
répondent directement aux questions juridiques de lecteurs, sans
pour autant posséder le titre universitaire prévu par '\Iedit article.
La simple réponse individuelle à une question juridic\ue peut-elle
être assimilée à une consultation ou bien à une infon lnation ? En
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effet, les journalistes spécialisés sont rémunérés par leur organe
de presse et les lecteurs obtiennent gratuitement tes réponses. I!
n'y a donc pas de rémunération versée par le bénéficiaire de la
réponse . Il lui demande donc quelle interprétation il donne de
l'article 54 de la loi ne 90-1259 du 31 décembre 1990 pour les
journalistes spécialisés répondant aux questions des lecteurs sans
être rémunérés par eux.

Justice (aide juridique)

59584 . - 6 juillet 1992 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions du décret n° 91-1266 du 19 décembre i991 relatif à la
rémunération des avocats et des notaires dans le cadre de l'aide
juridictionnelle . En effet, l'article 90 dudit décret fixe les moda-
lités de rémunération de l'avocat intervenant en fonction du pro-
duit de l'unité de valeur prévue par la loi de finances et de coef-
ficients : Dans le cadre d'une procédure de divorce, la
rémunération peut atteindre au moins 3 000 francs, augmentée en
cas d'incidents, d'expertises ou de difficultés . L'article 95 stipule
que la rémunération du notaire est fixée à 350 francs pour les
actes soumis au droit proportionnel . Les notaires s'expliquent
mal une telle différence notamment en matière de partage après
divorce pour lequel un travail sérieux requiert beaucoup .de
temps . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette inégalité et afin d'éviter que les consé-
quences en soient supportées par les personnes bénéficiant de
l'aide juridique .

Auxiliaires de justice (avocats)

59586 . - 6 juillet 1992. - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les condi-
tions d'accès aux centres régionaux de formation professionnelle
d'avocats . L'article 54 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991
organisant la profession d'avocat dispose que : « la liste des
diplômes universitaires à finalité professionnelle permettant d'être
dispensé de tout ou partie de l'examen d'accès au centre régional
de formation professionnelle est fixée par arrêté conjoint du
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des
universités, après avis du Conseil national des barreaux » . Il sou-
haite obtenir des informations sur le contenu et la date de publi-
cation de cet arrêté au Journal officiel de la République française.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

59597. - 6 juillet 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent les éducateurs de l'administration péniten-
tiaire . L'état de carence des services socio-éducatifs rend difficile
et souvent impossible l'exécution de leurs missions . Des milliers
de mesures judiciaires ne sont pas exécutées comme les sursis
avec mise à l'épreuve . Peut-on parler de lutte contre la récidive
des délinquants majeurs quand il n'y a que 444 travailleurs
sociaux pour un flux de 75 000 détenus et 666 travailleurs
sociaux pour 107 000 personnes suivies par les comités de proba-
tion ? II lui demande les mesures qu'il entend engager pour
inverser cette tendance négative dans le prochain budget
pour 1993 .

Mariage (réglementation)

59674. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Pierre Balduyck expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que les maires,
agissant eu qualité d'officier d'état civil, sont parfois amenés à
constater qu'un certain nombre de demandes de célébration de
mariage qui leur sont présentées par de futurs conjoints dont l'un
est français et l'autre étranger ne sont que le prétexte pour béné-
ficier des divers ;Avantages que procure le mariage, notamment au
regard des lois sur le séjour de l'étranger et la nationalité. Le
maire semble, en pratique, dépourvu de moyens juridiques effi-
caces pour s'opposer aux comportements de fraude au mariage.
Il souhaite que M . le garde des sceaux lui indique l'ensemble des
dispositions prévues par la loi permettant au maire de limiter ces
pratiques et lui demande si, en la matière, il ne pense pas souhai-
table de renforcer es moyens dont celui-ci dispose.

Mariage (réglementation)

59675 . - b juillet 1992 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M. le garde des sceàux, ministre de la justice, sur l'accrois-
sement du nombre de mariages de complaisance qui ont pour but
de permettre à des ressortissants étrangers vivant en France d'ac-

quérir la nationalité française ou une carte de séjour de dix ans.
II lui demande de lui faire connaître les différents moyens juri-
diques qui peuvent être mis en oeuvre afin de lutter efficacement
contre ce genre de fraudes.

Président de la République (droit de grâce)

59697. - 6 juillet 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'information, récemment parue dans la presse nationale,
selon laquelle le Président de la République aurait annulé, pour
un montant de plus de 40 000 francs, des amendes dont l'associa-
tion SOS-Racisme était redevable, pour des infractions aux règles
de stationnement commises par deux de ses véhicules . II lui
demande donc de lui préciser si cette information est exacte,
ainsi que les motivations de cette grâce présidentielle pour le
moins surprenante et décidée en contradiction totale avec l'avis
donné par les magistrats sur ce dossier. Par ailleurs, il souhaite
savoir si cette mesure est annonciatrice d'autres grâces en faveur
d'associations, voire de simples particuliers qui ont verbalisés et
qui peuvent avoir des raisons au moins aussi bonnes que celles
de SOS-Racisme pour demander la remise de leurs amendes et
s'il ne craint pas qu'une telle décision soit perçue par certains
comme étant une subvention accordée de manière déguisée à
cette association .

Copropriété (assemblées générales)

59709 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de représentation aux assemblées générales de copro-
priété. L'article 22 de la loi du 10 juillet 1965 a fixé à trois pou-
voirs par mandataire pour la représentation aux assemblées géné-
rales de copropriété ou à défaut 5 p . 100 des tantièmes. Or il se
trouve qu'à l'intérieur d'une assemblée de copropriété Il existe
une société civile représentant 6 300 ayant trois cogérants dont un
seul vote pour la soci été (donc dépasse !es 5 p . 100). 11 désirerait
savoir dans quelles mesures ce ou ces cogérants peuvent utiliser
des pouvoirs collectés - car l'ensemble tautiennes S .C.P. + tan-
tièmes personnels de leur propre lot + ceux collectés parfois
dans des conditions douteuses peuvent atteindre 10 p . 100 au
total des tantièmes . Ces mandats collectés dépassant largement
les 5 p . 100, doivent-ils être comptabiiisés ou considérés comme
nuls ?

Juridictions administratives (fonctionnement)

59741 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-François Marcel appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conclusions contenues dans le rapport de la commission
sénatoriale d'enquête sur les juridictions administratives et qui
viennent d'être récemment rendues publiques . En effet cette com-
mission dresse un bilan pareieulièrement sévère de l'activité de la
justice administrative et, met en lumière de nombreux dysfonc-
tionnement et carences, aboutissant bien souvent à empêcher les
citoyens de voir leurs droits reconnus par la justice de leur pays.
Il lui demande donc de lui :ediquer les conséquences qu'il tire
de cette situation inacceptable qui lèse fréquemment les justi-
ciables et si celle-ci va le conduire à amener une réflexion sur
l'évolution des juridictions administratives.

Animaux (animaux de compagnie)

59782 . - 6 juillet 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'impossibilité pour les victimes des dégâts occasionnés aux
cultures par le gros gibier d'obtenir réparation . En effet, celui-ci
est réputé n'appartenir à personne. De ce fait, les propriétaires et
sociétés de chasse de bois et massifs forestiers qui procèdent sou-
vent au fâcher de tels gibiers se déchargent de toute responsabi-
lité lorsque ceux-ci saccagent cultures et clôtures des exploita-
tions voisines . Il lui demande, en conséquence, de proposer au
Parlement le vote d'un projet de loi tendant à combler ce vide
juridique .

Animaux (animaux de compagnie)

59783. - 6 juillet 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l 'insécurité concernant les personnes, les biens et également les
animaux de compagnie. Depuis l'annulation par le tribunal cor-
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rectionnel et la cour d'appel d'Agen de la procédure de l'instruc-
tion menée par le juge Daux qui avait conduit à vingt inculpa-
tions pour vol et recel de chiens, il est facile de constater que les
réseaux organisés de voleurs et de recele'irs bénéficient d'une
impunité totale . Ce qui a permis à ce trafic de se hisser au troi-
sième rang en valeur après la drogue et les vols de voiture . Mani-
festement la progression des vols reste forte puisque les enquêtes
menées sur le terrain montrent que les records ont été battus au
premier trimestre 1992 . L'impunité des voleurs entraîne des
conséquences psychologiques pour les familles victimes des vols,
et la sensibilisation de la population française à ce grave pro-
blème, car p'-us de la moitié des ménages possède un animal de
compagnie . En conséquence, il lui demande si le Gouveniement
a l'intention de présenter des mesures réglementaires ou judi-
ciaires .adéquates pour mettre un terme à une telle situation, à la
fois exceptionnelle et anormale dans un état de droit.

. LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Baux (charges locatives)

59722 . - 6 juillet 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur la liste des charges récupérables donnée en annexe du
décret n° 87-713 du 28 août 1987 pris en application de l'ar-
ticle 18 de la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986. Cette liste
énumère un certain nombre de charges locatives que le proprié-
taire de locaux loués à usage d'habitation est habilité à facturer à
son locataire titulaire d'un bail régulier . Il lui demande si des
frais d'entretien de toiture, notamment occasionnés par le net-
toyage de chéneaux, bien que ne figurant pas expressément dans
la liste arrêtée, peuvent être réclamés au locataire . En d'autres
termes, il souhaiterait savoir si la liste figurant dans le décret
susnommé est impérativement limitative ou bien ouverte à inter-
prétatiops .

Bâtiment et travaux publics (construction)

59734. - 6 juillet 1992 . - M. Alain Madelin expose à Mme le
ministre délégué au logement et . au cadre de vie que la
réforme de la législation sur le contrat de construction de maison
individuelle s'est traduite par un accroissement des sujétions
contractuelles imposées aux entreprises au nom du renforcement
de la sécurité juridique, économique et financière des particuliers
maîtres d'ouvrage . Il lui demande si une évaluation a été
conduite pour apprécier dans quelle mesure cette orientation, par
nature contraire à une gestion libérale de l'économie, a produit
les contreparties recherchées au profit des accédants à la pro-
priété.

MER

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 49453 Joseph Gourmelon ; 54253 Dominique Gambier.

DOM-TOM (DOM : produits d'eau douce et de la mer)

59576 . - 6 juillet 1992 . - M. Claude Lise attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la nécessaire adaptation,
dans les DOM, de la loi n° 91-411 du 2 mai 1991 relative à
l'organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des
élevages marins et à l'organisation de la conchyliculture. Dans un
souci d'équité, le législateur a prévu l'extension de cette loi dans
lest départements d'outre-mer en prévoyant notamment la création _
d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins. Ce comité doit regrouper en son sein et de manière pari-
taire tous ceux qui, quel que soit leur statut, se livrent aux acti-
vités de production, de distribution et de transformation des pro-
duits des pêches maritimes et des élevages marins. Or compte
tenu, aujourd'hui, du niveau de structuration économique de la
pêche dans ces départements et singulièrement en Martinique
(1 000 enrôlés, 16500 personnes vivent directement de la pêche),
la mise en place, telle que prévue par la loi, 'des différents col-
lèges devant composer le comité régional est impossible . En effet
se pose le problème de la représentation des chefs d'entreprise
non embarqués, catégorie socioprofessionnelle quasiment inexis-
tante en Martinique . De même les éleveurs marins ne pourront
être effectivement officialisés qu'après la phase d'expérimentation
en cours menée par l'IFREMER. La filière distribution-
transformation ne concerne que 220 personnes soit 200 salariés et
20 chefs d'entreprise . Enfin le seul collège dont la représentation

ne poserait pas de problème est celui des coopératives maritimes
s'il n'existait pas la règle des 15 p . 100 au niveau de la représen-
tativité au comité régional . C'est pourquoi il conviendrait de
trouver, quant au mode de fonctionnement de cette structure, une
formule plus adaptée à la réalité socio-économique de ces régions
et permettant une application équitable de la loi du 2 mai 1991.
Les professionnels martiniquais ont, pour leur part, proposé la
création d'une structure fonctionnant sur le principe des
chambres consulaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur cette propc'sition.

Transports maritimes (compagnies)

59676. - 6 juillet 1992 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etet à la mer sur les difficùltés
que traverse la Compagnie générale maritime, filiale à 100 p . 100
de l'entreprise publique, la CGMF . Pour la deuxiéme année
consécutive, elle a enregistré des pertes importantes, obérant ainsi
dangereusement sa structure financière et sa situation de tréso-
rerie . Cette situation découle de la stratégie à long terme adoptée
par la compagnie, visant à juste raison à développer son propre
fonds de commerce et à augmenter ses parts de marché sur les
principales lignes maritimes du globe, à l'instar de ses principaux
concurrents européens et extrême-orientaux . A cette fin, et avec
l'accord de l'Etat, la compagnie a engagé un très important pro-
gramme d'investissements en recourant massivement à l'endette-
ment . Aujourd'hui, elle a besoin d'une situation financière
assainie et solide capable de résister aux nouveaux assauts d'une
concurrence souvent faussée par des mécanismes de subventions
ou d'aides déguisées qui font apparaître en parti :ulier le coût du
pavillon françai- plus élevé par rapport aux autres pavillons
européens ou c; . :omplaisance . C'est pourquoi son personnel
demande que la compagnie soit dotée de fonds propres et que
l'Etat participe à la réduction de son endettement sur ses
résultats . Faute de ce soutien, l'avenir de la Compagnie générale
maritime serait remis en question, entraînant, à terme, l'abandon
d'une politique maritime adaptée aux besoins économiques de la
France . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir l'informer
de ses intentions dans ce domaine.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59677. - 6 juillet 1992 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les inquié-
tudes que soulève le contrat de plan La Poste . Outre les possibles
suppressions d'emplois et donc une moindre qualité du service
public, en pa rticulier en milieu rural, certaines concentrations
réduiraient sensiblement les possibilités des chefs d'établisse-
ments . Dans le cadre, en effet, des réformes en cours concrétisées
par le contrat de plan, et malgré les efforts réalisés par certaines
collectivités locales, les décisions de gestion et les moyens de
production ou de vente échappent rapidement aux responsables
locaux qu'ont toujours été les chefs d'établissement de La Poste.
Pour la défense de l'intérêt général qui parait compromis par ces
mesures, chaque zone géographique doit être desservie par un
bureau de poste dirigé par un chef d'établissement, responsable
de la gestion et du développement de La Poste, et disposant
directement et exclusivement des moyens nécessaires . Le contrat
de plan de La Poste ne semble pas devoir permettre les décisions
en ce sens qui paraissent néanmoins indispensables pour que
La Poste trouve normalement sa place dans les activités concur-
rentielles au niveau européen . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce qui _concerne
la mise en oeuvre de ce contrat de plan.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59678. - 6 juillet 1992 . - M . Jean-Paul Charié attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement de La Poste qui voient les
décisions de gestion et les moyens de production ou de vente
leur échapper en raison des réformes en cours concrétisées par le
contrat de plan et, ce, malgré les efforts réalisés par certaines
collectivités locales . Pour la défense de l'intérêt général, qui
paraît compromis par ces mesures, chaque zone géographique
doit être desservie par un bureau de poste dirigé par un chef
d'établissement responsable de la gestion et du développement de
La Poste et disposant directement et exclusivement des moyens
nécessaires . Le contrat de plan de La Poste doit être revu rapide-
ment pour permettre des décisions en ce sens qui sont indispen-
sables pour que La Poste trouve normalement sa place dans les
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activités concurrentielles du cadre européen, développées dans le
Livre vert. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce sens .

Postes et télécommunications (personnel)

5967D . - 6 juillet 1992 . - Si le corps de métier des brigadiers
de réserve départementaux des PTT disparaissait, cela entraîne-
rait la fermeture des bureaux de poste dans les zones rurales,
lesquels sont indispensables à la vitalité de ces régions . M . Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre des postes et télé-
communications les mesures concrètes qu'il compte prendre
pour répondre aux légitimes besoins des brigades de réserve des
postes, en faveur du maintien et du développement de ce service
public en milieu rural.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59784. - .6 juillet 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la situation des chefs d'établissements retraités de France
Télécom qui n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu
dans ia loi n° 90-568 du 2 juillet 1990. En effet, cett loi précitée
n'a pas été accordée à tous les retraités, alors qu'elle devait pro-
fiter à tous . Cette exclusion ne fait qu'aggraver la différence de
ressources entre le minimum de pension et le miuimum de rému-
nération . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement va
raccorder les chefs d'établissements retraités à un grade d'assimi-
lation qui leur permettrait de bénéficier d'un reclassement.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Conférences et conventions internationales
(traité d'alerte franco-russe)

59592 . - 6 juillet 1992. - M. Philippe Vasseur demande à
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement quand
sera soumise au Parlement l'autorisation de ratification du traité
d'alerte franco-russe.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 36684 Gautier Audinot ; 50295 Philippe Legras ;
51038 André Santini ; 54444 Dominique Gambier.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Val-de-Marne)

59533 . - 6 juillet 1992. - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'inqiétude de l'équipe du laboratoire de biologie de la repro-
duction et du développement du CHU de Bicêtre (94), concer-
nant l'avenir de cette structure. Constitué depuis vingt ans, inséré
dans un réseau hospitalier exceptionnel, ce laboratoire a permis
de nombreuses avancées en matière de procréation médicale
assistée. Il développe également une activité basée sur le dia-
gnostic de la stérilité masculine. La direction stratégique de l'As-
sistance publique a décidé que ce type de service devait être lié à
l'existence d'une maternité . Or, si actuellement le CHU de
Bicêtre ne comporte pas de maternité, il existe un projet sérieux
en permettant l'implantation . L'arrêt des activités de ce labora-
toire unique en Val-de-Marne serait particulièrement préjudi-
ciable aux exigences de santé publique des habitants de ce dépar-
tement . II Itn demande donc d'examiner ce problème et de
faciliter le maintien à Bicêtre de ce laboratoire.

Drogue (lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

59538 . - 6 juillet 1992 . . - M . Roger Gouhier attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation du service départemental de lutte contre la toxicomanie
de Seine-Saint-Denis. il y avait en 1980, alors que la responsabi-
lité de ce service, évidemment implanté dans nos banlieues,
dépendait du conseil général, six équipements et soixante-
dix personnes répartis sur le département qui faisaient à la fois
un travail de relation avec les toxicomanes et d'information en

direction des collectivités locales, dei hôpitaux . . . Depuis 1985, la
lutte contre la toxicomanie est de nouveau du ressort de l'Etat . Si
le plan de restructuration prévu en 1992 était appliqué, il ne res-
terait plus que cinquante-quatre personnes et trois unités dans le
département pour répondre à cette tâche énorme qu'est la lutte
contre la toxicomanie . Le secteur formation et documentation
serait amené à disparaître . Il considère que les choix budgétaires
qui ont été faits en 1992 ne permettent pas aux équipes de terrain
de mener à bien leur travail. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour donner Iris moyens humains et matériels
à ce service départemental afin que celui-ci mène à bien sa poli-
tique de prévention et de soutien psychologique aux toxicomanes.
Il souhaite que ne soit pas abandonnée la politique de prévention
au profit d'une seule politique curative.

Handicapés (allocations et ressources)

59539 . - 6 juillet 1992. - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des insuffisants rénaux et des transplantés . La Fédéra-
tion nationale d'aide aux insuffisants rénaux (FNAIR), qui
regroupe la grande majorité des insuffisants rénaux, des dialysés
et transplantés, forte de son expérience dans le domaine social,
d'après les faits dûment constatés et après l'examen du projet de
barème guide des déficiences des fonctions rénales, demande
d'évoquer en particulier la situation sociale des transplantés.
Cette association demande, en outre, au ministre qu'un statut
social spécifique à l'ensemble des transplantés soit élaboré, soit
par le maintien du droit à l'allocation aux adultes handicapés,
soit par la création d'une allocation spécifique en attente d'une
insertion ou d'une réinsertion professionnelle leur permettant de
ne plus se trouver en situation difficile. Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions en ce sens.

Travail (médecine du travail)

59563. - 6 juillet 1992. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation actuelle de la médecine du travail . Un cer-
tain nombre de médecins exercent en médecine du travail,
parfois depuis de nombreuses années, sans avoir nécessairement
le diplôme aujourd'hui requis . Le déficit important en médecins
du travail conduit pourtant à la vacance de nombreux postes . La
rigueur des inspecteurs sur les conditions d'exercice en ce
domaine renforce quelquefois encore cette pén . . c . I1 lui
demande s'il envisage de régulariser dans des délais rapides la
situation de médecins qui, exerçant depuis lotgtemps, rencon-
trent parfois des difficultés compte tenu des règles aujourd'hui en
vigueur.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

59680. - 6 juillet 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des diabétiques . Le traitement du diabète comprend les
injections d'insuline pour les diabétiques insulino-dépendants et
l'autosurveillance . Or si l'insuline bénéficie d'un Brix fixe et est
remboursée à 100 p . 100, il n'en est pas de même pour les pro-
duits nécessaires à l'autosurveillance qui sont soumis à la libre
concurrence des prix . Cela est illogique. L'insuline et l'autosur-
veillance étant pour le malade indissociables, les prix des pro-
duits nécessaires à son traitement doivent être fixes et non libres,
et remboursés à 100 p . 100. C'est pourquoi il lui demande s'il
entend prendre des mesures afin que la réglementation actuelle
soit corrigée, afin que les diabétiques ne soient plus pénalisés.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59681 . - 6 juillet 1992 :- M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
conséquences d'une éventuelle réduction de 5 p . 100 des crédits
ouverts au budget 1992 pour la prévention de l ' alcoolisme (cha-
pitre 47-14 du budget du ministère de la santé) . Toute politique
de prévention exige la continuité et la durée, faute de quoi l'on
paie socialement et humainement très cher les cornaéquences de
l'alcoolisation au niveau de la santé ou de la sécurité. La répres-
sion n'est pas la seu!e réponse aux phénomènes d'alcoolisation
et, lorsqu'elle devient inévitable, c'est toujours un constat
d'échec. Il lui rappelle qu'aux termes des lois sur la décentralisa-
tion, le financement de la pré%ention de l'alcoolisme est une res-
ponsabilité de l'Etat. Les campagnes médiatiques ont un effet
d'alerte et provoquent une interrogation qui appelle des réponses.
Il n'y a pas de réponse efficace si la campagne n'est pas relayée
sur le terrain par des équipes de prévention menant des actioes
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au plus proche des préoccupations des populations. Alors qu'il
faut soutenir le travail des équipes de terrain et le dispositif
actuellement en place, la réduction des crédits compromettrait
gravement les activités spécifiques des comités départementaux
de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène alimentaire
et d'alcoologie . C'est pourquoi il lui demande de ne pas réduire
les crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'al-
colisme.

Pharmacie (politique et réglementation)

59717. - 6 juillet 1992. -• M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministra de la santé et de l'action humanie
taire sur la discrimination qui s'établit actuellement pour la four-
niture des produits mis en vente par les pharmaciens . En effet
certains laboratoires conditionnent la fourniture de !eues produits
à une obligation de chiffre d'affaires que doivent contracter et
réaliser les pharmaciens . Bien entendu, un tel système élimine de
ce circuit les petits pharmaciens ruraux et de quartiers qui sont
plus une mission de services et de proximité qu'un but unique-
ment emmerdai, ce qui empêche les populations desservies par
ces pharmaciens de pouvoir acquérir ces Produits dais de bonnes
conditions. Il lui demande si dans un gouvernement socialiste qui
a toujours affirmé sa volonté de donner à tous unc certaine éga-
lité il peut supporter une telle injustice et lui demande s'il -est
dans ses intentions de proposer une réglementation plus égali-
taire éliminant les intérêts purement mercantiles.

Pharmacie (officines)

59740 . - 6 juillet 1992. - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les problèmes éprouvés dans certains départements, notam-
ment en Haute-Savoie, par les pharmaciens d'officine. Il lui rap-
pelle les difficultés spécifiques que rencontrent ceux d'entre eux
qui ont opté pour . la formule du tiers-payant aux assurés
sociaux . : les délais de remboursement pratique par certaines
caisses sont jugés trop longs, sans que des acomptes soient d'ail-
leurs toujours versés, et cela crée pain la profession des coûts
sensibles de trésorerie . Il lui fait part également des insatisfac-
tions ressenties par les pharmaciens d'officine devant deux
mesures récentes : la réduction des remises commerciales
consenties par les grossistes entraîne très souvent pour les inté-
ressés des pertes importantes ; le fonds d'entraide de l'officine
créé par la loi du 31 décembre 1991 pour soutenir les pharma-
ciens installés avant 1988 et qui se sont endettés pour acquérir
leur officine ne répond pas aux attentes des intéressés . il lui
demande quelles mesures il compte proposer pour remédier à ces
difficultés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59785. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre de ln santé et de l'action humanitaire
sur la situation des professions sociales intervenant dans les éta-
blissements relevant du titre IV . Contrairement aux engagements
pris , per les pouvoirs publics, les négociations entre ministère et
organisations syndicales n'ont pas encore été mises en oeuvre. Ces
professions attendent toujours l'élaboration d'un nouveau statut
et notamment une adaptation de la grille indiciaire correspondant
à l'encadrement éducatif et social qu'elles assurent . Certaines
professions tels les éducateurs techniques spécialisés, les
conseillers en économie sociale et familiale ou les animateurs
socioculturels ne sont pas effectivement reconnus et les
contraintes de travail en internat ne sont pas prises en compte. il
lui demande en conséquence, de bien vouloir lui indiquer dans
quel délai le statut des professions sociales verra le jour et de lui
en préciser les principales mesures.

Hôpitaux et cliniques (budget)

59786 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean Charbonnel attire une fois
de plus l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le non-paiement par l'Etat des frais engagés par
les établissements hospitaliers en 1985 au titre de la sectorisation
psychiatrique. En réponse à une précédente question écrite sur le
sujet (ne 11250, 3 avril 1989), M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale. reconnaissait que cette situa-
tion s'éteit treduite, pour les établissements hospitaliers
concernés, « par le gel de créances et une diminution de fait de
leur fond de roulement » . Toutes les tentatives des établissements
hospitaliers intéressés pour recouvrer leurs créances s'étant
révélées inefficaces en raison de la fin de non-recevoir du

ministre de l'économie, des finances et du budget, il lui demande
de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions les dettes
contractées par l'Etitt en 1985 pourront enfin être réglées.

Hôpitaux et cliniques (petso'rnrl)

59787. - 6 juillet 1992. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le statut des orthophonistes . A l'initiative d'un de ses prédé-
cesseurs ., une commission regroupant des membres de la direction
générale de la santé, de la direction des hôpitaux, de la direction
des affaires sociales et de la direction des enseignements supé-
rieurs s'est réunie de septembre 1991 à mars 1992 et a émis un
certain nombre de propositions notamment : la reconnaissance
du cadre A pour les orthophonistes en fonction publique hospita:
fière ; la répartition de leur temps de travail ; la prise en compte
de l'ancienneté dans l'évolution de carrière des contractuels à
durée déterminée (loi no 86-33 du *9 janvier 1986). La Fédération
nationale des orthophonistes souhaite maintenant la concrétisa-
tion dans les faits de ces propositions . Il lui demande quelles

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59788 . - 6 juillet 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les prbfessions sociales qui interviennent dans les éta-
blissements relevant du titre IV (hôpitaux, établissements
sociaux) . En effet ces professionnels sont dans l'attente de leur
nouveau statut, les grilles indiciaires des éducateurs spécialisés,
des assistantes sociales et des éducatrices de jeunes enfants doi-
vent être modifiées suite aux accords « Durafour ». I'. lui .
demande si une concertation va être prochainement ouvene afin
que le statut de ces personnels soit enfin publié.

Professions paramédicales
(ergothérapeutes et masseurs kinésithérapeutes : Bouches-du-

Rhône)

59789. - 6 juillet 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le sinistre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des kinésithérapeutes et ergothérapeutes du centre de
rééducation fonctionnelle de lralmânte, à Marseille, qui sont en
grève depuis plusieurs jours . Ils protestent contre le non-
agrément par son ministère de l'avenant signé en janvier 1992 par
l'ensemble des organisations syndicales et l'Union des caisses
nationales de sécurité sociale. Cet avenant portant classification
des emplois relatifs à certains personnels des établissements à
vocation sanitaire et sociale est indispensable à la survie des éta-
blissements de soins de la sécurité sociale . Etant donné le carac-
tère peu attractif des salaires, cela entraîne également des diffi-
cultés au niveau du recrutement de cette catégorie de personnel.
C'est pourquoi il lui demande d'examiner le plus rapidement
possible les revendications légitimes de cette catégorie de per-
sonnel et s'il entend prendre des dispositions pour que cet ave-
nant soit confirmé par son ministère, respectant ainsi les accords
signés par l'Union des caisses nationales de sécurité sociale et les.
organisations, syndicales.

Psychologues (exercice de la profession)

59790 . - 6 juillet 1992. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des psychologues du secteur public. La loi
n° 8f-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social a bien défini les conditions de diplôme pour se prévaloir
dans l'usage professionnel du titre de psychologue . Toutefois les
décrets d'application font apparaître une discrimination dans ies
niveaux de formation requis pour l'usage du titre et les possibi-
l ités d'emploi . Les intéressés 'demandent que soit défini un vrai
statut, dans l'esprit de la loi de 1985, respectant la spécificité des
prestations des psychologues et instaurant le lien d'association du
projet psychologique et du projet de service ainsi que l'aligne-
ment indiciaire sur la grille de rémunération des professeurs
agrégés pour mettre fin au paradoxe Durafour : bac + 5 —
bac + 3 . Ils souhaitent obtenir un avancement linéaire pour en
finir avec les effets pervers de la . hors-classe. Leurs revendica-
tions portent également sur la politique de titularisation, la
reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs au DESS,
l'harmonisation du statut des psychologues dans les trois fonc-
tions publiques pour favoriser la mobilité . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer aux psychologues un
statut professionnel qui réponde à leurs légitimes aspiratio .is.

suites ii compte y réserver.
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TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

39543. - 6 juillet 1992 . - M. Franck kLeiiattre attire l'attention
de M. le rai .Astre délégué eu tourisme sur une décision récente
d'une nais d'allucations familiales d'un département touristique
supprimant :s bons-vacances pour les vacances familiales indivi-
duelles, en dehors des centres familiaux. De ce fait, les hôtels,
locations ou meublés, campings et gîtes ruraux se trouvent
exclus. Il lui demande si cette mesure est compatible avec une
politique de tourisme familial et populaire et le développement
du tourisme en arrière-pays rural.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

59682 . - 6 juillet 1992 . - M. Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur un problème qui
menace notre tourisme régional et, plus particulièrement, les
hôteliers de plein air du Tarn . En effet, la loi du 24 mai 1951
modifiée par le décret du 15 avril 1991 relative à la surveillance
des lieux de baignade précise que toutes les baignades recevant
du public doivent être surveillées par du personnel qualifié . Dans
notre département, les campings sont tous de petites entreprises
familiales et bon nombre d'entre eux se sont endettés pour
s'équiper de « plus pr oduits » (piscines, aménagements de plans
d'eau, etc .), suite à de multiples incitations (subventions, PIM,
etc .) . Leur imposer un maître-nageur Serait un tel engagement
financier que beaucoup ne pourraient le supporter. De plus, ce
décret pénn°.ise les campings de l'intérieur qui ont l'obligation de
s'équiper de plan d'eau par rapport à ceux du littoral qui, eux,
n'ont pas besoin de pendre en considération les problèmes de
sécurité pour les lieux de baignade avoisinants qui, souvent, sont
bien plus dangereux . En conséquence, il lui demande quelles a
mesures il compte prendre afin d ' éviter cette situation catastro-
phique pour les professionnels du ic' trisme.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

59703 . - 6 juillet 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports :routiers et fluviaux
sur les modalités du 'munis à points. Il lui demande si les
conducteurs n'ayant pas perdu de points pendant une période de
trois ans ne pourraient pas bénéficier alors de quelques points
supplémentaires . Cette majoration inviterait certainement les
conducteurs à la prudence et à la sobriété.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois obis
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nés 5109 Gautier Audinot ; 5110 Gautier Audinot ; 12061
Gautier Audinot ; 12021 Calai« Audinot ; 25460 Gautier
Audinot ; 34085 Dominique Gambier ; 37132 André Santini ;
40914 Gautier Audinot ; 41487 Gautier Audinot ;
44566 Joseph Gourmelon ; 45208 Gautier Audinot ;
46680 Gautier Audinot.

Apprentissage (financement)

596S3. - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Paul Calload appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les propositions visant à voir
appliqué aux entreprises, d 'une façon éçaitable, le crédit d' impôt
-apprentissage. Il appa-aitreit tout d'abord souhaitable que ce
crédit d' impôt soit calculé sur la base de 50 p. 100 du SMIC
hori,ire par apprenti en fonction du nombre d'heures passé en
CFA, dans la limite annuelle de neuf cents heures . Par ailleurs,
beaucoup d 'artisans souhaiteraient que les entreprises qui sont
exonérées de la rate d'apprentissage puissent déduire de manière
forfaitaire une fraction des dépenses normalement déductibles sur
cette taxe et, d'autre part, que celles effectuant des dépenses
déductibles sur tette bue ejcédant le montant de la taxe vent la
possibilité de majorer leur crédit d'impôt de cet excédent. Il lui
demande si des mesures allant dans ce sens pourraient étre
prise:. .

Logement (AFL)

49684. - 6 juillet 1992. - M. René Carpentier expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que les municipalités et leurs élus, dans leur
souci d'aider au mieux leur population, notamment toutes les
familles victimes du chômage ou en difficulté, ont accepté de
nombreux « contrats emploi solidarité » . Or il s'avère que la
caisse d'allocations familiales venant de faire connaître les nou-
veaux montants des aides personnalisées au logement, nombre de
familles dont un des membres a bénéficié d'un CES pendant
six mois en 1991, voient leur APL considérablement diminuée . Il
lui signale ainsi le cas d'une famille de truie enfants qui, perce-
vant une APL mensuelle de 1 148 francs, verra celle-ci ramenée
en juillet prochain à 514 francs. C'est réduire fie 48 p. 100 (une
perte de 7 200 francs en un an pour un gain de 15 000 francs) le
revenu supplémentaire apporté par les six mois de CES et qui a
permis, pour l'essentiel, de, simplement redresser la situation de
cette famille. Comment cette. situation ne se détériorerait-elle pes
à nouveau avec de revenus mensuels amputés de 600 francs ? Il
lui demande si salle n'entend pas intervenir auprès des caisses
d'allocations familiales pour que les revenus résultant d'un CES,
notamment quand il n'est que de six mois, ne soit pas, en tout
ou en partie, inclus dans le calcul de l'APL.

Travail (contrats)

59688 . - 6 juillet 1992. - Mme Muguette Jacquaint interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nature des contrats à Eurodisneyland . En
effet, trente personnes embauchées pour travailler dans la société
Eurodisney sont engagées en qualité de « eastinember » . Selon
les besoins de la société, te contrat de travail stipule que le
«castmember» accepte d'occuper temporairement ou définitive-
ment tout poste de qualification équivalente. Quel est le poste de
qualification équivalent qui correspond à « castmember » ? Com-
ment le terme «castmember» peut-il être utilisé dans un contrat
de travail pour définir un emploi larxqu'il est exécuté sur le terri-
toire françi:is ? L'emploi d'un tel terme est pour le moins ambigu.
Elle lui demande d'intervenir pour qu'en ce domaine, comme
dans d'autres, la société américaine respecte la législation fran-
çaise du travail .

Travail (travail à temps partiel)

59691 . - 6 juillet 1992. - M. Bernard Boisson demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser les perspectives de présentation
au Parlement, du projet de loi sur le temps partiel . Il lui
demande notamment de lui préciser l'état actuel de l'élaboration
du dispositif d'abattement des cotisations sociales pour les entre-
prises . (Le Nouvel Economiste du juin 1992, n o 849.)

Banques et établissements financiers (personnel)

59721 . - 6 juillet i992. - Mme Nicole Catala souhaiterait
interroger Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation profersiounelle sur l'interprétation d'une convention
collective importante, la convention nationale collective des
banques populaires. Un salarié licencié sans cause réelle et
sérieuse bénéficie-t-il de l'indemnité de licenciement prévue par
l 'article 58 de la convention nationale collective des banques
populaires prévue dans le cas de licenciement pour suppression
d'emploi ou pour insuffisance résultant d'une incapacité phy-
sique, intellectuelle ou professionnelle, ou seulement de l'indem-
nité légale prévue par le code du travail ?

VILLE

Enseignement (politique de 1 éducati,sn)

59599. - 6 juillet 1992. - M. Bernard Bouta demande à
M. le secrétaire d'Etat rà la ville de lui préciser l'état actuel de
l'étude qu'il a demandée à M. Christian Odoux lin 1991, étude
relative aux retards scalaires en milieux défavorisé : et qui, sur un
an, devrait prendre la forme d'un état des lieux en vue . d'amé-
liorer l'efficacité du dispositif des ZEP .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Alliot-Marie (Michèle) Mme : 56119, affaires européennes.
Aiphandéry (Edmond) : 50270, logement et cadre de vie ; 53141, agri-

culture et forêt ; 58185, défense .

B
Bachelot (Pierre) : 36343, justice.
Bachy (Jean-Paul) : 54330, industrie et commerce extérieur.
Baeumler (Jean-Pierre) : 56581, transports routiers et fluviaux.
Balkaay (Patrick) : 52067, jeunesse et sports.
Bart (Gérard) : 55344, famille, personnes âgées et rapatriés ;

56406, fonction publique et réformes administratives.
Bayard (Henri) : 48423, industrie et commerce extérieur

5'532, communication ; 56861, santé et action humanitaire.
Bayrou (François) : 36266, agriculture et forêt.
Beaumont (René) : 55092, budget.
Belx (Roland) : 55286, environnement.
Bergelin (Christian) : 58744, éducation nationale et culture.
Berthol (André) : 57141, agriculture et forêt ; 58144, affaires sociales

et intégration.
Birraux (Claude) : 52795, éducation nationale et culture.
Becquet (Alain) : 50525, équipement, logement et transports

58001, fonction publique et réformes administratives.
Bonnet (Alain) : 48091, agriculture et forêt.
Bouchardeau (Huguette) Mme : 53723, budget.
Boulin (Christine). Mme : 54206, budget.
Bouvard (Lois) : 57023, commerce et artisanat.
Brama (Pierre) : 56190, budget ; 57347, budget ; 57979, travail,

emploi et formation professionnelle.
Briare (Jean) : 57746, éducation nationale et culture.
Brolssla (Louis de) : 54006, postes et télécommunications.
Brunhes (Jacques) : 57871, justice .

C

Cabal (Christian) : 57038, défense.
Calicut! (Jean-Peul) : 54344, affaires sociales et intégration

56415, santé et action humanitaire ; 56417, budget ; 57315, justice.
Calmit (Abia) : 56835, transports routiers et fluviaux.
Caro (Jean-Marie) : 50559, Premier ministre.
Cesaillé (Jean-Charles) : 51336, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Charette (Hervé de) : 41311, agriculture et forêt ; 57073, justice ;

57975, pontes et télécommunications.
Charles (Bernard) : 40772, agriculture et forêt ; 54019, budget ;

57176, justice ; 51858, éducation nationale et culture
57972, famille, personnes âgées et rapatriés.

Chaeseguet (Gérard) : 55188, budget.
Clément (Pascal) : 41587-, famille, personnes âgées et rapatriés.
Colombier (Georges) : 58214, agriculture et forêt.
Canula (Yves) : 48808, commerce et artisanat ; 56398, santé et

action humanitaire.

1)

Dilemme (Marc-Philippe) : 57840, commerce et artisanat.
Daugmllh (Martine) Mme : 50542, équipement, logement et trans-

ports.
Debré (Bernard) : 57952, agriculture et forêt.
Debré (Jean-Louis) : 22211, justice.
Delattre (Francis) : 56680, transports routiers et fluviaux.
Demange (Jan-Matie) : 7590, agriculture et forêt.
Dhinala (Claude) : 57126, fonction publique et réformes administra-

tives.
Dolez (Marc) : 47270, Premier ministre ; 54351, fonction publique et

réformes administratives ; 57499, budget ; 58108, affaires sociales
et intégration.

Delle (Yves) : 51307, équipement, logement et transports.
Doelire (René) : 55586, budget.
Dominés (André) : 33053, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Durr (André) : 47443, transports routiers et fluviaux.

E

Ehrmann (Charles) : 52121, éducation nationale et culture
55261, environnement.

Estève (Pierre) : 37048, rgriculture et forêt ; 58327, agriculture et
forêt.

Estrosi (Christian; : 58259, justice.
Evin (Claude) : 58645, éducation nationale et culture.

F

Facon (Albert) : 58423, industrie et commerce extérieur.
Faims (Hubert) : 58752, industrie et commerce extérieur.
Farrna (Jacques) : 4840, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 57439, postes et télécommunications.
Fèvre (Charles) : 58138, affaires sociales et intégration.
Filloa (Framçoie) : 58351, défense.
Floch (Jacques) : 56126, fonction publique et réformes administra-

tives.
Fréville (Yves) : 57408, commerce et artisanat.
Fuchs (Jean-Paul) : 57666, commerce et artisanat.

G

Gaillard (Claude) : 48803, agriculture et forêt ; 56662, budget.
Galametz (Claude) : 15484, fonction publique et réformes administra-

tives.
Gallec (Bertrand) : 56139, justice.
Gambier (Dominique) : 38986, budget ; 58106, postes et télécommuni-

cations ; 58376, agriculture et forêt.
Gaulle (Jean de) : 51440, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 57782, budget.
Gayssot (Jean-Claude) : 57773, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Giovaanelli (Jean) : 53157, éducation nationale et culture.
Giraud (Michel) : 30798, agriculture et forêt.
Godfrain (Jacques) : 40544, agriculture et forêt ; 47207, agriculture et

forêt ; 54583, industrie et commerce extérieur ; 55225, budget
55352, industrie et commerce extérieur.

Goldberg (Pierre) : 42598, agriculture et forêt.
Goaaot (François-Michel) : 56911, communication.
Gouhier (Roger) : 54942, équipement, logement et transports.
Gonzes (Gérard) : 41017, agriculture et forêt.

H

Harcourt (François d') : 57330, transports routiers et fluviaux.
Menuisier (Guy) : 41015, agriculture et forêt ; 51189, éducation natio-

nale et culture ; 54107, postes et télécommunications.
Heuclin (Jacques) : 54990, justice.
Hollande (François) : 57580, postes et télécommunications.
Houssin (Pierre-Rémy) : 57177, justice.
Huberi (Elisabeth) Mme : 58263, postes et télécommunications.

1

Isaac-Mille (Bernadette) Mme : 58087, commerce et artisanat
58264, postes et télécommunications.

Wace (Gérard) : 56691, défense . .

J

Jacquet (Denis) : 53281, travail, emploi et formation professionnelle
54384, santé et action humanitaire ; 56484, budget ; 57459, agricul-
ture et forêt ; 57549, défense ; 57594, défense ; 57801, affaires
europénnes ; 57814, famille, personnes âgées -t rapatriés ; 58486,
affaires sociales et intégration.

Jacquemin (Michel) : 58433, justice .
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K
Kiffer (Jean) : 54060, budget.
Kucheida (Jean-Pierre) : 53158, éducation nationale et culture.

L
Lacombe (Jean) : 56223, environnement.
Lajoinie (André) : 53367, industrie et commerce extérieur.
Lamassoure (Alain) : 56188, environnement ; 57628, affaires euro-

péennes.
Landrain (Edouard) : 55118, mer.
Lapaire (Jean-Pierre) : 58435, postes et télécommunications.
Lefranc (Bernard) : 51921, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 56574, santé et action humanitaire.
Lemoine (Georges) : 55310, éducation nationale et culture.
Lengagne (Guy) : 57933, Premier ministre.
Léonard (Gérard) : 48951, agriculture et forêt ; 55556, budget.
Lepercq (Arnaud) : 52655, éducation nationale et culture.
Leron (Roger) : 57569, industrie et commerce extérieur.
Limouzy (Jacques) : 55683, postes et télécommunications.
Longuet (Gérard) : 38161, justice ; 41310, agriculture et forêt.
Luppi (Jean-Pierre) : 45240, justice.

M
Madelin (Alain) : 41643, agriculture et forêt.
Marcel (Jean-François) : 49956, commerce et artisanat ; 54807, agri-

culture et forêt.
Marchais (Georges) : 57992, affaires sociales et intégration.
Marcus (Claude-Gérard) : 49208, justice.
Masson (Jean-Louis) : 50455, équipement, logement et transports ;

58485, Premier ministre.
Maujoilan du Gasset (Joseph-Henri) : 56550, industrie et commerce

extérieur ; 57034, agriculture et forêt ; 58696, Premier ministre.
Mesmin (Georges) : 54760, équipement, logement et transports ;

57468, travail, emploi et formation professionnelle.
Métais (Pierre) : 57494, budget.
Meylan (Michel) : 57853, justice.
Migaud (Didier) : 51619, éducation nationale et culture.
Millet (Gilbert) : 54948, justice ; 55864, industrie et commerce exté

rieur.
Miossec (Charles) : 50548, industrie et commerce extérieur ; 57131,

agriculture et forêt ; 57187, travail, emploi et formation profes-
sionnelle.

Mitterrand (Gilbert) : 58084, budget.
Montchunnont (Gabriel) : 56242, industrie et commerce extérieur.

N

Nesme (Jean-Marc) : 57514, budget ; 58247, famille, personnes âgées
et rapatriés.

Noir (Michel) : 58116, défense .

P
Pelchat (Michel) : 55031, budget ; 56510, budget ; 58230, budget.
Perben (Dominique) : 58262, postes et télécommunications.
Péricard (Michel) : 46801, commerce et artisanat .

Plat (Yann) Mme : 53632, agriculture et forêt ; 58436, pontes et télé-
communications.

Poniatowski (Ladislas) : 58260, postes et télécommunications.
Pons (Bernard) : 55109, Premier ministre.
Préel (Jean-Luc) : 58668, affaires sociales et intégration.

R

Raoult (Eric) : 52766, indnsirie et commerce extérieur ; 52874, dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

Recours (Alfred) : 57247, affaires européennes.
Rein« (Daniel) : 56813, industrie et commerce extérieur.
Reitzer (Jean-4uc) : 50143, économie et financ s ; 58503, postes et

télécommunications.
Rimbault (Jacques) : 57637, agriculture et forêt.
Robiea (Gilles de) : 57937, agriculture et forêt.
Rochebloine (François) : 48251, agriculture et forêt ; 53910, affaires

sociales et intégration.
Rosai (André) : 55169, industrie et commerce extérieur.
Royer (Jean) : 55804, logement et cadre de vie.

s
Schreiner (Bernard) Yvelines : 40547, communication ; 56274, envi-

ronnement.
Spiller (Christian) : 52299, budget.
Stirbois (Marie-France) Mme : 57360, communicat on.

T

Tenalllon (Paul-Louis) : 54014, budget.
Thiémé (Fabien) : 57691, postes et télécommunications.
'Mien Ah Koon (André) : 48023, agriculture et forêt.
Tranchant (Georges) : 56877, défense.

V

Valleix (Jean) : 57194, budget.
Vidalies (Alain) : 37100, agriculture et forêt ; 37101, agriculture et

forêt ; 58440, postes et télécommunications.
Voisin (Michel) : 57243, budget.

W

Wacheux (Marcel) : 52580, budget ; 56187, postes et télécommunica-
tions.

Weber (Jean-Jacques) : 51660, travail, emploi et formation proies-
sionnelle ; 58141, affaires sociales et intégration.

Z

Zeller (Adrien) : 58115, éducation nationale et culture.

r .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Collectivités locales (finances locales)

47270 . 9 septembre 1991. - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur le dernier rapport de la Cour
des comptes, qui met en lumière l'utilisation abusive de la loi du
l« juillet 1901 sur les associations par certaines collectivités terri-
toriales, qui en profitent pour se soustraire aux règles de la
comptabilité publique. Il la remercie de bien vouloir lui indiquer
si le Gouvernement a l'intention de faire respecter la loi en ren-
forçant les contrôles de l'inspection des finances et de l'inspec-
tion du ministère de l'intérieur, prévus par l'article 31-2 de l'or-
donnance n° 58-896 du 23 septembre 1958.

Réponse . - L'article 31, 2 . de l'ordonnance n° 58-896 du
23 septembre 958 dispose que les associations qui ont fait appel
au concours des collectivités locales ou établissements publics,
sous forme d'apport au capital, de prêts, d'avances ou de
garanties d'emprunts, sont soumises aux vérifications de l'inspec-
tion générale de l'administration et de l'inspection générale des
finances dont let fonctionnaires ont des pouvoirs d'investigation
sur pièces et sur place . Dans le souci de renforcer l'efficacité de
ces contrôles, le l gislateur a édicté les dispositions de l'article 47
de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration
territoriale de la République . Ces dispositions permettent, en
effet, à l'autorité territoriale comme au représentant de l'Etat
dans la région ou le département de démander désormais à la
chambre régionale des comptes de procéder à une enquête sur la
gestion d'une collectivité locale ou d'un organisme financé par
elle et de lui faire connaître ses observations, enquête qui ne
pouvait jusqu'à présent être décidée que par la chambre régionale
des comptes . En outre, dans la perspective de prévenir d'éven-
tuels agissements délictueux, une réflexion est menée par la Com-
mission de prévention de la corruption installée par le Premier
ministre .

Retraites : généralités (financement)

50559 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Marie Caro rappelle à
Mme le Premier ministre qu'à la veille de son accession à la
tête du Gouvernement le Parlement avait été informé des conclu-
sions du « Livre blanc des retraites », lors d'un débat à l'Assem-
blée nationale, en l'absence du Premier ministre . Il lui demande
aujourd'hui de lui préciser la nature, les perspectives et les
échéances des travaux et propositions de son gouvernement à
l'égard de l'avenir des régimes de retraite, puisque le simple bon
sens permet de penser que, avec le régime de retraite par réparti-
tion, il sera nécessaire d'instaurer un complément de retraite par
capitalisation dont les modalités de mise en oeuvre restent à
définir soit dans le cadre des caisses de retraite complémentaire
qui gèrent depuis près d'un demi-siècle les pensions, soit dans le
cadre des entreprises, comme cela est le cas notamment en Alle-
magne ou encore dans le cadre de fonds de pension selon des
formules existant notamment dans plusieurs pays anglo-saxons et
notamment aux Etats-Unis (pension fonds). Il lui demande donc
si elle envisage, en sa présence, l'organisation d'un débat devant
le Parlement, notamment au cours de l'actuelle session parlemen-
taire.

Réponse . - En vue d'assurer la pérennité de nos régimes de
retraite, notamment du régime général d'assurance vieillesse des
salariés, à moyen et long terme, le Gouvernement a engagé, avec
la publication du « Livre blanc sur les retraites », un large débat
dans l'opinion publique, débat qu'a animé la mission présidée
par M . Cottave . Une mission de concertation avec les partenaires

sociaux a également été confiée à M. Bernard Brunhes . Le Gou-
vernement dispose ainsi d'une large palette d'avis permettant de
mettre en évidence les points de désaccord ou de consensus . Il
apparaît que toute mesure d'ajustement des dépenses des régimes
de retraite devra respecter deux conditions : en premier lieu, elle
ne devra pas remettre en cause la répartition comme principe
essentiel de fonctionnement de notre système de retraite ; en
second lieu, elle devra présenter cette grande . conquête sociale
qu'est la retraite à soixante ans. La réflexion du Gouvernement
passe d'abord par une clarification des charges qui, au sein de
l'assurance vieillesse, relèvent de l'assurance collective d'une part
et de la solidarité nationale d'autre part . Le Gouvernement tra-
vaille à l'élaboration de propositions . Le Parlement et les parte-
naires sociaux seront saisis le moment venu.

Travail (contrats précaires)

55109 . - 9 mars 1992 . - M . Bernard Pons rappelle à Mme le
Premier ministre que l'article 42 de la loi n o 90-613 du
' 12 juillet 1990, favorisant la stabilité dans l'emploi par l'adapta-
tion du régime des contrats précaires, dispose que : «Le Gou ver-
nement déposera au Parlement, avant le 31 décembre 1991, un
rapport sur l'évolution du volume et des conditions du recours
aux formes de travail précaire. » A la fin du mois de
février 1992, ce rapport n'était toujours pas déposé . Le dépôt de
ce rapport relève évidemment des attributions de Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle ; c'est pourquoi il lui demande si elle n'estime pas indispen-
sable de rappeler à celle-ci qu'elle est tenue de respecter les obli-
gations légales d'information du Parlement qui figurent dans un
texte législatif. Il lui rappelle en outre que, lors de la discussion
du budget du t avail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires, 2e séance
du 31 octobre 1990), M . Jean Ueberschlag avait déjà soulevé un
problème concernant la mauvaise information du Parlement, fai-
sant valoir que le ministre du travail, au cours des débats, n'avait
jamais indiqué le montant de l'enveloppe de la formation profes-
sionnelle par nature interministérielle, qu'elle avait seulement fait
état des crédits inscrits à ce titre au budget du ministère du tra-
vail, qui n'en constituent qu'une partie, et que le « document
jaune » annexé au projet de loi de finances comportait des
chiffres inexacts. En réponse, Mme le ministre du travail avait
reconnu que des problèmes d'impression avaient empêché de dis-
tribuer le « jaune » dans les délais, que ce document avait été
retiré pour essayer de corriger des inexactitudes et que, dans
l'exemplaire distribué, une erreur subsistait sur trois lignes . Elle
s'en était d'ailleurs excusée, mais il n'en demeure pas moins que,
là encore, l'information du Parlement avait été faite dans des
conditions critiquables . Il souhaiterait donc que l'attention de
tous les membres du Gouvernement soit appelée sur l'importance
qui s'attache à une information précise, exacte, respectueuse des
obligations figurant dans la loi, ce qui constituerait la meilleure
forme de respect du Parlement auquel elle a déclaré, à plusieurs
reprises, être particulièrement attachée.

Réponse. - Un rapport sur « l'évolution du volume et des
conditions de recours aux formes de travail précaire », prévu par
la loi n° 90-613 du 12 juillet 1990, a été transmis officiellement
au Parlement au mois de mars dernier. Il tire un premier bilan
de l'application de cette loi, qui a renforcé l'encadrement des
contrats de travail précaire (intérim et contrat à durée déter-
minée) ; il recense les adaptations réglementaires qui sont inter-
venues depuis la promulgation de la loi et analyse l'évolution du
recours au travail précaire, marquée par une certaine stabilisation
en 1991 . Le rapport évoque également les améliorations conven-
tionnelles qu'ont pu apporter les partenaires sociaux, notamment
en matière de formation continue, dans ce secteur . Il vient d'être
publié à la documentation française qui eu assure la diffusion .
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Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57933. - 18 mai 1992 . - Les questions écrites n'auraient-elles
en définitive pour seule fonction que de noircir les pages du
Journal officiel ? C'est du moins la question que l'on est amené à
se poser.. . En effet, à plusieurs reprises, un administré ayant uti-
lisé une réponse apportée par un ministre à une question écrite
posée par un parlementaire s'est vu rétorquer par l'administra-
tion : «ces réponses n'ont aucune valeur juridique » . Outre le
fait que le député mis en cause se trouve dans une situation déli-
cate à l'égard de ses administrés, on est plus généralement en
droit de s'interroger sur l'intérêt pour les parlementaires d'utiliser
une partie de leur temps (que certains estiment précieux !) à ainsi
interroger le Gouvernement. Aussi, M. Guy Lengagne demande-
t-il à M. le Premier ministre de bien vouloir lui apporter les
éclaircissements nécessaires à de bonnes relations entre le Parle-
ment et le Couvernement.

Réponse. - Dans un régime de séparation des pouvoirs, il est
exact que l'interprétation donnée par le Gouvernement des dispo-
sitions législatives ou réglementaires n'engage pas le juge qui,
reste maître du sens qu'il entend donner aux textes . La seule
exception à ce principe se trouve dans l'article L . 80 A du livre
des procédures fiscales qui permet au justiciable de se prévaloir
des interprétations favorables des textes fiscaux données par l'ad-
ministration fiscale même si ces interprétations sont contraires à
la lettre de la loi . Cela dit, la réponse citée par l'honorable parle-
mentaire est particulièrement malvenue : les réponses aux ques-
tions écrites ou orales faites par les ministres engagent le Gouver-
nement et, par suite, l'ensemble des agents de l'Etat . Les
ministres expriment en effet la position de l'administration tout
entière quant à la solution Till convient d'apporter à une diffi-
culté juridique . C'est cette sorution que les fonctionnaires doivent
mettre en oeuvre sauf si une décision de justice vient ultérieure-
ment la contredire. L'administration doit attacher une importance
toute particulière aux réponses données aux parlementaires : le
décret du 28 novembre 1983 précise dans son article l et que tout
intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'administration,
des instructions, directives et circulaires régulièrement publiées
lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et règlements . Ces
réponses ne sont donc pas dépourvues de toute valeur juridique.
Elles appellent de la part du Gouvernement le plus grand soin à
les préparer et de la part des administrations la plus grande dili-
gence à en appliquer les termes .

Gouvernement leur demandant, d'une part, de prendre toutes les
dispositions nécessaires afin que les délais de réponse aux ques-
tions écrites fixés par les règlements des assemblées parlemen-
taires soient respectés et, d'autre part, de veiller à ce que le
retard actuel soit rapidement résorbé. II va de soi que, parallèle-
ment, il a donné à ses services des instructions précises visant à
atteindre les mêmes objectifs, en ce qui concerne les questions
écrites qui lui sont adressées.

Institutions européennes (fonctionnement)

58696. - 8 juin 1992. - M. Joseph-Henri Maujoûan sin
Gasset expose à M. le Premier ministre que lors du réfé-
rendum organisé récemment, les électeurs danois se sont pro-
noncés à 50,7 p. 100 contre la ratification du traité de Maastricht.
Ce vote place Copenhague en marge du processus de construc-
tion européenne et va provoquer de sérieuses difficultés chez les
onze autres Etats membres. Il lui demande quelles conséquences
aura pour la France ce vote inattendu.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, les douze
ministres des affaires étrangères se sont réunis à Oslo pour tirer
les conséquences de cet événement sur le processus de mise en
oeuvre du traité de Maastricht. Les douze se sont mis d'accord
pour que les onze continuent le processus de ratification selon
les procédures déjà engagées . Pour la France, la révision constitu-
tionnelle par le Parlement réuni en Congrès a été conclue le
23 juin 1992 . Le processus de ratification du Traité de Maastricht
devrait être effectué par la voie du référendum comme l'a
annoncé le Président de la République. En fin d'année, les Et ts
membres se retrouveront afin de faire le point sur la situation des
ratifications . S'il apparaît alors que certains Etats membres n'ont
pas ratifié le traité sur l'union européenne, un toilettage juridique
des dispositions du traité, sans remise en cause de son contenu,
sera effectué afin de permettre aux Etats membres qui le souhai-
tent de s'engager dans la voie de l'union européenne.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Transports aériens
(pollution et nuisances : Pyrénées-Atlantiques)

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

58485. - 1 « juin 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le fait que, en réponse aux
deux rappels au règlement émanant de M. Pandraud et de lui-
même, il a fait savoir qu'il donnait des instructions à tous les
membres de son Gouvernement pour que les délais de réponse
aux questions écrites prévus par le règlement intérieur de l'As-
semblée nationale soient respectés. Lors de son intervention
(séance du 28 avril '992), l'auteur de la présente question avait
notamment souligné qu'alors que les questions écrites doivent
obtenir une réponse dans un délai d'un mois, 3 034 questions qui
ont été déposées depuis plus d'un an n'avaient toujours pas
obtenu de réponse à la date du 15 avril . Une étude complémen-
taire réalisée par les services de l'Assemblée nationale montre
que 1 494 questions écrites (à la date du 14 mai) sont déposées
depuis plus de deux ans et n'ont pas de réponse . Or les trois
ministères les plus négligents sont celui du travail avec 243 ques-
tions écrites sans réponse depuis plus de deux ans, celui de
l'éducation nationale (261 questions écrites sans réponse) et le
Premier ministre (185 questions écrites sans réponse dans un
délai d'un an). Cette situation est particulièrement scandaleuse et
il souhaiterait qu'il lui indique comment il peut prétendre donner
des instructions aux membres de son Gouvernement pour que les
délais de réponse soient respectés alors que lui-même figure
parmi les trois ministères qui font preuve des plus grandes
carences. II souhaiterait également qu'il lui indique s' il ne pense
pas qu'il ferait bien de commencer par s'appliquer à lui-même les
Instructions qu'il prétend avoir données à son Gou 'ernement.

Réponse. - Comme il l ' avait indiqué en réponse au rappel au
règlement émanant de l 'honorable parlementaire, le Premier
ministre a récemment adressé une lettre à tous les membres du

56119. - 6 avril 1992. - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de Mme le ministre délégué aux affaires euro-
péennes sur l'inquiétude des habitants de la commune d'Hendaye
dans les Pyrénées-Atlantiques quant à l'évolution de l'aéroport de
Fontarrabia én Espagne . En face d'Hendaye, ville frontalière
avec l'Espagne, existe depuis 1955 un petit aéroport qui accueille,
depuis un accord signé en 1957 par une délégation . française et
une délégation espagnole, des avions à hélices qui assurent deux
liaisons. intérieures et survolent à basse altitude Hendaye - Plage
située clans l'axe de la piste et ville touristique balnéaire à forte
concentration de population l'été . Or il sem p le que les autorités
espagnoles soient sur k point d'obtenir du gouvememnnt français
l'autorisation d'utiliser des avions à réaction, notamment le
MD/88, modèle ancien, générateur de beaucoup de bruit. Elle lui
demande donc de bien vouloir, avant toute décision qui aurait
des conséquences graves sur la qualité de vie au voisinage de cet
aéroport, de bien vouloir veiller à ce qu'une étude préalable
mesurant l'impact sur l'environnement soit réalisée et que les nui-
sances phoniques soient précisément évaluées.

Réponse . - Au cours de l ' automne et de l'hiver derniers, plu-
sieurs rencontres franco-espagnoles ont eu lieu aux niveaux poli-
tique et technique, pour débattre de l'évolution du trafic sur
l'aéroport de Fontarabie . Les travaux menés en commun par les

experts des deux pays ont montré que, dans les années à venir, le
volume sonore du trafic prévu ne devrait, pas dépasser les
niveaux de bruit actuellement enregistrés, y compris avec l'intro-
duction des MD/88. Les deux gouvernements ont alors conclu
un accord, signé le 18 mars 1992 à Madrid,, en vertu duquel les
Espagnols s'engagent à maintenir l'activité de Fontarabie dans les
limites du trafic estimé par les travaux précités et à noue
consulter avant toute évolution importante (nouveaux types
d 'avions, accroissement notable du nombre des vols) . Une com-
mission :mixte sera chargée de faire respecter l'accord ; elle corn-
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prendra, pour la partie française, des représentants des collecti-
vités locales concernées, et se réunira aussi souvent que
nécessaire . En outre, afin d'assurer une base dépourvue de toute
ambiguïté à cette coopération, une nouvelle campagne de
mesures de bruit a été entreprise récemment . Les résultats de la
campagne, qui devraient confirmer l'inscription du niveau sonore
global dans l'enveloppe déterminée par les études, seront commu-
niqués dès qu'ils sercnt disponibles dans le détail.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

57247. - 4 mai 1992. . - M. Alfred Recours attire l'attention de
Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le res-
pect du droit communautaire par tous les centres de pouvoir
dans notre pays . En effet, depuis 1957, plus de 16 000 règlements
et près de 18 000 décisions ont été pris par les instances commu-
nautaires compétentes. Conformément à l'article 55 de la Consti-
tution, le droit communautaire prime sur le droit national . Or
force est de regretter la quasi-absence d'information systématique
quant au contenu de; règles de le. Communauté européenne,
contrairement à la législation et à la réglementation française, qui
sont largement diffusées à travers le Journal officiel que reçoivent,
notamment, toutes les collectivités territoriales . Aussi, il lui
demande ce qu'elle compte faire pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Constatant le nombre élevé d'actes juridiques pris
par les instances communautaires compétentes, l'honorable parle-
mentaire estime insuffisantes les informations dont disposent,
notamment, les collectivités territoriales, sur le droit communau-
taire applicable. Une distinction doit être faite entre deux types
de textes pris par les institutions des communautés : les textes
directement applicables . dans le droit français, d'une part, les
textes devant être transposés par les Etats membres pour pro-
duire tous leurs effets, d'autre part. S'agissant de la première
catégorie d'actes, les règlements et décisions entrent en vigueur à
compter de leur publication au Journal officiel des Communautés
européennes (JOCE) . Le Gouvernement à jugé utile d'ajouter à
cette publication une publication au Journal officiel de la Répu-
blique française, dans sa partie Informations diverses, sous le
titre « Extrait des sommaires du Journal officiel des Commu-
nautés européennes » . Cette insertion, effectuée chaque samedi
depuis le l et septembre 1990, permet une information large et
permanente sur les textes communautaires d'application directe.
Les actes dont l'effet est en principe suspendu à l'adoption d'un
texte de droit interne concernent moins immédiatement les col-
lectivités locales au moment de leur publication au Journal offi-
ciel des Communautés européennes . En revanche, les mesures de
transposition des directives, relevant du droit interne, sont
publiées suivant le droit commun au Journal officiel de la Répu-
blique française.

Cultures régionales (défense et usage)

57628 . - 11 mai 1992 . - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur
le projet de charte européenne des langues régionales ou minori-
taires adopté par l'Assemblée parlementaire du conseil de l'Eu-
rope. A la suite de longues négociations au sein d'un comité
d'experts nommés par les gouvernements des Etats membres, ce
texte est considéré comme un instrument utile pour répondre aux
aspirations des communautés linguistiques . La proposition de loi
n e 266 relative au statut et à la promotion des langues et cultures
régionales se réfère expressément à cette charte. Le Conseil de
l'Europe duit décider prochainement de son adoption sous forme
d'une convention à la majorité des deux tiers des Etats membres.
Cette convention offrirait des garanties juridiques aux langues
concernées dans les Etats signataires . Face à l'importance de ce
projet à la veille de l'abolition des frontières, il lui demande de
prendre en considération l'attente de tous ceux qui sont attachés
aux langues régionales lors de l'ouverture à la signature de la
charte européenne des langues régionales ou minoritaires et de
son adoption sous forme d'une convention.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français est particulièrement disposé à prendre en
considération l'attente de tous ceux qui sont attachés aux langues
régionales. C'est pourquoi il s'est depuis p:usieurs années préoc-
cupé du développement de leur emploi et qu'il est ainsi possible
d'apprendre des langues régionales à l'école, au collège, au lycée

et à l'université . Pour ce qui concerne les médias, la chaîne
publique FR 3 diffuse des émissions en langue régionale et de -
nombreuses radios locales en langue régionale existent. Nombre
de dispositions du projet de charte européenne sur les langues
régionales ou minoritaires ,du Conseil de l'Europe qui a pour but
principal la promotion et la protection des langues régionales
sont donc d'ores et déjà applicables et appliquées en France sans
qu'aucune modification de notre législation soit nécessaire. Le
projet qui est soumis aux Etats membres du Conseil de l'Europe
pose toutefois à la France des difficultés sérieuses sur plusieurs
points importants . Cette charte contient en effet des dispositions
incompatibles avec nos principes constitutionne's, tels que l'éga-
lité des citoyens devant la loi, et contraires à notre législation
pour ce qui concerne l'emploi des langues régionales dans les
services publics et dans la vie économique et sociale . En particu-
lier, l'emploi des langues régionales dans les organes juridic-
tionnels serait en opposition avec le principe de l'utilisation de la
langue française par les juridictions (ordonnance d'août s1539,
dite de Villers-Cotterets) . Les dispositions de la charte relative à
l'emploi des langues régionales dans- les contrats de travail se
heurtent au code du travail (Art. L. 121-1) qui exclut même l'em-
ploi d'un terme étranger. Enfin, l'utilisation de langues régionales
par les établissements publics ou privés chargés de soigner les
personnes qu'ils accueillent ou bien dans les informations des-
tinées aux médicaments parait difficile à exiger. Ces mesures,
ainsi que d'autres (traduction des débats, formalités dans le cadre
des procédures judiciaires), entraîneraient une augmentation du
prix des services, les rendant moins accessibles alors même qu'un
des buts de la charte est de faciliter l'accès de ces services . En
outre, la protection des langues régionales peut difficilement faire
l'objet d'une réglementation uniforme et détaillée : aux situations
diverses qui sont celles des 27 Etats membres du Conseil de l'Eu-
rope doivent correspondre des solutions adaptées au territoire
auquel elles s'appliquent . Ce sont ces arguments que les repré-
sentants de la France ont défendus au comité intergouverr,:-
mental d'experts qui a examiné le projet de charte , sans pouvoir
faire prévaloir leurs vues aux cours de négociations très longues,
comme le souligne l'honorable parlementaire . Cette situation a
amené le Gouvernement français à exprimer le souhait que le
texte prenne la forme d'une recommandation . Si la charte devait
revêtir la forme d'une convention, la France ne s'opposera pas à
l'ouverture à la signature de cette convention . Les Etats du
Conseil de l'Europe qui le souhaitent pourront donc contracter
une telle obligation.

Cultures régionales (défense et usage)

57801 - 18 mai 1992. - M. Denis Jacquat rappelant à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes que le
projet de charte européenne des langues régionales ou minori-
taires, dont le processus est actuellement en cour, a été élaboré
suite à de longues négociations par un comité d'experts nommés
par chacun des Etats-membres, souligne que ce texte permettra
non seulement de répondre aux aspirations des communautés lin-
gaietiques de chaque pays, mais aussi, et surtout, qu'il offrira cer-
taines garanties juridiques aux langues concernées dans les Etats
signataires. Aussi, dans l'esprit de la proposition de loi n° 266
relative au statut et à la promotion des langues et cultures régio-
nales qu'il avait cosignée, il lui demande de lui préciser si le
Gouvernement français entend, sur ce dossier, adopter une posi-
tion plue ferme.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français s'est depuis plusieurs années préoccupé du
développement de 'l'emploi des langues régionales ou minori-
taires, il est ainsi possible d'apprendre des langues régionales à
l'école, au collège, au lycée et à l'universite. Pour ce qui concerne
les médias, la chaîne publique F.R. 3 diffuse des émissions en
langue régionale et de nombreuses 'radios locales en langue régio-
nale existent . Nombre de dispositions du projet de Charte euro-
péenne sur les langues régionales ou minoritaires du Conseil de
l'Europe, qui a pour but principal la promotion et la protection
des langues régionales, sont donc d'ores et déjà applicables et
appliquées en France sans qu'aucune modification de notre légis-
lation soit nécessaire . Le projet qui est soumis aux Etats
membres du Conseil de l'Europe pose toutefois à la France des
difficultés sérieuses sur plusieurs points importants . Cette Charte
contient en effet des dispositions incompatibles avec nos prin-
cipes constitutionnels tels que l'égalité des citoyens devant la loi,
et contraires à notre législation pour ce qui concerne l'emploi des
langues régionales dans les services publics et dans la vie écono-
mique et sociale . En particulier l'emploi des langues régionales
dans les organes juridictionnels serait en opposition avec le prin-
cipe de l'utilisation de . la langue française par les juridictions
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(ordonnance d'août 1539, dite de Villers-Cotterêts) . Les disposi-
tions de la Charte relative à l'emploi des langues régionales dans
les contrats de travail se heurtent au code du travail
(art . L. 121-1) qui exclut même l'emploi d'un terme étranger.
Enfin l'utilisation de langues régionales par les établissements
publics ou privés chargés de soigner les personnes qu'ils accueil-
lent ou bien dans les informations destinées aux médicaments
paraît difficile à exiger. Ces mesures ainsi que d'autres (traduc-
tion des débats, formalités dans le cadre des procédures judi-
ciaires), entraîneraient une augmentation du prix des services, les
rendant moins accessibles alors même qu'un des buts de la
Charte est de faciliter l'acces de ces services. En outre, la protec-
tion des langues régionales peut difficilement faire l'objet d'une
réglementation uniforme et détaillée : aux situations diverses qui
sont celles des 27 Etats membres du Conseil de l'Europe doivent
correspqndre des solutions adaptées au territoire auquel elles
s'appliquent . Ce sont ces arguments que les représentants de la
France ont défendus au comité intergouvernemental d'experts qui
a examiné le projet de Charte, sans pouvoir faire prévaloir leurs
vues aux cours de négociations très longues, comme le souligne
l'honorable parlementaire . Cette situation a amené le Gouverne-
ment français à exprimer le souhait que le texte prenne la forme
d'une recommandation. Si la Charte devait revêtir la forme d'une
convention, _a France ne s'opposera pas à l'ouverture à la signa-
ture de cette convention. Les Etats du Conseil de l'Europe qui le
souhaitent pourront donc contracter une telle obligation.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

53910. - 1D février 1992. - M. François Rocl±ebloine attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation financière des centres de soins infirmiers.
Des mesures prises dans le cadre des trois décrets d'application

y prévus par l'article 16 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 por-
tant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales, une seule a eu un impact financier direct pour les
centres de soins, à savoir la diminution du taux de la cotisation
d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les praticiens
et auxiliaires médicaux qu'ils emploient . En revanche, le dernier
relèvement de l'AMI (lettre clé des tarifs d'honoraires pour soins
dispensés aux assurés sociaux) date de juillet 1988, alors qu'au
cours de la même période, les salaires infirmiers ont augmenté de
20 à 30 p. 100, en raison de l'alignement de ceux-ci sur les rému-
nérations de la fonction publique . Devant le décalage croissant
entre les dépenses et les recettes de ces centres qui risque d'en-
traîner la disparition de leur rôle social, il lui demande quelles
mesures financières nouvelles il envisage de prendre afin d'as-
surer la pérennité de leur action, tout comme ce fut le cas pour
les services de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées.

Réponse . - En application du décret n e 91-656 du 15 juillet
1991, le taux de cotisation dont sont redevables les centres de
santé pour les praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient
est passé de 12,6 p . 100 à 2,9 p . 100, la différence faisant l'objet
d'une subvention versée par les caisses primaires d'assurance
maladie . Cette disposition aligne en termes de charge sociale les
centres de santé sur les praticiens et auxiliaires médicaux exer-
çant dans le secteur libéral . Cette mesure est conforme aux pro-
positions de l'inspection générale des affaires sociales qui avait
jugé ce montant de la subvention suffisant pour permettre aux
centres de santé d'équilibrer leur situation financière . Par ailleurs,
les recettes des centres de santé infirmiers vont connaître un
accroissement résultant de la revalorisation de la lettre clé AMI,
qui affecte les actes infirmiers à l'exception des séances de soins
infirmiers et des gardes désormais affectés par la lettre clé AIS et
qui a été portée à 15 francs à compter du 23 mars 1992.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

54344. - 24 février 1992. - La maîtrise négociée des dépenses
de santé est devenue nécessaire si l'on veut assurer la pérennité
d' un système de protection sociale qui est considéré comme l'un
des meilleurs de toutes les sociétés développées . La mise en

ouvre d'une telle politique exige, outre la définition d'un cadre
précis de négociations et de concertation avec les professions
médicales et paramédicales, un réel effort de pédagogie collec-
tive. A cet égard, la récente diffusion de spots publicitaires sur
les différentes chaînes de télévision a suscité les réactions hostiles
d'assurés sociaux qui, confrontés à la réalité de la maladie, ont
pu légitimement se sentir culpabilisés et s'interrogent surtout sur
le coût de cette opération . M. Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien
vouloir lui indiquer le montant de la dépense engendrée par cette
campagne et les modalités de son financement.

Réponse . - La campagne publicitaire « La sécu c'est bien, en
abuser ça craint » a été réalisée de façon autonome par la Caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés . La
CNAMTS voulait sensibiliser le grand public, c'est-à-dire
médecins, assurés et gestionnaires à une meilleurs utilisation du
système de soins, . en mettant en évidence par le terme « abuser »
les nombreux gaspillages qui potinaient être évités . La caisse a
fait réaliser un sondage dans lequel il ressort que ces spots publi-
citaires auraient été positifs 88,5 p . 100 des personnes inter-
rogées estiment que cette campagne a été utile « pour faire
prendre conscience qu'il ne faut pas abuser des biens »,
78,5 p . 100 ont considéré qu'elle a créé un sentiment de solida-
rité, 80 p. 100 ont indiqué que la sécurité sociale adoptait une
attitude responsable et, enfin, 60 p . 100 pensent que cette cam-
pagne s'adressait à toue le monde . Selon les indications données
par la CNAMTS, le coût de cette campagne publicitaire a été de
12 millions de francs pour l'ensemble du territoire, soit 30 cen-
times pour chaque assuré ; le financement nécessaire a été pré-
levé sur le fonds national de gestion administrative.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

57992 . - 25 mai 1992 . - M. Georges Marchais interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
contenu des instructions qu'il a données concernant la liquida-
tion des rentes et pensions des Français ayant exercé une activité
professionnelle au Cameroun. Il souhaite notamment connaître le
délai prévu pour .le paiement de leurs pensions à toutes ces per-
sonnes.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, des
instructions ont été données sous le timbre de la direction de la
sécurité sociale, par circulaire n e DSS/DCl/92-48 du
18 mai 1992, pour la mise en oeuvre des dispositions de la
convention générale de sécurité sociale franco-camerounaise,
signée le 5 novembre 1990 et entrée en vigueur le l « mars 1992.
Ces instructions visent tout spécialement les modalités de liquida
tion coordonnée par les institutions française et camerounaise
compétentes des droits à pensions de vieillesse dus travailleurs
salariés français ou camerounais ayant accompli leur carrière
professionnelle dans les deux Etats ou dans l'un des deux Etats
et résidant dans l'autre . Il est précisé néanmoins qu'il appartient
à la Caisse nationale de prévoyance sociale (Yaoundé) de
liquider les droits à pension camerounaise et d'en assurer directe-
ment le paiement aux intéressés et que, la convention étant déjà
entrée en vigueur, aucun délai particulier n'est fixé pour ce faire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

58108. - 25 mai 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
vaccin contre une forme de méningite purulente Cie l'enfant due à
un agent bactérien, Haemophilus influenzae de type B, qui a été
commercialisé en France le 20 mars 1992 . Il le remercie de bien
vouloir lui indiquer si ce vaccin sera remboursé par la sécurité
sociale . Il le remercie également de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement envisage .de rendre obligatoire la vaccinaticn des
jeunes enfants contre cette maladie qui est responsable d'environ
six cents méningites par an dans notre pays . - Question transmise
d M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - En règle générale, les frais de médecine préventive
et notamment les vaccinations, n'entrent pas dans le champ de la
prise en charge par l'assurance maladie. Toutefois, une circulaire
interministérielle du 5 octobre 1967 à étendu la prise en charge
par l'assurance maladie sur le compte risque à divers cas : vacci-
nations obligatoires ou recommandées par l'académie nationale
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.de médecine et le cot,seil supérieur d'hygiène publique de France
au calendrier vaccinal, pratiquées à titre onéreux sur Ies enfants
de moins de trois ans ; vaccina obligatoires pratiqués à titre oné-
reux sur des enfants de moins de trois ans ou sur des adultes
lorsqu'ils n'ont pu être pratiqués dans des centres de vaccinations
gratuites ; vaccins non obligatoires et rappels, recommandés au
calendrier vaccinal, établi après avis de l'académie nationale de
médecine et du conseil supérieur d'hygiène publique de France,
lorsqu'ils n'ont pu être pratiqués dans des centres de vaccinations
gratuites . Le vaccin polysaccharidique antihaemophilus, récem-
ment apparu sur le marché, fera prochainement l'objet d'un
examen en vue de son inscription sur la liste des spécialités rem-
boursables. Par ailleurs, cette vaccination ne figure pas au
nombre des vaccinations obligatoires et n'est pas prévue par le
calendrier vaccinal . Dans ces conditions, cette vaccination ne
p -ut actuellement donner lieu à prise en charge par l'assurance
maladie au titre des prestations légales .

charges qui pèsent au titre de la protection sociale sur chaque
type de revenu . A cet égard, la contribution des retraités reste
largement inférieure à celle des actifs. Ainsi, pour le régime
général, alors qu'un actif cotise au taux de 6,80 p . 1001 pour la
maladie, 0,10 p. 100 pour le veuvage, 6,55 p. 100 pour ,la vieil-
lesse et 1,1 p. 100 au titre de la CSG, le retraité n'acquitte, dès
lors qu'il est imposable, qu'une CSG au taux de 1,1 p . 100 et une
cotisation maladie au taux de 1,4 p . 100 sur la retraite de base et
de 2,4 p . 100 sur la retraite complémentaire . En apporta .nt leur
part à son financement, les retraités contribuent à assurer la
pérennité de notre système de sécurité sociale, rendu ainsi plus
équitable, pérennité dont ils seront bénéficiaires avec taus les
Français . Il faut souligner enfin, que le législateur a prévu des
dispositions spécifiques afin que les retraités les plus modestes ne
soient pas redevables de la CSG. Ainsi, ceux qui ne sont pas
imposables, soit environ 45 p . 100 d'entre eux, en sont exonérés.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

Retraites : généralités (calcul des pensions)

58138 . - 25 mai 1992. - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait que les périodes de service militaire légales ne peuvent être
prises en compte pour l'ouverture du droit et le calcul de la pen-
sior de vieillesse du régime général de la sécurité sociale si les
intéressés n'ont pas eu antérieurement à leur appel sous les dra-
peaux la qualité d'assuré social . Il lui demande s'il est envisagé
de remédier à cette situation.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L. 351-3 et R. 351-12 du code de la
sécurité sociale) les périodes de service militaire légal effectuées '
en temps de paix, ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension vieillesse du régime
général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient anté-
tieurement à leur appel sous Ise drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée. Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisition par l'assuré au même titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
q :+'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, même si elle n'est plus
exerce à la date d'incorporation . A titre exceptionnel, l'ar-
ticle L. 161-19 du code de ia sécurité sociale permet la validation
des périodes de mobilisation et de captivité posté 'erres au
1 « septembre 1939, sans condition d'assujettissement préalable
aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé,
en premier lieu, une activité salariée au titre de laquelle des coti-
sations ont été versées au régime général . La situation financière
du régime général d'assurance vieillesse ne permet pas d'envi-
sager la création de nouveaux droits sans contrepartie de cotisa-
tions .

Sécurité sociale (CSG)

58141 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude que soulève, au sein des retraités, le prélèvement
sur tous les revenus destiné à combler le déficit de la sécurité
sociale et faire en même temps face au coût de la retraite et de la
dépendance engendrée par l'âge . Il lui rappelle le problème déjà
angoissant du niveau des ressources des retraités et des personnes
âgées et plus encore celui des personnes veuves et lui demande
de bien vouloir le rassurer au sujet des intentions qu'il nourrit à
l'égard des retraités au sujet de la contribution sociale géi,éra-
lisée.

Réponse. - La CSG est un prélèvement affecté au financement
des prestations familiales, qui sont l'expression d'une politique
nationale de solidarité . Ce prélèvement est assis sur l'ensemble
des revenus, quel que soit leur statut au regard des cotisations
sociales et de l'impôt sur le revenu . La légitimité de le contribu-
tion des retraités doit s'apprécier en considérant l'ensemble des

58144. - 25 mai 1992 . - M. André Berthol rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que l'assu-
rance maladie de la sécurité sociale rembourse, dans certains cas,
les frais de déplacement du domicile au lieu d'hospitalisation du
malade. En vertu du décret n° 88-678, l'administration n'accepte
de rembourser que les déplacements effectués en ambulance
agréée . Il lui demande s'il ne serait pas possible de modifier la
réglementation afin de pouvoir prendre également en charge l'uti-
lisation d'un véhicule personnel lorsque l'état du malade le
permet. Une telle pratique serait certainement pour l'assurance
bien moins onéreuse.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988, qui élargit sensi-
blement le champ de remboursement pour les frais de transport
exposés à l'occasion des soins ambulatoires, prévoit la prise en
charge des frais de transport exposés par les assurés notamment
lorsque les soins sont prescrits dans le cadre de l'article L. 324-1
du code de la sécurité sociale pour les malades atteints d'une
affection de longue durée exonérante, lorsque le transport est
effectué en ambulance et en cas de transport à longue distance
(plus de 150 kilomètres) ou en série (quatre transports au moins
au cours d'un même traitement chaque transport étant effectué
sur une distance au moins égale à 50 kilomètres) . En dehors de
ces cas, les caisses primaires peuvent participer aux dépenses
engagées au titre des prestations supplémentaires après examen
de la situation sociale de l'assuré . Il n'est pas' actuellement envi-
sagé de modifications de ce texte.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

58486 . - 1 « juin 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessité d'envisager des mesures afin d'améliorer la situation
des veuves appartenant aux catégories professionnelles les moins
favorisées et pour qui la peneion de réversion constitue l'unique
ressource ou vient compléter une retraite personaelle modique.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître, dans l'avenir, nos régimes de retraite, ont conduit le
Gouvernement à engager, sur la base du Livre blanc, une concer-
tation avec les partenaires sociaux sur les perspectives de l'en-
semble de nos régimes de retraite . C'est dans ce cadre que sera
notamment examinée la situation des conjoints survivants. Le
rapport de la mission « retraites » présidée par M . Cottave, remis
au ministre des affaires sociales et de l'intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants . Le Gouvernement étudie avec soin toutes les
hypothèses relatives à cette question complexe . A ce stade, il
paraît difficile de prendre une position définitive. Cependant, il
s'agit là, incontestablement, d'un problème majeur pour nos
concitoyens . Aucune solution partielle ne sera satisfaisante si elle
ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

58668 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur l'in-
quiétanie réduction des moyens financiers destinés à la formation
des travailleurs sociaux, réduction due au désengagement de
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l'Etea. Cette réduction est d'autant plus incompréhensible que la
politique sociale actuelle du Gouvernement exige un plus grand
nombre de travailleurs sociaux, et que beaucoup de postes restent
vacants. Beaucoup de jeunes veulent remplir ces fonctions, les
organismes sociaux et les collectivités en recherchent et sont prêts
à en recruter plus, mais l'Etat bloque le système en freinant la
formation . Alors que la loi n° 91-14060 du 31 décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social a décentralisé encore
plus les services sociaux reconnaissant qu'il n'arrivait pas à gérer
les postes vacants, l'Etat n'assume même plus correctement la
dernière mission qui lui revient : assurer la formation des travail-
leurs sociaux . C'est ainsi qu'en dix ans, le ministère des affaires
sociales a fait baisser les effectifs d'étudiants assistants sociaux
de 24 p . 100 et de 10 p . 100 pour les éducateurs spécialisés . Il lui
demande donc ce qu'il entend faire pour donner des moyens
décents aux centres de formation de travailleurs sociaux afin de
leur permettre de remplir leur mission de formation.

Réponse, - La décentralisation a confié aux départements l'ac-
tion sociale, et donc un grand nombre de services sociaux . Mais
l'Etat a cependant conservé le financement des centres de forma-
tion des travailleurs sociaux . Il existe donc un problème d'ajuste-
ment entre les besoins en personnels, qui émanent des départe-
ments, et l'offre, à la sortie des écoles, qui dépend des décisions
de l'Etat . Pour faire face à l'augmentation récente des demandes
en personnels, l'ensemble des engagements pris par le ministère
des affaires sociales et de l'intégration, sera respecté . Dans l'im-
médiat, une dotation supplémentaire de 20 millions de francs,
par rapport à la dotation budgétaire de base pour 1992 est en
cours de délégation . Elle permettra d'augmenter de 10 p. 100 les
effectifs d'étudiants dès la prochaine rentrée . A la même date, le
niveau des bourses d'enseignement destinées aux futurs travail-
leurs sociaux sera aligné sur celui de l'éducation nationale.

AGRICULTURE ET FORÊT

Communes (actes administratifs)

Animaux (mort)

30798. - 2 juillet 1990 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de is f-rroatiou des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sr . le 'emblème du service d'utilité
publique de collecte des cadavres d'animaux chez les vétérinaires,
les particuliers et les commissariats. La collecte et la destruction
des cadavres d'animaux sont ±égies par les articles 264 et suivants
du code rural . Or, pour diverses raisons, ce service d'utilité
publique n'est plus assuré depuis le 19 mai. Aussi, lui demande-t-
il de trouver, dans le respect des textes en vigueur, une solution
le plus rapidement possible, afin que les vétérinaires, notamment,
puissent faire face à ce problème qui relève des pouvoirs publics
et particulièrement de la direction des polices urbaines, mais ne
rentre pas dams l'exercice des professions libérales . - Qseseioa
transmise à M. le ministre de l'aviculture et de la fora

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire fait impli=
citement référence à la collecte des cadavres d'animaux familiers.
L'organisation du service d'utilité publique de l'équarrissage (qui
couvre l'enlèvement et le traitement des cadavres ou lots de
cadavres de plus de 40 kilogrammes) repose sur le découpage du
territoire national par des périmètres définis par arrêté du préfet
de département, à l'intérieur desquels une entreprise et une seule
a l'obligation de procéder à la collecte des produits. Si, sans qu'il
puisse invoquer un motif valable, l'équarrisseur en charge du ser-
vice d'utilité publique manque aux obligations de sa mission en
contrepartie desquelles un monopole lui a été attribué, il court le

• risque d'être réquisitionné par les pouvoirs publics . Souvent les
difficultés apparaissent en relation avec une demande de paie-
ment de la part de l'équarrisseur. Dans ce cas, la commission
départementale de l'équarrissage doit expertiser cette demande . Si
elle est reconnue justifiée, et traduite dans un arrêté préfectoral,
il appartient, le cas échéant, au vétérinaire dé t enteur du cadavre
pour lequel l'intervention de l'équarrisseur est sollicitée dans le
cadre du servit :: d'utilité publique, d'apporter à l'équarrisseur la
rémunération justifiée par son intervention.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

7590 . - 26 décembre 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation suivante. Lorsqu'une commune envisage d'acquérir
des terres agricoles et prévoit de passer à cette fin un acte en la
forme administrative, il souhaiterait savoir qui, entre le vendeur
et le maire qui fait office de notaire, est tenu d'informer la
SAFER de cette aliénation.

Réponse. - L'articie 6 du décret n° 62-1235 du 20 octobre 1962
portant application, en ce qui concerne le droit de préemption
des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, de
l'article 7 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la
loi d'orientation agricole, précise qu'au cas où les aliénations
interviennent sans le concours d'un notaire, le propriétaire est
tenu de procéder aux déclarations prévues aux articles 3, 4, 5, du
décret précité et doit donc en informer la SAFER. Par ailleurs
l'article 7 suivant du décret n o 62-1235 prévoit en outre que, sous
réserve des dispositions contraires de l'arrêté préfectoral prévu
par l'article 4 du décret, la personne chargée de l'aliénation doit
préalablement déclarer à la SAFER par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception : 1 U Les aliénations portant sur des
parcelles d'une superficie inférieure à la superficie minimum
définie au I de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 modifiée ;
2. Les aliénations' consenties au profit des bénéficiaires de droit
de préemption primant celui• de la société en application du III
de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 modifiée ; 30 Les aliéna-
tions sur lesquelles la société ne peut exercer son droit de
préemption en vertu du IV (1 0 à 5 e) du même article. Ces décla-
rations doivent être assorties de justifications précises par certi-
ficat notarié ou tout autre moyen . A moins qu'il ne soit établi
que les pièces justificatives jointes à la notification sont incorn-
piètes ou inexactes, le silence gardé par la société sur cette décla-
ration pendant un délai de deux mois à compter de la date de
réception de ladite déclaration vaut reconnaissance de la réalité
de l'exemption sous réserve du contrôle par cette société de l'exé-
cution des engagements souscrits . Les déclarations prévues à l'ar-
ticle 7 du décret n° 62-1235 incombent à la personne chargée de
l'aliénation qui dans le cas évoqué par la question écrite serait le
maire .

36266 . - 26 novembre 1990. - M. François Bayrou appelle
l'attention de M . le ministre de I'agrieulture et de la forêt sur
les difficultés rencontrées depuis quelques mois par la filière Pal-
mipédes gras en raison des importations massives de foie gras.
La mise en place de certaines actions concrètes, telles qu'un ren-
forcement de l'organisation communautaire concernant les pro-
duits frais et les préparations à base de foie gras (révision du
calcul, respect du prix d'écluse) et la stricte application de la
réglementation sanitaire aux frontières, permettrait sans nul' doute
un redressement satisfaisant de la situation présente . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
options le Gouvernement compte adopter à ce sujet.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

37048 . - 17 décembre 1990. - M. Pierre Estève appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'extension au plan communautaire de la normalisation pour les
préparations à base de foie gras. Face aux très graves difficultés
que rencontrent la production et le marché des palmipèdes à foie
gras, il souhaiterait connaître quelles mesures il envisage de
prendre pour se prémunir des distorsions de concurrence, pour
assainir les importations sauvages, pour renforcer l'organisation
communautaire des marchés et prendre en compte les revendica-
tions du Comité national interprofessionnel des palmipèdes à
foie gras qui a déjà attiré l'attention du ministre sur leur situa-
tion .

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

37100. - 17 décembre 1990. - M. Alain Vidalies s'alarme du
flux croissant des importations de foie gras et de magret de pal-
mipèdes gras . De nombreux incidents intervenus ces dernières
semaines semblent prouver qu'une partie de ces importations
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sont pratiquées en détournant la réglementation européenne . En
conséquence, il demande à M. le ministre de l'agriculture et
de la forêt de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
de faire cesser ces pratiques déloyales envers les producteurs
landais, ainsi que les sanctions envisagées contre les fraudeurs.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

37101 . - 17 déc'embre 1990 . - M. Main Vidalies attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des éleveurs landais de palmipèdes gras . Ceux-ci sont,
en effet, confrontés à la concurrence toujours plus active des
importations en provenance notamment des pays d'Europe orien-
tale et d'Israêl . Il souhaite donc qu'il lui précise les statistiques
disponibles sur dix ans concernant la consommation nationale et
la balance commerciale des palmipèdes gras (en volume et en
valeur) .

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

40544. - 18 mars 1991 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation catastrophique de la production et du marché des pal-
mipèdes gras et en particulier dans le secteur du canard. Il lui
demande si des dispositions ont été prises concernant l'assainisse-
ment des importations sauvages afin de sauvegarder les quotas de
la production française d'oies grasses et de canards.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

40772 . - 18 mars 1991 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion de la production et du marché des palmipèdes gras qui est
très difficile et même catastrophique dans le secteur du canard.
Cette production est souvent essentielle dans les régions défavo-
risées pour le revenu des exploitants agricoles et pour le maintien
du tissu rural . Si l'on veut assurer l'avenir de cette filière,- des
actions concrètes comme le dépôt à Bruxelles d'une nouvelle
demande de clause de sauvegarde pour les échanges de foie gras
de canard, la mise en œuvre d'autorisation d'importations par
1'OFIVAL pour 'arrêter les importations sauvages, la mise en
oeuvre d'une politique de soutien à la production française d'oies
grasses sont extrêmement urgentes. Il lui demande donc les
mesures immédiates qu'il compte prendre pour ce secteur et dans
quel délai elles seront effectuées.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

41015 . - 25 mars 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les graves
difficultés rencontrées par la production française des palmipèdes
gras. Il lui rappelle que le Comité national interprofessionnel des
palmipèdes à foie gras lui a fait parvenir depuis de longs mois
des propositions qui' sont axées sur, d'une part, le &pôt à
Bruxelles d'une nouvelle demande de clause de sauvegarde, et
sur la mise en œuvre de mesures en faveur de la production fran-
çaise d'oies grasses, d'autre part . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour défendre les intérêts de ces producteurs,.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

41017 . - 25 mites 1991 . - M . Gérard Gonzes attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les graves
difficultés rencontrées par le secteur des palmipèdes gras, dues
aux importations massives des productions originaires d'Europe
centrale. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que soient respectés des quotas d ' achat de production française,
dans le cadre d' une politique contractuelle .

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

41310. - l« avril 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situ ation particulièrement difficile que connaissent actuellement
les producteurs de palmipèdes gras . Ces derniers demandent aux
pouvoirs publics de déposer, à Bruxelles, un dossier comprenant
une clause de sauvegarde pour les échanges de foie gras de
canard, des mesures d'assainissement des importations sauvages
provenant des autorisations délivrées par l'OFIVAL, une mise en
œuvre immédiate de mesures en faveur de la production fran-
çaise d'oies grasses . Il souhaiterait connaître le point de vue de
l'administration française sur ce sujet.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

41311 . - 1 « avril 1991. - M . Hervé de Charette apPelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes exprimées par le Comité national interprofessionnel
des palmipèdes à foie gras . Réuni le 6 février dernier, le conseil
d'administration du CIFOG a fait le point sur la situation de la
production et du marché des palmipèdes gras, qui semble très
difficile et même catastrophique dans le secteur du canard . Les
professionnels concernés souhaitent que les autorités françaises
demandent à Bruxelles l'instauration d'une clause de sauvegarde
pour les échanges de foie gras de canard . De méme, ils propo-
sent à l'OFIVAL d'assainir les importations sauvages en ne déli-
vrant les autorisations d'importation qu'aux seuls opérateurs res-
pectant des quotas d'achat de production française dans le cadre
d'une politique contractuelle . Enfin, ils estiment qu'il convient
d'adopter des mesures d'urgence en faveur de la production fran-
çaise d'oies grasses. II lui demande donc de bien vouloir lui indi-
quer les intentions de son administration sur les divers points
évoqués ci-dessus.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

41643. - S avril 1991 . - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur lessgraves
difficultés que traverse actuellement le secteur des palmipèdes
gras . L'accroissement des importations de foie gras de canard en
provenance des pays de l'Est (Hongrie, Pologne, Bulgarie) et
d'Israêl rend indispensables l'application de la clause de sauve-
garde et l'assainissement des importations sauvages par la déli-
vrance d'autorisations d'importation par l'OFIVAL en liaison
avec le CIFOG aux seuls opérateurs respectant des quotas
d'achat de production française dans le cadre d'une politique
contractuelle . L'application de telles mesures qui devrait s'accom-
pagner d'un plan de relance de la production française d'oies
grasses devrait permettre de préserver l'activité et le revenu des
producteurs français qui souhaitent en outre garantir au foie gras
national son image de marque . Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre eu ce sens.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

42598. - 6 niai 1991 . - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des éleveurs de palmipèdes à foie gras qui connaissent de
graves difficultés, notamment dans le secteur du canard. L'aug-
mentation importante des importations en provenance des pays
d'Europe de l'Est a complètement désorganisé le marché, empê-
chant ces éleveurs de tirer un prix rémunérateur de leurs produc-
tions, ce qui met en déséquilibre dangereux la situation de beau-
coup d'entre eux. La production de palmipèdes gras est un
élément essentiel de la survie de milliers d'exploitations fami-
liales du Sud-Ouest. Face aux graves dangers que font peser sur
cette production de qualité les importations massives, il lui
demande quelles mesures le gouvernement français compte
prendre pour assurer la protection et le développement de notre
production de palmipèdes gras et notamment s'il ne compte pas
mettre en oeuvre la clause de sauvegarde, seul moyen d'empêcher
le déferlement d'importations sur notre marché, comme le
demandent les producteurs et comme cela a été fait pour les
petits fruits rouges à la demande de la Grande-Bretagne face aux
importations en provenance de Pologne et de Hongrie .
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Agroalimentaire (palmipèdes gros)

47207. - 2 septembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le fait que la Commission des communautés européennes vient
de rejeter la demande française d'une clause dq sauvegarde pour
le foie gras de canard . La Fédération nationale des syndicats de
producteurs de palmipèdes à foie gras déplore cette décision,
alors que la situation du marché connaît une aggravation de ses
difficultés puisque les prix ont encore chuté au niveau des entre-
prises et sur les marchés physiques, alors que les importations
sont toujours en augmentation avec des prix à la baisse . Cette
fédération s'étonne, d'autre part, des raisons invoquées par la
commission pour justifier sa position, comme la diminution des
importations de foie gras d'oie, l'adoption récente de normes
communautaires (poids minimum) et l'évolution de la production
de canard en France. Elle regrette que la commission continue de
faire l'amalgame entre le foie gras d'oie et le foie gras de canard
qui sont pourtant deux marchés bien distincts . Elle craint égale-
ment qu'une confusion entre la production de canard à rôtir et
celle de canard gras ait faussé l'analyse économique de la situa-
tion. Devant cette situation, il lui demande quelles actions il
entend mener auprès de la commission de Bruxelles, afin d'ob-
tenir une clause de sauvegarde concernant . les importations de
foie gras de canard.

Agroalimentaire (palmipèdes gras)

48091 . - 30 septembre 1991 . - M. Main Bonnet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de soutenir la filière française de foie gras de canard
face aux importations croissantes d'Europe de l'Est . Entre 1989
et 1990, ces importations sont passées de 654 à 987 tonnes et
elles ont encore progressé d'au moins 50 p . 100 depuis le début
de l'année . La Hongrie et la Bulgarie inondent actuellement le
marché français à des prix défiant toute concurrence (80 voire
60 francs le kilogramme) contre un prix moyen de 159 francs en
1989. La détérioration de la situation des producteurs français
appelle la mise en place urgente de la clause de sauvegarde,
indispensable pour permettre le rétablissement de saines condi-
tions de concurrence . L'amalgame opéré par la Commission des
Communautés européennes entre foie gras d'oie et foie gras de
canard pour rejeter cette demande légitime .est inadmissible, la
diminution en 1990 des importations - hongroises de foie gras
d'oie et la nouvelle contrainte qu'elles supportent en raison de
l'adoption de nonnes communautaires relatives au poids minimal
des foies commercialisés (400 grammes minimum) n'ayant aucune
incidence sur le marché, distinct, des foies de canard, qui reste
menacé . Il lui demande de poursuivre les démarches nécessaires
à l'obtention de la clause de sauvegarde et de prendre les
mesures d'aides indispensables à la survie financière immédiate
des exploitations concernées.

Réponse. - Afin d'apporter des réponses structurelles à ces dif-
ficultés, M. Domergue, ingénieur général du génie rural des eaux
et des forêts a été chargé de mettre en place un plan de valorisa-
tion de la production de foie gras, en concertation avec les orga-
nisations professionnelles et des administrations compétentes . Ce
plan comporte deux séries de mesures : I° des mesures structu-
relles visant à améliorer la productivité de la filière, et à promou-
voir une politique contractuelle bâtie sur l'amélioration de la
qualité des produits et la régularité des approvisionnements.
Dans ce cadre, les agents économiques s'engageant contractuelle-
ment â respecter une charte de qualité contrôlée par un tiers et à
souscrire des contrats d'approvisionnement pourront bénéficier
d'un soutien financier pour les actions de : diagnostic et appui
technique aux élevages appartenant à des groupements de pro-
ducteurs et à des associations d'éleveurs, afin de définir les
progrès possibles en matière de productivité ; modernisation des
ateliers de gavage et des abattoirs ; suivi et contrôle de la qualité
tout au long de la chaine de transformation des produits, par des
techniciens spécialisés des entreprises . Ces mesures visent en
priorité la filière Sud-Ouest et seront financées par l'Office
national interprofessionnel de l'élevage, des viandes et de l'avi-
culture . 2 . Des mesures à effets immédiats, visant à résoudre les
difficultés rencontrées par les éleveurs les plus touchés par la
crise . Ce dispositif comporte trois volets : prise en charge par-
tielle des cotisations sociales ; allégement des charges financières.
de l'exploitant ; renforcement de la procédure « plan de redresse-

ment » . Ces dernières mesures sont spécifiquement réservées aux
éleveurs du Sud-Ouest, car la production de palmipèdes gras
occupe une place très importante dans l'économie de cette région
qui est plus particulièrement concernée par cette crise.
M. Domergue a été nommé président de la commission paltni-
pèdes gras Léée au sein de l'OFIVAL, à la demande du comité
interprofessionnel du foie gras. Ce comité permettra d'établir une
concertation approfondie entre l'administration et la profession
et, dans ce cadre, est chargé de la mise en oeuvre de ce plan et
du suivi de son exécution.

DOM-TOM (Réunion : agriculture)

48023 . - 30 septembre 1991 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur la situation des jeunes agriculteurs réunionnais . Compte
tenu du fait que l'agriculture est l'un des secteurs productifs
essentiels de notre économie, il lui demande s'il envisage d'assou-
plir le régime des prèts bonifiés attribués aux jeunes agriculteurs.
La réglementation nationale indique, en effet, que les prêts
moyen terme spéciaux d'installation sont destinés à financer les
investissements de modernisation dans la :imite d'un plafond de
réalisation de 110 000 francs par agriculteur. Cette limitation est
pénalisante pour les agriculteurs du département, car une propor-
tion importante d'instaliations se font par création d'exploitation,
donc sans possibilité de bénéficier des prêts de reprise.

Réponse. - La réglementation des prêts d'installation autorise
les jeunes agriculteur, à réaliser, dans la limite de 170 000 francs,
des investissements de modernisation et de développement lors
de leur installation, sous le plafond gl obal de 400000 francs
d'encours et de 500 000 francs de réalisations . Il s'agit là d'une
dérogation nationale, autorisée par la commission de Bruxelles,
dont le but est de permettre aux jeunes de moderniser marginale-
ment leur exploitation lors de la reprise . Elle ré p ond donc à des
considérations pragmatiques . En effet, s'il s'agit d'un investisse-
ment limité, il n'est pas nécessaire de mettre en place un plan
d'amélioration matérielle sur six ans . Les jeunes agriculteurs qui
créent ou restructurent leur exploitation ont la possibilité de réa-
liser un pian d'amélioration matérielle et de souscrire ainsi un
prêt de modernisation concomitamment ou au cours des années
qui suivent leur installation, dans la limite générale de
410 000 francs par unité de main d'oeuvre . Un plan d'améliora-
tion matérielle agréé durant les cinq années qui suivent l'installa-
tion leur permet de bénéficier de prêts spéciaux de modernisation
au taux de 3,65 p . 100 pour les autres catégories de bénéficiaires.
S'ils s'engagent dans ce plan au moment de leur installation, ils
ne peuvent prétendre au bénéfice du sous-plafond de modernisa-
tion. En effet, le plan doit pour être cohérent, englober l'en-
semble des investissements et, mn application des directives corn ."
munautaires, les investissements éligibles aux aides ne peuvent
être financés que par des prêts spéciaux de modernisation . Réci-
proquement, s'ils bénéficient d'un prêt jeune agriculteur dans le
cadre de c sous-plafond, ils ne peuvent réaliser un plan d'amé-
lioration matérielle avant trois ans. Par ces dispositions, les pou-
voirs publics distinguent les deux moments critiques de la vie
d'une exploitation, la reprise et la modernisation, et leur réser-
vent des procédures adaptées, ma i s assorties d'avantages sensible-
ment équivalents .

Elevage (équarrissage)

48251 . - 7 octobre 1991 . - M . François Rochebloine constate
que faire reposer une partie du coût de l'équarrissage et de l'en-
lèvement des cadavres d'animaux sur les propriétaires pose deux
graves problèmes . Un problème concernant l'environnement
d'abord : l'instauration d'une redevance aux frais des proprié-
taires à cet effet est de nature à provoquer une baisse du volume
de cadavres collectés . Il s'ensuit de nouveaux dangers en matière
d 'hygiène publique, de pollution des eaux et de propagation de
maladies ou de nuisances . Un problème économique émerge éga-
lement à plus long terme : une distorsion en termes de concur-
rence aux dépens des éleveurs français, du fait de cette nouvelle
charge, dans le cadre du Grand Marché européen . Dans ces
conditions, il demande à NI . le ministre de l'agriculture et de
la forêt ce qu'il compte faire pour éviter ces graves difficultés.

Réponse . - Le principe posé par la loi du 31 décembre 1975
relative à l'équarrissage selon lequel cette activité constitue un
service d'utilité publique n'a pas pour conséquence qu'il doive
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être rendu de manière gratuite pour les bénéficiaires, ni que ce
soit à l'Etat d'en supporter le coût résiduel lorsque les conditions
économiques interdisent une exploitation normale de l'activité de
la collecte et de traitement des cadavres et déchets d'origine ani-
male . Bien que, du strict point de vue de l'analyse juridique, ce
soit à l'éleveur propriétaire de l'animal mort qu'il revienne, le cas
échéant, d'en payer l'enlèvement, le ministère de l'agriculture et
de la forêt considère que toute les formules permettant d'éviter
cette solution sont préférables . En effet, confronté à la menace
de devoir effectuer un paiement direct, l'éleveur veut être tenté,
malgré les sanctions prévues par le code rural, de ne pas faire
appel à l'équarrisseur, ce qui présente effectivement des inconeé-
ments au titre de l'environnement et de la protection de la santé.
Les solutions retenues pour financer le service d'équarrissage
sont effectivement différentes selon l es Etats-membres de la
Commaunauté européenne. Il serait toutefois inexact de pré-
tendre que, dans aucun des Etats membres de la Commaunauté,
le coût de la prestation d'enlèvement et du traitement des pro-
duits n'est s la charge de l'émetteur du déchet . Ainsi, le service
d'équarrissage donne-t-il actuellement lieu à facturation aux éle-
veurs, non seulement au Royaume-Uni, mais même dans certains
lânder d'Allemagne, bien que l'enlèvement des cadavres, comme
celui des autres déchets, y soit sous la responsabilité des com-
munes . La politique que le Gouvernement français entend suivre
en matière d'équarrissage est pour l'instant définie dans la loi du
31 décembre 1975 . L'opportunité de modifier certaines des dispo-
sitions qu'elle contient devra être étudiée à la lumière d'un rap-
port que le ministre de l'agriculture et de la forêt a demandé sur
le sujet. Ce rapport, dont l'élaboration a conduit à l'audition de
toutes les parties intéressées (éleveurs, abatteurs, équarrisseurs,
collectivité territoriales, ...), devrait être prochainement déposé.

Elevage (équarrissage)

48803. - 21 octobre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes de financement concernant l'équarrissage . Ce secteur
d'activité connaît actuellement des difficultés de rentabilité,
essentiellement en raison de la baisse des cours des farines de
viande et des cuirs (jusqu'à moins 50 p . 100 en 1990) . En
Meurthe-et-Moselle, les équarrisseurs ont à supporter un déficit
de 19 francs par cadavre animal ramassé. Les communes refusent
formellement de subventionner ce déficit . Il demande donc

relies mesures sont prévues afin de permettre aux entreprises
d'équarrissage de poursuivre leur activité, si importante sur les
plans sanitaire et économique.

Elevage (équarrissage)

48951. - 21 octobre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le millilitre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de l'équarrissage et ses répercussions sur les entreprises
intervenant en ce domaine . En effet, à la suite de la baisse des
cours des farines de viande et des cuirs, ce secteur d'activité
connaît à nouveau des difficultés de rentabilité et de nombreuses
sociétés d'équarrissage sont en déficit . Compte tenu de cette
situation et de l'obligation qui leur est faite d'effectuer le ramas-
sage de cadavres de plus de 40 kg, ces sociétés sont parfois
tentées de solliciter une participation financière des collectivités
locales intéressées. S'agissant d'un problème d'ordre global et de
difficultés financières que ne peuvent assumer, même partielle-
ment, les collectivités, il lui demande en conséquence quelles
mesures entend prendre le Gouvernement pour atténuer le déficit
avéré de nombreuses sociétés d'équarrissage.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1975 a qualifié de service
d'utilité publique l'enlèvement et la destruction des cadavres et
déchets d'origine animale et a confié cette activité aux seuls éta-
blissements d'équarrissage agréés par arrêté préfectoral . Cette loi
ne prévoit ni que ce service soit rendu gratuitement aux per-
sonnes faisant appel aux entreprises d ' équarrissage, ni que l'Etat
en supporte le coût . Dans ses dispositions reproduites à l'ar-
ticle 274 du code rural, ce texte confie au préfet le soin de fixer
le prix de chacune des catégories de cadavres et des sous-
produits divers, ainsi que, le cas échéant, les modalités finan-
cières d'enlèvement de ces produits. Le préfet se prononce après
avoir pris l'avis d'une commission de neuf membres comprenant
un conseiller général, un maire, le directeur des services vétéri-
naires du département, le directeur départemental de l'agriculture

et de la forêt, le directeur départemental de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, deux agriculteurs-
éleveurs, un représentant du commerce en gros des viandes et un
représentant de l'industrie de l'équarrissage . Cette procédure est
mise en oeuvre lorsque les conditions économiques interdisent
une exploitation normale de l'équarrissage. En l'absence d'indica-
tion contraire, le redevable des sommes dues à l'établissement
d'équarrissage est, en droit strict, le bénéficiaire de la prestation
d'enlèvement des déchets . Cette solution de principe n'exclut tou-
tefois pas la recherche d'autres modalités de financement
adaptées à la spécificité de chaque situation locale . C'est ainsi
que des formules alternatives ou complémentaires de financement
fondées sur une mutualisation du coût de l'enlèvement des
déchets et faisant appel à la solidarité sont actuellement mises au
point au niveau local. La politique que le gouvernement français
entend suivre en matière d'équarrissage est pour l'instant définie
dans la loi du 31 décembre 1975. L'opportunité de modifier cer-
taines des dispositions qu'elle cont' : 2 devra être étudiée à la
lumière d'un rapport que le ministre de l'agriculture et de la foret
a demandé sur le sujet . Cc rapport, dont l'élaboration a conduit
à l'audition de toutes les parties intéressées (éleveurs, abatteurs,
équarrisseurs, collectivités territoriales .. .) devrait être prochaine-
ment déposé.

' Mutualité sociale agricole (cotisations)

53141 . - 27 janvier 1992. - M. Edmond Alpfsaudéry appelle
l'attention de M . le ntlabttre de l'agriculture et de la forêt sur
les cotisations de sécurité sociale dont sont redevables les exploi-
tants agricoles au titre des années 1990 et 1991 . Aux termes du
paragraphe V de l'article 1003-12 du code rural « ;es cotisations
dues au titre de l'année 1990 seront calculées sur la base des
revenus de l'année 1988 et les cotisations dues au titre de
l'année 1991 seront calculées sur la base de la moyenne des
revenus des années 1988 et 1989 M . Ce dispositif ne prévoit pas la
prise en compte d'une diminution importante et durable des
revenus procurés par une exploitation à la suite, par exemple, de
la cessation partielle de l'activité liée à un grave problème de
santé. Il lui demande, en conséquence, s'il a l'Intention de
prendre des dispositions afin que, dans ce cas, la diminution des
revenus puisse être prise en considération pour le calcul des coti-
sations de 1990 et 1991.

Réponse. - Aux termes de l'article 1003-12 VI du code rural tel
qu il résulte de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, les chefs
d'exploitation ou d'entreprise agricoles âgés de plus de
cinquante-cinq ans peuvent, depuis 1992 et par dérogation à la
règle de la moyenne triennale, opter pour une assiette de cotisa-
tions correepondànt awr seuls revenus professionnels de l'année
précédente. Cette possibilité permet de prendre en compte, pour
les exploitants en fin de camére, la cessation progressive de leur
activité. Ce; derniers cotisent ainsi sur le revenus de la seule
année n-1, au lieu des revenus des années n-4, n-3 et n-2 qui
constituent, depuis 1992, l'assiette de l'ensemble des assujettis.
Toutefois cette nouvelle disposition ne saurait s'appliquer aux
cas de réduction d'activité quelle qu'en soit l'origine (santé, diffi-
cultés économiques) concernant des personnes figées de moins de
cinquante-cinq ans d'une part ; d'autre part, elle ne saurait avoir
d'effet rétroactif pour le calcul des cotisations afférentes aux
années antérieures à 1992 et qui, à titre transitoire, étaient effecti-
vement basées sur les revenus de l'année 1988 en 1990 et des
années 1988 et 1989 en 1991.

Mutualité sociale agricole (retraites)

53632. - 3 février 1992 . - Mate Yann Plat interpelle M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt à propos de la loi
ne 91-1407 du 31 décembre 1991 modifiant et complétant les dis-
positions du code rural et de la loi n e 90-85 du 23 janvier 1990
relatives aux cotisations sociales agricoles et créant un régime de
préretraite agricole . En effet, jusqu'à ce jour, malgré les déclara-
tions officielles du ministre, aucun décret d'application ni aucune
circulaire émanant du ministère de l'agriculture n'ont paru pour
préciser les dispositions de ce régime de préretraite . Les agricul-
teurs s'interrogent donc sur les conditions exactes de cette
mesure en leur faveur et sur la réelle détermination du ministre
en la matière . Elle lui demande donc ce qu'il envisage de faire
pour que cesse cette situation d'incertitude pour les agriculteurs
qui ressentent cruellement le besoin de cette aide.

Réponse. - En ce qui concerne le dispositif de préretraite
cule créé par le loi n e 91-1407 du 31 décembre 19 1~ , celui-ci est
concrétisé par la publication du décret n e 92-187 du 27 février
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dernier, paru au Journal officiel du 28 février, qui précise les
conditions dans lesquelles l'allocation de préretraite peut être
ser.•ie. Ce régime est ouvert pour trois ans (1992, 1993 et 1994)
aux agriculteurs, âgés de cinquante-cinq ans au moins et qui
n'ont pas atteint leur soixantième anniversaire . Les bénéficiaires
de la préretraite prennent l'engagement d cesser définitivement
l'exploiter et les terres qu'ils libèrent doivent recevoir une desti-
nation conforme à la réglementati an . La préretraite comporte un
forfait de 35 000 francs par an, ;Jar ménage d'exploitants et une
partie variable de 500 francs par hectare de SAU libéré, entre 10
et 50 hectares, exploités à la date du dépôt de la demande . Par
ailleurs, la loi a prévu que les préretraités continueront à bénéfi-
cier gratuitement du régime social agricole en matière d'assu-
rance maladie et à acquérir des points de retraite . La circulaire
d'application concernant ces différents points, en date du
27 mai 1,92, a été diffusée dans les départements.

Agroalimentaire (sucre)

54807 . - tnars 1992. - M. .ïean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les revendications des planteurs de betteraves, relatives au nou-
veau règlement sucre. En effet, les intéressés soulignent la néces-
sité de revenir, à la veille du marché unique européen, aux prin-
cipes fondamentaux de la politique agricole commune,
c'est-à-dire la spécialisation régionale, le prix unique, la solidarité
financière et la préférence communautaire. Dans ce but, ils récla-
ment donc : que conformément au règlement 1785/81 les régies
communautaires concernant l'organisation commune du march5
sucre doivent s'établir dans l'intérêt des planteurs de betteraves ;
que soit instauré un quota unique et un prix unique avec la sup-
pression de toute aide nationale et que ce quota soit redistribué
en fonction de la référence de production récente ; q'e la pro-
duction de betteraves hors quota soit libre ; que soit maintenu le
système du report ; que soit mis en place un quota betteravier à
destination du non-alimentaire, dont le premier débouché serait
l'éthanol-carburant . Il lui demande de bien vouloir examiner cet
requêtes avec le plus grand soin et de lui indiquer la suite qu'il
envisage de leur réserver.

Réponse . - Tout comme les planteurs de betteraves, le ministre
de l'agriculture et de la forêt est convaincu de l'intérêt de main-
tenir les principes fondamentaux sur lesquels la politique agricole
commune a été mise en place . Il ne peut qu'être favorable à tout
ce qui conforte l'unicité des prix et la spécialisation . Mais force
est de reconnaître que ces principes ont été largement battus en
brèche dans le secteur du sucre et que la divergence des intérêts
en présence laisse présager une renégociation difficile de l'organi-
sation commune du marché qui interviendra au second semestre
de 1992 . En ce qui concerne le non-alimentaire et notamment
l'éthanol-carburant, le ministre est totalement opposé à la mise
en place d'un quota betteravier. Il lui semble en effet paradoxal
de revendiquer le plein effet de la spécialisation et en même
temps l'encadrement d'une production jusqu'à présent totalement
libre. En revanche, il est convaincu que le dispositif législatif et
réglementaire applicable aux biocarburants devra être consolidé
par l'adoption de la directive que la commission des commu-
nautés économiques européennes a proposée.

Préretraites (politique et réglementation)

57034. - 27 avril 1992. - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset demande à M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt s'il est exact que les ciiculaires d'application de la prére-
traite des agriculteurs ne sont pas encore parvenues dans les
D.D.A. Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir ce qu'il compte
faire pour que cesse une anomalie qui heurte vivement le monde
rural.

Réponse. - A la suite de la publication du décret nt 92-187 du
27 février dernier, paru agi , Journal officiel du 28 février et concer-
nant l'attribution d'une allocation de préretraite en faveur des
agriculteurs qui cessent d ' exploiter entre cinquant-cinq et
soixante ans, une circulaire interministérielle d'application de
cette mesure, en date dit 27 mai, a été diffusée . Sans attendre la
publication de ce texte, les associations dépatementales des
structures des exploitations agricoles (ASASEA) et les directions
départementales de l'agriculture et de la forêt (DDAF) ont été
mises en mesure d'instkuire les dossiers des candidats à la prére-

traite, en particulier pour les cas simples. Las agriculteurs dési-
reux d'obtenir l'allocation de préretraite peuvent prendre contact
avec les services concernée qui doivent enregistrer immédiatement
leur demande.

Elevage (abattage)

57131 . - 27 avril 1992. - M. Charles M'omet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'avenir des abattoirs en milieu rural . Deux directives euro-
péennes parues au Journal officiel des communautés européennes
nu 24 septembre 1991 remettent, en effet, en cause le maintien en
activité de ces abattoirs loisqu iis ne sont pas en conformité avec
les normes sanitaires communautaires . Les travaux à effectuer
sont en général d'un coût très élevé, auquel ne pourront pas faire
face seuls les organismes gestionnaires des inetailations. Plutôt
qu'une application stricte de ces directives, qui méconnaissent les
réalités locales, il serait préférable de procéder à un examen au
cas par cas de ces abattoirs, en général bien tenus, et qui rendent
un service réel à la population. Leur fermeture constituerait une
nouvelle atteinte au monde rural . Il lui demande donc d'inter-
venir, en ce sens, auprès des autorités de Bruxelles. Il lui
demande également de prévoir, au niveau de l'Etat, une aide
pour la réalisation des travaux de rénovation et de solliciter une
contribution de la Communauté européenne à l'origine de ces
directives.

Réponse . - La directive 91-497 CEE du Conseil des commu-
nautés européennes, en date du 29 juillet 1991, constitue pour ce
qui concerne les établissements de première transformation des
viandes de boucherie l'aboutissement de l'harmonisation des
normes sanitaires. Ces normes ont été introduites en premier lieu
par une directive de 1964 (64-433/CEE), qui n'imposait l'agré-
ment communautaire qu'aux abattoirs souhaitant participer aux
échanges entre Etats-membres, ou bénéficier des mécanismes de
soutien du marché institués par la politique agricole commune.
L'abolition des frontières intérieures à la Communauté au lm* jan-
vier 1993 conduit à généraliser le domaine d'application des
normes sanitaires à tous les abattoirs de la Communauté . Tou-
tefois, il est prévu des dérogations pour les tout petits établisse-
ments qui n'auraient vocation qu'à approvisionner un marché
strictement local, ou situés dans des régions souffrant de han-
dicaps spécifiques (insularité, etc .). Il n'est pas envisageable de
remettre en cause la finalité de cette directive que la France a
approuvée, et qui place la filière viande de notre pays dans une
position concurrentielle avantageuse face à ses concurrents de la
Communauté. En effet, en France, plus de 95 p. 100 des ton-
nages sont actuellement obtenus dans des abattoirs agréés CEE.
L'effort d'ajustement qui reste à accomplir, même s'il est signifi-
catif, est donc bien moindre que celui qui va devoir être supporté
par les filières de certains autres Etats-membres . A cette occa-
sion, la collectivité des abattoirs frunçais doit donc bénéficier des
investissements de restructuration et de modernisation, particuliè-
rement importants, qui ont été accomplis dans le passé . Il reste
toutefois qu'une centaine d'abattoirs est concernée par le choix,
qui sera parfois difficile, entre réaliser des travaux souvent coû-
teux ou y renoncer et fermer un établissement . L'Etat a prévu des
moyens financiers importants pour accompagner cette mutation.
Il n'est en effet pan raisonnable de vouloir mettre aux normes la
totalité des abattoirs français, car de tels investissements ne pour-
raient être amortis sur le produit ; or il convient de ne pas handi-
caper les possibilités de débouché des viandes, et en particulier
des viandes rouges, dont l'équilibre du marché est fragile . C'est
pourquoi le ministère de l'agriculture et de la forêt a repris, à
compter du l et janvier 1992, la gestion de la procédure d'indem-
nisation des collectivités locales qui décident la fermeture de leur
abattoir. A cette fin, un crédit de 30 millions . de francs a été
inscrit en loi de finances initiale pour 1992 au budget du minisi
'tète de l'agriculture et de la forêt . Par ailleurs, la modernisation
du Yéseau des abattoirs figure en tête des priorités qui ont été
retenues pour l'utilisation des crédits de politique industrielle,
tant inscrits au budget national, qu'obtenus de la Communauté
européenne sur le FEOGA-Orientation . Le pland sectoriel que la
France a fait approuver par les autorités communautaires pour la
période 1991-1993 prévoit chaque année pour le secteur de la
première transformation des viandes de boucherie la mobilisation
de 34 millions de francs du budget national et de 48 millions de
francs de crédits communautaires.

a
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P-érerraite (politique et réglementation)

57141 . - 27 avril 1992. - M. André Berthol attire I'attentinn
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les imper-
fections du système de préretraite mis en place en faveur des
agriculteurs . En effet, le décret du 28 février 1992 fixe des condi-
tions draconiennes pour l'obtention de cette préretraite et la
nécessité de justifier de 1 . exercice de l'activité de chef d'exploita-
tion à titre principal pendard au moins les quinze années préne-
dant la cessation d'açtivité, durée pouvant être ramenée à dix ans
pour celui qui fut aide familial pendant au moins une décennie.
C'est ainsi que, dans re cas où un agriculteur était aide familial
de son frère pendant trente ans et chef d'exploitation pendant
seulement trois ans, il ne peut prétendre à la préretraite, ce qui
est particulièrement injuste . Il lui demande de lui raire connaître
son avis sur ces préoccupations.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret ne 92-187 du
27 février dernier, concernant la mise en place du régime de pré-
retraite, il a été prévu l'attribution d'une allocation en faveur des
chefs d'exploitation, âgés de plus de cinquante-cinq ans et de
moins de soixante ans, justifiant avoir exercé l'activité agricole à
titre principal pendant quinze ans as minimum . Toutefois, dans
le souci de prendre en considération la situation de : anciens
aides familiaux, devenus tardivement chefs d'exploitation, le
Gouvernement a décidé d'abaisser à dix ans la durée d'activité
exigée, et de permettre aux intéressés de comptabiliser leurs
années exercées antérieurement, en qualité d'aide familial, pour
atteindre les quinze ans réglementaires. Néanmoins, il n'a pas été
prévu d'étendre cette disposition indistinctement à tous les
anciens aides familiaux, l'octroi de la préretraite étant cible tout
spécialement sur la catégorie des chefs d'exploitation à titre prin-
cipal, qui ont cotisé à la mutualité sociale agricole, en cette qua-
lité, sur un laps de temps suffisamment long.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

57459 . - 11 mai 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
l'assiette des cotisations sociales est constituée de la moyenne. des
revenus des trois années précédentes, les déficits étant assimilés à
un revenu nul . Aussi ne serait-il pas envisageable de calculer la
moyenne triennale sur la base des résultats fiscaux effectifs,
qu'ils soient positifs ou négatif.

Réponse. - La .réforme des cotisations sociales agricoles mise
en place à partir de 1990 en application de la loi du 23 jan-
vier 1990 vise à substituer progressivement l'assiette fiscale à l'as-
siette cadastrale pour le calcul des cotisations sociales dues par
les non salariés agricoles et à harmoniser les modalités d'imposi-
tion sociale des agriculteurs avec celles dm autres catégories pro-
fessionnelles tant en ce qui concerne l'assiette que le taux . Les
revenus professionnels pris en compte sont, conformément à l'ar-
ticle 61 de la loi susvisée, constitués par la moyenne des revenus
se rapportant aux trois années antérieures à l'année précédant
celle au titre de laquelle les cotisations sont dues. Cette méthode
qui lisse les variations inter annuelles permet d'atténuer les écarts
sensibles de revenus qui peuvent apparaître d'une année à l'autre
et d'assurer une meilleure gestion de la trésiurere des agricul-
teurs . Il est apparu souhaitable de retenir les résultats déficitaires
d'un exercice donné pour un montant égal i: zéro. En effet, il
serait injuste que les déficits soient déduits de l'assiette, car seuls
les agriculteurs soumis au régime réel d'imposition fiscale peu-
vent opérer, pour le calcul des impôts, la déduction de leurs
déficits . En revanche les agriculteurs plus modestes soumis au
régime du forfait, qui représentent 75 p. 10n de l'ensemble des
exploitants, ne peuvent le faire, les bénéfices forfaitaires étant pat
nature toujours positifs . De plus, il ne parait pas justifié que les
agriculteurs puissent effectuer une telle déduction alors que leu
commerçants et les artisans paient des cotisations sur les revenus
de l'année n - 2 revalorisés, sans qu'aucune déduction correspon-
dant aux déficits ne soit opérée . Dans ces conditions prendre en
compte les déficits dans le calcul de la ma nne triennale crée-
rait une distorsion considérable, d'une part, entre les agriculteurs,
d'autre part, entre les régimes sociaux et remettrait en cause l'ob-
jectif d'harmonisation de la réforme instaurée par la loi votée
en 1990 par la représentation nationale, rékcrme qui repose sur

l'application de taux communs de cotisation à une assiette com-
mune, afin que les intéressés puissent percevoir des prestations
identiques .

Problèmes fonciers agricoles (SAFER : Centre)

57637. - 11 mai 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
demande d'augmentation du capital de la SAFER Centre . Cette
demande d'augmentation est consécutive au désengagement de
l'Etat dans i' bonification des prêts jusqu'alors accordés à tee
organisme dont on connaît l'importance au rôle dans la gestion
du patrimoine rural . En conséquence, il lui demande, compte
tenu de l'action de restructu ration dévolue aux SAFER - notam-
ment lors d'opérations d'aménagement de liaison ferroviaire ou
autoroutière, ou d'opération, d'urbanisation -, quelles mesures il
compte prendre pour que l'Etat, à travers le ministère de l'agri-
c tlturc et de la forêt, accompagne dans de bonnes conditions la
mission de tels étahlissc ments.

Problèmes fonciers agricoles (SAFER : Centre)

57952. -- 18 mai 1992 . - M. Bernard Debré appelle l'attention
de M . le ministre de l'ag iculture et de la forêt sur la
demande d'augmentation du capital de la SAFER Centre. Malgré
la volonté affichée du Gouvernement d'apporter un soutien au
monde rural, l'Etat s'est désengagé dans la bonification des prêts
accordés jusqu'à maintenant à cet établissement . Compte tenu de
l'action de restructuration qui est dévolue à la SAFER, il est
nécessaire de !ni permettre de mener sa mission dans les meil-
leures conditions . Aussi, il lui demande de bien vouloir intervenir
pour que l'Etat maintienne sa participation.

Réponse. - La SAFER du Centre, constituée sous la forme de
société anonyme de droit privé, a jugé utile, comme bien
d'autres, de procéder à une augmentation de capital social, pour
conforter ses fonds propres. Il est tout à fait normal que les
actionnaires, dont la fédération régionale des syndicats d'exploi-
tants agricoles de !a région Centre, soient sollicités en priorité à
cette occasion . Sur les points évoqués, concernant les interven-
tions de l'Etat vis-à-vis des SAFER, il convient de donner les
précisions qui suivent. La suppression des prêts bonifiés à
compter du 1 « janvier 1989, a été compensée, en accord avec les
responsables professionnels de ces sociétés, par l'octroi aux
SAFER de métropole d'une avance du Trésor de
75 000 000 francs à taux 0, remboursables en quarante ans. Ont
été réglés 60 000 Ott francs en 1991, le solde de i5 millions de
francs devant être réparti prochainement. La SAFER du Centre a
déjà reçu en 1991 un acompte de 4 063 000 francs. Les subven-
tions de fonctionnement annuelles, versées aux SAFER au titre
de leur mission de service public, se sont élevées à
55 000 000 francs en 1992 . La SAFER du Centre a reçu, pour sa
part, 3 301 000 francs . Par ailleurs, un protocole d'accord entre
les ministres de l'agriculture et de la forêt, de l'équipement et du
logement et des transports, et celui du budget, en date du
25 février 1992, a fixé les nouvelles dispositions applicables aux
conventions conclues entre l'Etat et les SAFER, pour les réserva-
tions foncières destinées aux grands ouvrages réalisés par l'Etat.
Ce protocole, établi en concertation avec les responsables profes-
sionnels des SAFER, permet désormais à ces sociétés d'intervenir
dans des conditions satisfaisantes . Ces éléments montrent que
l'Etat, loin de se désintéresser de l'action des SAFER, continue à
agir en vue de permettre leur bon fonctionnement.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

57937 . - 18 mai 1992. - M. Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de . la forêt sur la
situation, au regard des cotisations sociales dont il est redevable,
d'un exploitant agricole qui a constitué en 1990 un GAEC avec
quatre personnes, dont son épouse. Celle-ci a, de ce fait, acquis
la qualité d'exploitant agricole et cst désormais assujettie au paie-
ment de cotisations sociales . En application de la loi na 90-85 du
23 janvier 1990, les cotisations de cet exploitant au titre de
l'année 1991 pour la retraite proportionnelle et pour l'assurance
maladie ont été calculées pour partie en pourcentage du revenu
cadastral et pour partie en pourcentage de son revenu profes-
sionnel des années 1988 et 1989. Les mêmes cotisations dues par
son épouse ont été calculées, en application de la même loi, à
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partir d'une assiette forfaitaire s'ajoutant aux éléments d'assiette
de ses propres cotisations, et dont il sera tenu compte pendant
trois années - jusqu'au moment où les revenus professionnels de
celle-ci seront calculés en fonction de sa part dans le GAEC Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de ne pas
soumettre à une double assiette de cotisations les époux qui
apportent en commun leur exploitation à un GAEC

REperue. - Dans le cadre de la réforme des cotisations sociales
mise en place progressivement à partir de 1990 en application de
la loi du 23 janvier 1990, les cotisations dues par les non salariés
agricoles pour la mise en valeur d'une exploitation individuelle,
ou bien d'une exploitation sous formé secrétaire sont calculées
pour partie sur le revenu cadastral (correspondant le cas échéant
à la part de chaque coexploitant ou associé ou à parts égales
entre les associés si tes statuts ne prévoient rien) et pour partie
sur le revenu professionnel de l'exploitant, coexploitant ou
associé (au prorata de leur participation aux bénéfices ou à
défaut à parts égales). Les revenus professionnels pris en compte
sont, en application de l'article .61 de la loi susvisée constitués
par la moyenne des revenus se rapportant aux trois années anté-
rieures à l'année précédant celle au titre de laquelle les cotisa-
tions sont dues. A titre transitoire, les cotisations dues au titre de
l'année 1990 ont été calculées sur la base des revenus de
l'année 1988 et pour 1991 elles ont été caculées sur la base de la
moyenne des revenus 1988 et 1990 . Compte tenu de ce principe
de la moyenne triennale, une assiette forfaitaire est prévue par la
loi susvisée pour les personnes dont la durée d'assujettissement
ne permet pas de tenir compte de la moyenne des revenus se
rapportant aux années de référence . Cette assiette forfaitaire est
notamment appliquée aux nouveaux installe. qu'il s'agisse d'un
conjoint ou d'un aide familial prnant la qualité de chef d'exploi-
tation ou d'associé dans le cadre de la coexploitation ou d'une
société telle qu'un GAEC ou une EARL . Il faut noter qu'aucune
cotisation n'est due au titre de l'année au cours de laquelle a lieu
leur affiliation si celle-ci intervient après le 1 n janvier de l'année
considérée . Les cotisations appelées auprès de chaque exploitant
sur la base des revenus professionnels, ne peuvent l'étire que sur
des revenus individualisés dégagés par les intéressés en leur qua-
lité de chef d'exploitation, coexploitation ou associé selon les
règles précitées ou à défaut sur la base d'une assiette forfaitaire
pou: les raisons sus-indiquées dès lors qu'ils ne peuvent justifier
de tels revenus. Aussi il n'est pas possible de tenir compte des
revenus supposés dégagés par les intéressés au titre de leur qua-
lité de conjoint ou aide familial ayant participé aux travaux de
l'exploitation préalablement à leur installation, pas plus qu'il
n'est possible de tenir compte des revenus de l'exploitation pour
un nouvel associé, les cotisations étant appelées au titre de leur
activité en leur novelle qualité d'exploitant ou d'associé . Dans
ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier la réglementation
en vigueur, le revenu professionnel ne pouvant s'apprécier qu'in-
dividuellement au titre d'une activité bien déterminée pour le
calcul des cotisations sociales . Néanmoins, conformément à l'en-
gagement pris devant la représentation nationale à l'occasion des
débats de l'automne dernier sur la réforme des cotisations
sociales, les modalités de calcul de l'assiette forfaitaire appliquée
aux nouveaux installés vont étre prochainement réaménagées.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58214 . - 25 mai 1992 . - M. Georges Colombier demande fi
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt pourquoi le
régime des non-salariés agricoles obéit à des règles différentes de
celles du régime général alors que la loi du 23 janvier 1990 avait
justement pour objet d'unifnrrniser les régimes . En effet, les
assurés du régime général en situation de veuvage peuvent
depuis 1950, sous certaines conditions, ajouter à leur pension dé
réversion leurs droits propres alors que les agriculteurs retraités
ne le peuvent pu. C'est pourquoi il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour pallier cette injustice.

Réponse. - La question de l'alignement des conditions d'attri-
bution des pensions de réversion du régime agricole sur celles du
régime général est ini'ialement liée à la réflexion d'ensemble sur
les pensions de droit direct dont la merise à moyen terme est
nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite . A cet égard, le débat qui s'est ouvert devant
l'Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de la présentation du
Livre blanc sur les retraites, et qu'a prolongé la mission présidée
par M. Cottave, doit étre précisément l'occasion d'évoquer la
situation des personnes en situation de veuvage et notamment
des conjoints survivants d'agriculteurs . II s'agit !à d'un problème
majeur pour nos concitoyens et aucune solution partielle ne sera
satisfaisante si elle ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble . Il

serait effectivement souhaitable d'aligner le régime agricole sur le
régime général de la sécurité sociale qui admet une possibilité de
cumul entre pension de réversion et droits personnels à retraite
plus favorable. Une telle mesure serait cependant très coûteuse. Il
parait difficile d'y procéder dans l'immédiat car elle se traduirait
par un alourdissement important des cotisations sociales à la
charge de l'ensemble des agriculteurs.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58327 . - 1 « juin 1992 . - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur les reven-
dications qui lui ont été transmises par la section des anciens
exploitants de la fédération départementale des syndicats d'ex-

toisants agricoles du Roussillon tendant à l'aménagement, en
faveur des anciens exploitants agricoles, des règles relatives à
l'attribution de l'allocatiaa supplémentaire du Fonds national de
solidarité. Il est notamment demandé que l'âge auquel l'exploi-
tant agricole puisse bénéficier de cette allocation soit abaissé à
soixante ans ; que l'évaluation forfaitaire du revenu des biens
loués ou en usufruit soit diminuée, ana de tenir compte de l'évo-
lution des fermages ; que des mesures spécifiques soient prises en
faveur des exploitants à la retraite qui ce trouvent . pas de succes-
seur ; que soit relevé le plafond de recours sur succession et que
soit diminuée la valeur de l'actif successoral en raison de la
dépréciation du capital foncier agricole . Il lui demande son avis
sur chacune de ces mesures dont le mise en oeuvre aurait pour
effet de faciliter l'octroi de l'allocation supplémentaire de FNS
en faveur des exploitants agricoles à la retraite.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité, qui est destinée à compléter les revenus des personnes
âgées ou infirmes les plus modestes, est susceptible d'être attri-
buée à tout assuré titulaire d'une pension d'invalidité ou de
retraite, quel que soit le régime ou le lecteur professionnel dont
il relève. S'agissant d'une, prestation non contributive, qui
requiert un effort de solidarité très important de la part de la
collectivité nationale, de !'ordre de 19,2 milliards de francs
en 1992, il convient de prendre en compte, dans le calcul du
revenu, l'ensemble des ressources des intéressés, y compris le
revenu censé étre procuré par les biens immobiliers, dont l'appré-
ciation, nécessairement théorique et uniforme, ne semble pas, en
général, surévaluée. La récupération des arrérages de l'allocation
supplémentaire sur la succession de l'allocataire décédé constitue
l'expression légitime de la solidarité familiale . Il convient d'ob-
server toutefois qu'il n'y a pas lieu à récupération lorsque l'actif
net de !a succession de l'allocataire est égal ou inférieur à
250 000 francs. Lorsque l'actif net successoral est supérieur à ce
montant, les arrérages versés sent recouvrés, selon le cas, en tota-
lité ou en partie, dans la limite comprise entre 250 000 francs et
le montant de cet actif. D'autre part, le recouvrement des arré-
rages sur la part de succession attribuée au conjoint survivant
peut être différé jusqu 'au décés de ce dernier. Il en est de même
pour les héritiers infirmes, ou âgés, qui étaient à la charge de
l'allocataire à la date de son d . En outre, les agriculteurs
bénéficient d'une mesure favorable à cet égard, puisque lors de
l'évaluation de l'actif successoral, les biens constitutifs d'une
exploitation agricole ne sont retenus qu'à concurrence de
70 p . 100 de leur valeur. Il n'est pas envisagé de modifier les
règles actuelles qui s'appliquent d'une manière identique à
l'égard de l'ensemble des personnes âgées ou invalides . II n'est
pas non plus envisagé d'abaisser à 50 ans l'âge d'ouverture du
droit à cette prestation en faveur des agriculteurs, en' raison de
l'incidence financière d'une telle mesure, qui devrait alors être
généralisée, à l'ensemble des catégories socioprofessionnelles.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58376. - 1« juin 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur le
cumul emploi-retraite pour les activités de tourisme rural . En
effet, la faiblesse de certaines retraites agricoles devrait pouvoir
permettre, sous certaines conditions, le maintien d'une activité
agritouristique . Cela supposerait, bien sûr, que soit respecté le
caractère marginal de cette activité, et que soient at

'prestations
les

cotisations sociales habituelles sans ouvrir droit à prestations
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nouvelles. Cette disposition serait de nature à favoriser l'accéléra-
tion du développement du tourisme en milieu rural . Il lui
demande s'il compte piendre des dispositions allant dans ce sens,
et si des négociations sont engagées sur ce point avec les profes-
sionnels concernés.

Réponse. - Aux termes de l'article Il de ia loi du 6 jan-
vies 1986, les agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à
retraite sont dans l'obligation de cesser définitivement la ou les
activités professionnelles qu'ils exercent à la date d'effet de la
pension . Cette condition n'est pas appliquée uniquement aux
agriculteurs ; y sont également soumis les retraités des autres
régimes, qu'il s'agisse des salariés ou des membres des profes-
sions indépendantes . L'application stricte de cette législation
conduirait notamment à exiger des agriculteurs qui ont développé
des activités agrotouristiques sur leur exploitation, qu'ils cessent
définitivement ces activités. Toutefois, pour assurer une certaine
souplesse dans l'application de la réglementation des cumuls
emplc-ist_aite, il n'est pas exigé des assurés qu'ils justifient de la
cessation d'activités de faible importance, qui sont bien souvent
des activités d'appoint. Sont considérées comme étant de faible
importance, ide activités ayant procuré au retraité, antérieurement
à la date d'entrée en jouissance de sa pension, un revenu annuel
n'excédant pas celui d'un salarié rémunéré à tiers temps sur la
base du salaire minimum de croissance . Dans le cas d'une acti-
vité non salariée, les revenus pris en considération sont ceux
perçus en moyenne annuelle, au cours des cinq années précédant
celle au cours de laquelle la pension prend effet, ces revenus
étant appréciés comme en matière fiscale c'est-à-dire en affectant
les recettes brutes d'un abattement forfaitaire de 50 p . 100. Le
revenu net ainsi déterminé est comparé à un montant égal à
quatre fois la valeur mensuelle du SMIC au taux en vigueur au
l es janvier de l'année d'entrée en jouissance de la pension . Ainsi,
un agriculteur retraité en 1992 peut-il poursuivre une activité de
location de gîtes ruraux, lorsque les revenus nets qu'il a eetirés de
cette activité au cours de la période 1987-1991 ne sont pas supé-
rieurs en moyenne annuelle à 22 078 francs, ce qui correspond â
des recettes brutes annuelles de 44 156 francs . Le caractère
général des règles qui s'appliquent en la matière non seulement
aux anciens agriculteurs, mais aussi à d'autres catégories socio-
professionnelles, permet difficilement de prévoir une mesure spé-
cifique d'assouplissement en faveur des retraités agricoles exer-
çant des activités d'accueil touristique.

BUDGET

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt)

38986. - 11 février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'st-
tention de M . le ministre délégué an budget sur l'article 12 du
code général des impôts aux termes duquel a l'impôt est dû
chaque année à raison des bénéfices ou revenus que le contri-
buable réalise ou dont il dispose au cours de la même année ».
Lorsqu'à la suite d'une mauvaise appréciation de ses droits par
un organisme débiteur de prestations imposables un contribuable
perçoit des sommes auxquelles il n'a pas droit, les sommes
perçues en tep sont déclarées au titre des revenus encaissés et
donc prises en compte pour le calcul de l'impôt. Ultérieurement,
l'organisme débiteur procède à la régularisation de la situation
du contribuable et obtient le remboursement des sommes versées
à tort. Le contribuable est alors fondé à demander à l'administra-
tion fiscale de déduire de ses revenus les sommes qu'il a été
contraint de rembourser . Or, se fondant sur l'article 12, l'adminis-
tration estime que le reversement doit s'imputer sur les revenus
de l'année au cours de laquelle il est effectué et non pas sur ceux
de l ' ansée pendant laquelle le contribuable a disposé des
sommes indûment versées. En conséquence, il lui demande s ' il
envisage de modifier l'article 12 du code général des impôts de
telle sorte que le remboursement des sommes perçues en trop
puisse venir en déduction de l'année correspondante.

Réponse. - L'article 12 du code général des impôts établit une
règle de portée générale selon laquelle l'impôt est dû à raison de
l'ensemble des revenus réalisés ou mis à la disposition des contri-
buables au titre d'une même année . li s'agit d'une mesure de
bonne administration, à partir de laquelle est organisé le contrôle
de l'assiette de l'impôt, qui ne supporte que quelques dérogations
dans des cas limitativement énumérés par la loi . Le Conseil
d'Etat en fait d'ailleurs une application rigoureuse . Elle est l'une
des manifestations du principe selon lequel l'impôt sur le revenu
est établi en fonction des facultés contri butives de chaque contri-

buable . Le reversement d'un revenu imposé au cours de l'une des
années précédentes affecte les facultés contributives de l'année au
cours de laquelle ce reversement est effectué . Il n'est pas établi
qu'une dérogation à ces principes serait opportune; sachant que
la solution proposée par l'honorable parlementaire peut tout
aussi bien se révéler désavantageuse pour les contribuables inté-
ressés .

Impôts et taxes (politique fucale)

52299. - 6 janvier 1992. - M. Christian SpIller fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, du problème de transmission d 'entreprise suivant : la
majoration des actions d'une société anonyme employart plus
d'une centaine de salariés est détenue *par un couple ayant plu-
sieurs enfants. Ces titres représentent la plus grande partie du
patrimoine familial . En cas de succession ou de donation, il n'est
pas possible, compte tenu de la situation patrimoniale, d'attribuer
une majorité au seul enfant susceptible de remplacer le dirigeant
partant afin de maintenir la pérennité de l'entreprise . Par ailleurs,
un autre actionnaire, sans lien familial direct avec le dirigeant,
détient le tiers du capital social et souhaite transmettre, par ces-
sien à la valeur nominale, sa participation à l'enfant du dirigeant,
afin de lui permettre de détenir la majorité des titres, la valeur
vénale étant de trois à quatre fois supéneure au nominal . Compte
tenu de l'activité et de l'historique de la société, la valeur du titre
est importante, niais la trésorerie affectée au développement de
l'erploitatien ne permet pas de procéder à des distributions de
bVinéfites. En cas de cession par le tiers, le risque encouru est-il
'rien la qualification de donation pour un montant égal à la dif-
férence entre la valeur vénale et la valeur nominale I Or, les
revenus du bénéficiaire de la cession ne peuvent lui permettre de
supporter ni un achat à la valeur vénale ni les taux d'enregistre-
ment au taux de 60 p. 100 sur la donation. Aussi il lui demande
s'il ne lui parait pas envisageable, pour de tels cas, soit d'auto-
riser une cession à la valeur nominale, soit de mettre en place
des dispositions légales permettant l'imputation sur le revenu per-
sonnel des intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition des
titres ou le paiement des droits d'enregistrement, voire la déduc-
tion des droits de donation du revenu global ou des revenus de
dirigeant. - Qucsdoie traasaeise à M. le ministre die budget

Réponse. - Conformément à l'article L. 64 du livre des procé-
dures fiscales, l'administration est fondée à restituer leur véritable
caractère aux actes qui dissimulent la portée véritable d'un
contrat ou d'une convention à l'aide de clauses qui donnent
ouverture à des droits d'enregistrement ou à une taxe de publi-
cité foncière moins élevés . Tel serait le cas dans l'hypothèse évo-
quée par l'honorable parlementaire dès lors que le prix envisagé
est si faible par rapport A la valeur réelle que l'administration
considérerait, dans le cadre de la procédure de l'abus de droit,
que l'acte incriminé dissimule une donation sous l'apparence
d'une cession à titre onéreux . Le principe demeure, en effet, que
les droits d'enregistrement sont assis sur la valeur vénale des
biens déterminée à la date du fait générateur de l'impôt quelle
que soit la nature des biens transmis . Il ne peut être envisagé de
modifier cette règle sans porter atteinte aux principes fondamen-
taux qui régissent les droits âe mutation . Y déroger pour des cas
particuliers serait contraire au principe constitutionr.el d'égalité
des citoyens devant l'impôt . Cela étant, les droits dus sur les suc-
cessions et donations d'entreprises peuvent, sous certaines condi-
tens, être acquittés selon des modalités particulièrement favo-
rables puisque, par dérogation au principe de l'exigibilité
immédiate des droits d'enregistre,,.ent, leur paiement peut être
différé pendant cinq ans à compter du décès ou de la donation.
A l'expiration de ce délai, un étalement sur dix ans peut être
accordé moyennant le versement d'intérêts à un taux référentiel
qui varie en fonction de la part reçue par le bénéficiaire et du
lien de parenté existant entre le défunt ou donateur et l'héritier,
donataire ou légataire. Par ailleurs, le projet de loi instituant la
fiducie qui a été déposé à l'Assemblée nationale comporte des
dispositions qui permettront d'organiser avec une plus grande
souplesse la transmission des actifs successoraux et notamment
des entreprises. Enfin, l'article 13 du code général des impôts
pose comme principe que seules les dépenses engagées pour l'ac-
quisition ou la conservation d'un revenu imposable sont prises en
compte pour l ' établissement de l'impôt sur le revenu . Dès lors
qu'elles ont _pour objet l'accroissement d ' un patrimoine privé, les
dépenses effectuées pour l'acquisition des titres ou le paiement
des droits d'enregistrement ne sont déductibles ni des revenus
professionnels ni du revenu global de l'intéressé. Une exception à
ce principe conduirait progressivement à accepter la déduction de
l'ensemble des dépenses de caractère personnel .
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Radio (.-adios privées)

52580 . - 13 janvier 1992. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur la fiscalité appli-
cable aux radios locales associatives qui disposent de recettes
publicitaires . Il n'est pas rare que cette catégorie de radios
locales, quoique régie par la loi du 1 « juillet 1901, soit assimilée
par l'administration fiscale à une entreprise commerciale, consi-
dérant les ressources publicitaires à tarif modéré comme le
résultat d'opérations à caractère commercial . Bien que les éven-
tuels excédents de recettes soient réinvestis dans le financement
des matériels de radio-diffusion et que l'activité des membres de
l'association soit bénévole, il apparaît que l'application trop
stricte des dispositions prévues par l ' instruction du 4H 5 .80 du
25 novembre 1989, qui concerne les unions commerciales, ne soit
pas satisfaisante pour le cas des radios locales associatives . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la fisca-
lité applicable aux associations régies par la loi du l e t juillet 1901
dont l'objet est la diffusion d'émissions radiophoniques sur la
bande FM.

Réponse . - Les radios locales associatives qui réalisent des
prestations publicitaires se livrent à des opérations de nature
lucrative, c'est-à-dire à des actes payants analogues à ceux que
réalisent des professionnels dans le cadre de leurs activités com-
merciales . Elles sont donc passibles de l'impôt sur les sociétés et
de la taxe professionnelle dans les mèmes conditions que les
entreprises qui effectuent des opérations identiques . En ce qui
concerne la TVA, l'instruction du 10 décembre 1985 publiée au
Bulletin officiel des impôts prévoit l'exonération des recettes
perçues par les radios locales privées gérées sous forme associa-
tive lorsque celles-ci ne perçoivent pas de recettes publicitaires.
Afin de tenir compte des modifications apportées à la législation,
qui détermine l ' éligibilité aux aides du fonds de soutien à l ' ex-
pression radiophonique, il sera admis de ne pas remettre en
cause cette exonération en cas de perception de recettes publici-
taires si ces dernières représentent moins de 20 p. 100 du chiffre
d'affaires total . Bien entendu, les recettes publicitaires propre-
ment dites restent imposables, sous réserve de l ' application de la
franchise de droit commun prévue par l'article 293 B du code
général des impôts . Une circulaire publiée au Bulletin officiel des
impôts précisera très prochainement les conditions d'application
de ces nouvelles dispositions.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

53723. - 10 fevrier 1992 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur les difficultés que ren-
contrent chaque année certaines petites communes dans la per-
ception de la taxe d'habitation dont doivent s'acquitter des
organismes tels que les foyers de jeunes travailleurs . En effet, ces
difficultés à percevoir la taxe d'habitation sont inhérentes généra•
lement au profil des résidents, personnes mobiles quittant sou-
vent l'établissement sans laisser d'adresse . Elle lui demande, afin
que la population de ces petites communes ne supporte pas cette
charge supplémentaire, s'il est envisageable d'étudier des mesures
(par exemple l'éventualité d'une provision pour taxe d'habitation
intégrée dans le loyer) pour remédier à ce problème . - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 1408 du
code général des impôts et â la jurisprudence du Conseil d'Etat,
la taxe d'habitation des foyers de jeunes travailleurs est établie
au nom du gestionnaire du foyer pour les parties communes (cui-
sine, salles à manger, salles de distraction . . .) et au nom de
chaque résident pour les locaux dont il a la disposition privative
au 1 « janvier de l'année d'imposition . La proposition de l'hono-
rable parlementaire conduirait à établir l'imposition au nom du
gestionnaire, lequel l'intégrerait dans les loyers des résidents.
Cette mesure n'est pas envisageable car elle serait contraire aux
principes d'imposition de la taxe d'habitation. Elle serait au
surplus défavorable aux locataires puisqu'elle ne prendrait pas en
compte leur situation individuelle pour le calcul de leur cotisa-
tion de taxe d'habitation. Cela dit, conformément au troisième
alinéa de l'article 1686 du code général des impôts, les proprié-
taires ou principaux locataires de logements meublés sont respon-
sables de la taxe d'habitation des personnes logées par eux en
garni . Enfin, le défaut de recouvrement des cotisations de taxe

d'habitation dues par les locataires de iuyers de jeunes travail-
leurs n'est pas supporté par les autres redevables de la taxe d'ha-
bitation dans la commune mais par l'Etat.

TVA (taux)

54014. - 17 février 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'existence, pour toute incitation
à' la violence au moyen de spectacles cinématographiques ou
théâtraux, d'une sanction par l'application d'un taux majoré de
25 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée, en application de l'ar-
ticle 281 bis du code général des impôts . Il lui demande si, à la
demande des associations de protection animale, l'on nt pourrait
envisager de sanctionner de la même façon tous les spectacles de
cruauté comportant la mort d'un animal . - Question transmise à
M. le ministre du budget.

TVA (taux)

55188 . - 9 mars 1992. - M. Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'application de l'article 281 bis du
code général des impôts. Cet article stipule que l'incitation à la
violence au moyen des spectacles cinématographiques ou de
théâtre est sanctionnée par l'application du taux majoré de
25 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée . Les spectacles compor-
tant la mort d'un animal, et notamment la tauromachie espa-
gnole, échappent aux dispositions de cet article . II ne s'agit pas,
ici, de vouloir augmenter les charges fiscales mais de lutter
contre une certaine incitation à la violence, particuliétement dan-
gereuse pour la jeunesse, et de réduire la vue de certaines e±'s e
choquantes et traumatisantes sans aucun intérêt sur le plan
culturel ou sportif. Il lui demande de lui préciser les suites qu'il
entend donner à cette proposition . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - Comme le soulignent les honorables parlementaires,
l'article 281 bisA et B du code général des ;mpôts ne soumet au
taux majoré de Le taxe sur la valeur ajoutée que les représenta-
tions théâtrales à caractère pornographique et les spectacles ciné-
matographiques pornographiques ou d'incitation à la violence.
L'organisation et la fourniture de spectacles tauromachiques sont
donc, en l'état actuel de ces textes, taxables au taux de
13,60 p . 100 . Cela étant, l'application du taux majoré à cette acti-
vité n'est pas envisagée. En effet, l'article 11 de la loi n e 91-716
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier prévoit, conformément à nos engagements
communautaires, la suppression totale de ce taux à compter du

1 « janvier 1993. D'ailleurs, le Gouvernement a déjà anticipé cette
mesure en supprimant, dès le 13 avril 1992, le taux majoré pour
la plupart des bleus et services qui en étaient passibles.

TVA (déductions)

54019. - 17 février 1992 . - M . Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la situation fis-
cale au regard de la TVA d'une société française qui conclut
pour le compte de sa société espagnole, un contrat de crédit bail
mobilier portant sur un matériel industriel spécifique et onéreux.
Ce matériel est destiné, avec l'accord de l'organisme de finance-
ment, à être aussitôt sous-loué et transféré directement à la
société espagnole, seule appelée à l'utiliser effectivement . II lui
demande de bien vouloir confirmer que la société française
pourra déduire la TVA facturée sur les redevances mensuelles de
leasing conformément aux prévisions de l'article 218, annexe II
du CGI sans que lui soit opposée la circonstance que, par hypo-
thèse, ce matériel n'est pas nécessaire aux besoins de l'exploita-
tion (cf. CGI, annexe Il, art . 230. 1), dès lors que ees redevances
seront immédiatement refacturées avec TVA à la société mère,
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leur montant étant majoré de 11,11 p . 100 pour tenir compte de
l'incidence de la retenue à la source espagnole exigible au taux
de 10 p. 100 sur lesdites redevances.

Réponse. - La question posée, qui semble concerner un cas
particulier, ne comporte pas les éléments qui permettraient d'y
répondre précisément . L'indication du nom et de l'adresse de la
société concernée ou la fourniture d'un dossier détaillé seraient
donc nécessaires .

Leur» est beaucoup plus large et recouvre des équipements tels
que plates-formes élévatrices, monte-escaliers, chaises ascension-
nelles, télérampes, etc ., qui ont les mêmes usages qu'un ascenseur
ou un monte-charge et ne peuvent pas être considérés comme des
appareils exclusivement conçus pour des personnes handicapées
au sens de l'article 15 de la loi précitée.

TVA (taux)

TVA (champ d'application)

54060 . - 17 février 1992 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés d'appréciation du régime de
TVA applicable aux aides publiques. Il observe qu'à la suite des
ar:éts du Conseil d'Etat qui a interprété la sixième directive CEE
dans un sens tendant â restreindre le champ d'application de la
T, 'A à ces aides, par l'application de la notion de « lien direct »
entre la subvention et l'opération taxable fournie, il devient extrê-
mement difficile de départager les subventions taxables et celles
qui ne le sont pas. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles aides publiques de l'Etat aux entreprises nationales sont
assujetties à la TVA et de lui indiquer, pour 1991, le régime de
TVA qui a été appliqué à chaque aide versée par l'Etat à cha-
cune des entreprises nationales . - Question transmise d M. k
ministre du budget.

Réponse. - La jurisprudence des juridictions adminitratives
évoquée par l'honorable parlementaire restreint effectivement le
champ d'application de l'imposition à la TVA des subventions.
Corrélativement, elle accroît le nombre des entreprises placées
dans la situation de redevables partiels de la TVA . En effet, la
non taxation à la TVA de certaines catégories de subventions
entraîne l'obligation pour les entreprises bénéficiaires de limiter
leurs droits à déduction et, le cas échéant, d'acquitter la taxe sur
les salaires. Une instruction à paraître indiquera les conséquences
pratiques qui en découlent pour les redevables . Il est toutefois
précisé qu'en application des règles relatives à la base d'imposi-
tion à la TVA_ tes suhver.tinnc de.net .es nt unposables dans ta
mesure où elles constituent des compléments de prix . Tel est nor-
malement le cas chaque fois que la subvention est versée pour
compenser l'insuffisance du prix des biens ou services qui, pour
diverses raisons, par exemple sociales, sont fournis à un prix
inférieur au prix de revient . Cela étant, les entreprises publiques
qui perçoivent des subventions de la part des pouvoirs publics
prennent en compte ces sommes sous leur responsabilité, comme
les autres entreprises, pour établir leur déclaration à la TVA et la
liquidation de la taxe . Ce n'est qu'à l'occasion des contrôles fis-
caux que l'administration des impôts est en mesure de connaître
le régime d'imposition qui a été effectivement appliqué dans
chaque entreprise et pour chaque subvention perçue . L'adminis-
tration fiscale ne détient donc pas l'information exhaustive sou-
haitée par l'honorable parlementaire. Cela supposerait au demeu-
rant que chacune des entreprises concernées autorise la
publication d'une telle information relative à sa situation fiscale
particulière.

TVA (taux)

54206. - 17 février 1992 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur I'article 15 de
la loi de finances pour 1991 . En effet, celle-ci prévoit que bénéfi-
cient du taux réduit de la TVA les équipements spéciaux,
dénommés aides techniques, dont la liste est fixée par arrêté et
qui sont exclusivement conçus pour les personnes handicapées en
vue de la compensation d'incapacités graves . La liste des équipe-
ments visés par cette mesure a été fixée par l'arrêté du 5 février
1991 (Journal officiel du 13•février 1991). Dans la rubrique maté-
riel de transfert il est nommé : les élévateurs et les releveurs
hydrauliques ou électriques, les lève-personnes. L'association
« Libre accès » ainsi que de nombreuses personnes souhaiteraient
que soit précisé ou ajouté, dans cette rubrique, les «transla-
teurs ». Elle lui demande dans quel délais cet arrêté peut être
complété.

Réponse. - Les matériels de transfert qui figurent dans la liste
fixée par l ' arrêté du 5 février 1991, établie après avis du secré-
taire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie, sont ceux qui,
aux termes de l ' article 15 de la loi de finances pour 1991, sont
exclusivement conçus pour les personnes handicapées en vue de
la compensation d'incapacités graves. La notion de «transia-

55031 . - 9 mars 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur le fait que l'étendue
actuelle du SIDA amène les professions médicales à accroître de
façon importante les précautions en matière de protection,
comme l'utilisation des gants, ainsi que la stérilisation et la désin-
fection des instruments. Bien entendu, les médecins r,e peuvent
répercuter ce coût sur leurs honoraires. Dans le cadre de la lutte
contre le SIDA, il conviendrait donc de diminuer les taux
de TVA sur ces matériels, afin que le prix de ces équipements ne
soit pas une barrière à la sécurité des médecins.

Réponse. - L'application du taux réduit de la TVA aux fourni-
tures et matériels d'hygiène utilisés par les professions médicales
(gants, masques, matériels de désinfection et de stérilisation des
instruments) serait contraire aux engagements communautaires de
la France : de tels produits ne figurent pas en effet sur la liste
qui a été arrêtée lors des conseils des ministres des Communautés
européennes des 18 mars et 24 juin 1991 et qui énumère les biens
et services que les Etats membres peuvent soumettre au taux
réduit. En outre, un même bien ne peut are, en raison du carac-
téristiques de la TVA, imposé à des taux différents selon sen
usage. Or les produits en question sont également utilisés pour
d'autres usages et dans d'autres secteurs. Dès lors, l'inévitable
extension du taux réduit de la taxe à l'ensemble des produits
d'hygiène entraînerait des pertes de recettes importantes que les
contraintes budgétaires ne permettent pas d'envisager . Dans ces
conditions, et sans méconnaître l'intérêt que présentent l'acquisi-
tion et le renouvellement de telles fournitures de protection, il
n'est pas possible de prévoir une exception en leur faveur.

Douanes (fonctionnement : Saône-et-Loire) '

55092 . - 9 mars 1992. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur la décision prise
par son administration de fermer le bureau des douanes de
Chalon-sur-Saône au bénéfice de celui de Mâcon . Les consé-
quences qui découleraient d'une pareille initiative serait extrême-
ment préjudiciables à la vie économique de Chalon, à son déve-
loppement, ainsi qu'à l'avenir du pôle de conversion. Les
industriels locaux rencontreront inévitablement des gènes impor-
tantes en matière d'accomplissement des formalités du commerce
extérieur entre autre. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir réexaminer ce dossier en tenant compte des intérêts de la
vie économique locale.

Réponse. - Le ler janvier 1993 marquera une étape décisive de
la réalisation du grand marché intérieur. Les marchandises circu-
leront librement sans formalités douanières ni fiscales . De plus,
un changement majeur se produira dans le recouvrement de la
TVA intracommunautaire qui sera dorénavant perçue comme la
TVA intérieure. Pour ces raisons, une nouvelle répartition des
tâches a été établie au sein du ministère du budget. Ainsi, il a été
décidé de transférer à la direction générale des impôts la gestion
de la TVA sur les échanges intracommunautaires, jusqu'ici
assurée par l'administration des douanes . Toutefois, une collabo-
ration étroite sera établie entre les deux directions en matière de
contrôle, dans le souci d'une lutte efficace contre la fraude. Par
ailleurs, pour tenir compte de la similitude des métiers et des
procédures, la gestion de l'ensemble des contributions indirectes
relevant jusqu'alors de la compétence de l'administration des
impôts sera confiée à la direction générale des douanes et droits
indirects . C'est sur ces bases, notamment, que la douane est
conduite à reconsidérer ses structures fonctionnelles et géogra-
phiques qui tiennent compte de la disparition de 70 p . 100 des
déclarations qu'elle traite aujourd'hui en régime intracommunau-
taire . Les études menées en ce domaine conduiront à conserver
deux cents bureaux sur les trois cent trente actuellement ouverts.
Bien entendu, la réduction du nombre des offices sera compensée
par l'installation généralisée de l'informatique et la mise en
oeuvre de procédures simplifiées accessibles à toutes les entre-
prises, de façon à assurer un niveau de prestations constant,
voire amélioré, vis-à-vis de l'ensemble des usagers. Dans la
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Saône-et-Loire, après prise en compte de toutes les particularités
locales, ii a été décidé de maintenir le bureau de Chalon-sur-
Saône au sein du dispositif de dédouanement régional . La réor-
ganisation de la direction régionale des douanes de Bourgogne,
ainsi que celle de l'ensemble des circonscriptions douanières, a
été récemment soumise à l'avis du comité technique paritaire cen-
tral de la direction générale den douanes chargé d'examiner les
conséquences de l'échéance de 1993 sur cette administration . Elle
vient d'être également débattue au sein du comité technique pari-
taire local concerné . En conséquence, les inquiétudes qui ont pu
naître au sujet du devenir de cet office ou de l'accomplissement
des formalités du commerce extérieur n'ont plus de raison d'être.

Postes et télécommunications (télécommunications)

55225 . - 16 mars 1992. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre délégué au budget la situation dans laquelle se
trouvent les fournisseurs de services télématiques qui ont été
abusés par les centres serveurs qui ont dilapidé les redevances
provenant des reversements . En effet, des faillites ne cessent de
s'accumuler où l'on découvre que les centres serveurs mobilisent
sur la base de la Ici Dailly auprès des banques les produits des
reversements, les dilapident, ne règlent pas les fournisseurs de
services, qui eux devront s'acquitter de l'éventuelle taxe de
50 p . 100 suivant les classements à paraître . il lui demande com-
ment acquitter la taxe dans le cas où un fournisseur est acculé
à la faillite par son centre serveur ? Ne faudrait•il pas revoir
d'urgence la procédure de reversement de consultations de ser-
vice ? Ou alors le Trésor va-t-il devoir faire saisir k centre de la
redevance de Blagnac pour y prélever la dime fiscale sur la por-
nographie.

Réponse. - La taxe sur les services d'informations ou interactifs
à caractère pornographique prévue à l'article 235 du code général
des impôts est assise sur le montant to rttel hors 7v'A des gommes
dues par France Télécom au fournisseur den 'services au titre du
service classé, quelle que soit la date d'encaissement . Les fournis-
seurs de services sont tenus de payer spontanément avant le 5 de
chaque mois la taxe dont ils sont redevables au titre des services
fournis au cours du mois précédent . Le fast qui le reversement
dù par France Télécom soit perçu par le centre serveur pour le
compte du fournisseur . de services reste sans incidence sur la
qualité du redevable, l'assiette et l'exigibilité de la taxe . Les rap-
ports existants entre les centres serveurs et les fournisseurs de
services télématiques constituent des rapports de droit privé dont
l'Etat n'a pas à connaître . Les difficultés pouvant survenir entre
un fournisseur de services et son centre serveur ne peuvent donc
en aucun cas remettre en cause 'l'exigibilité de h taxe.

Impôt sur le revenu (quotient familial}

55556. - 23 mars 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur les avantages fiscaux
découlant d'invalidité . Dans le cadre de l'imposition sur les
revenus des personnes physiques. des abattements spéciaux sont
prévus en cas d'invalidité civile (80 p . 100) ou militaire
(40 p . 100) . Il lui cite cependant le cas d'une personne d'une
invalidité civile reconnue à 70 p . 100 et militaire 20 p. 100 qui,
ses deux invalidités ne pouvant se cumuler, ne bénéficie dés lors
d'aucun abattement spécial sur l'impôt sur le revenu . II lui
demande en conséquence s'il ne parait pas conforme à l'équité
que les taux des différentes invalidités puissent se cumuler au
regard des sujetions à l'impôt sur le revenu.

Réponse. - Les abattements sur le revenu imposable prévus à
l'article 157 bis du code général des impôts ainsi que les majora-
tions de quotient familial prévues en faveur de l'article 195 du
même code permettent de venir en aide aux grands infirmes
civils, c'est-à-cire ceux atteints d'une incapacité d'au moins
80 p . 100 et titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'ar-
ticle 173 du code de la famille et de l'aide sociale . Mais il suffit
d'une incapacité militaire ou du travail d'au moins 40 p . 100,
mesurée selon les critères projetas à chacune de ces infirmités,
pour bénéficier des mêmes avantages fiscaux. Au regard de cette
législation, l'appréciation du taux d'incapacité civile, qui est de la
compétence de la Commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel (COTOREP), prend normalement en
compte les différents handicaps dont souffre l'intéressé, quelles
que soient leurs origines (accidents du travail ou maladies profes-

sionnelles, faits de guerre, infirmités de droit commun) . Il n'y a
donc pas lieu de cumuler ce taux d'invalidité civile générale avec
des taux d'invalidité militaire ou du travail.

Logement (HLM)

55586 . - 23 mars, 1992 . - M. René Dosière appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finance;
et du budget, sur l'indemnité du conseil prévue par l'arrêté du
16 décembre 1983 pour les comptables des offices publics
d'HLM et OPAC . il souhaite connaître au l er janvier 1992 les
organismes qui versent cette indemnité . - Question traumise ô
M. le ministre du budget.

Réponse. - L'indemnité de conseil prévue par l'arrêté du
6 décembre 1983, évoquée par l'honorable parlementaire, ne s'ap-
plique pas aux comptables des offices publics d'HLM et
d'OPAC. Il s'agit d'une dérogation à la loi du 2 mars 1982,
prévue par les articles 75 et 76 de la loi no 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière, dite loi Méhaignerie, et selon laquelle
les fonctions de receveurs d'HLM ne sont pas obligatoirement
assurées par des comptables du Trésor . Toutefois, lorsqu'un
office prend une telle option, une contribution est due au Trésor
public : celle-ci est avant tout destinée à la couverture des frais
d'exécution du service.

Impôts locaux (taxes foncières)

56190. - 13 avril) 1992 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les problèmes que peut poser le
maintien du règlement de la taxe foncière alors qu'un bien est
mis en vente, pour certains ménages à faibles revenus . En effet,

en d'un bien mis en vest e n 'est pas immédiate et la loi
prévoit que le propriétaire, en l'absence d'acl-meus, doit conti-
nuer à payer la taxe foncière . il lui demande donc s'il n'est pas
possible d'aménager cette réglementation pour les ménages dispo-
sant de faibles revenus en les exonérant de l'impôt foncier pen-
dant le délai qui sépare la mise en vente de la cession.

Réponse. - Il ne peut être envisagé d'exonérer d'impôt foncier
les propriétaires disposant de faibles revenus pendant la durée de
mise en vente de leurs biens . Les taxes foncières sur let pr^-
priétés bâties et non bâties sont des impôts réels dus à raison de
la propriété d'un bien, quels que soient son utilisation et les
revenus qu'en tire le propriétaire . On ne peut, par ailleurs, conce-
voir une exonération dont l'octroi serait subordonné à la seule
volonté du propriétaire de mettre son bien en vente et dont la
durée serait liée à la plus ou moins grande diligence de ce der-
nier ou à ses exigences quant au prix demandé . Il est rappelé à
l'honorable parlementaire que toute exonération d'impôt local
entraîne soit une perte de recettes pour les collectivités locales,
soit une augmentation des cotisations payées ps.r les autres rede-
vables.

Impôt sur ie revenu (charges déductibles)

55417. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Paul•Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur le montant - qui peut
être déduit dit revenu imposable - de la pension alimentaire
versée par les parents à un enfant étudiant . Ce montant de
22 100 francs représente une somme de 1 841 francs par mois,
alors que la référence au RMI paraîtrait plus juste et plus
logique . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il peut
donner suite à une telle proposition.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

57347. - 4 mai 1992 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le montant, déductible du revenu
imposable, de la pension alimentaire versée par des parents à un
enfant étudiant. Le montant maximum de cette pension s'élève à
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22 100 francs soit une somme mensuelle de 1 841 francs . Il sem-
blerait plus juste d'aligner le montant maximum de cette pension
alimentaire sur la base d'un RMI mensuel en portant le seuil à
26 000 francs. II lui demande donc de bien vouloir lui communi-
quer les suites qui peuvent être réservées à cette proposition.

Réponse. - La déduction des pensions alimentaires servies aux
enfants' majeurs est plafonnée à un certain montant fixé chaque
année par la loi de finances, égal au montant de "abattement sur
le revenu imposable accordé par l'article 196 B du code général
des impôts en cas de rattachement d'un enfant marié, qui s'élève
à 22 100 francs pour l'imposition des revenus de 1991 . Ce dispo-
sitif a pour but de limiter dans tous les cas à la même somme
(22 100 francs x 56,8 p. 100 = 12 550 francs) la réduction maxi-
male d'impôt qui résulte du versement d'une pension alimentaire
à un enfant majeur, ou de sa prise en compte dans les charges de
famille par un abattement ou au moyen du quotient familial.
L'alignement de tous ces plafonds sur celui du reverra minimum
d'insertion (RMI) aurait donc un coût budgétaire considérable.
Au demeurant, il n'est pas fondé d'effectuer un parallélisme entre
les deux situations . Ainsi, l'attribution du RMI est subordonnée à
la réalisation de l'insertion professionnelle qu'il a pour but de
favoriser. Le versement de la pension résulte de l'obligation ali-
mentaire prévue par le code civil, et qui est prise en compte par
le droit fiscal dans le cadre de la politique générele d'aide aux
familles. En outre, l'objectif recherché justifie des dispositions
spécifiques . Ainsi, pour les familles disposant de revenus
modestes, l'avantage en impôt que procure le versement d'une
pension alimentaire à un enfant majeur étudiant ne peut être
inférieur à 4 000 francs si la pensicn dépasse I l 427 francs ou à
35 p . 100 des sommes versées dans le cas contraire . Enfin, il est
rappelé que le Gouvernement a adopté récemment un plan social
en faveur des étudiants comportant un renforcement et une diver-
sification des aides par l'amélioration du régime des bourses et
l'institution de prêts garantis par l'Etat. Ces différentes mesures
sont inspirées par le souci d'aider les étudiants qui ne disposent
pas de ressources suffisantes pour poursuivre leurs études.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

56484. - 13 avril 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre du budget si la réduction d'impôt relative aux emplois
familiaux est limitée à 1992 car, dans l'afIrmative, cela poserait
d'énormes problèmes tant pour les bénéficiaires que pour les per-
sonnels pour lesquels notamment des licenciements seraient à
craindre . Le cas échéant, il serait alors désireux de savoir si cette
décision peut d'ores et déjà considérée comme un avantage fiscal
définitivement acquis.

Réponse. - L'article !7 de la loi de finances rectificative pour
199! qui a institué une réduction d'impôt pour favoriser la créa-
tion d'emplois familiaux n'a pas limité l'application de cette
mesure à la seule innée 1992. Il s'agit donc d'une disposition de
caractère permanent que seul le Parlement pourrait à l'avenir
modifier ou supprimer.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

56510. - 13 avril 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir examiner la situation
financière difficile des personnes hébergées en maison de retraite
qui consacrent à leur hébergement la quasi-totalité de leur revenu
et qui se voient soumises en plus à l'I .R .P.P . Il tient à lui souli-
gner que de nombreuses personnes âgées sont amenées à vivre à
l'hôpital, où elles sont prises en charge par la collectivité, afin de
faire face à leurs difficultés. Il lui demande donc s'il serait envi-
sageable d'alléger les charges de ces personnes en les exonérant
de l'I .R .P.P. Il souhaite connaître ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - Plusieurs dispositions fiscales favorables existent au
profit des personnes âgées, notamment celles qui sont hébergées
en maison de retraite . Ainsi, avant application du barème pro-
gressif de l'impôt sur le revenu, leurs pensions sont diminuées
d'un abattement de IO p . 100 . Cet abattement s'applique avant
celui de 20 p. 100 . Dès l'âge de soixante-cinq ans, les intéressés
bénéficient également d'abattements sur leur revenu global, dont
les montants et seuils d'application sont régulièrement relevés
chaque année . Pour l'imposition des revenus de 1991, cet abatte-
ment s'élève à 8 860 francs quand le revenu imposable est infé-
rieur à 54 800 francs ou 4430 francs si ce revenu est compris

entre 54 800 francs et 88 600 francs . Les personnes qui sont titu-
laires de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du code de la
famille et de l'aide sociale ont droit à une demi-part supplémen-
taire de quotient familial . Par exception à la règle d'imposition
des pensions alimentaires, une exonération est admise au béné-
fice des personnes aux faibles ressources dont les enfants paient
directement les frais de séjour au d'hospitalisation dans une
maison de retraite ou un établissement médical, alors que ces
sommes restent déductibles du revenu imposable des débiteurs.
Lorsqueces mesures s'avèrent insuffisantes, les personnes âgées
qui éprouvent des difficultés à s'acquitter de leur impôt ont
encore la possibilité de demander une remise ou une modération
de leur cotisation dans le cadre de la procédure gracieuse. Cette
procédure, qui n'est soumise à aucun formalisme particulier,
permet de tenir compte des circonstances propres à chaque situa
tion . Au-delà des mesures fiscales toujours insuffisantes, le pro-
blème évoqué doit s'apprécier dans le cadre du réexamen de la
prise en charge des personnes âgées dépendantes . L'adoption
d'une réponse d ' ensemble, cohérente et durable, s' avère indispen-
sable pouf faire face aux évolutions démographiques attendues.
La commission réunie à cet effet par le Commissariat eu plan
présidée par M. Schopflin et la mission parlementaire animée par
M. 13oulard ont déposé leurs conclusions qui sont actuellement
examinées par le Gouvernement.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

56662. - 20 avril 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances, sur le
problème de la qualification du contrat d'assurance intitulé
« pertes d'exploitation-homme clé » et son incidence fiscale . Inté-
ressant prioritairement les PME-PMI, un tel contrat couvre en
effet, pour une entreprise donnée, les pertes consécutives à l'ab-
sence provisoire ou définitive (maladie, accident ou décès) de son
homme clé ; celui-ci, qui n'est pas nécessairement le dirigeant de
l'entreprise, est caractérisé par le fait qu'il génère directement un
important volume d'affaires . Cette convention est assimilée par
les services fiscaux à une assurance vie sur la tète du dirigeant dt
l'entreprise, constituant donc un placement dont les primes cor-
respondantes ne seraient pas dès lors des charges déductibles des
exercices au cours desquels elles ont été payées . Or l'absence de
l'homme clé apparaît bien souvent comme un véritable sinistre
générateur de pertes de chiffre d'affaires, mais aussi de frais sup-
plémentaires . Le contrat d'assurance « homme clé » couvre donc
un risque professionnel ; il ne vise pas à procurer un enrichisse-
ment, ni même à compenser un simple manque-à-gagner, mais à
couvrir une perte de marge brute . Il s'apparente donc bien
davantage à un contrat pertes d'exploitation-incendie (branche
IARD) . Tout cela est corroboré par le fait que, à la différence
d'une assurance vie, le contrat couvre toute incapacité perma-
nente ou temporaire (pas seulement le décès) de l'homme clé ;
l'indemnité est versée par acomptes au fur et à mesure de la
constatation des pertes le terme du contrat est fixé librement
par l'entreprise, qui est en droit de le résilier chaque année et
qui, au moment de l'expiration, ne perçoit ni capital ni indem-
nité ; enfin, la compagnie d'assurance est juge de la qualité de
l'homme clé . Il attire donc l'attention de M le ministre sur l'in-
térêt d'apporter rapidement une conclusion aux réflexions
concernant la qualification du contrat d'assurance « homme clé »
et sur la nécessité d'admettre la déductibilité des primes qui y
sont afférentes des exercices au cours desquels elles ont été
acquittées . Ce contrat répond en effet à une attente réelle de la
part d'un grand nombre de PME-PMI, considérant sa capacité de
limiter le nombre de dépôts de bilan et de licenciements, et d'as-
surer la pérennité d'entreprises performantes . : Question transmise
à M. le ministre du budget.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
assurances sur la vie contractées au profit de l'entreprise elle-
même sur la tête de son personnel dirigeant ou de certains colla-
borateurs ont généralement pour objet de compenser le préjudice
qui résulterait pour l'entreprise du décès ou de l'incapacité de la
personne assurée. De telles assurances doivent être regardées
comme des opérations de placement et les primes correspon-
dantes ne constituent pas, dès lors, une char&e déductible pour la
détermination des résultats imposables des exercices au cours
desquels elles ont été engagées. Ces primes sont retranchées glo-
balement du bénéfice imposable soit lors de la réalisation du
risque assuré, soit lors de l'expiration du contrat . Enfin, la quali-
fication du contrat évoqué relève de l'appréciation d'une question
de fait à laquelle l'administration ne pourrait répondre avec pré-
cision que si, par la désignation de l'entreprise concernée, elle
était mise à même de procéder à l'examen détaillé de ce contrat .
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Enregistrement et timbre
(partages et opérations assimilées)

57194 . - 4 mai 1992. - M. Jean Valleix expose à M. le
ministre du budget que, aux termes de l'article 750-II du code
général des impôts, les cessions de droits recueillis, notamment
par succession, au profit des membres originaires de l'indivision
(héritiers, légataires ou donataires), de leur conjoint, de leurs
ascendants ou descendants - mêmes si ceux-ci ne sont pas eux-
mêmes originaires de l'indivision - ou des ayants droit à titre
universel de l'un ou de plusieurs d'entre eux, bénéficient d'un
tarif de faire an Il lui demande de bien vouloir confirmer si ce
texte s'applique à la cessiou par un enfant à sa mère des droits
qu'il a recueillis dans la succession de sou père, la mère étant
séparée de biens et privée de tous droits dans ladite succession.

Réponse . - Il est apporté à l'honorable parlementaire la confir-
mation qu'il . demande, sous réserve, bien entendu, que la cession
porte sur des droits devenus indivis du fait de la succession.

Impôts et taxes (taxe additionnelle au droit de bail)

57243 . - 4 mai 1992. - M. Michel VGisin attire l'attention de
M . le ministre du budget sur le che mp d'application de la taxe
additionnelle au droit au bail (TADB). La loi de finances
pour 1992, dans son article 741 bis du code général des impôts, a
unifié le taux de la TADB et simplifié la définition des locaux
soumis à cette taxe . Toutefois d'après les informations dont nous
disposons, le texte, en supprimant la référence à l'affectation des
locaux, semble soumettre à la TADB des locaux anciens qui, jus-
qu'à présent, n'entraient pas dans son champ d'application . C'est
notamment le cas de certaines catégories de locaux commer-
ciaux : locaux soit loués entièrement à un usage commercial, soit
dont plus de la moitié de la superficie totale est louée à usage
commercial ; terrains non bâtis à usage commercial . Or, lors des
débats parlementaires, le législateur ne semble avoir aucunement
manifesté l'intention d'étendre le champ d'application de l'ancien
article 741 bis du code général des impôts . Il lui demande donc
s'il ne serait pas opportun qua soit précisé le champ d'applica-
tion de :a nouvelle législation.

Réponse . - La réforme mise en place par l'article 48 de la loi
de finances pour 1992 a eu un double objectif : unifier le tarif de
la taxe additionnelle au droit de bail et simplifier son champ
d'application . Dés lors, la taxe s'applique désormais au taux
unique de 2,5 p . 100 à l'ensemble des locaux situés dans des
immeubles achevés depuis quinze âns au moins au premier jour
de la période d'imposition et ce, quelle que soit l'affectation des
locaux loués (usage d'habitation, exercice d'une profession, usage
commercial, etc .). Cela étant, l'article 740-1 du code général des
impôts dispose que les mutations de jouissance de locaux com-
merciaux qui donnent lieu au paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée sont exonérées de droit de bail et, partant, de la taxe
additionnelle à ce droit . En outre, il demeure admis, comme pour
le passé, que le droit de bail ne soit pas exigé sur les 'locations
passibles de la taxe sur la valeur ajoutée lorsque le bailleur béné-
ficie de la franchise en impôt prévue à l'article 282 du code pré-
cité . Ces mesures vont dans le sens des préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire . Il n'est donc pas envisagé d'aller
au-delà et de revenir sur le dispositif récemment adopté par le
Parlement .

-

	

Baux (baux d'habitation)

57494 . - 1 l mai 1992 . - M. Pierre Métais appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la réduction d'impôt applicable
aux dépenses de personnel de maison ou de service . Cette
mesure ne s'applique pas aux locataires, qu'ils soient logés en
HLM ou dans le parc privé géré par des sociétés immobilières.
Ceux-ci font supporter la totalité des charges d'entretien et de
ménage à leurs locataires, intégrant pour une très large part des
charges de personnel . Il g ui demande si une interprétation plus
large de cette mesure pourrait être donnée .'

Réponse. - La réduction d'impôt au titre de l'emploi d'un
salarié à domicile prévue au nouvel article 199 sexdecies du code
général des impôts a été instituée dans le but de favoriser la créa-
tion d'emplois par les particuliers . Elle s'applique aux sommes
supportées par l'employeur à raison de l'emploi direct d'un
salarié affecté à son service privé au lieu de sa résidence princi-

pale ou secondaire, ainsi qu'a celles versées aux mêmes fins en
rémunération d'un service rendu par le salarié d'un organisme
habilité par la loi . En dehors de cette dernière hypothèse, la
réduction d'impôt ne peut donc porter sur des sommes corres-
pondant aux frais d'emploi de salariés embauchés par une per-
sonne autre que le contribuable lui-même . Ainsi les rémunéra-
tions versées aux salariés employés par le propriétaire d'un
immeuble collectif, un syndicat des copropriétaires ou l'établisse-
ment qui héberge le contribuable n'ouvrent pas droit à la réduc-
tion d'impôt .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

57499. - 1l mai 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le calcul des frais réels par le
contribuable lors de sa déclaration d'impôt . Il le remercie de bien
vouloir lui indiquer si un contribuable calculant ses frais de trajet
avec le barème forfaitaire de l'administration, dépassant de ce
fait la diminution forfaitaire de 10 p . 100, est tenu d'apporter la
preuve de ses frais réels par des factures de garages ou des
tickets restaurant.

Réponse. - Conformément aux dispositions ' de l'article 83-3. du
code général des impôts, les salariés sont tenus de justifier les
frais professionnels dont ils , demandent la déduction pour leur
montant réel . Les intéressés ne sont pas astreints à tenir au jour
le jour une comptabilité complète de leurs dépenses profession-
nelles mais doivent être en mesure de produire toutes les justifi-
cations de nature à établir la réalité et le montant des frais qu'ils
ont déduits . Ainsi, lorsqu'ils déterminent leurs frais de déplace;
ment par application du barème kilométrique annuel publié par
l'administration, les salariés peuvent avoir à fournir les pièces
permettant d'identifier le véhicule utilisé, d'apprécier la réalité de
son usage et d'évaluer l'importance du kilométrage parcouru. A
ce titre, ils peuvent être invités par les services fiscaux à pré-
senter notamment la facture d'achat du véhicule, la carte d'imma-
triculation, les factures d'entretien et de réparation qui rendent
compte des conditions de son utilisation. S'agissant des frais de
nourriture, seules constituent des frais professionnels déductibles,
les dépenses supplémentaires, par rapport au coût du repas pris à
la maison, que le salarié supporte en raison de ses horaires de
travail ou de l'éloignement de son lieu de travail . Lorsque le
salarié ne peut justifier avec suffisamment de précision le mon-
tant de ces frais, il est admis que la dépense supplémentaire soit
évaluée, par repas, à une fois et demie le minimum - garanti.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

57514 . - 11 mai 1992 . - M . Jean-Marc Nesme rappelle à
M. le ministre du budget que depuis l'entrée en vigueur de la
loi de finances rectificative pour 1990 (loi n° 90-1169 du
29 décembre 1990) les achats faits par les marchands de biens en
vue de la revente sont exonérés des taxes et droits de mutation, à
condition qu'ils fassent connaître feue Intention de revendre dans
les quatre ans . Auparavant ce délai était de cinq ans . Aussi, en
cas de mutations successives, tout nouvel acquéreur ne peut
bénéficier du régime de faveur que si le délai dont disposait l'ac-
quéreur initial n'est pas expiré . De même, il ne peut conserver
définitivement le bénéfice de ce régime qu'en revendant le bien
avant le terme du délai imparti au premier acquéreur . Il tient à
lui indiquer que, dans la conjoncture actuelle de crise grave que
traverse l'immobilier, les créanciers ou leur groupe pourraient
jouer un rôle important auprès de leurs clients marchands de
biens en se substituant à ceur,ci par le rachat des affaires diffi-
ciles non encore réalisées . De telles interventions se trouvent
freinées, voire empêchées, par l'effet des taxes et droits de muta-
tion exigibles dans la limite de quatre ans de l'acquisitiôn ini-
tiale. Il lui demande donc s'il n'envisagerait pas de réexaminer
les dispositions de la loi de finances précitée afin de rétablir le
régime antérieur, plus adapté à la situation économique actuelle.

Réponse. - Les achats d'immeubles effectués par les marchands
de biens bénéficiaient d'un régime de faveur à la condition que
ces personnes revendent les biens acquis dans un délai maximal
de cinq ans . Il a été constaté que cette mesure donnait lieu à des
reventes abusives entre professionnels dans le seul but de leur
ouvrir un nouveau délai de détention en franchise de droits de
mutation . C'est la raison pour laquelle l'article 32 de la loi de
finances rectificative pour 1990 a réduit de cinq à quatre ans le
délai imparti pour revendre et interdit les prorogations abusives
de ' ce délai. Il est donc exclu de rétablir l'ancien dispositif qui a
contribué à accroître le caractère spéculatif du marché foncier.
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Impôt sur le revenu
(traitements salaires, pensions et rentes viagères)

57782 . - 18 mai 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur l'interprétation à donner à
l'instruction de la direction générale des impôts n° 217 du
9 décembre 1982 relative à l'article 82 du code général des
impôts . Cette instruction stipule en effet que, bien que « l'avan-
tage en nature que représente, pour un salarié, la fourniture gra-
tuite de .repas par son employeur constitue un revenu imposable,
ces repas seront exonérés tant d'impôt sur le revenu que de taxes
et participations assises sur les salaires éventuellement dus par
l'employeur » . Cette instruction délimite par ailleurs le champ
d'application de cette disposition . Sont ainsi concernés « les édu-
cateur en service dans des établissements accueillant des enfants
et des adolescents inadaptés, handicapés ou déficients sensoriels,
ainsi que le personnel infirmier des établissements psychiatriques,
lorsque leur participation au même repas que les enfants ou les
malades et à leur table, dans un but éducatif ou thérapeuthique
est reconnue comme une nécessité et leur est imposée par l'em-
ployeur » . Entre également dans le champ d'application de cette
instruction .les « personnes qui exercent,• à titre occasionnel, des
fonctions de moniteur ou d'animateur dans des colonies de
vacances ou dans des centres de vacances et de loisirs et qui
prennent leur repas avec les enfants dont ils assurent l'encadre-
ment » . C'est pourquoi, il lui demande si ces dispositions sont
également applicables aux personnes recrutées à titre temporaire
et onéreux pour exercer une activité d'encadrement dans un éta-
blissement à but non lucratif accueillant des adultes handicapés
pendant les vacances, sachant que ces personnes bénéficient,
depuis l'arrêté du 13 juillet 1990, d'une assiette forfaitaire de
cotisation à la sécurité sociale.

Réponse. - La question posée comporte une réponse affirma-
tive en faveur des personnels concernés par l'arrêté du
13 juillet 1990 fixant l'assiette des cotisations de sécurité sociale
dues pour l'emploi des personnes exerçant à titre temporaire et
non bénévole l'encadrement d'adultes handicapés dans un centre
de vacances ou de loisirs . Cette décision est, bien entendu, subor-
donnée à l'obligation qui est faite à ces personnels de prendre
leur repas, dans un but éducatif ou thérapeutique, avec les
adultes handicapés dont ils sont chargés d'assurer l'encadrement.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

58084 . - 25 mai 1992 . - M. Gilbert Mitterrand appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les testaments conte-
nant plusieurs legs de biens déterminés qui sont enregistrés au
droit fixe quand les bénéficiaires sont des héritiers collatéraux ou
des ascendants du testateur et au droit proportionnel très supé-
rieur au droit fixe quand ils sont den descendants . De ce fait, les
descendants apparaissent lourdement pénalisés . Il lui demande si,
pour remédier à cet état de fait, intéressant ou concernant de
nombreuses familles, il n'y aurait pas lieu de déclarer que les
enfants ne doivent pas être traités plus durement que les autres
héritiers lors de l'enregistrement d'un testament fait en leur
faveur .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

58230. - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat s'étonne auprès
de M. le ministre du budget de la différence de traitement entre
les héritiers collatéraux ou ascendants qui bénéficient de l'appli-
cation d'un droit fixe et les descendants soumis à droit propor-
tionnel, donc taxés plus lourdement à l'occasion de l'enregistre-
ment de testaments. Aussi il lui demande s'il ne lui semble pas
nécessaire de rectifier cette disposition qui pénalise injustement
les descendants.

Réponse. - L'article 1079 du code civil précise que le
testament-partage produit les effets d'un partage . Cet acte donne
donc lieu au droit proportionnel de partage et non au droit fixe
de testament comme l'a confirmé la Cour de cassati'n (cass.
com., 15 février 1971, pourvoi n° 67-13527 Sauvage centre DGI).
En effet, il ne serait pas justifié que le partage effectué entre les
descendants scus forme de testament-partage fût soumis à un
droit fixe alors que celui réalisé après le décès serait soumis au
droit de I p . 100. Enfin, une comparaison des traitements res-
pectifs des transmissions faites aux enfants et de celles consenties
à d'autres héritiers (collatéraux, neveux . ..) doit tenir compte de

l 'ensemble des droits dus . A cet égard, les transmissions en ligne
directe ne sont pas défavorisées . Il n'est donc pas envisagé de
modifier le régime fiscal des testaments-partages.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (durée du travail)

46801 . - 19 août 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les conséquences en matière d'emploi que
pourrait avoir une réforme de la législation sur le repos domi-
nical des salariés et l'ouverture des commerces le dimanche . Ces
conséquences seraient sensibles non seulement pour les grandes
surfaces, mais d'abord pour de nombreux petits commerçants,
qui réalisent une part importante de leur chiffre d'affaires hebdo-
madaire ce jour-là. Alors que la lutte contre le chômage constitue
une priorité de l'action des pouvoirs publics, il s'étonne que le
Gouvernement n'ait pas fait procéder à une enquête fiable des
conséquences sur le marché de l'emploi qu'aurait l'adoption de
ce dispositif. Est-il vraiment nécessaire, quand les statistiques de
l'emploi s'avèrent aussi catastrophiques, de promouvoir une
mesure qui aggravera sérieusement le chômage ? En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que l'ac-
tuel avant-projet de loi soit assorti de la réalisation d'une . étude
économétrique incontestable, dont les résultats permettraient de
clarifier la discussion du projet de loi lorsque celui-ci sera
déposé.

Commerce et artisanat (durée du travail)

48808 . - 21 octobre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur la réglementation relative aux autorisations
d'ouverture des commerces le dimanche. Il lui demande quelle
suite il entend donner à l'avis du Conseil économique et social
sur ce sujet, et si le projet de loi sur le repos dominical des
salariés et l'ouverture des commerces le dimanche sera examiné à
la session d'automne du Parlement.

Commerce et artisanat (durée du travail)

49956. - 11 novembre 1991 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au
commerce et à la consommation sur le problème de l'ouverture
des magasins le dimanche . Actuellement, en effet, faute d'une
réglementation appropriée, il existe une différence de traitement
entre les magasins, puisque certains continuent d'ouvrir le
dimanche, alors que d'autres se voient interdire cette possibilité
par des décisions de justice . Compte tenu des conséquences
néfastes d'une telle situation, il lui demande donc de bien vouloir
lui faire part de son avis sur ce dossier et d'envisager, le plus
rapidement possible, les mesures permettant d'apporter une
réponse satisfaisante aux difficultés dont il lui a fait part.

Réponse. - Le Premier ministre a décidé, sur proposition de
Mme Aubry, ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, et avec l'accord du ministre du cômmerce et de
l'artisanat, de ne pas modifier les dispositions législatives
actuelles du code du travail relatives à l'emploi dominical des
salariés . Le principe de l'interdiction d'employer des salariés
dans les établissements de distribution le dimanche est donc plei-
nement maintenu . Afin d'adapter les règles applicables à l'évolu-
tion de la société, la liste des activités bénéficiant de dérogations,
principalement les services qui doivent fonctionner en continu ou
répondre à des besoins urgents des consommateurs, sera moder-
nisée par décret . Les préfets recevront des instructions leur per-
mettant d'accorder, pour des durées limitées ou des périodes
déterminées, des dérogations individuelles aux établissements
dont la fermeture le dimanche, ou certains dimanches, porterait
atteinte aux intérêts des usagers . Dans les communes ou les
zones touristiques, notamment, les commerces ou établissements
de service nécessaires à la satisfaction des besoins de la clientèle
touristique pourront être autorisés à fonctionner le dimanche
avec des salariés, pendant les périodes de l'année connaissant
une forte fréquentation . Le régime actuel des autorisations excep-
tionnelles accordées par les maires (trois dimanches• par an) est
maintenu en l'état . Afin de parvenir à une meilleure application



6 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3029

de la loi, les sanctions prévues en cas d'emploi irrégulier de
salariés ou d'ouverture illégale des magasins seront renforcées
par décret. Les possibilités de saisir le juge des référés, pour faire
prononcer sous astreinte des injonctions de cesser les infractions,
seront élargies. Telles sont les dispositions qu'entend mettre en
oeuvre le Gouvernement afin d'assurer le respect du droit au
repos dominical, chaque fois qu'il est établi par la loi, tout en
garantissant la satisfaction des besoins essentiels de la popula-
tion .

Politique sociale (RMI)

57023. - 27 avril 1992. - M. Loic Bouvard attire l'attention de
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
discrimination dont sont victimes les commerçants et artisans non
salariés quant aux conditions d'attribution du RMI . En effet, la
circulaire du 18 décembre 1988, relative à la mise en place du
revenu minimum d'insertion, exclut les travailleurs non salariés
imposés au réel de cette possinilité de ressources . Or, depuis de
nombreuses années, l'administration fiscale, comme les chambres
de commerce et d'industrie, les chambres de métiers, les centres
de gestion et les organisations représentatives du commerce et de
l'artisanat ont encouragé les travailleurs non salariés à aban-
donner le système de forfait et à chois i r l'imposition au réel, gage
de transparence et de meilleure gestion . Aussi lui demande-t-il
s'il envisage de mettre un terme à ces dispositions (alinéa 6-1-2)
qui pénalisent injustement les commerçants et artisans en situa-
tion particulièrement difficile.

Politique sociale (RMI)

57408. - 4 mai 1992 . - M. Yves Fréville attire l 'attention de
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
discrimination dont sont victimes les commerçants et artisans non
salariés quant aux conditions d'attribution du RMI . En effet , la
circulaire du 18 décembre 1988, relative à la mise en place du
revenu minimum d'insertion, exclut les travailleurs non salariés
imposés au réel de cette possibilité de ressources . Or, depuis de
nombreuses années, l'administration tiscale, comme les chambres
de commerce et d'industrie, les chambres de métiers, les centres
de gestion et les organisations représentatives du commerce et de
l'artisanat ont encouragé les travailleurs non salariés à aban-
donner i système d : forfait et à choisir l'imposition au réel, gage
de transparence et de meilleure gestion . Aussi lui demande-t-il
s'il envisage de mettre un terme à ces dispositions (alinéa 6-1-2)
qui pénalisent injustement les commerçants et artisans en situa-
tion particulièrement difficile.

Politique sociale (RMI)

57666. - 11 mai 1992 . - M. ,Jean-Paul Fuchs attige l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
discrimination dont sont victimes les commerçants et artisans non
salariés quant aux conditions d'attributions du RMI . En effet, la
circulaire du 13 décembre 1988, relative à la mise en place du
revenu minimum d'insertion, exclut les travailleurs non salariés
imposés au réel de cette possibilité de ressources . Or, depuis de
nombreuses années, l'administration fiscale, comme les chambres
de commerce et d'industrie, les chambres de métiers, les centres
de gestion et les organisations représentatives du commerce et de
l'artisanat ont encouragé les travailleurs non salariés à aban-
donner le système de forfait et à choisir l'imposition au réel, gage
de transparence et de meilleure gestion . Aussi lui demande-t-il
s'il envisage de mettre un terme à ces dispositions (alinéa 6-1-2)
qui pénalisent injustement les commerçants et artisans en situa-
tion particulièrement difficile.

Politique sociale (RMI)

57840. - 18 mai 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la discrimination don ; sont victimes les commerçants et
artisans non salariés quant aux conditions d'attribution du RMI.
En effet, la circulaire du 18 décembre 1988, relative à la mise en
place du revenu minimum d'insertion, exclut les travailleurs non
salariés imposés au réel de cette possibilité de ressources . Or,
depuis de nombreuses années, l'administration fiscale, comme les

1 chambres de commerce et d'industrie, les chambres de métiers,
les centres de gestion et les organisations représentatives du com-
merce et de l'artisanat ont encouragé les travailleurs non salariés
à abandonner le système de forfait et à choisir l'imposition au
réel, gage de transparence et de meilleure gestion . Aussi lui
demande-t-i! s'il envisage de mettre un terme à ces dispositions
(alinéa 6-1-2) qui pénalisent injustement les commerçants et
artisans en situation particulièrement difficile.

Politique sociale (RMI)

58087. - 25 mai 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les conditions d'attribution du RMI aux commerçants
et artisans non salariés . Elle tient à dénoncer la discrimination
dont ils sont victimes en vertu des termes de la circulaire du
18 décembre 1988 relative à la mise en piace du RMI et qui
privent les travailleurs non salariés imposés au réel de cette pos-
sibilité de ressources . Or, depuis de nombreuses années, l'admi-
nistration fiscale comme les chambres de commer e et d'indus-
trie, les chambres de métiers, les centres de gestion et les
organisations représentatives du commerce et de l'artisanat, ont
encouragé les travailleurs non salariés à abandonner le système
de forfait et à choisir l'imposition au réel, gage de transparence
et de meilleure gestion . Elle lui demande donc s'il envisage de
mettre un terme à ces dispositions (alinéa 6-1-2) qui pénalisent
injustement les commerçants et artisans en situation particulière-
ment difficile.

Réponse . - L ' article 2 de la loi n° 88-1088 du
i« décembre 1988 instituant le revenu minimum d ' insertion
(RMI) définit comme allocataire potentiel toute personne résidant
en France qui, sous réserve de certaines conditions relatives
notamment à l'âge et à l'engagement de participer aux actions
nécessaires à l'insertion so .:iale et professionnelle, ne dispose pas .
de ressources atteignant le montant dudit revenu . L'article 10 de
la loi précitée précise que pour les personnes non salariées des
modalités particulières de détermination des ressources sont
fixées par voie réglementaire. Il est exact qu ' aux termes de l 'ar-
tic l e 15 du décret d'application n° 88-1111 du 12 décembre 1988,
la définition des conditions permettant l'octroi de l'allocation de
RMI vise, notamment, la soumission à un régime forfaitaire d'im-
position . Mais selon l'article ,16 du même décret le préfet peut, à
titre dérogatoire et pour tenir compte de circonstances exception-
nelles, d :eider que les droits de l'intéressé à l'allocàtion du RMI
seront e : aminés lorsque les conditions fixées à l'article 15 ne
sont pas ,'emplies . Ainsi, en application des dispositions de l ' ar-
ticle 16 de ce décret, un artisan ou un commerçant soumis à un
régime réel d'imposition peut prétendre à bénéficier de cette aide.
La circulaire du 14 décembre 1988, citée par l'honorable parle-
mentaire, reprend en son paragraphe 6-1-3 cette possibilité déro-
gatoire .

COMMUNICATION

Publicité (statistiques)

40547. - 18 mars 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
demande à Mme le ministre délégué à , la communication de
lui indiquer . l'évolution depuis 1985 du marché publicitaire
français médias et hors médias . Il lui demande quelles çonsé-
quences elle en tire, en particulier dans le domaine de la télévi-
sion en termes de tendance à moyen terme.

Réponse. - L'évolua en du marché publicitaire français médias
et hors médias depu 1985 est retracée dans les tableaux ci-
joints . Après plusieurs années de croissance forte, supérieure à
10 p. 100, les investissements publicitaires des annonceurs se sont
nettement ralentis : + 8 p. 100 en 1990, + 3 p . 100 en 1991 . Il
convient de souligner que les recettes publicitaires des chaînes de
télévision connaissent, sur la période, une progression nettement
plus importante que celles de la presse, liée, notamment, à l'ap-
parition et à la montée en puissance des chaînes privées . Ainsi,
en 1991, les recettes des grands médias ont reculé, pour la pre-
mière fois depuis quatorze ans, de 3,4 p . 100 alors que celles des
chaînes de télévision enregistraient, pour cette même année, une
croissance de 5,3 p . 100. En ce qui concerne l'exercice 1992, tes
intentions exprimées par les annonceurs laisseraient envisager
une légère reprise des investissements, de l'ordre de 5 p . 100 en
francs courants .
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ANNEXE

Tableau 1 : Evolution des dépenses des annonceurs 1985-1991
(en M.F .)

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991

Grands médias	 24 275 27 880 32 315 36 920 40 905 43 875 43 380
Hors médias	 15 725 16 920 19 685 21 380 I 24 095 26 325 28 920

Total	 40 000 44 800 52 000 58 300 65 000 70 200 72 300

NB. - Y compris frais de production et hors petites annonces.

Tableau 2 : Evolution en pourcentage des dépenses des annonceurs 1985-1991
(en pourcentage)

1986-1985 1987-1986 ~

	

1988-1987 1989-1988 1990-1909 1991-1990

Grands médias	 14,9 15,9 14,3 10,8 7,3 -1,1
Hors médias	 :	 7,6 16,3 8,6 12,7 9,3 9,9

Total	 12,0 16,1 12,1 11,5 8,0 3,0

Tableau 3 : Répartition des dépenses des annonceurs 1985-1991
(en pourcentage)

1985 1986 1987 1988 1989 19901 1991

Grands médias	 60,7 62,2 62,1 63,3 62,9 62,5 60,0
Hors médias	 39,3 37,8 37,9 36,7 37,1 37,5 40,0

Total	 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Tableau 4 : Evolution des recettes des grands médias 1985-1991
(en M .F.)

1985 1986 1987 I

	

1988 1969 1990 1991

Presse **	 15 830 17 875 20 350 22 990 26 265 28 500 26 353
Télévision	 4 625 5 890 is 000 10 160 i 1 525 12 680 13 356
Publicité extérieure *** 	 3 535 3, 980 4 380 4 860 5 395 5 960 5 979
Radio	 2 480 2 630 2 655 2 980 3 155 3 340 3 178
Cinéma	 475 490 395 370 375 409 311

Total	 26 945 30 865 35 780 41 360 . 46 715 50 889 49 177

* Estimations.
*• Y compris petites annonces et publicité locale.
*** Affichage sous toutes ses formes.

NB . -- Les recettes publicitaires s'entendent hors taxes, dégressifs déduits, commissions d'agences et de régies incluses.

Tableau 5 : Evolution en pourcentage des recettes des grands médias 1985 1991

	

(en pourcentage)

1986-1985 1987 . 1986 1988-1987 1989 . 1988 1990-1989 1991-1990

Presse	 12,9 13,8 13,0 14,2 8,5 -7,5
Télévision	 27,4 35,8 27,0 13,4 10,0 5,3
Publicité extérieure	 12,6 10,1 11,0 11,0 10,5 0,3
Radio	 6,0 1,0 12,2 5,9 5,9 -4,9
Cinéma	 3,2 -19,4 -6,3 1,4 9,1 -24,0

Total :	 14,5 15,9 15,6 12,9 8,9 -3,4

(Aef/ED/QE 40547) (Source IREP)
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Télévision (A . 2)

• 55532. - 23 mars 1992 . -,M. Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué à la communication s'il estime normal que le
présentateur du journal télévisé d'Antenne 2 ait cru bon, le
dimanche 8 mars 1992, à l'émission de 20 heures, de faire une
certaine publicité à une publication de caractère homosexuel bien
connue en en présentant un numéro.

Réponse. - Conformément aux dispositions dit cahier des
charges d'Antenne 2, cette société doit assurer « l'expression plu-
raliste des courants de pensée et d'opinion dans te respect du
principe d'égalité de traitement » ainsi que « l'honnêteté, l'indé-
pendance et le gluratism: de l'information » . C'est dans ce cadre
que la société Antenne 2 s'attache à faire uonnaitre tous les cou-
rants de pensée représentatifs et les débats dont peuvent faire
l'objet tous problèmes de société . Ainsi, le dimanche
8 mars 1992, les présentateurs du journal télévisé ont informé les
téléspectateurs des dernières parutions de la presse écrite et
notamment, du numéro spécial d'un hebdomadaire contenant des
interviews de nombreuses personnalités qui se sofa exprimées sur
la question de l'homosexualité et sur la nécessité de participer à
la lutte contre le SIDA . Il n'est rien là qui puisse choquer un
démocrate .

à l'accomplissement des missions confiées à Radio France inter-
nationale . Il bénéficie, en la matière, d'une totale indépendance.
II n'appartient ni aux autorités de tutelle ni même au conseil
d'administration de se prononcer sur les choix opérés . Aucun
texte législatif ou réglementaire n'organise une procédure de
contrôle .

DÉFENSE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

56691 . - 20 avril 1992. - M . Gérard Istace remercie M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir l'informer des conclusions de l'étude
menée par le service historique des armées pour reconnaître, le
cas échéant, la qualité de combattantes à de nouvelles unités du
contingent engagées, à l'époque, dans les opérations menées en
Afrique du Nord. - Question transmise à M. le ministre de la
défense.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

Télévision (La Cinq)

56911 . - 20 avril 1992. - M. François-Michel Gonnot
s'étonne auprès de M . le secrétaire d'Etat à la communication
des coupures d'antenne dont a été victime La Cinq le dimanche
12 avril, entre 12 et 16 heures, dans plusieurs départements dont
celui de l'Oise . La diffusion des émissions de la çhaine a été
brutalement interrompue et remplacée par la diffusion d'une
image fixe représentant une voiture accidentée . II souhaiterait
obtenir du Gouvernement les éclaircissements nécessaires sur cet
incident prétendument technique . Il aimerait notamment savoir
qui a pris, au sein de Télédiffusion de France ou ailleurs, l'initia-
tive de remplacer les programmes de La Cinq, normalement dif-
fusés à ce moment-là sur Paris, par une image fixe dont le
contenu montrait clairement l'intention de nuire à la chaîne de
télévision déiuntc.

Réponse. - L'émetteur du réseau de :.a Cinq d'Amiens-Saint-
Just a en effet diffusé le dimanche 12 avril 1992 de 12 h 15 à
15 h 45 une image ne correspondant pas au programme de
La Cinq mais à une transmission technique de F.R . 3 . II s'agit
d'une erreur technique non détectable par le système de surveil-
lance, par ailleurs en cours de transformation . Cette erreur était
consécutive à un défaut de connexion lors d'une reconfiguration
du réseau de transmission rendue nécessaire pour la diffusion ce
jour-là d'une émission sécurisée . Seul l'émetteur d'Arniens-Saint-
Just a été impliqué et les techniciens de TDF sont intervenus sur
le terrain dès qu'ils en ont eu connaissance . Le service normal a
aussitct été rétabli . En aucun cas, il n'y a eu une volonté quel-
conque de nuire à La Cinq . •

Radio (Radio France)

57360. - 4 mai 1992 . - Mme Marie-France Stirbois souhaite-
rait savoir s'il est exact que le responsable de la section vietna-
mienne de Radio France internationale, nouvellement nommé, est
effectivement l'ancien directeur de la maison de la cultu :e socia-
liste du Viet-Nam dans notre capitale . Si tel était le cas, ne
pourrait-on considérer que l'utilisation d'une station de radio
française comme outil de propagande du régime communiste
vietnamien constitue un acte peu scrupuleux, pour ne pas dire un
abus difficilement tolérable, quand on sait que nombre de
Français d'origine vietnamienne, dont la majorité sont des « boat-
people », ont justement fui leur terre natale pour échapper à un
régime insupportable . La mise en place des dirigeants de « Nhà
Vietnam-Doàn Két » à la tète de la section vietnamienne de RFI
choque énormément la diaspora vietnamienne en France . Elle.
aimerait connaître le sentiment de M . le secrétaire d'Etat à la
communication sur cette question.

Réponse. - Le président de Radio France internationale assume
sous sa responsabilité la direction générale de la société. Il lui
appartient donc d'assurer le recrutement du personnel nécessaire

57038 . - 27 avril 1992 . - M. Christian Cabal appelle l'atten-
tion de M. ie secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le fait que tes conditions d'attribution de
la carte du combattant ne permettent pas, encore à l'heure
actuelle, de prendre en compte la situation particulière des
anciens combattants d'Afrique du Nord, eu égard à la situation
de l'armée sur le terrain, lors des opérations en cause . II lui rap-
pelle qu'une évaluation est en cours, afin de rapprocher la situa-
tion des unités de l'année de celle des unités de gendarmerie qui,
elles, ont obtenu la carte du combattant. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quel est le résultat de cette évaluation et si
cette procédure sera étendue à toutes les unités et selon quel
calendrier . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Conformément aux conclusions de la réunion tenue
avec les représentants• des associations d'anciens combattants le
23 janvier 1992, le service historique de l'armée de terre a exa-
miné la situation des unités stationnées pendant certaines
périodes de • la campagne d'Algérie dans différentes zones
témoins, àfin de vérifier s'il n'y aurait pas lieu de reconsidérer
l'appréciation portée sur la nature des activités de ces unités, et
éventuellement de reconnaître à certaines d'entre elles le carac-
tère d'unités combattantes . Cette étude étant maintenant ter-
minée, les conclusions auxquelles elle permettra d'aboutir seront
présentées dans les meilleurs délais possibles aux associations
concernées dans un esprit de parfaite transparence.

Gendarmerie (personnel : Hauts-de-Seine)

56877 . - 20 avril 1992 . - M. Georges Tranchant attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur i'insuffisance des
effectifs théoriques et réalisés de la brigade de gendarmerie de
Colombes . Il lui demande quelles sont !es mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La commune de Colombes est soumise au régime
de la police d'Etat : la gendarmerie n'exerce dans cette ville que
des attributions limitées (missions militaires et participation à la
police judiciaire), l'intégralité des missions de sécurité publique y
étant assurées par la police nationale comme pour l'ensemble du
département des Hauts-de-Seine . Les effectifs de la brigade de
gendarmerie implantée dans cette commune vont être prochainé-
ment renforcés par la création de deux emplois de sous-officiers,
afin de lui permettre d'exercer également les missions de la gen-
darmerie dans la commune voisine de Bois-Colombes . Ainsi la
brigade de Colombes, qui bénéficie par ailleurs du détachement
permanent d'un gendarme auxiliaire, sera en mesure de faire face
dans les conditions satisfaisantes aux charges qui lui incombent.
En tout état de cause, le renforcement du dispositif de la gendar-
merie dans les zones soumises au régime de la police d'Etat n'est
pas envisagé, une benne économie des moyens exigeant au
contraire que la priorité soit donnée aux besoins à satisfaire dans
les secteurs où elle exerce seule la responsabilité de l'exécution
des missions de sécurité publique .
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Armée (médecine militaire)

57549. - i 1 mai 1992. - De nombreux retraités militaires s'in-
quiètent auju:urd'hui des risques de fermeture pesant sur le centre
thermal militaire d'Amélie-les-Bains (66110) . Aussi M . Denis
Jacquat souhaiterait que M . le ministre de la défense veuille
bien lui donner de plus amples informations à cet égard.

Réponse. - Le ministère de la défense est engagé dans un pro-
cessus de réorganisation d'ampleur pour resserrer le format des
armées, rationaliser l'outil de défense et dégager d'indispensables
économies de fonctionnement. Ainsi et afin de recentrer l'activité
du service de santé des armées sur ses missions principales, la
décision de fermer l'hôpital thermal des armées d'Amélie-les-
Bains a été annoncée le 16 avril dernier dans le cadre des
mesures de restructurations des armées pour 1993 . Une étude est
actuellement en cours en étroite concertation avec les collectivités
locales concernées pour examiner les conditions de la reprise de
cet hôpital . En tout état de cause, les curistes militaires pourront
continuer à bénéficier de la même qualité de soins grâce à un
mécanisme de conventionnement mis en place avec des hôpitaux
thermaux civils.

Retraites : fonctipnnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

57594. - 11 mai 1992 . M. Denis Jacquat rappelle à M . le
ministre de la défense certaines revendications constantes
exprimées par les associations représentant les veuves de retraités
militaires et tenant dans l'augmentation de la pension de réver-
sion, le versement intégral de la pension du retraité durant les
trois mois suivant le décès et, enfin, le maintien des droits acquis,
en matière de pensions de réversion, au cumul, qui ne sont que
la juste reconnaissance de la spécificité de la carrière militaire, de
ses contraintes et de ses risques . Il souhaite qu'il veuille bien lui
indiquer à cet égard les mesures qu'il entend adopter pour
répondre à ces attentes.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de ia sécurité sociale. En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le• mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base. L'attribution au profit de la veuve
d'une pension au taux plein durant les trois premiers mois qui
suivent le décès du conjoint concerne non seulement les veuves
de militaires mais aussi l'ensemble des veuves des agents de la
fonction publique . Ainsi, cette mesure de portée générale dont les
implications financières sont importantes relève de dispositions
interministérielles. Par ailleurs, il n'existe pas de projet visant à
modifier le principe d'ouverture du droit ou les modalités de ver-
sement des pensions de réversion aux veuves de militaires.

Armée (personnel)

58116. - 25 mai 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences s'uciales et
humaines du projet de restructuration « Armée 2000 » . Quelles
mesures d'accompagnement le Gouvernement entend-il mettre en
œuvre pour faciliter l'intégration dans le civil des personnels
concernés ? Quelles dispositions finan& es, le Gouvernement
envisage-t-il de prendre pour gérer digne. . ent ces suppressions et
éviter des drames humains ? Il lui demande de bien vouloir lui
faire le point sur toutes ces questions qui inquiètent de nom-
breuses familles de militaires.

Réponse . - 1 u Pour ce qui concerne les personnels militaires, la
réduction des effectifs qui résultera de la réorganisation des
forces pour rationaliser l'outil de défense et dégager d'indispen-
sables économies de fonctionnement n'est pas susceptible de
compromettre les perspectives de carrière des officiers, sous-
officiers et militaires du rang sous contrat . Cette réduction pourra
en effet être absorbée par un ajustement des recrutements, par la
prise en compte des non-renouvellements des contrats habituels,
dont la majorité intervient du fait des intéressés et des départs
volontaires des militaires de carrière . Le dispositif actuel de réin-

section professionnelle dans la vie civile des militaires de carrière
ou servant en vertu d'un contrat permet de faciliter leur reclasse-
ment dans des emplois publics ou privés . Il est, par ailleurs, pré-
cisé que les réductions des effectifs 1envisagées ne peuvent en
aucun cas provoquer le départ de militaires de carrière qui ne le
souhaiteraient pas . En effet, le statut de ces personnels leur
garantit de pouvoi- servie jusqu'à ia !imite d'âge de leur grade.
2. Pour ce qui concerne les personnels civils de la défense, le
ministère de la défense proposera à la négociation avec les orga-
nisations syndicales les termes d'un protocole d'accord détaillant
une série de mesures d'accompagnement social des restructura-
tions. A cette fin, seront négociées des mesures d'aide à la forma-
tion et à la mobilité. Dans cette perspective, le ministre de la
défense a engagé la concertation en recevant les dirigeants des
organisations syndicales confédérales . Le ministre de la défense
est particulièrement attentif à la dimension sociale de ces restruc-
turations et s'attache à tout mettre en œuvre pour que ces opéra-
tions difficiles soient conduites avec l'humanité nécessaire . .

Service national (appelés)

58185. - 25 mai 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des étu=
diants en médecine admis au concours de l'internat et qui doi-
vent encore effectuer un cycle d'études en spécialités de six ans
avant de pouvoir exercer. Compte tenu de la longueur et de la
difficulté de leurs études, et afin de ne pas les pénaliser, ne
serait-il pas etivigeable de leur permettre d'effectuer leur service
national dans un centre hospitalier afin de leur permettre d'ac-
quérir une pratique professionnelle, comme cela se passe pour les
scientifiques du contingent qui peuvent accomplir leurs obliga-
tions légales comme enseignants et afin que l'année de service
soit prise en compte dans leur cycle d'études.

Réponse. - Les étudiants en médecine, admis au concours de
l'internat, effectuent leur service national dans un hôpital des
armées s'ils déclarent leur spécialité, comme ils en ont l'obliga-
tion légale . Le principe de validation des semestres d'internat n'a
pas été retenu dans le cadre de la réforme du 3 . cycle spécialisé
des études médicales . Il aurait en effet créé une rupture d'égalité
entre les internes selon qu'ils sont affectés dans les hôpitaux
d'instruction des armées où la validation est admise et ceux qui
sont affectés dans les centres hospitaliers des armées où elle ne
l'est pas. Par ailleurs, cette mesure aurait'entrainé une diminution
du nombre de stages effectués dans les hôpitaux civils, ce qui
risquait de poser des problèmes de fonctionnement pour ces éta-
blissements.

Armée (armée de terre : Picardie)

58351 . - l« juin 1992 . - M. François Fillon attire . l'attention
de M . le ministre de la défense sur les grades conséquences
qu'occasionnent les restructurations de l'armée de terre dans la
région Picardie . Le Plan « Armée 2000 » devrait, dans les années
à venir, entraîner 15 000 suppressions d'emplois, soit
10 000 emplois directs et 5 000 emplois indirects représentant près
de 2 p. 100 de la population active de Picardie dont le taux de
chômage est supérieur à 10 p . 100 . Il lui demande les mesures
qu'il entend prendre afin de compenser les pertes de ces emplois.
Un nouveau plan d'aménagement du territoire facilitant les
mesures de délocalisation des entreprises et services publics dans
les secteurs touchés est-il à l'étude ?

Réponse. - Le ministère de la défense est engagé dans un pro-
cessus de réorganisation d'ampleur de ses forces armées pour
adapter la posture des unités au nouveau contexte international,
rationaliser l'outil de défense et dégager d'indispensables éco-
nomies de fonctionnement . Pour ce qui concerne l'armée de
terre, la 3 e division blindée a été dissoute à l'été dernier et la
5e division blindée le sera à l'été prochain . Cet effort se pour-
suivra en 1993 et dans les années ultérieures comme l'avait
annoncé le ministre de la défense devant l'Assemblée nationale le
13 novembre 1991 lors du débat concernant l'examen des Crédits
du ministère de la défense. Conscient de l'impact de ces futures
mesures sur l'environnement économique et social des sites
concernés, il s'était engagé à les annoncer et à !es prép arer suffi-
samment à l'avance . C'est dans cet esprit qu'a été retenue après
des études 'précises et détaillées la dissolution en 1993 de la
8. division d'infanterie dont la plupart des unités sont stationnées
dans les départements de l'Aisne, de l'Oise et de la Somme. Dès
l'annonce de cette décision, un processus de concertation avec
l'ensemble des partenaires locaux a été engagé : ainsi, dans le
département de l'Aisne, le plus concerné par les mesures de tes-
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tructuration, a été mis en place un comité départemental placé
sous la présidence du préfet et composé du !,résident du conseil
générai, des responsables des chambres de commerce et d'indus-
trie et des maires des communes concernées. Lie plus, un repré-
sentant dt. ministère de la défense a été installé auprès du préfet
de l'Aisne afin de coordonner l'ensemble des actions en liaison
avec le ministère de la défense et les élus Iccaux . Enfin, la délé-
gation aux restructurations, mise en place au sein du ministère de
la défense, se tient prête à examiner toute action de revitalisation
économique envisageable et de reconversion éventuelle des
emprises militaires dans la région Picardie et le Fonds de restruc-
turation de la défense (FRED) pe*mettra d'accorder des aides
financières en faveur des projets locaux de développement.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (automobiles et cycles)

52874 . - 20 janvier 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur le nombre des immatriculations des véhicules dans nos dépar-
tements et territoires d'out-e-mer. En effet, il souhaiterait que les

services spécialisés du ministère puissent lui préciser ces chiffres,
pour chacun des DOM et des TOM et pour chacune des années
de 1981 à 1991.

Réponse . - l .es chiffres dont l'énumération est demzndée par
l'honorable parlementaire figurent dans le tableau suivant . 11 est
précisé que, pour ce qui concerne la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon niais non cette de Mayotte, ainsi que
pour les territoires d'outre-mer (Wallis-et-Futuna excepté), il est
fait la part des immatriculations de véhicules neufs et véhicules
d'occasion. En ce qui concerne les départements d'outre-mer,
seules sont indiquées les immatriculations de véhicules neufs de
tourisme et de véhicules utilitaires de moins de six tonnes . Les
renseignements communiqués tirent leur propre source dans les
services préfectoraux de Saint-Pierre-et-Miquelon et. Mayotte, les
services du délégué die Gou ornement pour la Nouvel!e-
Calédonie et les îles Wallis et Futuna, haut-commissaire de la
République en Nouvelle-Czlédonie pour ce dernier terri :. ,ire les
services du préfet, administrateur supérieur des îles Wallis-et-
Futuna pour ce dernier territoire, de l'institut territorial de la ste-
tistique pour le territoire d'outre-mer de Polynésie française,
enfin du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
(SERIBE) pour tes départements d'outre-mer.

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991

Nouvelle-Calédonie :
- neuf	 4 683 4 405 ., 486 4 066 2 997 4 661 5 596 5 939 8 087 7 436i 6 241
- occasion	 368 285 549 283 283 306 773 632 861 903 840

Total	 5 051 4 690 4 035 4 349 3 280 4 967 6 369 6 571 8 948 8 339 7 081
Polynésie française :

- neuf	 indisponible 7 203 7 732 7 640 7 721 5 647 5 338 6 520 6 561indisponible indisponible
- occasion	 indisponible indisponible indisponible 8 011 8 277 8 645 8 377 8 937' 9 118 10 349 1 1 160

Total	 :	 indisponible indisponible indisponible 15 214 16 009 16 283 16 098 14 584 15 056 16 869 17 721
Wallis-et-Futuna :

neuf	 - - - - {

	

-- -
- occasion	 - - - - - - - I - - - -

Total	 122 275 173 138 136 101 132 210 307 516 466
Saint-Pierre-et-Miquelon :

neuf	 216 257 203 220 268 320 344 189 205 308 266
- occasion	 21 23 27 20 27 36 44 58 46 53 77

Total	 237 280 232 240 295 356 378 247 251 361 343
Mayotte :

neuf	 - - - - - - - - - - -
- occasion	 i - - - - - - - - - -

Total	 220 286 281 23d 211 376 462 598 576 624 658
Guadeloupe	 7 530 8 834 8 241 7 092 6 971 7 305 10 484 12 059 11 714 11 231 .

	

10 309
Martinique	 7 374 9 671 8 479 8 006 7 802 8 319 a 763 i 1 987 10 877 10 851 10 889
Guyane	 	 2 036 2 106 2 429 2 419 2 531 2 f.95 2 850 3 890 4 206 4 586 4 401
Réunion	 I 8 755 I 715 11 586 1 1 277 11 834 121 96 14 599 17 423 20 695 18 584 179)5

ÉCONOMIE ET FINANCES

Pharmacie (médicaments)

50143 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des répartiteurs et des
distributeurs pharmaceutiques . En effet, le Gouvernement a
décidé de taxer très sévèrement l'économie de !a répartition pour
aider à combler le déficit de la Sécurité sociale en créant une
contribution particulière Or ie montant de cette contribution est
exorbitant : il représente 300 millions de francs pour le seul
deuxième semestre de 1991 soit 1,2 p. 100 (et non 0,60 p . 100
comme Cela a été dit) des ventes de spécialités remboursables,
soit encore plus de deux fcis les bénéfices annuels de la réparti-
tion . De plus, cette contribution doit être acquittée ,très vite,
avant le 1 « décembre 1991, ce qui accroit d'autant son incidence
financière. La loi prévoit aussi qu'à compter des achats de juillet
« . . . les remises, risto',rnes et avantages commerciaux de toute
nature consentis par tocs les fournisseurs d'officine de spécialités
pharmaceutiques remboursables ne peuvent excéder, par mois et
par ligne de produit, 2,25 p . 100 du prix de ces spécialités » . Ce
plafonnement ne fait que traduire très exactement l'incidence de
la contribution des répartiteurs .qui devront donc l'appliquer dès

le l er juillet. Ils sont, par ailleurs, dans la totale incapacité de
compenser cette réduction des remises, ni par des avantages corn-
merciaux supplémentaires consentis sur les produits rcn régle-
mentés, ni par des avantages financiers nouveaux, ni de quelque
manière que ce soit . Compte tenu de ces éléments qui menacent
sérieusement l'économie de la distribution pharmaceutique, il lui
demande de revoir cette mesure à très court terme.

Réponse . - Les lois n os 91 .738 du 31 juillet 1991 et 91-1 406 du
31 décembre 1991 portant diverses mesures d'ordre social mettent
à la charge des grossistes répartiteurs une contribution . de
1,2 p. i00 du chiffre d'affaires réalisé au cours du second
semestre 1991 et de l'année 1992 . En raison de l'évolution des
charges de la sécurité sociale et d'une prop,,tession moins rapide
de ses recettes, il est apparu indispensable de faire participer
l'ensemble des professions ne santé ainsi que les assurés sociaux
à la maîtrise des dépenses . En ce qui concerne la filière pharna-
ceutique, tant les laboratoires de prodv .lion que les officines
pharmaceutiques ont apporté, en ce domaine, leurs contributions.
11 était donc normal que les grossistes répartiteurs soient égale-
ment associés à cet effort collectif . Dans !a mesure r_.ù ce secteur
professionnel consentait à ses clients officinaux des remises dont
le taus moyen n'a cessé de progresser au cours de ces dernières
années, il était nécessaire, pou- éviter toute surenchère et d'éven-
tuelles discriminations, d'en limiter le montant . La part : ces
remises ainsi réduites correspond au montant de la contribution
mise à la charge de nette profession.
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Ense ignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

51189. - 9 décembre 1991 . - M. Guy 1Hermier attire l'atten-
tlon de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation très grave dans laquelle• se trouvent les per-
sonnels administratifs de l'enseignement supérieur . Ces
personnels n'ont jusqu'à présent fait l'objet d'aucune mesure
significative de prise en compte du développement à la fois
quantitatif et qualitatif dt l'administration et de la gestion de
1-'enseignemens supérieur en France. L'arrét des suppressions de
postes et le timide mouvement de créations amorcé uns loin de
compenser l'augmentation considérable des effectifs étudiants, la
multiplication des filières de formations, l'évolution des tech-
niques de gestion et l'apparition de nombreuses missions nou-
velles . Sur un plan statutaire, après ies très importants efforts
consacrés aux personnels enseignants, aucune mesure concrète
n'est encore entrée en applimnon et les projets de bonifications
indiciaires, tels qu'ils sont étudiés, ne laissent que très peu d'es-
poir aux persormele de l'enseignement supérieur, tant sont
modestes quantitshvement et en niveau de gain indiciaire les
perspectives . C'est pourquoi il lui demande s'il entend prendre
des mesures pour que la situation des personnels admiaistratifs
de l'enseignement supérieur soit complètement revue et notam-
ment, qu'au-delà de la revalorisation matérielle qui doit
concerner tous les personnels administratifs, un effort soit fait
pour l'encadrement.

Enseignement supérieur personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

51619. - 16 décembre 1991 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des personnels administratifs et l'encadre-
ment de l'administration des universités . Après b mise en place
de moyens nouveaux pour la construction des établissements et
leur maintenance, après les créations nouvelles de postes d'ensei-
gnants chercheurs et la revalorisation de leur condition, après, la
mise en oeuvre cru plan social étudiant, il apparaît nécessaire de
reconnaître le rôle, considérablement renouvelé, joué par Ire per-
sonnels administratifs. Il lui demande donc quelles mesure es indi-
ciaires et indemnités partielles pourraient être prévues et prises
concernant ces personnels.

Enseignement supérieur personne
(personnel d'?'tendance et d'administration)

51858 . - 23 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre he l'éducation natio-
nale, sur la situation grave dans lequel> se trouvent les per-
sonnels administratifs de l'enseignement supérieur . Après la mise
en place de moyens nouveaux pour la construction des établisse-
ments et leur maintenance, les créations nouvelles de postes d'en-
seignants chercheurs et la revalorisation de leur condition, la
mine en oeuvre du plan social étudiant, les personnels adminis-
tratifs de l'enseignement supérieur constatent, amèrement, qu'ils
n'ont fait l'ob jet d ' aucune mesure significative . Pourtant, ils
dénoncent la

l'objet
de leurs conditions de travail et le

décalage grandissant de leurs rémunérations depuis quelques
antes. Il Leur apparaît indispensable que leur condition sait
revue et, qu'au-delà d ' une revalorisation matérielle de tous les

Fi
e rsonnels administratifs, un effort soit fait pour l'encadrement.

lui demande quel!•'e actions il compte entreprendre afin de ue
pas compromettre l'énorme investissement consenti en matière de
formation et de recherche.

Enseignement supérieur personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

52655. - :3 janvier 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des personnels chargés de l'adminis-
tration et de la gestion des établissements d'enseignement supé-

rieur. L'évolution de l'enseignement supérieur, tant d'un point de
vue quantitatif que qualitatif, ayant modifié leurs conditions de
travail, une politique de revalorisation matérielle doit être opérée
afin d'éviter de compromettre les efforts faits en matière de for-
mation et de recherche. S'agissant maintenant des postes de haut
niveau des secrétaires généraux d'université, il est temps que les
mesures indiciaires et partielles votées en 1990, dans le cadre de
la loi de finances, trouvent une traduction concrète . En effet,
pour que la gestion des universités soit à la hauteur de leur mis-
sion, il faut nécessairement améliorer le statut de ces derniers,
notamment sous l'angle des perspectives de carrières et établir un
régime de prime adapté . Il lui demande de lui indiquer quelles
remarques appellent de sa part les observations qui précèdent.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administrtm:'on)

52795. - 20 janvier 1992 . - M. Claude Barraux attire Panel,
don de M. le ministre d'Etat, ministr_ de l'éducation natio-
nale, sur la situation de l'ensemble des personnels administratifs
de l'enseignement supérieur. Alors due des moyens nouveaux ont
été mis en place pour la constriction des établissements et leur
maintenance, que des créations de postes d'enseignant chercheur
ont été effectuées, aucune conséquence du « plan Durafour »
n'est perceptible dans les universités qui restent toujours très peu
concernées par le dispositif des nouvelles bonifications indi-
ciaires. L'application des mesures indiciaires et indemnitaires
concernant les pr .sonnels d'encadrement et notamment les
emplois de secrétaires généraux, votées dans le cadre de la loi de
finances pour '.990, est toujours attendue . Dans le cadre de la
rénovation dr. l'enseignement supérieur, il apparaît indispensable
de reconnaître le rôle joué par les personnels administratifs . C'est
pourquoi lui demande de lui indiquer les mesures concrètes de
revalorisation qu'il envisage d'adopter.

F.éponse. - Les personnels administratifs de l'éducation natio-
nrte qui concourent au fonctionnement des établissements d'en-
;eignement, dont ceux de l'enseignement supérieur, ont bénéficié
de façon très significative, des premières mesures d'application
du protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonc-
tion publique . Ces mesures seront également applicables en 1992
eux personnels d'administration de recherche et de formation . Le

Fonctionnaires
que pose actuellement l'existence de deux corps de

fonctionnaires pour l'exercice de fonctions comparables fait
l'objet d'une étude appronfondie menée en concertation avec les
organisations représentatives des personnels. Pour permettre l'ac-
cueil des étudiants supplémentaires, le nombre des créations
d'emplois de personnels administratifs de l'enseignement supé-
rieur inscrits à la loi de finances pour 1992 s'élève à 315,
dont 133 dans les catégories A et B . Pour ce qui concerne la
catégorie C, depuis le ler août 1991, tous les agents de bureau
(catégorie D) et agents technique de bureau sont reclassés dans le
nouveau corps des agents administratifs . Structuré en deux
grades, ce corps classé en catégorie C est placé sur Ies échelles
de rémunération 2 et 3 dont les bernes indiciaires sont revalo-
risées en plusieurs étapes . Au l er août 1994, l'échelonnement
indiciaire définitif sera compris entre les indices majorés 230
et 316 pour le grade d'agent administratif de 2 e classe, et entre
les indices majorés 238 et 332 en ce qui concerne les agents
administratifs de l m classe, soit un gain final de 28 points et de
24 points. Quant aux anciens commis et sténodactylographea, ils
sont aujourd'hui intégrés dans le nouveau corps des adjoints
administratifs. Les indices terminaux des deux premiers grades
de ce corps sont également revalorisés de 16 et 24 points majorés
en fin de plan. Un troisième grade est créé au sommet de la
catégorie C, dans un nouvel espace indiciaire culminant à l'in-
dice majoré 390. Dans ce grade, la proportion des effectifs
atteindra progressivement 10 p . 100 de l'effectif total du corps
des adjoints. Tous les indices intermédiaires attribués à ces
agents sont réhaussés du 2e au 10e échelon des échelles de rému-
nération de cette catégorie . S'agissant de la catégorie B, les
mesures indiciaires résultant du protocole s'appliquent aux secré-
taires d'administration scolaire et universitaire et de traduisent
par un relèvement des indices des huit premiers échelons du
grade de début du l s' août 1990 au l'r août 1992. En matière
statutaire et dans la perspective de la fusion des deux premiers
grades actuels, la proportion de l 'actuel second grade a été
portée, en 1990, de 30 à 35 p . 100, ce qui permet une accélération
des promotions . En catégorie A, les mesures d'application du
protocole se traduiront pour les attachés d'administration scolaire
et universitaire par la fusion, en 1993, des deux premiers grades
du corps : Les attachés princ>aux d'administration scolaire et
universitaire pourront atteindre l'indice majoré terminal 780 à
compter de 1995, soit un gain final de 125 points . Par ailleurs, en
application du décret•n0 90-708 du let août 1990, la proportion
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des postes offerts aux concours internes a été portée aux deux
tiers du total des recrutements par concours tandis que la propor-
tion des nominations sur liste d'aptitude est portée au cinquième
du total des nominations. Ces dispositions sont applicables pen-
dant trois ans . Les personnels d'encadrement supérieur de l'admi-
nistration scolaire et universitaire en général et les secrétaires
généraux d'université en particulier sont directement concernés
par les incidences du relèvement de l'indice terminal des
attachés . L'examen de ces incidences par les ministères concernés
a été prévu par le protocole du 9 février 1990. Dans l'attente de
ces discussions un aménagement important du régime indemni-
taire des secrétaires généraux d'université vient d'are décidé . Le
décret ne 92-356 du 27 mars 1992 publié au Journal officiel du
2 avril 1992 prévoit en effet qu'une indemnité pour charges admi-
nistratives leur est attribuée, à conipter de la rentrée 1991, en
raison des sujétions spéciales qui leur sont imposées dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Le montant de cette indemnité, variable
en raison du supplément de travail fourni par le bénéficiaire et
de l'importance des sujétions, est fixé, dans la limite d'un crédit
calculé pour chaque administration, par application de taux
moyens fixés par arrêtés des ministres chargés de la fonction
publique, du budget et de l'éducation, sans pouvoir excéder le
double du taux moyen qui leur est applicable . Les bénéficiaires
de cette indemnité ont été répartis par l'arrêté du 27 mars 1992
susvisé en deux catégories, chaque catégorie se voit appliquer un
taux moyen annuel spécifique qui est de 18 383` francs pour les
bénéficiaires de le première catégorie et de 23 229 francs pour
ceux de la seconde catégurie.

Enseignement supérieur : personnel
(pe;•sonnel d'intendance et d'administration)

52121 . - 30 décembre iÇ91 . - M. Charles armais attire l'at-
tention de M . le ministre d'état, ministre de la fraction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
situation des secrétaires généraux d'université . Membre du
conseil d'administration de l'université de Nice Sophia-Antipolis,
ii a tout loisir d'apprécier l'importance et la qualité du travail de
son secrétaire général . Ne doutant pas qu'il en soit, peu ou prou,
de même dans les autres universités de France, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les modalités de l'action qu'il entend
mener atm que les mesures incluses dans la loi de finances
pour 1990 en faveur des secrétaires généraux d'université reçoi-
vent, enfin, une app réciation concrète . - endors traissmise à
M. le ministre d'état, ministre de l'éducatiow nationale et de la
cithare

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

53157 . - 27 janvier I992 . - M. Jean Giovanaelli attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des secrétaires généraux d'université . L'en-
cadrement administratif des universités est appelé à jouer un rôle
de plus er plus important . En effet les différentes mesures
engagées par le Gouvernement : construction et maintenance de
nouveaux locaux, mise en oeuvre du plan social étudiant .. . font
de cette catégorie un élément essentiel de leur mise en applica-
tion. Pourtant ces personnels ont le sentiment d'avoir été oubliés.
Les . mesures indiciaires, et indemnitaires partielles les concernant
prévues dans le cadre de la loi de finances pour 1990 ne se sont
traduites concrètement. En conséquence il lui demande dans quel
délai les secrétaires généraux d'université pourront bénéficier de
ces mesures de revalorisation.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

53158. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, à propos de la situation des secrétaires généraux
d'université . En effet, les mesures indiciaires et indemnitaires qui
avaient été accordées à ces fonctionnaires il y a plus de
deux ans, n 'ont toujours pas été concrétisées . En conséquence, il
lui demande que des dispositions soient prises afin de régler ce
problème.

Réponse. - Les cadres de la fonction publique ont un rôle
décisif à jouer dans le plan de renouveau du service public . C'est
souvent de leur capacité d'écoute et dialogue, d'animation et

d'innovation que dépend le succès d'une démarche de modernisa-
tion . Le séminaire gouvernemental réuni le 11 juin 1990, s'est
penché sur cette question . Il est apparu nécessaire d'élaborer une
politique globale de l'encadrement, afin de préserver ïe niveau
élevé de qualité et d'efficacité qui a fait de la haute fonction
publique française une référence dans le monde entier. Le proto-
cole du 9 février 1990 a prévu l'examen par les ministères
concernés, des incidences de la revalorisation indiciaire accordée
aux attachés principaux d'administration centrale et aux attachés
pincipaux mes services extérieurs, sur les corps, grades et emplois
fonctionnels supérieurs, issus de ces corps . La situation des per-
sonnels d'encadrement_ supérieur de l'administration scolaire et
universitaire et notamment des secrétaires généraux d'université
sera examinée dans ce contexte en fonction du calendrier des
:revaux qui sera retenu à cet effet par le ministre de la fonction
publique. Dans l'attente de ces discussions un aménagement
Important du régime indemnitaire des secrétaires généraux d'uni-
versités vient d'être décidé. Le décret ne 92-356 du 27 mars 1992
publié au Journal officiel du 2 avril 1992 prévoit en effet qu'une
indemnité pour charges administratives leur soit attribuée, à
compter de la rentrée E992, en raison des sujétions spéciales qui
leur sont imposées dans l'exercice de leurs fonctions. Le montant
de cette indemnité, variable en raison du supplément de travail
fourni par le bénéficiaire et de l'importance des sujétions, est
fixé, dans la limite d'un crédit calculé pour chaque administra-
tion, par application de taux moyens fixés par arrêtés des
ministres chargés de la fonction publique, du budget et de l'édu-
cation, sans pouvoir exéder le double du taux moyen qui leur est
applicable. Les bénéficiaires de cette indemnité ont été répartis
par l'arrêté du 27 mars 1992 susvisé, en deux catégories, chaque
catégorie se voit appliquer un taux moyen annuel spécifique qui
est de 18 583 francs pour les bénéficiaires de la première caté-
gorie et de 23 229 francs pour ceux de la deuxième catégorie.

Archives (fonctionnement)

55310. - 16 mars 1992. - M. Georges Lemoine fait part à
M. le ministre de la culture et de la cominnalcatioe de son
inquiétude quant au devenir du patrimoine archivistique des
villes de moins de 50 000 habitants. En effet, le décret n° 91-839
du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois
des conservateurs territoriaux ne tient. pas compte du patrimoine
de certaines villes de 50000 habitants qui ne sont pas non plus
chef-lieu de région. Ces villes, telle que Chartres, ayant en charge
des fonds d'archives d'une grande richesse, il semble souhaitable
que des dérogations soient possibles afin qu'elles profitent d'un
personnel hautement qualifié dans des domaines tels que la
conservation des documents anciens . II lui demande donc s'il
envisage de prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - il convient de distinguer dans le décret ne 91-839
du 2 septembre 1991 portant statut pa d iculier du cadre d'emplois
des conservateurs territoriaux, les dispositions relatives à le
constitution initiale du cadre d'emplois des dispositions géné-
rales . Il est exact qu'au titre de la constitution initiale du cadre
d'emplois, seuls les archivistes de 2' catégorie assurant la direc-
tion d'un service d'archives d'une commune de I. .us de
50 000 habitants peuvent prétendre à cette intégration. Ce seuil a
paru effectivement pertinent et correspondre d'une manière géné-
rale à des services justifiant îa présence d'un conservateur . En ce
qui concerne les dispositions générales, !e texte n'a pas fixé de
seuil démographique . Peuvent figurer sur la liste arrêtée par les
ministres chargés des collectivités territoriales et de la culture, sur
proposition de l'autorité territoriale, des services qui ont une
importance comparable à ceux de l'Etat dans lesquels sont
affectés des conservateurs du patrimoine . Ce dispositif offre une
plus grande souplesse qui permettra de prendre en compte l'im-
portance et la qualité des fonds d'archives anciens détenus
lorsque le service dépendra d'une commune de moins de
50 000 habitants .

Patrimoine (archéologie)

57746 . - 18 mai 1992 . - M. Jean Briane demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, de lui préciser les perspectives de la mission de
réflexion sur le contrôle scientifique exercé lors des fouilles pro-
grammées et de sauvetage, dont les conclusions devaient être
rendues avant le 30 avril 1992. Cette mission de réflexion interve-
nait après la démission, fin février, de plusieurs membres ' du
Conseil supérieur de la recherche archéologique (C .S.R.A.) afin
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d'envisager notamment la création d'une instance interministé-
rielle regroupant un éventail le plus large possible de partenaires
scientifiques culturels et administratifs . Il lui demande donc si le
Gouvernement envisage d'informer la représentation nationale de
l'état actuel des travaux de cette mission et de les rendre publics.

Réponse. - La mission de réflexion confiée à M . Marc Gau-
thier, conservateur du patrimoine est actuellement en voie d'achè-
vement . Le premier document qui a été remis est à ce stade un
document interne au Gouvernement et doit faire l'objet d'une
concertation approfondie avec les différents départements minis-
tériels concernés. Dès que le Gouvernement aura ti .e les conclu-
sions de ces ultimes contacts et dégagé les orientations générales
de la réforme des conditions de contrôle scientifique exercé lors
des fouilles programmées et de sauvetage, il en informera la
représentation nationale.

Bibliothèques (bibliothèques municipales)

58115. - 25 mai 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le projet de loi relatif à l'action des collecti-
vités locales en faveur de la lecture publique et des salles de
spectacle cinématographique. En effet, les dispositions de ce
texte laissent totalement en dehors les villes moyennes, et notam-
ment celles de plus de 10 000 habitants dont toutes les analyses
financières démontrent les difficultés et pour qui les normes de
bibliothèques , imposées par l'Etat aboutissent à leur décourage-
ment et à l'impossibilité pratique de réaliser de tels équipements.
C'est ainsi que pour une fille comme Saverne de 10 200 habi-
tants, exclue de l'aide départementale, soumise aux normes très
élevées de l'Etat, l'ouverture d'une bibliothèque représente à elle
seule un coût équivalent à 8 points d'impôts qui s'ajoutent aux
autres facteurs de hausse . Une fois de plus se trouve illustrée la
vieille maxime : le mieux est l'ennemi du bien. Il lui demande,
dans ces conditions, si le Gouvernement compte changer sa poli-
tique dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète de l'absence
de mesure spécifique aux bibliothèques municipales des villes
moyennes dans le projet de loi relatif à l'action des collectivités
locales en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographique. S'il n'est pas fait mention expresse dans le
texte des bibliothèques municipales des villes moyennes, elles
n'en bénéficient pas moins des dispositions proposées par le
Gouvernement . En effet, la création d'une part spécifique aux
biliothéques municipales des villes de plus de 100 000 habitants
ou aux chefs-lieux de région, au sein de la dotation générale de
décentralisation des communes, a pour objet de libérer d'une
charge lourde des crédits consacrés à l'équipement des autres
bibliothèques municipales, permettant ainsi de leur assurer un
meilleur taux de concours de la part de l'Etat. D'autre part, le
texte de loi laisse les départements libres de définir leur . politique
culturelle, et rien ne leur interdit d'aider au développement de ia
lecture publique dans les communes de plus de 10 000 habitants.
Enfin, les textes réglementaires faisant suite à l'adoption du
projet de loi prévoient une mcdification des critères d'attribution
des subventions, allant dans le sens d'une plus grande souplesse .

pour le secondaire que pour le supérieur) . Il lui demande quels
sont les textes légaux opposables aux citoyens .permettant à ses
services de demander aux exploitants divers éléments comptables
tels que les amortissements . Il lui demande également quels
textes légaux opposables aux citoyens autorisent les commissions
à procéder à des moyennes triennales . Il lui serait reconnaissant,
afin de permettre aux intéressés de préparer la rentrée 1992-1993,
de lui donner une réponse rapide sur ce sujet.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national . Les critères d'attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglemen-
tation fiscales, dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de tenir compte, sans discrimination, des différentes
façons dont les familles font usage de leurs ressources (investisse-
ments d'extension, accession à la propriété, placements divers .. .),
en admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale, et qui n'ont pas nécessairement un objectif
social . Les recteurs d'académie ont reçu des instructions
détaillées concernant l'appréciation des ressources familiales
ouvrant droit à bourses, en particulier pour les revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux. Ainsi, pour
ceux d'entre eux qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu
égard au caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs
prennent désormais en compte la moyenne des revenus de l'exer-
cice de l'année de référence et des . deux exercices l'encadrant
après réintégration de la dotation aux amortissements et, le cas
échéant, déduction du montant de l'abattement fiscal préyu pour
les frais consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé.
Ces deux mesures constituent une nette amélioration dans l'ap-
préciation des ressources des ces catégories socioprofessionnelles.
En revanche, comme dans le second degré, il est apparu équi-
table de maintenir la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments en raison du fait que, même s'ils sont inscrits en tant que
charge dans le compte de résultat afin de tenir compte de l'usure
annuelle des matériels de production, les amortissements n'en
constituent pas moins une charge, non décaissée l'année de réfé-
rence, et ne grèvent donc pas les ressources de la famille au titre
de cette année. Or les bourses sont une, aide de l'Etat à effet
immédiat et renouvelable chaque année. Dans ces conditions, le
calcul de la vocation à bourse effectué par les rectorats doit se
référer aux ressources familiales réellement disponibles au titre
d'une année donnée . Il n'est donc pas possible de considérer la
dotation aux amortissements comme venant en diminution du
montant de ces ressources . De plus, admettre cette déduction de
la dotation aux amortissements introduirait une discrimination
vis-à-vis des salariés pour lesquels l'épargne qu'ils seraient sus-
ceptibles de constituer n'est pas considérée comme une charge
pour l'examen du droit à bourse d'enseignement supérieur . On
peut par ailleurs noter que la consultation de la commission
régionale des bourses, dans laquelle siègent un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres d'agricul-
ture, constitue une garantie supplémentaire dans l'examen des
demandes des étudiants issus de familles d'agriculteurs, d'artisans
ou de commerçants .

ENVIRONNEMENT

Bourses d'études (conditions d'attribution)

58645. - 8 juin 1992. - M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre d'Et«, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'application de la circulaire n e 90-117 du
25 mai 1990 concernant les bourses d'enseignement supérieur . Il
apparaît que les agriculteurs semblent lésés dans les critères d'at-
tribution . En effet, le mode de calcul appliqué pour l'apprécia-
tion de leurs revenus surévalue celui-ci au bénéfice réel et met
par conséquent en cause l'obtenticn de bourses . Cela est dû en
partie à la réintégration des amortissements dans l'ensemble des
ressources prises en compte. En conséquence, il lui demande s'il
n'est pas possible de revoir les modes d'attribution des bourses
pour une catégorie de la population qui connaît depuis quelques
années de sérieuses difficultés économiques.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

58744. 8 juin 1992. - M. Christian Bergelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les modalités de calcul du revenu
agricole servant de base à l'obtention des bourses d'études (tant

Eau (distribution)

55261 . - 16 mars 1992. - M. Charles Ehrmaan attire l'atten-
tion de Mme le Premier ministre sur deux courriers reçus par
un spécialiste des problèmes de l ' eau résidant dans sa circons-
cription . Le premier, en date du 30 décembre 1991, émanant du
ministère de l'environnement, précise que « la vente de l'eau au
forfait est maintenue dans les communes touristiques » . Le
second, en date du 3 février 1992, émanant du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget, stipule que « la facturation au
forfait est supprimée par l'article 13, alinéa 11, de la loi du
3 janvier 1992 » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, en
sa qualité de chef du Gouvernement, lequel de ces deux minis-
tères a une approche correcte du problème . - Question transmise à
Mme le ministre de l'environnement.

Réponse. - Conscient des effets pervers de la facturation de
l'eau au forfait, le Gouvernement a proposé au Parlement d'inter-
dire cette pratique . Si celui-ci a accepté de suivre le Gouverne-
ment dans le cas le plus général, en revanche il a souhaité pré-
voir la possibilité de dérogations dans deux cas particuliers :
- lorsque la ressource en eau est naturellement abondande et où
le nombre d'usagers raccordés au réseau est suffisamment faible
(exemple des communes de montagne) ; - lorsque la commune
connaît habituellement de fortes variations de sa population
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(notamment par d'importantes fréquentations touristiques) . Dans
les cas les plus nombreux, la facturation au forfait sera donc
désormais interdite . Toute facture d'eau comprendra alors un
montant calculé en fonction du volume réellement consommé par
l'abonné et pourra, en outre, comprende an montant calculé
indépendamment de ce volume, compte tenu des charges fixes du
service . En revanche, et à titre except ionnel, la facturation au for-
fait restera licite dans quelques situation particulières qu'il
conviendra de définir par un décret en Conseil d'Etat . Le Gou-
vernement n'est donc pas aujourd'hui en mesure d'indiquer si le
cas particulier évoqué relève bien d'une dérogation au principe
général posé par la loi sur l'eau n . 92-3 du 3 janvier 1992.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

55286 . - 16 mars 1992 . - M. Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la prolifération des dis-
positifs d'échappement des véhicules à moteur non conformes à
la réglementation . A l'heure où la Commission des communautés
européennes s'attache à rapprocher les législations des Etats
membres relatives au niveau sonore admissible et au dispositif
d'échappement des véhicules à. moteur, il lui demande une plus
grande rigueur quant à la commercialisation de tels dispositifs.
De la fabrication à la distribution de ces produits, il existe de
nombreux responsab'ss connus qui doivent être sanctionnés . La
saisie de tous les matériels est une nécessité . L'interdiction totale
d'une telle commercialisation et d'une telle utilisation doit être
accompagnée de poursuites judiciaires lourdes . Celles-ci permet-
tront de placer notre pays parmi ceux qui veulent sincèrement et
efficacement lutter contre ces atteintes à l'homme dans son envi-
ronnement.

Réponse. - L'attention des services de la police et de la gendar-
merie nationale est régulièrement attirée sur l'importance des
contrôles concernant la vente et l'utilisation des dispositifs
d'échappement non conformes à la réglementation technique.
L'entrée en application des dispositions de l'arrêté de 20 février
1991 « relatif à l'homologation des dispositifs d'échappement sus-
ceptibles d'être adaptés aux véhicules réceptionnés au titre du
code de la route » a permis un abaissement sensible des ventes
de pots d'échappement non conformes, sans toutefois régler tota-
lement le problème . En effet, la législation actuelle ne permet pas
de sanctionner et de réprimer correctement la mise en vente de
pots d'échappement non homologués avec des amendes contra-
ventionnelles peu dissuasives et l'impossibilité de faire retirer
complètement du marché ou de saisir les matériels non
conformes . C'est pourquoi le ministère de l'environnement pré-
pare actuellement des dispositions législatives qui permettront à
partir des contrôles, et comme vous le suggérez, de faire procéder
à des retraits du marché, et le cas échéant à des saisies sur les
lieux de vente ou de fabrication . Ces mesures administratives
seront bien entendu accompagnées de sanctions judiciaires fortes.
Ces dispositions devraient dissuader les fabricants et commer-
çants qui profitent actuellement d'une réglementation insuffisante
en la matière. D'ores et déjà les services du ministère de l'envi-
ronnement ont entrepris une concertation avec les milieux profes-
sionnels destinée à préparer l'entrée en vigueur de ces mesures.

Parcs naturels (parcs nationaux : Pyrénées- Otientales)

56188 . - 13 avril 1992 . - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur les difficultés
d'affectation des crédits du Fonds interministériel pour la qualité
de la vie (FIQV) à la zone périphérique du parc national des
Pyrénées . Cette zone périphérique correspond à la quasi-totalité
de la zone de montagne au nord du parc lui-même et représente
86 communes pour 35 000 habitants . Dans le cadre d'une conven-
tion particulière Etat-région, la commission permanente et le
conseil d'administration du parc national des Pyrénées ont
obtenu l'augmentation des crédits du FIQV et leur contractualisa-
tion sur cinq ans à hauteur de 4 millions de francs pour l'Aqui-
taine et 6 millions de francs pour la région Midi-Pyrénées . Or les
autorisations de programme au titre de l ' exercice 1991, soit 2 mil-
lions de francs, n'ont pas été affectées, ce qui bloque le démar-
rage de nombreuses opérations prévues . D'autre part, les verse-
ments des crédits de paiement ne respectent plus les
programmations annuelles . Si bien qu'actuellement, le parc
national accuse un retard de paiement de plus de 1 million de
francs pour des opérations terminées et réceptionnées . Il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre afin que les
engagements de l'Etat pris dans ie contrat de plan puissent être

respectés et ainsi permettre le développement de ia zone périphé-
rique du parc national des Pyrénées favorisant le progrès écono-
mique local.

Réponse. - Les crédits contrat de plan destinés à la zone péri-
phérique ont comme origine le fonds d'intervention de la qualité
de la vie et doivent, avant affectation aux parcs nationaux, être
transférés sur la ligne budgétaire du ministère de l'environne-
ment. Ce transfert intervient sur décision du ministère du budget
et a lieu généralement au mois d'octobre de l'année d'obtention
du financement, le ministère du budget pouvant se réserver la
possibilité de retarder cette échéance, comme cela a été notam-
ment le cas en 1991 . Je suis consciente des graves difficultés que
cette situation engendre pour le parc national et croyez que je
m'attache à en obtenir un règlement le plus prompt possible.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

56223 . - 13 avril 1992. - M. Jean Lacombe attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur l'utilisation des
peintures antisalissures à base de TBT Dans les années 80, on
assiste dans les différents bassins de France à une nouvelle forme
de pollution, due à l'application sur de nomoreuses embarcations
de peintures, appelées communément « antifooling », à base
d'oxyde cuivreux et surtout de dérivés organiques de l'étain . La
concentration de ces substances toxiques dans les eaux touche
essentiellement l'activité ostréicole, provoquant de profondes per-
turbations dans le développement et la reproduction des huîtres.
De nombreux prélèvements et analyses effectués par les diffé-
rentes stations d'Ifremer ont permis de mieux cerner les sources
de cette nouvelle forme de pollution qui provient des navires de
plaisance et conchylicoles, des zones de carénages, ou encore des
structures portuaires et aquacoles . La malformation de ces
coquillages, ainsi que les problèmes de captage de naissains ren-
contrés par les professionnels des différents bassins, ont des
effets directs sur la qualité et la quantité des productions, et indi-
rectement sur les tissus économiques locaux . Conscient des
risques que représente cette forme de pollution, le Conseil de la
communauté européenne a adopté le 24 mai 1989 la direc-
tive n° 76-769, interdisant l'utilisation de peintures à base d'orga-
nostanniques pour les bateaux de moins de vingt-cinq mètres, les
équipements aquacoles et toutes structures immergées . Afin que
ce texte européen puisse entrer en vigueur, les services de l'Etat
doivent transposer ce dernier en droit français . En attendant la
parution d'un décret en la matière, des arrêtés préfectoraux ont
été préparés dans les différents départements, de façon à prendre
toutes les dispositions pour enrayer la progression de cette forme
de pollution. Il lui demande donc où en est l'élaboration du
décret annoncé, qui permettrait en outre d'inciter à l'utilisation
de peintures antisalissures sans étain.

Réponse. - Le ministère de l'environnement s'est depuis long-
temps intéressé aux dommages causés par les peintures antisalis-
sures à base de composés organostanniques, en particulier sur la
production ostréicole . La France a Fté ainsi le premier Etat à
réglementer l'usage de ces peintures . La directive 89/677/CEE
du 30 décembre 1989 contient des dispositions renforcées sur le
contrôle de ces composés . Elle sera transposée très prochaine-
ment en droit français par un décret qui a déjà été examiné par
le conseil d'Etat et qui vient d'être transmis aux ministres
concernés pour signature. Ce décret prévoit des mesures supplé-
mentaires aux dispositions de la directive, par exemple l'interdic-
tion d'utiliser dans les peinture antisalissures certaines substances
dangereuses comme l'adrine, la dieldrine, le mercure et le penta-
chlorophénol .

Pollution et nuisances (bruit)

56274. - 13 avril 1992. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
souhaite attirer l'attention de Mme le ministre de l'env$ronne-
ment sur les nuisances tant physiques que psychiques liées aux
bruits, qu'ils soient industriels ou de voisinage, et sur le manque
de moyens dont disposent les policiers ou les instances munici-
pales pour les constater et les réprimer. Il lui demande quelles
défenses ont pratiquement les plaignants, qui en sont réduits à
prendre tranquillisants et somnifères, contre ces nuisances, quand
commencera effectivement la campagne d'éducation audiovisuelle
et quand seront réellement appliqués les textes rég l ementant les
bruits de voisinage.

Réponse. - Il est exact que les nuisances sonores constituent
une cause majeure de l'insatisfaction exprimée par de nombreux
français à l'égard de leur cadre de vie, et tout particulièrement en
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ville . Bien que la législation concernant les principales sources de
bruit ait progressé depuis une quinzaine d'années, permettant
ainsi de réduire le brui ; des automobiles, des avions, des grandes
activités industrielles et de nombre d'engins bruyants, force est de
constater que de nombreuses personnes sont encore exposées à
des bruits excessifs . Ainsi, on estime que près de 6 millions de
français sont encore exposés aujourd'hui à des niveaux sonores
trop élevés , qui ne peuvent garantir la tranquillité légitime à
laquelle nos concitoyens aspirent, Cette situation résulte, en
partie, de l'absence de règles préventives permettant d'intervenir
avant l'implantation d'une activité bruyante ou la réalisation
d'une infrastructure de transport . C'est pourquoi, le ministère de
l'environnement prépare actuellement des dispositions législatives
destinées à pallier les insuffisances de la réglementation actuelle,
dont les conséquences sont effectivement graves pour la santé des
victimes et constituent souvent un facteur aggravant des inégalités
sociales dans notre pays . Ces dispositions pourraient être sou-
mises au Parlement à la session d'automne, elles seront accompa-
gnées notamment, de mesures destinées à assurer la protection et
l'information du citoyen, d'une mobilisation des services de l'Etat
intervenant dans ce domaine pour une meilleure application des
très nombreuses réglementations existantes, et du lanceme .t
d'une campagne nationale sur les bruits de voisinage et les c
portement .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORT;>-

SNCF (sécurité des biens et des personnes)

50455 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l ' espace sur le fait qu'il semblerait que les
statistiques prouvent qu'en cas d'accident ferroviaire les voya-
geurs situés dans certaines parties du train sont plus exposés.
Pour ce qui est des dix dernières années, il souhaiterait donc
qu'il lui indique quel est le nombre total des voyageurs se trou-
vant dans un train et qui ont été tués à l'occasion d'un accident
ferroviaire en France. Il souhaiterait également qu'il lui indique,
parmi ceux-ci, quel est le nombre de ceux qui se trouvaient dans
les deux wagons de tête, le nombre de ceux qui se trouvaient
dans les deux wagons de queue et, par différence, le nombre de
ceux qui se trouvaient dans la partie centrale.

Réponse . - Au cours des dix dernières années, cent cinquante-
cinq voyageurs ont trouvé la mort, en France, dans des accident,
survenus aux trains dans lesquels ils se trouvaient . Ces chiffres
sont très inférieurs aux milliers de victimes de la route ; ils mon-
trent: que le transport ferroviaire reste un mode de déplacement
sûr. Le ministre chargé des transports n'a pas fait établir de sta-
tistiques concernant la répartition des victimes entre l'avant, l'ar-
rière et le milieu des trains . Il va de soi que, dans les collisions
frontales entre deux trains ou contre un obstacle se trouvant sur
la voie, les voitures situées en tête des trains et, dans le cas du
rattrapage, celles se trouvant en queue du train rattrapé, sont
généralement les plus exposées . Certains types de collision met-
tent en cause d'autres parties du train, c'est le cas des prises en
écharpe ou accrochages latéraux. Enfin, il convient de noter les
accidents dus à la défaillance d'un organe du train, par exemple
un essieu dont la localisation détermine quelles sont les voitures
les plus exposées lors d'un déraillement. Ainsi sur 155 voyageurs
tués ces dix dernières années : 93 l'ont été lors d'une collision
frontale de deux trains ; 43 lors d'une prise en écharpe ; 12 lors
de collision avec un camion engageant le gabarit ferroviaire et
2 lors d'une collision avec un éboulement de terre provenant
d'un talus ; 5 lors d'une rupture d'un essieu . Les axes de la poli-
tique de prévention des accidents de la SNCF tiennent compte
des enseignements de ces statistiques . Ainsi, tout en accordant
une large place à l'amélioration de la résistance du matériel rou-
lant, elle privilégie la mise en oeuvre de dispositifs destinés à
empêcher les collisions . A partir des enseignements que retient la
commission administrative d'enquête sur l'accident de Melun, le
ministre a demandé à la SNCF d'accélérer son programme de
mise en place du système de contrôle de vitesse KVB, de ren-
forcer les actions déjà engagées pour maintenir la forte mobilisa-
tion des personnels et de mettre à profit le développement des
liaisons radio entre les services techniques en gare et les trains.
Enfin, il lui a demandé de prévoir l'équipement des engins de
traction a"ec un dispositif d'enregistrement des paramètres de cir-
culation mieux protégé en cas de collision et permettant une
meilleure exploitation des informations recueillies sur le fonction-
nement de train .

SNCF (sécurité des biens et des personnes)

50525. - 25 novembre 1991 . - Après l'accident de Melun,
M. Alain Bocquet s'adresse à M. le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de l'espace à propos des raisons
de fond qui ont conduit à cette catastrophe . La population du
département du Nord, comme d'ailleurs celle de notre pays, a été
fortement sensibilisée après l'accident de Melun . Aux ate-
liers SNCF d'Hellemmes (Nord), là où est installé le système de
sécurité KVB, l'émotion fut aussi grande que l'est la volonté de
tous les personnels de généraliser rapidement l'installation de ce
système qui aurait pu éviter cet accident mortel . Les faits démon-
trent, malheureusement, qu'il faut passer la vitesse supérieure
pour que l'intégralité des motrices puissent être équipées (alors
que seulement 10 p . 100 le sont actuellement), mais aussi l'en-
semble des lignes . La politique menée ces dernières années s'est
caractérisée par des suppressions de postes de travail et d'agents
et des choix basés sur la rentabilité financière qui « fragilise .)
l'entreprise nationale . Sa capacité à obtenir le point zéro acci-
dent, possible aujourd'hui par les progrès technologiques, s'est de
ce fait amoindrie comme l'est d'ailleurs aujourd'hui celle de pou-
voir rattraper le retard pris à l'installation de KVB . Permettre que
ce retard soit comblé nécessite que l'on renforce le service public
en lui donnant les moyens financiers et matériels, mais également
en augmentant le nombre d'agents nécessaires pour faire face aux
questions de sécurité, par exemple . Les organisations syndi-
cales CGT et CFDT d'Hellemmes estiment que, pour assurer
dans les délais les modifications KVB demandées par la direction
régionale de la SNCF, il manque 63 000 heures de travail et
40 emplois . Le peu de succès rencontré par la direction de la
SNCF dans la sous-traitance de ces travaux dans le secteur privé
révèle la qualité des équipements dont dispose néanmoins la
SNCF, mais également témoigne de la difficulté de remplacer le
savoir-faire et l'expérience des agents du service public . Alors
que les moyens technologiques existent avec l'expérience des
agentsSNCF, alors que l'urgence d'apporter les modifications
nécessaires est évidente, alors que l'avenir n'est pas à l'existence
d'une SNCF délivrant deux niveaux différents de transport (l'un
de type TGV synonyme de confort, de rapidité et de sécurité et
l'autre ne bénéficiant pas de ces qualités), il lui demande quelle
décision il compte prendre afin que tous les usagers de la SNCF
ne puissent être maintenus en «situation éventuelle de danger »,
et quels sont les moyens qu'il compte dégager pour faire face é
ces impératifs,

SNCF (sécurité des biens et des personnes)

50542 . - 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la catastrophe ferroviaire du
train Paris-Nice à Melun . Il serait souhaitable de généraliser le
système d'arrêt automatique, étant donné que seules deux cent
vingt locomotives en ont été équipées sur un parc de 3 500 exis-
tant actuellement . Il est donc urgent d'accélérer la mise en oeuvre
de ces travaux afin d'éviter une nouvelle catastrophe . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens ainsi que toute disposition pour l'amélioration de la sécurité
des voyageurs et des employés de la SNCF.

Réponse. - La catastrophe ferroviaire survenue le 17 octobre
1991 à Melun a été ressentie comme un drame national et a for-
tement marqué les usagers et le monde du chemin de fer . A
partir des enseignements que retient la commission administrative
d'enquête sur cet accident, le ministre chargé des transports a
demandé à la SNCF d'accélérer son programme de mise en . place
du système de contrôle de vitesse par balises, de lui soumettre un
programme de renforcement des actions déjà engagées pour
maintenir ia forte mobilisation des personnels et de mettre à
profit le développement des liaisons radio pour améliorer la cir-
culation de l'information entre les services techniques en gare et
les trains . Enfin, il lui a demandé de prévoir l'équipement des
engins de traction en dispositif d'enregistrement « butte noire »
qui soit mieux protégé en cas de collision et qui permette une
meilleure exploitation des informations recueillies sur le fonction-
nement d_utrain . En ce qui concerne plus particulièrement le pro=
gramme de mise en place du système de contrôle de vitesse
connu sous le nom de KVB, la mise en oeuvre de ce système sur
les lignes SNCF est actuellement entrée dans sa phase opération-
nelle. ,ll est prévu d'équiper 5 100 signaux sur l'ensemble du
réseau pour fin 1993 ; en parallèle, l'équipement des 3 500 engins
de traetion_Meique se poursuit . Le coût global de ce projet
représente, 2,1,jnilliérds de francs . A la demande du ministre, cet
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effort important va être poursuivi par un nouveau programme
visant à . équiper également la totalité des signaux d'arrêt obsolu
et . de leurs signaux d'annonce des lignes électrifiées (soit
12 000 signaux supplémentaires) et une part importante des
engins diesel (soit 700 engins de traction, dont 450 autorails),
pour un coût de plus de 2 milliards de francs . Le rythme d'appli-
cation du système s'accélérera très fortement dès 1992 . Ainsi, la
parc d'un peu plus de 500 engins équipés fin 1991 doit désormais
s'accroître de 900 engins nouveaux chaque année . Le caractère
temporaire de cette charge, mais aussi l'impossibilité pour les ins-
tallations de certains ateliers d'accueillir la totalité des engins
concernés, ont conduit la SNCF à faire réaliser une partie des
travaux d'équipement des engins moteurs par des entreprises
qualifiées. Cela a été le cas pour l'atelier d'Hellemmes qui est
l'un de ceux dont le programme est le plus chargé . Le développe-
ment du système de contrôle de vitesse devrait permettre d'ac-
crottre de façon sensible le niveau de sécurité déjà élevé que le
chemin de fer offre à ses utilisateurs grâce à une politique
constante d'amélioration de la sécurité menée par la SNCF.

SNCF (tarifs voyageurs)

51307 . - 9 décembre 1991 . - M. Yves Mollo attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les conditions d'attribution de la carte
d'abonnement SNCF domicile-travail et sur les tarifs d'abonne-
ment libre circulation en province . La distance maximale de
75 kilomètres conditionnant le bénéfice du tarif préférentiel
domicile-travail ne répond plus actuellement aux nouvelles néces-
sités du marché de l'emploi qui exigent de plus en plus de mobi-
lité de la part des salariés. Les progrès enregistrés par la SNCF
dans le domaine de la rapidité des liaisons (TGV, par exemple)
confortent cette analyse. Aujourd'hui, une distance de 150 kilo-
mètres n'est plus considérée comme excessive et nombre
d'usagers font quotidiennement de tels trajets . Or seuls le forfait
libre circulation mensuel et le coupon modulopass annuel s'of-
frent à eux .pour répondre à leurs besoins . La dernière augmenta-
tion des tarifs (environ 6 p. 100) pèse encore plus lourdement
pour cette « clientèle captive », et ce avec d'autant plus d'amer-
tume que l'augmentation des prix ne vise que la province. Il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir la distance maximale
pour ouvrir le droit au tarif préférentiel domicile-travail ou si des
tarifs intermédiaires pourraient être créés pour ce type de clien-
tèle.

Réponse. - Les abonnements de travail hebdomadai es ou men-
suels constituent une tarification sociale dont les incidences
financières sont supportées par l'Etat . L'augmentation nationale
de la distance maximale d'utilisation entraînerait donc un
accroissement des charges de l'Etat difficilement envisageable
compte tenu des contraintes budgétaires act, , elles . Afin de
répondre à une telle demande, les services régie, x de la SNCF
sont prêts à étudier toute formule tarifaire spécifique dans le
cadre des articles 45 à 48 du cahier des charges de l'établisse-
ment public relatifs aun conventions qui peuvent être conclues
entre les collectivités territoriales et la SNCF. Des augmentations
de la distance domicile-travail adaptées aux liaisons régionales
peuvent être ainsi envisagées dans ce type de convention evec
octroi à la SNCF d'une compensation adéquate ..

Transports urbains (entreprises : Val-de-Marne)

54760. - 2 mars 1992 . - M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace trois mois après son inauguration par Mme le
Premier ministre, s'il peut donner un premier bilan du fonction-
nement d'Orlyval.

Réponse. - La liaison Orlyval est assurée sous le régime de la
concession, donc aux risques et périls du concessionnaire privé.
Alors que le trafic quotidien attendu était de Il 000 à
12 000 voyageurs, le trafic constaté dépasse actuellement de très
peu la moyenne de 4 000 personnes par jour . Si le « petit équi-
libre » d'exploitation est assuré, les échéances financières sont
préoccupantes. C'est pourquoi la société est actuellement engagée
dans un plan de relance qui devrait lui permettre d'amé liorer
d'environ 25 p. 100 ce trafic dans l'immédiat . Elle réfléchit par
ailleurs, sous l'impulsion de son nouveau président M . Antoine
Veil, à des mesures plus ambitieuses lui permettant d'accéder, à
moyeh terme, à une véritable rentabilité . Le ministre de l'équipe-

ment, du logement et des transports veille à ce que les chances
de réussite d'Orlyval soient préservées, sans que soient al-nurdies
les charges des entreprises publiques, notamment la RATP.

Transports urbains (RATP : métro)

54942. - 9 mars 1992 . - Soucieux de la question des transports
collectifs à Noisy-le-Sec, M. Roger Gouhier attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace quant à la nécessité de l'ouverture d'une station
« La Folie » sur la ligne 5 du métropolitain . Au moment où l'en-
gorgement du réseau routier est si important, au moment où l'on
peut réellement parler d'asphyxie de Paris et de sa proche ban-
lieue, il lui semblerait opportun de réouvrir ce dossier et de pré-
voir z" - ouverture de station qui intéresserait les habitants et les
salaria_ de trois communes, Romainville, Bobigny et Noisy-le-
Sec. 11 y a dans un périmètre d'une centaine de mètres autour de
ce carrefour plusieurs entreprises et de nombreuses cités H.L.M.
Il souhaite aussi que dans le cadre de l'arrivée d'Eole en 1998,
l'interconnexion puisse se faire entre ce nouveau moyen de trans-
port et le réseau RATP. Il souhaite connaître ses projets sur ce
problème particulier, mais plus généralement sur le maillage des
transports collectifs dans ce secteur de la proche banlieue
séquano-dyonisienne.

Réponse. - b e s le schéma de principe du prolongement de la
ligne de métro ne 5 à Bobigny établi, en févner 1976, la possibi-
lité de réaliser ultérieurement la station « La Folie » a été
réservée afin de pouvoir mettre cette ligne en correspondance
avec les grande ceinture SNCF. Le schéma précisait que la réali-
sation de cette station ne présente d'intérêt que dans le cas d'une
ouverture de la grande ceinture SNCF au trafic voyageurs, étant
donné la faible densité de la population et des emplois avoisi-
nants. La réouverture de cette ligne au trafic voyageurs est
actuellement examinée dans le cadre de la procédure de révision
du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme d' Ile-de-
France . Dans ce même cadre, est étudiée une rocade de proche
couronne, reliant Bobigny à Vincennes . Cette nouvelle infrastruc-
ture de transport collectif, si elle est au nombre des projets
retenus, pourrait mettre en relation le tramway Saint-
Denis-Bobigny et la ligne n° 5 de métro avec la gare de Noisy-
le-Sec et donc la future liaison express Est-Ouest Eole.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Adoption (congé d'adoption)

41587 . - 8 avril 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la durée du congé parental accordé pour une adoption.
Dans le cds d'une maternité, la mère peut disposer de seize
semaines consécutives alors que pour une adoption le congé
parental se limite à dix semaines . Pourtant, un enfant adopté a
souvent été plus ou moins perturbé par l'abandrtn, q'!elles qu'en
soient les causes, dont il a été l'objet, et la reprise du travail par
la mère adoptive est parfois ressentie comme un deuxième
abandon . Il lui demande s'il ne . serait pas possible d'aligner la
durée du congé parental en cas d'adoption à celle accordée dans
le cas d'une naissance biologique.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 331-7 du code de la sécu-
rité sociale, l'indemnité journalière de repos est accordée à la
femme assurée ou, en cas de renonciation à son droit, à son
conjoint assuré, à qui un service départemental d'aide sociale à
l'enfance ou une rouvre d'adoption autorisée confie un enfant en
vue de son adoption . Sous réserve que la mère ou le père adoptif
Gesse tout travail salarié durant la période d' indemnisation, l'in-
demnité journalière est due pendant dix semaines à compter de
l'arrivée de l'enfant au foyer, douze semaines en cas d'adoptions
multiples . La période d'indemnisation est portée à dix-
huit semaines, vingt semaines en cas d'adopticns multiples,
lorsque, du fait de la ou des adoptions, l ' assuré(e) ou le ménage
assume la charge d'au moins trois entants . Il résulte de ces dis-
positions que la durée dia congé d'adoption indemnisé par le
régime général d'assurance maladie-maternité est strictement
identique à la fraction postnatale du congé de maternité. Cette
période correspond dans les deux cas à i arrivée de l'enfant au
foyer, soit du fait de sa naissance, soit après son placement en
vue d'adoption . En outre, le congé d'adoption est entièrement
assimilé au congé de maternité, s'agissant tant du montant de



3040

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 juillet 1992

l'indemnisation que des dispositions du code du travail relatives
à la protection contre le licenciement ou au droit de suspendre
ou de réduire son activité professionnelle pour élever son enfant.
En revanche, s'il se justifie d'accorder un congé prénatal de
six semaines à l'assurée en état de grossesse afin de l'inciter à se
reposer avant l'accouchement, cette nécessité n'existe pas dans le
cadre d'une adoption. Conformément à l'intention du législateur,
le congé d'adoption, qui a pour finalité de faciliter l'intégration
de l'enfant dans son nouveau foyer, doit coïncider avec la pré-
sence effective de l'enfant.

Retraites : fonctionnaires civiles et militaires
(calcul des pensions)

55344 . - 16 mars 1992 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le secrétaire â'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les difficultés d'application des articles 9 et 11
de la loi n o 82-1021 du décembre 1982 et de la lei n° 87-503 du
8 juillet 1987, étendant à certaines catégories de fonctionnaires
ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance n° 45-1283 du 14 juin 1945 . Ces articles doivent
permettre la prise en compte, pour certains effets pécuniaires, de
périodes qui l'auraient été si les intéressés avaient exercé leur
fonction en métropole. En conséquence, il lui demande dans
quelles mesures la situation actuelle peut être débloquée et s'il
envisage le retour à un fonctionnement normal des commissions
administratives de reclassement.

Réponse. - Les articles 9 et I l de la loi du 3 décembre 1982
modifiée relative à certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale ont prévu une mesure de reconstitution de car-
rière pour les fonctionnaires et agents non titulaires des anciens
services publics français d'Afrique du Nord, tenus éloignés du
service ou empêchés d'y accéder du fait de leur mobilisation, de
leur participation aux activités de la• Résistance, de leur engage-
ment dans les forces françaises libres, ou en raison des lois
« raciales » du régime de fait dit « régime de Vichy » . Ces
reconstitutions de carrière - qui représentent des effets pécu-
niaires pour les intéressés - sont établies sur le fondement de
l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Elles nécessitent l'avis
préalable d'instances administratives consultatives dénommées
« commissions administratives de reclassement » prévues par l'ar-
ticle 9 de la loi susmentionnée du 3 décembre 1982 modifiée.
Leur composition est fixée par le décret n o 85-70 du 22 jan-
vier 1985 pris pour l'application des dispositions législatives sus-
indiquées . Au terme de ce décret, la présidence de ces commis-
sions est confiée à un membre du Conseil d'Etat qui, seul, a le
pouvoir de les convoquer . Le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés - chargé conjointement _mec le
ministre de la fonction publique et des réformes administratives
et le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de l'exécution des dispositions précitées - fortément
préoccupé par l'absence de réunions des commissions administra-
tives de reclassement depuis le mois de septembre 1991, était
intervenu à plusieurs reprises auprès du vice-président du Conseil
d'Etat, afin que les travaux desdites commissions puissent
retrouver un cours normal . Une réunion a été convoquée pour le
26 juin 1992.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

57814 . - 18 mai .1992, - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
problème de la dépendance . En 1991, le nombre des personnes
âgées dépendantes était évalué à 1 500 000 ; on en prévoit
1 900 000 pour l'an 2002 . Or le nombre d'établissements de long
séjour est insuffisant, d'où le risque de voir des cas d'encombre-
ment étant donné que le séjour dans ces établissements continue
jusqu'au décès . A cet égard, il demande s'il ne serait pas néces-
saire d'adopter des mesures afin de créer de telles structures sur
l'ensemble du territoire en tenant compte des différents besoins
selon les régions . - Q'aestime transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent a prendre une acuité toute particulière, en
raison, notamment, de l'allongement de la durée de vie. En effet
si le grand âge ne signifie pas automatiquement l'entrée dans la
dépendance, il en accroit cependant la probabilité. Avec le vieil-
lissement de notre population, la dépendance devient un risque

plus important, dont la prise en charge exige des interventions
diversifiées médicales et sociales, alliant les soins à la personne
et les aides à la vie quotidienne. Il apparaît donc nécessaire de
compléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des
personnes dépendantes. A partir des travaux réalisés par la mis-
sion parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le
commissariat général au Plan, dans le cadre de la commission
présidée pr M . Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à réaliser quatre objectifs principaux . Le premier est de
mieux coordonner l'ensemble des interventions en faveur des per-
sonnes âgées : au niveau départemental, par une véritable concer-
tation entre les différents financeurs et les professionnels ; au
niveau local, par la création de commissions techniques chargées
d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux, d'in-
former, d'orienter et de coordonner les réponses et d'évaluer le
besoin en terme de prestation dépendance. Le deuxième, objectif
est d'améliorer les conditions d'hébergement des personnes âgées
dépendantes et leur prise en charge par l'assurance maladie : en
harmonisant le régime juridique des établissements qui les héber
gent ; en modifiant et en adoptant notre système de tarification
afin de permettre une meilleure prise en charge de soins cor-
porels et d'hygiène ; en améliorant la qualité de vie dans les éta-
blissements qui doivent être de véritables lieux de vie .et non pas
de simples lieux d'hébergement et de soins . Le troisième objectif
est de solvabiliser les personnes âgées dépendantes par la créa-
tion d'une prestation dépendance sous condition de ressources,•
pour aider à l'accomplissement des actes essentiels de la vie . Le
quatrième objectif enfin est de renforcer l'efficacité du maintien à
domicile par la promotion des services d'aide à domicile polyva-
lents et par le soutien aux aidants, -afin de mieux mobiliser les
solidarités familiales. Sans attendre leur mise en oeuvre, le Gou-
vernement a décidé lors du conseil des ministres du
30 octobre 1991 d'adopter certaines mesures permettant de faci-
liter le recours à l'aide à domicile . Les personnes âgées
employeurs bénéficient depuis le 1« janvier 1992 d'une réduction
d'impôt représentant 50 p . 100 des dépenses engagées dans la
limite d'une dépense totale de 25 000 francs par an . Elles bénéfi-
cieront également d'une simplification des formalités incombant à
l'employeur . D'autre part, trois autres mesures permettent aux
personnes âgées dont les ressources ne leur permettent pas de
bénéficier pleinement de cette réductinn d'impôt, d'accéder dans
de meilleures conditions d'équité aux services à domicile dont
elles ont besoin : grâce au renforcement de l'intervention des
régimes sociaux et de la collectivité : I) La Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés a été autorisée à créer
une prestation de garde à domicile à titre temporaire pour per-
mettre à une personne âgée et à sa famille de faire face à une
situation difficile comme une sortie d'hospitalisation ou une
absence momentanée de la famille. Le Gouvernement a accepté,
à ce titre, une augmentation du budget 1992 du Fonds national
d'action sociale de 300 millions de francs . 2) Afin de développer
en faveur des anciens commerçants et artisans âgés, les interven-
tions de services d'aide ménagère, les crédits d'action sociale de
l'ORGANIC et de la CANCAVA ont été abondés par un prélè-
vement sur la contribution sociale de solidarité (CSS) : en 1992, à
hauteur de 130 MF ce qui permettra la création de 2 500 emplois
à mi-temps pour 20 000 bénéficiaires ; en 1993, à hauteur de
260 MF au total ce qui permettra la création de 5 000 emplois à
mi-temps pour 40 000 bénéficiaires . 3) Par ailleurs, les crédits
consacrés par l'Etat à la création de postes d'auxiliaires de vie
(115 MF) ont été abondés de 30 MF (+ 26 p . 100) en permettant
la création de 800 à 1 000 emplois par le jeu des cofinancements
avec les départements. Enfin, la formation des personnels est
améliorée et le rôle des associations mandataires sera reconnu et
renforcé . Ces mesures immédiates, ainsi• que la réflexion menée
par l'ensemble des partenaires concernés à propos de la dépen-
dance attestent de la volonté du Gouvernement de procéder à
une adaptation en profondeur de notre système de prise en
charge des personnes âgées et plus particulièrement des per-
sonnes âgées dépendantes.

Prestations familiales (allocation de garde d'enfant à domicile)

57972 . - 18 mai 1992. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les conditions d'attribution de l'allàcation de
garde d'enfant à domicile. Si le Gouvernement a pris récemment
un train de mesures tendant à favoriser la création d'emplois
famiiiaux, et notamment la garde des enfants, il se trouve que
des situations particulières occasionnent parfois la perte de l'allo-
cation normalement allouée. En effet, un homme seul, une
femme seule au un couple peut, à un moment choisi, décider
d'embaucher, dans le cadre légal des emplois familiaux, une per-
sonne pour garder le ou les enfants. Si malheureusement cet
homme seul, cette femme seule ou un des deux conjoints 'du
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couple concerné perd son travail, il y a impossibilité, semble-t-il,
de pouvoir bénéficier de l'aide financière, au prétexte que la per-
sonne est en situation de chômage et qu'en conséquence elle dis-
pose de suffisamment de temps pour se consacrer à ses enfants.
Il est à remarquer que l'intéressé subit une inégalité qui entraîne
un désavantage matériel et financier occasionnant des difficultés
supplémentaires, notamment pour rechercher un nouvel emploi.
Il lui demande donc s'il n'est pas envisageable de garder la pos-
sibilité de créer un emploi familial pour une personne se retrou-
vant sans occupation professionnelle de manière temporaire.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'allo-
cation de garde d'enfant à domicile s'inscrit dans un dispositif
d'ensemble qui comprend également l'allocation parentale d' du-
cation, l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante mater-
nelle agréée, et vise à offrir aux parents, outre un choix véritable
entre la poursuite ou la cessation d'une activité professionnelle,
la possibilité d'opter pour le mode de garde qui leur parait être
le plus adapté à leur situation personnelle et au mode d'éduca-
tion de leurs) enfant(s). L'allocation de garde d'enfant à domi-
cile permet ainsi de répondre aux besoins des familles ayant opté
pour la poursuite de leur activité professionnelle et sur lesquelles
pèsent les plus grandes contraintes en matière de garde d'enfants.
Attribuée de ce fait à titre exclusif aux personnes dont l'activité
est effective, l'aide précitée suppose le versement préalable d'un
salaire par les parents employeurs et ne compense qu'à hauteur
maximum de 2 000 francs par mois, le coût variable des cotisa-
tions sociales liées à la rémunération . Etendre le bénéfice de l'al-
location aux couples dont l'un des membres est au chômage ne
répondrait pas à l'objectif de cette aide. Il faut de plus souligner
que la loi du 6 juillet 1990 a créé à compter du ler janvier 1991
l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle
agréée, traduisant l'une des priorités du Gouvernement qui est de
promouvoir et de développer les différents modes de garde des
jeunes enfants. Cette aide concerne les ménages ou personnes
seules exerçant une activité professionnelle ou non, ayant recours
à ce mode de garde pour leur(s) enfant(s) âgés de moins de
six ans . Due par enfant gardé, sous la réserve d'une rémunération
journalière n'excédant pas cinq SMIC pour chaque enfant, elle
perniet de compenser le coût de cet emploi, simplifie le verse-
ment des cotisations dues par l'instauration d'un système de tiers
payant entre les caisses d'allocations familiales de mutualité
sociale agricole et l'URSSAF, allégeant de façon significative, la
trésorerie des familles . La loi du 31 décembre 1991, portant
diverses mesures d'ordre social, a en outre complété à compter
du l « janvier 1992 l'aide précitée, par une prestation servie aux
bénéficiaires et dont le .montant s'élève à 500 francs par mois par'
enfant de moins de trois ans et de 300 francs par mois par enfant
de trois à six ans . Cette mesure complète ainsi le dispositif offert
aux parents pour la garde de leurs jeunes enfants, sans influes
sur leurs choix personnels.

Retraites : généralités (FNS)

58247 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Marc Nesm,e demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés s'il n'estime pas souhaitable d'accorder le Fonds
national de solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans afin de pal-
lier les conditions de vie modestes de nombreux retraités.

Réponse. - Aux termes de l'article 12 . 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouverture du droit des
personnes titulaires d'une pension de retraite à l'allocation sup-
plémentaire du Fonds national de solidarité est de soixante-
cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail . Cette
prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisations
préalable, requiert un effort de solidarité très important de la
part de la collectivité nationale au travers du budget de l'Etat qui
en supporte intégralement la charge (18,5 milliards de francs
pour 1992). Il n'est pas envisagé d'abaisser à soixante ans, ou à
cinquante-cinq ans pour les titulaires de pensions de réversion du
régime général de la sécurité sociale, l'âge d'ouverture du droit à
cette allocaiion. A cet égard, on ne saurait trop rappeler que la
retraite à soixante ans est un droit, non une obligation . Ainsi, les
personnes faisant valoir leurs droits à la retraite à soixante ans
sans totaliser les cent cinquante trimestres d'assurance requis
pour obtenir le taux plein de 50 p. 100 se voient appliquer des
coefficients minoration pour le calcul du taux de leur pension.
En revanche, l'application du taux plein est de droit dès lors que
l'assuré liquide sa pension à soixante-cinq ans. L'âge de soixante-
cinq ans reste donc une référence importante dans la législaion
relative à la retraite. Le fait que le droit à l'allocation supplémen-

taire du Fonds national de solidarité ne puisse être ouvert en
principe avant soixante-cinq ans est ainsi conforme à la volonté
du législateur.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Handicapés (emplois réservés)

15484. - 10 juillet 1989 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la troisième voie
d'accès des personnes handicapées à la fonction publique. La lo is
du 10 juillet 1987 permet en effet, outre le système des emplois
réservés et le recrutement par voie de concours am€nagé, le
recrutement de personnes reconnues handicapées par la Cotorep,
en qualité d'agent contractuel pendant une période d'un an,
renouvelable une fois, à l'issue de laquelle elles sont titularisées
s i elles remplissent les conditions d'aptitude pour l'exercice de la
fonction . Après un an d'application, les mesures que les adminis-
trations doivent mettre en oeuvre pour l'application de cette loi
ont été précisées par la circulaire F .P. n e 1688 du 9 mars 1988, il
lui demande donc de bien vouloir l'informer de l'impact réel de
cette troisième voie d'accès des personnes handicapées à la fonc-
tion publique. - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes adminiatrrrtives.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en vue
de l'élaboration du rapport sur l'exécution de la loi ne 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des handicapés au titre de
l'année 1990, une circulaire en date du 17 janvier 1991 avait
demandé aux administrations gestionnaires de bien vouloir faire
connaître les données relatives à l'emploi et à l'insertion des han-
dicapés dans les administrations de l'Etat . Cette lettre explicite
notamment les modalités de mise en oeuvre des recrutements, en
qualité d'agent contractuel, assortis, le cas échéant, d'une titulari-
sation au terme de l'engagement. En particulier, il avait été
demandé à l'ensemble des départements ministériels de bien vou-
loir isoler les recrutements d'agents contractuels effectués en
catégorie C et D . L'enquête menée n'a pas permis de dégager des
résultats significatifs s'agissant de cette voie de recrutement . Il est
égaiement rappelé qu'un plan pour l'emploi des handicapés dans
la fonction publique de l'Etat a été présenté au conseil des
ministres, le 10 avril 1991 ; ..e plan comprend un ensemble de
dix mesures concrètes qui ont pour objectifs essentiels de faciliter
l'accès et l'insertion des personnes handicapées dans les emplois
des administrations de l'Etat, d'accroître la coopération avec les
établissements de travail protégé et d'assurer une plus grande
transparence de l'action réelle de l'Etat dans ces domaines . Il
comporte notamment des dispositions de nature à renforcer l'in-
formation en matière de modes de recrutement, d'aménagement
des épreuves et des conditions d'aptitude physique.

Administration (politique et réglementation)

54351 . - 24 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur l'absence de
format standard pour les multiples papiers et certificats adminis-
tratifs destinés aux particuliers (carte d'identité, permis de
conduire, carte grise, carte de sécurité sociale, etc .) . I1 le remercie
de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre prochainement
des initiatives pour rationaliser le format des documents délivrés
par les différents départements ministériels.

Réponse. - Les formulaires, papiers et certificats administratifs
constituent le support principal des relations entre les usagers et
les administrations, Dans la circulaire du 19 février 1991, le Pre-
mier ministre a donné, pour mission au CERFfl, centre d 'enregis-
trement et dé révision des formulaires administratifs, de contrôler
la qualité des formulaires administratifs, de coordonner les tra-
vaux d'harmonisation, de ' simplification et de rationalisation des .
formulaires et de promouvoir les recherches effectuées en ce
'ens. La qualité des documents s'améliore régulièrement tant en
ce qui concerne la lisibilité, l'harmonisation des rubriques com-
munes que l'adaptatiôn du format et de la présentation des for-
mulaires . • En ce qui concerne les papiers et certificats adminis-
tratifs destinés aux particuliers, une harmonisation est en cours
en accord avec les Communautés européennes et en liaison avec
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l'atelier fiduciaire de l'Imprimerie nationale qui réalise la carte
nationale d'identité, le passeport européen, le permis de
conduire, la carte grise, etc.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

56126. - 6 am cil 1992. - M . Jacques Floch attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes posée dans certaines adminis-
trations, par le cumul emploi et retraite . En effet, les agents de
ces administrations, et l'opinion publique en général, sont très
sensibles à ce problème, surtout en cette période de chômage.
Sans ignorer les mesures qui ont déjà été prises, il lui demande si
elle envisage de prendre de nouvelles dispositions, et ce afin de
limiter les cumuls qui vont à l'encontre d'une amélioration de la
situation de l'emploi . - Question transmise à m. le ministre d'Etat,
ministre de la jonction publique et des ;reformes administratives.

Réponse. - Il peut çtre indiqué à l'honorable parlementaire
que, conformément aux dispositions de l'article L . 86 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires,
qui ont été rayés des cadres soit sur leur demande, soit d'office
par mesure de discipline, avant d'avoir atteint la limite d'âge qui
leur était applicable dans leur ancien emploi, et qui perçoivent
une rémunération d'activité servie par une collectivité publique,
ne peuvent bénéficier de leur pension avant d'avoir atteint l'âge
correspondant à cette limite d'âge, sauf à percevoir, si la pension
est supérieure à la nouvelle rémunération d'activité, une somme
égale à l'excédent de la pension sur le montant de cette rémuné-
ration . Toutefois, peuvent cumuler intégralement le montant de
leur pension avec celui des émoluments correspondant à l'emploi
qui leur est confié : 1 . Les titulaires de pensions civiles et mili-
taires ou d'une solde de réforme alloqées pour invalidité ; 2 . Les
titulaires de pensions de sous-officiers rémunérant moins de
vingt-cinq ans de services même dans le cas où ces dernières se
trouveraient modifiées à la suite de services nouveaux effectués
pendant un rappel à l'activité donnant lieu à promotion de
grade ; 3. Les titulaires de pensions, dont la rémunération
annuelle d'activité n'excède pas le quart du montant de la pen-
sion ou le montant du traitement afférent à l'indice 100 fixé par
l'article l et du décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 et les texte,
subséquents. En outre, l'article 3 de l'ordonnance n a 82-290 du
30 mars 1982 a subordonné le paiement d'une pension civile ou
militaire de retraite concédée à compter de l'âge de soixante ans
ou plus, pour le bénéficiaire, à la cessation définitive de toute
activité dans la collective publique, auprès de laquelle il était
affecté en dernier lieu, antérieurement à la date d'entrée en jouis-
sance de sa pension . L'article 23 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 a reconduit ces dispositions . Les possibilités
d'un cumul entre un emploi et une pension de retraite dans la
fonction publique sont donc ainsi très encadrées . En effet : d'une
part, le fonctionnaire retraité ne peut percevoir un traitement
d'activité servi par l'employeur public qui était le sien au
moment du départ ,en retraite ; d'autre part, si le fonctionnaire
retraité peut, le cas échéant, se voir proposer un emploi par une
autre col!ectivité publique qu e celle qui l'employait au moment
du départ en retraite, la rémunération perçue à ce titre ne peut
en aucun cas excéder 5 013,66 francs . Il est précisé que, sur ce
dernier point, la législation de la fonction . publique est plus
stricte que celle applicable aux salariés retraités du secteur privé.
Il n'est donc pas envisagé en l'état de modifier la réglementation
en vigueur.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

56406. - 13 avril 1992 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les problèmes que peut rencontrer
un fonctionnaire définitivement guéri d'une affection mentale, et
dont les pièces médicales relatives à celle-ci se voient soutraites
de son dossier individuel. En conséquence, il lui demande s'il lui
semble possible que les documents faisant allusion à une affec-
tion de ce type puissent être retirés du dossier individuel du
fonctionnaire définitivement guéri.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire, que les
pièces sur lesquelles figurent des informations à caractère
médical ne peuvent être communiquées à l'administration . Le

décret du 28 juin 1979 portant code de déontologie médicale sti-
pule en son article 81 que « le médecin chargé du contrôle est
tenu au secret vis-à-vis de l'administration ou,de l'organisme qui
l'emploie, auquel il ne peut ni ne doit fournir que ses conclu-
sions sur le plan administratif sans indiquer les raisons d'ordre
médical qui les motivent. Les renseignements médicaux contenus
dans les dossiers établis par ce médecin ne peuvent être commu-
niqués ni aux personnes étrangères au service, ni à une autre
administration » . C'est dans le but d'assurer le respect du secret
médical que le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif notam-
ment au régime de congés de maladie des fonctionnaires, a
confié le secrétariat des commissions de réforme et comités médi-
caux ministériels et départementaux aux médecins inspecteurs de
la santé auxquels incombe la conservation des dossiers médicaux.
Il convient enfin de préciser que ces instances, si elles sont
tenues de communiquer aux services gestionnaires le décompte
par maladie des congés, ne sont en revanche nullement astreintes
à leur faire connaître l'affection qui nécessite l'octroi ou la pro-
longation du congé. Par ailleurs, il est nécessaire de conserver ces
pièces afin de procéder, le cas échéant, à la computation des
congés de maladie susceptibles d'être octroyés au fonctionnaire.
Il est rappelé en outre que tous les fonctionnaires sont tenus, en
vertu de l'article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires « au secret professionnel
dans le cadre des règles instituées par le code pénal » et « doi-
vent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits,
informations et documents dont ils ont connaissance dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ».

Fonctionnaires et agents publics (congés)

57126. - 27 avril 1992 . - M. Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration•
sur le fait que la liste des maladies qui ouvrent droit à un congé
longue durée (arrêté du 14 mars 1986) ne prévoit, en ophtalmo-
logie, que les cas d'affections évolutives de l'appareil oculaire
avec menace de cécité . Il lui expose la situation d'une ensei-
gnante qui souffre de troubles de la vision binoculaire du fait
d'un manque de convergence, handicap rare chez les adultes,
mais qui s'avère très invalidant, toutes les tentatives de rééduca-
tion orthoptique ayant échoué dans ce cas . Cette personne, qui
ne peut plus exercer son activité professionnelle, a déposé auprès
de son académie une demande de congé de longue durée,
demande qui a été rejetée au motif que sa maladie ne la destinait
pas à devenir aveugle. ïl lui demande s'il n'estime pas souhai-
table de réexaminer la liste des maladies ouvrant droit à un
congé de longue maladie en y ajoutant les problèmes de conver-
gence, afin de prendre en compte des situations particulières
comme celle qu'il vient de lui exposer. - Question transmise à
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Réponse . - Un congé de longue maladie était auparavant
attribué pour des affections énumérées limitativement par décret.
L'inadéquation de ce système à l'évolution des connaissances
médicales a conduit à réformer le régime des congés de longue
maladie. C'est pourquoi l'article 34-3 a de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutairçs relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat prévoit que le congé de longue maladie
peut désormais être accordé au fonctionnaire atteint d'une affec-
tion le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, ren-
dant nécessaires un traitement et des soins prolongés et présen-
tant un caractère invalidant et de gravité confirmée. Les
conditions d'octroi du congé de longue maladie sont déterminées
par le décret no 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation
des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et
des commissions de réforme aux conditions d'aptitude physique
pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de
maladie des fonctionnaires . Ce texte, en son article 28, prévoit
deux hypothèses . En premier lieu, le fonctionnaire est atteint
d'une des affections dont la liste indicative est dressée par l'ar-
rêté du ministre chargé de la santé du 14 mars 1986 (J .O. du
16 mars 1986, page 4371) ; dans ce cas, il a droit, après consulta-
tion du comité médical, à un congé de longue maladie si celle-ci
répond aux caractéristiques définies dans la loi du Il janvier
1984 et ci-dessus rappelées . Lorsque le bénéfice du congé de
longue maladie est démandé pour une affection qui n'est pas ins-
crite sur la liste fixée par l'arrêté du 14 mars 1986 précité, le
congé peut être accordé après avis du comité médical supérieur,
auquel est soumis l'avis donné par le comité médical compétent .
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Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

58001 . - 25 mai 19 - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le problème du cumul du supplé-
ment familial de traitement . Notamment suite à la situation créée
après la réponse faite par le trésorier-payeur général du Nord au
sujet des rappels que sollicitent les agents fonctionnaires . En
effet, le TPG du Nord, par une note du 25 mars 1991, a
demandé aux receveurs du département de s'opposer au paie-
ment des rappels attribuant le supplément familial de traitement
aux conjoints de fonctionnaires ayant déjà perçu cet avantage. Il
prend appui pour cela sur les dispositions de l'article 4 de la loi
du 26 juillet 1991 et met en avant l'article 97 de la loi du
14 septembre 1941 pour tenter de s'opposer à l'arrêt du Conseil
d'Etat du 24 juin 1991 (ministère de l'équipement contre
M./Cariteau) qui relève qu'il n'existe aucune disposition législa-
tive s'opposant au cumul de versement du supplément familial de
traitement, et ce qu'elle que soit la situation sociale des intéressés
(couples de fonctionnaires, conjoint travaillant dans le secteur
privé, etc.) . Or ce même article 97 de la loi du 14 septembre 1941
portant statut général des fonctionnaires civils de l'Etat et des
établissements publics de l'Etat a été abrogé par l'introduction
d'un additif à la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 . Cette disposi-
tion apparaît d'autant plus aberrante que cette loi du 14 sep-
tembre 1941 a elle-même été abrogée par une ordonnance du
9 août 1944 . Depuis, les textes régissant ie supplément familial se
sont succédés mais, jusqu'en juillet 1991, aucun n'a jamais fait
état d'une interdiction de cumul du supplément familial . Cc qui
confirme toute la justesse de l'arrêt du Conseil d'Etat du
24 juin 1991 . Sans compter, que la loi du 26 juillet 1991 rompt
avec le principe d'égalité de traitement des fonctionnaires
contenu dans le statut des fonctionnaires . Le supplément familial
est un accessoire de plein droit de la rémunération à l'un ou
l'autre des conjoints fonctionnaires, l'égalité de traitement n'est
plus assurée . En conséquence, il demande que le gouvernement
reconsidère sa position et prenne toutes les dispositions néces-
saires pour que le statut des fonctionnaires soit respecté ainsi que
la jurisprudence établie antérieurement à la loi du 26 juillet 1991
afin que les fonctionnaires qui peuvent y prétendre soient assurés
du paiement du supplément familial de traitement et ce sur les
quatre dernières années.

Réponse . - L'intiérdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un même enfant a été posée par la lo i. du 14 sep-
tembre 1941 portant statut général des fonctionnaires dont l'ar-
ticle 97 disposait que a dans un ménage de fonctionnaires, les
avantages institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941, et notamment son
article 97, a maintenu la règle de non-cumul opposée aux couples
d'agents publics ; elle a été validée à la Libération par l'ordon-
nance du 6 janvier 1945 et a fait l'objet d'une application
constante depuis . Le Conseil d'État, dans un avis du 29 mai
1992, a 'd'ailleurs confirmé la validité de la loi du 14 septembre
1941 et précisé que l'interdiction de cumuler le supplément fami-
lial de traitement doit s'appliquer aux agents titulaires et non-
titulaires des trois fonctions publiques, aux militaires et aux
magistrats . En revanche, et conformément à l'arrêt du Conseil
d'Etat du 24 juin 1991 (ministère de l'équipement contre M . Cari-
teau), la règle de non-cumul du supplément familial de traitement
ne s'oppose psi à ce qu'un fonctionnaire, dont le conjoint salarié
de droit privé perçoit un avantage de même nature que le supplé-
ment familial, puisse percevoir le supplément familial de traite-
ment . L'article 4 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portai
diverses dispositions relatives à la fonction publique, tout en rap-
pelant le principe de non-cumul de deus suppléments familiaux
ou d'un supplément familial et d'un avantage de même nature
dans le secteur public, a abrogé dans un souci d'adaptation au
droit de la famille la disposition figurant dans la loi de 1941, qui
réservait le bénéfice du supplément familial de traitement au
père ; désormais, le couple d'agents publics désignera d'un
commun accord l'allocataire du supplément familial de traite-
ment. Une lettre circulaire interministérielle émanant du ministère
de la fonction publique et des réformes administratives et du
ministère du budget viendra très prochainement confirmer les
principes énoncés ci-dessus .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (entreprises : Loire)

48423.. - 14 octobre 1991 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. k ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur les graves préoccupations qui pèsent sur l'avenir de
l'usine Peugeot de Saint-Etienne . En effet, la récession de l ' in-
dustrie automobile a de lourdes conséquences sur les fabrications
de-cette unité . Il a donc été prévu de revoir les effectifs à la
baisse et, pis encore, d'envisager la fermeture de ce site . L'inquié-
tude est grande parmi le personnel où, pour le moment, il ne
semble pas avoir été prévu de contrat FNE Mais, par ailleurs, il
est indéniable que la qualification du personne! de cette unité ne
manque pas de poser question . De plus, le département de la
Loire a subi ces dernières années le contrecoup des crises du
charbon, du textile, de l'arme, du cycle, etc . Il est confronté au
devenir de deux établissements du GIAT. C'est dire au'il ne
pourra indéfiniment supporter tous ces événements . Il lui
demande donc quelles mesures peuvent être prises pour main-
tenir la fabrication sur le site de Saint-Etienne et si les pouvoirs
publics peuvent concourir à une reprise permettant s ' il était
besoin d'obtenir ce résultat.

Réponse. - L'usine Peugeot de Saint-Etienne est spécialisée
dans la fabrication de sous-ensemble d'organes mécaniques auto-
mobiles (pompes à huile, pompes à eau, vérins d'assistance. . .).
Cette unité, enclavée dans le tissu urbain, emploie un effectif de
300 personnes. La direction de Peugeot Saint-Etienne a présenté
en octobre 1951, un plan social, fondé sur l'estimation d'un
sureffectif de 80 personnes. Les motivations avancées par ce
constructeur pour justifier ces mesures tiennent à la baisse
conjoncturelle d'activité du secteur. automobile et à la nécessité
d'améliorer la productivité face à la sévère concurrence interna-
tionale . Un plan social basé sur le volontariat a été mis en place.
75 départs en préretraite dans le cadre du Fonds national de
l'emploi ont été demandés 2 salariés ont quitté l'établissement
volontairement, 2 personnes ont été mutées au sein du groupe et
4 ont été reclassées dans une autre entreprise.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

50548 . - 25 novembre 1991 . - M. Charles Miossec interroge
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur le comportement ambigu du Gouverneemnt vis à vis de cer-
taine:. entreprises nationales . A titre d'exemple, il lui cite le cas
d'Electricité de France . D'un côté, l'Etat prélève 500 millions de
francs sur ses b énéfices, de l'autre, il demeure silencieux sur les
réformes territorinies en cours au sein de l'entreprise . Or, sous
couvert d'une modt. irisation du service public, celle-ci réorganise
son réseau en fermant des antennes et en supprimant des postes.
Une telle politique, en cours d'application actuellement dans le
Finistère, contribue à la disparition de services à la population en
milieu rural . Elle va à l'encontre des récentes intentions gouver-
nementales de geler toute suppression dans l'attente de l'élabora-
titon des schémas départementaux d'organisation et d'améliora-
tion des services publics . C'est pourquoi, dans la mesure où
l'Etat-actionaire parait pouvoir intervenir à son gré pour ponc-
tionner les bénéfices des entreprises publiques, il est impératif
que l'Etat-responsable de l'aménagement du territoire, fasse
preuve de la même détermination pour veiller à ce que ces entre-
prises demeurent présentes en milieu rural et répondent, d'une
mannière efficace, aux attentes de la population.

Réponse. - La restructuration envisagée vise à décentraliser les
compétences au sein de groupes territoriaux dont la taille doit
permettre d'améliorer la qualité de service et de réduire les coûts
de distribution sans distendre les relations avec la clientèle et les
collectivités locales . D'une manière générale, cette réorganisation
n'est pas synonyme de suppression de sites . L'objectif est de
réduire les coûts élevés des charges d'exploitation résultant de
l'organisation actuelle et d'améliorer l'efficacité et la qualité des
produits et des services offerts à la clientèle, par une meilleure
adaptation des structures territoriales aux évolutions démogra-
phiques et économiques du département. Les réformes envisagées
auront des répercussions limitées au niveau du personnel en
raison de leur étalement dans le temps . Aucun licenciement n'est
prévu et tous les agents seront réaffectés . En ce qui concerne
plus généralement l'évolution des services publics en milieu rural,
le comité interministériel de l'aménagement du territoire (CIAT)
du 28 novembre 1991 a décidé la mise en oeuvre de mesures nou-
velles en faveur du développement des espaces ruraux . Parmi
celles-ci, l'amélioration de la qualité des services offerts aux habi-
tants résidant sur ces territoires et aux entreprises installées ou
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souhaitant s'y implanter revêt une importance toute particulière.
Dans cette perspective, il a été prévu dans les départements
ruraux les plus fragiles et dans certaines zones de montagne la
mise en place de schémas départementaux d'organisation et
d'amélioration des services oublies de proximité relevant de
l'Etat ; pendant la durée d'élaboration des schémas, les mesures
de suppression et de réorganisation des services en cours sont
suspendues . Ce dispositif concerne notamment Electricité de
France et Gaz de France . Le service public de distribution
d'Electricité de France a un caractère de proximité moins marqué
que d'autres services publics et le regroupement de certains types
d'activités peut s'avérer nécessaire pour améliorer la qualité des
prestations offertes à la clientèle . L'analyse de la diversité des
situations, au sein de chaque implantation, montre qu'aucune
méthode uniforme ne peut être définie pour tenir compte à la
fois, de l'efficacité du service rendu, des caractéristiques écono-
miques et sociales du département concerné, et des impératifs
d'aménagement du territoire . La mise en ouvre des schémas
départementaux fournira l'occasion d'une concertation départe-
mentale qui devrait permettre de trouver, dans chaque cas, des
solutions équilibrées .

Cuir (commerce extérieur)

52766 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la nécessité d'endiguer les importations de chaussures
chinoises dans notre pays . En effet, pour le seul premier semestre
1991, la Chine populaire a exporté, en direction de la France, un
million de paires supplémentaires, la plupart étant des chaussures
tout cuir, à un prix moyen de 50 francs . Il y a donc urgence
d'appliquer des quotas sur les importations en provenance, non
seulement de la Chine, mais de tous les pays du Sud-Est asia-
tique . Ces dispositions sont indispensables pour mettre fin à une
concurrence déloyale préjudiciable à notre industrie de la chaus-
sure . Les difficultés de cette industrie de main-d'œuvre et de sa
commercialisation sont particulièrement préjudiciables â l'emploi.
La clause de sauvegarde est actuellement appliquée par l'Alle-
magne et l'Italie . Les instances communautaires devraient être
saisies pour obtenir la mise en place de quotas . Après sa visite en
Chine, ces décisions s'imposent, il lui demande donc quand il
compte les mettre en ouvre.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont toujours été très attentifs à
la dégradation continue de la balance commerciale de l'industrie
de la chaussure, consécutive à la poussée anormale de certaines
importations qui s'est malheureusement accompagnée d'une
réduction constante de la production et des effectifs du secteur,
et ne sont pas restés inactifs devant cette évolution . Déjà dans le
passé, un certain nombre de mesures de contingentements des
importations 'ont été mises en place sur des pays tels que 'a
Corée du Sud, Taïwan, la Chine populaire . En ce qui conce . .e
ce dernier pays, les conditions économiques observées depuis
quelques années ont montré que la France devait faire face à une
pénétration de plus en plus accentuée des produits chaussants en
provenance de Chine (10 p . 100 en 1986, près de 20 p. 100
en 1991). En 1991, la mise en place, après huit mois d'enquêtes,
d'une mesure antidumping sur les espadrilles chinoises ont
permis de contenir des flux commerce " °-_ ce produit spéci-
fique pour lequel la Chine populaire ne respectait pas les condi-
tions de base de la concurrence internationale . Enfin, tout récem-
ment, après avoir informé les services des instances
communautaires, les autorités françaises ont mis en œuvre le
règlement communautaire 3420-83 du 14 novembre 1983, permet-
tant la mise en oeuvre des mesures de sauvegarde . Ainsi, par
arrêté publié au Journal officiel du 5 avril 1992, les chaussures et
articles chaussants (dessus cuir, dessus textile, pantoufles) origi-
naires de Chine populaire ont été contingentés pour une durée
d'une année. Par ailleurs, pour tenir compte de la mise en place
du marché unique à compter du let janvier 1993, les services de
la Commission des communautés européennes ont envisagé la
mise en place d'un dispositif communautaire de limitation des
importations chinoises existantes . Le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur ne peut être que favorable au principe de
l'instauration d'un tel dispositif communautaire de sauvegarde,
qui doit être considéré comme l'un des volets essentiels à la
constitution d'une véritable politique industrielle communautaire.
II conviendra, le moment venu, d'examiner les modalités de fonc-
tionnement . du nouveau dispositif, afin de s'assurer de leur perti-
nence et de leur efficacité, non seulement au niveau global des
échanges mais aussi au niveau de chacun des Etats membres
concernés par l'existence et le maintien d'un appareil industriel
significatif.

SNCF ,TGV : Drôme)

53367 . - 27 janvier 1992 . - M. André Lajoinie alerte M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur la
question grave posée quant à l'avenir du site nucléaire du Tri-
castin . En effet, de nombreuses informations qui se rejoignent
peuvent laisser penser que cet avenir est compromis . C'est ainsi
que le nouveau tracé « Ouest » du TGV, qui soulève de nom-
breuses oppositions, passerait à l'immédiate proximité du site
nucléaire du Tricastin . Ce site rassemble les entreprises du cycle
complet du nucléaire civil, Comhurex, Eurodif, FBFC, Cogema,
CEA, EDF. II comprend aussi des productions du nucléaire mili-
taire désormais très minoritaire . Actuellement aucun élu local,
aucune organisation syndicale n'est en possession de la moindre
étude relative à la cohabitation site nucléaire-TGV, ce qui permet
de s'interroger sur l'existence d'études menées à ce sujet . D'au-
tant plus que ce tracé, ceinturant le site nucléaire actuel, rendrait
impossible tout développement ultérieur, alors qu'au début du
siècle prochain un nouveau procédé d'enrichissement de l'ura-
nium devra être mis en ouvre . Dans ce domaine, le CEA a mis
au point de façon expérimentale l'enrichissement de l'uranium
par laser, le procédé Silva. Plus récemment, en septembre 1991,
un document de la DDE de la Drôme s'intitulant « schéma de
développement et d'aménagement du territoire départemental » a
été réalisé dans le cadre de « l'après-nucléaire » . Ainsi s'explique-
rait le tracé du TGV à proximité du site nucléaire dans une
logique d'arrêt de son développement . . . Cela serait grave car il
s'agirait de la remise en cause de notre programme électro-
nucléaire, et tragique pour l'avenir de notre pays . Comment est-
ce possible que des technocrates puissent échafauder de tels
plans ? Qui a pu leur donner l'ordre de travailler dans la pers-
pective de l'après-nucléaire civil dans notre pays ? Ne serait-ce
que dans la Drôme, ce sont 10 000 salariés qui travaillent star le
site du Tricastin et, désormais, l'ensemble du parc de centrales
nucléaires fournit 75 p . 100 de notre électricité . En conséquence,
afin de lever toute ambiguïté, il lui demande de iui fournir toutes
les informations nécessaires concernant l'avenir à moyen et à
long terme du site du Tricastin.

Réponse . - Une mission conduite par M . Querrien, conseiller
d'Etat chargé d'examiner et de prédéfinir le tracé du TGV Médi-
terranée, a retenu une variante qui passe au voisinage du site
nucléaire du Tricastin . Depuis le 15 mai 1991, à l'initiative du
ministre de l'équipement, du logement et du transport, une étude
sur les risques présentés par cette variante est menée en liaison
avec des experts de la direction de la sécurité des installations
nucléaires, de l'Institut de la protection et de la sûreté nucléaire
et des représentants des exploitants du site (EDF, COGEMA,
COMURHEX, FBFC, SOCATRI, CEA) . En effet, le passage
éventuel du TGV à proximité du site nucléaire du Tricastin
amène à envisager deux types d'interactions entre le site et le
train : lés premières sont celles induites par le TGV sur les instal-
lations ; concernant !a sûreté des installations, leur contrôle
relève de la compétence du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur et est exercé par la direction de la sûreté des
installations nucléaires (DSIN) ; les secondes sont celles induites
par les installations sur le TGV et qui sont susceptibles de mettre
en cause la sécurité des passagers. La maîtrise de ces risques est
à la charge, cette fois-ci, de la SNCF, ainsi que des autorités
compétentes en matière de sécurité dont, instamment, le préfet
responsable de la définition et de la mise en oeuvre du plan d'ur-
gence. Le ministère de l'industrie et du commerce extérieur n'a
alors qu'un rôle de conseiller de ces autorités . Les considérations
relatives à la sûreté portent sur trois points : le premier point
concerne l'influence du remblai su r le niveau de l'onde de sub-
mersion dans le cas d'une rupture de la digue du canal de Mon-
dragon à Donzère longeant le site . L'eau est, en effet, un élément
qui favorise le risque de criticité dès que des matériaux fissiles
sont mis en œuvre ; le deuxième point concerne les suites d'un
déraillement du train ; le troisième point concerne les effets de
l'explosion de matières transportées par un train circulant sur la
voie . Ces études conduiront à une prise de position du ministère
de l'industrie et du commerce extérieur sur le caractère accep-
table ou non des dispositions protectrices envisagées . A la
demande du ministère de l'industrie et du commerce extérieur,
cette étude approfondie prend en compte autant que possible les
contraintes que pourrait faire peser le tracé du TGV sur les éven-
tuels dévéloppements futurs du site du Tricastin . Cette action
témoigne du souci de préservation de ce site, et de ses possibi-
lités de développement, essentiel au programme électro-nucléaire
national, auquel le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur attache une grande importance .
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Electricité et gaz (EDF)

54330 . - 24 février 1992 . - La chaîne de télévision T.F. I a
diffusé samedi 31 janvier dernier, dans son émission Reportages,
une séquence sur un stage dans une lamaserie de Dordogne
auquel ont participe trente à quarante cadres commerciaux
d'EDF. M . Jean-Paul Bachy souhaiterait que M . le ministre
délégué à l'industrie t . au commerce extérieur l'assure après
enquête qu'il n'y a pas là de financement d'une secte par les
fonds d'un établissement public.

Réponse. - L'émission « Reportages », diffusée par TF 1 le
31 janvier 1992, a pu :aire croire que des cadres commerciaux
d'Electricité de France auraient effectué un stage dans une lama-
serie de Dordogne . En fait, la formation commerciale suivie par
des agents EDF dans cette région était assurée p' r un animateur,
qui intervient depuis plus de vingt ans au sein de nombreuses
entreprises françaises . Ce stage s'est déroulé dans une maison
d'hôtes, propriété privée, qui n'a aucun lien avec un centre tibé-
tain situé à une quinzaine de kilomètres . Les stagiaires ont été
hébergés sur place, à la maison d'hôtes. En conséquence, il est
possible d'affirmer que ce stage n'a été l'occasion d'aucun trans-
fert de fonds au bénéfice du centre tibétain en question ou d'une
quelconque secte religieuse.

Charbon (houillères)

54583 . - 2 mars 1992. - M, Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de présenter le bilan exact des transactions concernant le patri-
moine immobilier de Houillères du Nord - Pas-de-Calais : com-
posé de 80 000 logements, géré par Soginorpa, il est en passe
d'être cédé en proptrété ou en gestion à la Sacomi, société d'amé-
nagement des communes minières . Ce patrimoine apparaît à
l'acte du bilan de CDF cautionnant les emprunts contractés . Ce
bilan devrait faire apparaître les conditions financières qui régle-
raient ce transfert . Quels sont les avantages et les inconvénients
que chacune des parties est en droit d'attendre ? Le changeaient
de statuts ne doit-ii pas être rapproché d'un défournement d'actif
public au bénéfice d'une structure politique et donc soumis à
sanction en cas de réalisation ?

Réponse. - Concernant, eut particulier, les échanges financiers
entre les Charbonnages de France et la société de gestion du
patrimoine immobilier des houillères du bassin Nord - Pas-de-
Calais (SOGINORPA), ces montants sont très inférieurs (de
l'ordre de 50 p . 1 00) à la participation directe du budget du
ministère de l'industrie et du commerce extérieur aux recettes
locatives de la SOGINORPA au titre de la compensation des
charges spécifiques des Charbonnages de France. En ce qui
concerne l'entretien et l'amélioration de l'habitat minier, les pou-
voirs publics se sont engagés à accélérer le rythme des réhabilita-
tions et à mettre tous les moyens financiers nécessaires pour
atteindre l'objectif de 30 000 logements rénovés avant dix ans.
Les dispositions seront prises pour que ces engagements scient
tenus . Cette réhabilitation doit se faire dans le cadre d'un contrat
de gestion qui doit être conclu prochainement entre la société
d'aménagement des communes minières (SACOMI) et les Char-
bonnages de France. A cet effet, un protocole d'accord a été
signé par les deux parties le 4 mars 1992 . lI prévoit que la
SACOMI déterminera les grands principes de gestion du patri-
moine immobilier (politique de location, politique de réhabilita-
tion, d'entietien et de restructuration des cités minières, politique
de vente des logements) dans le cadre d'une politique globale
d'aménagement du territoire et de la ville qui sera définie et
menée par la SACOMI en concertation avec l'Etat et les collecti-
vités locales .

Electricité et gaz (EDF et GDF)

55169 . - 9 mars 1992. - M. André Rossi appelle l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'annonce d'une réforme de l'agence EDF-GDF
d'Epernay, réforme qui aboutirait à supprimer les bureaux de

Villers-Cotteréts et Fère-en-Tarcienois et de réduire d'une ving-
taine d'éléments les agents de Chàteau-Thierry . il lui demande
dans quelle mesure il pourrait accepter une telle réforme qui
aboutirait à diminuer la puissance des services publics, alors que
le Gouvernement s'est engagé à y maintenir le maximum d'em-
plois et de services . C'est donc un véritable problème d'aménage-
ment du territoire qui se pose et il lui demande s'il accepterait
un débat à l'Assemblée nationale sur la tendance des différentes
administrations nu services publics à procéder à des regroupe-
ments qui conduisent à une désertification administrative du ter-
ritoire . - Question transmise à M. k ministre de l'industrie et du
commerce extérieur.

Réponse. - La restructuration envisagée vise à décentraliser les
compétences qu sein de groupes territoriaux dont la taille per-
mette un meilleur fonctionnement du point de vue, d'une hart, de
l'amélioration de la qualité du service, des relations avec la clien-
tèle et les collectivités locales et, d'autre part, de la réduction des
comités de distribution . Pour atteindre cet objectif, l'établissemnt
doit prendre en compte les spécificités locales, qu'elles soient
démographiques, sociales, économiques, géographiques ou admi-
nistratives . C'est la raison pour laquelle les décisions d'adapta-
tion sont prises après consultation de toutes les parties
concernées et, prioritairement des élus . L'objectif de la restructu-
ration projetée pour le centre EDF-GDF services de Reims-
Champagne et de l'agence de Château- T hieny consiste à trans-
former l'agence de Château-Thierry en agence clientèle rattachée
à l'agence de Soissons et 'à rattacher les agences d'exploitation de
Montmirail et Dammard à !"agence d'Epernay . Ce projet est
encore à l'étude et, quelles que puissent être les conclusions qui
en résulteront, aucune décision ne sera prise sans une étroite
concertation avec les élus locaux . D'une manière plus générale,
en ce qui concerne les services publics, le Comité interministériel
de l'aménagement du territoire (GIAT) du 28 novembre 1991 a
décidé la mise en oeuvre de mesures nouveiles en faveur du déve-
loppement des espaces ruraux . Parmi celles-ci, l'amélioration de
la qualité des services offerts aux habitants résidant sur ces terri-
toires et aux entreprises installées ou souhaitant s'y implanter
revêt une importance toute particulière. Dans cette perspective, il
a été prévu, dans les départements ruraux les plus fragiles et
dans certaines zones de montagne, la mise en place de schémas
départementaux d'organisation et d'amélioration des services
publics de proximité relevant de l'Etat ; pendant la durée d'éla-
boration des schémas, les mesures de suppression et de réorgani-
sation des services en cours sont suspendues . Ce dispositif
concerne notamment Electricité de France et Gaz de France . Le
service public de distribution d'Electricité de France a cependant
un caractère de proximité moins marqué que d'autres services
publics et le regroupement de certains types d'activités peut
s'avérer nécessaire pour améliorer la quaiité des prestations
offertes à la clientèle . L'analyse de la diversité des situations, au
sein de chaque implantation, montre qu'aucune méthode uni-
forme ne peut être définie pour tenir compte, à la fois, de l'effi-
cacité du service rendu, des caractéristiques économiques et
sociales du département concerné et des impératifs d'aménage-
ment du territoire. La mise en oeuvre des schémas départemen-
taux fournira l'occasion d'une concertation départementale qui
devrait permettre de trouver, dans chaque ces, des solutions équi-
librées.

Charbon (houillères)

55352 . - 16 mars 1992. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
qu'une organisation syndicale des mines a appelé son attention
sur la situation du patrimoine des Houillères du Nord - Pas-de-
Calais . Elle fait état de deux possibilités concernant ce patri-
moine, lequel dans l'un et l'autre cas seraient transférés à la
Sacomi, société d'économie mixte, dont le président est un parle-
mentaire, maire de la ville de Liévin . L'une des options consiste-
rait au rachat par la Sacomi d'une partie de ce patrimoine, suffi-
sante pour obtenir une majorité de blocage. Alors que la valeur
du seul patrimoine immobilier peut être estimée à une somme de
12 à 15 milliards de francs, le montant annoncé par la Tutelle ne
serait que de 3,5 à 5 milliards de francs . Cette appréciation ne
correspond pas à la valeur actuelle des 80000 logements et de
leurs terrains attenants auxquels on pourrait ajouter les
10 272 hectares de terrains de culture, de friches industrielles et
de terrils (plus de 100 millions de mètres cariés) . Une seconde
option pourrait être retenue . Elle consisterait à réaliser, sans
achat, un transfert de compétence et de gestion de la Soginorpa
(l'actuel • gestionnaire qui appartient pour 99,99 p . 100 aux
HBNPC et à la SIA) vers la Sacomi . Les opérations envisagées
constitueraient une tentative de détournement de biens sociaux
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visant à priver une entreprise publique, industrielle et commet-
claie de la quasi-totalité de sot: actif. Il lui demande des préci-
sions en ce qu i concerne cette affaire . Ne peut-on voir, dans le
pouvoir de distribuer des logements, de négocier des marchés de
travaux, de gérer les produits financiers des locations sans aucun
contrôle des propriétaires, une tentative d'appropriation du patri-
moine des mineurs ?

Répons. . - Concernant, en particulier, les échanges financiers
entre les Charbonnages de France et la société de gestion du
patrimoine immobilier des houillères du bassin Nord Pas-de-
Calais (SOGINORPA), ces montants sont très inférieurs (de
l'ordre de 50 p . 100) à la participation directe du budget du
ministère de l'industrie et du commerce extérieur aux recettes
locatives de la SOGINORPA au titre de la compensation des
charges spécifiques des Charbonnages de France. Fn ce qui
concerne l'entretien et l'amélioration de l'habitat minier, les pou-
voirs publics se p ont engagés à accélérer le rythme des réhabilita-
tions et à mettre tous les moyens financiers nécessaires pour
atteindre l'objectif de 30 000 logements rénovés avant dix ans.
Les dispositions seront prises pour que ces engagements soient
tenus . Cette réhabilitation doit se faire dans le cadre d'un contrat
de gestion qui doit être conclu prochainement antre la société
d'aménagement des communes minières (SACOMI) et les Char-
bonnages de France . A. cet effet, un protocole d'accord a été
signé par les deux parties le 4 mars 1992 . Il prévoit que la
SACOMI déterminera les grands principes de gestion du patri-
moine immobilier (politique de location, politique de réhabilita-
tion, d'entretien et de restructuration des cités minières, politique
de vente des logements) dans le cadre d'une politique globale
d'aménagement du territoire et de la ville qui sera définie et
menée par la SACOMI en concertation avec l'Etat et les collecti-
vités locales.

Recherche (établissements : Gard)

55864 . - 30 mars 1992 . M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur les graves menaces qui pèsent sur le site de Marcoule,
dans le Gard. Il s'agit tout d'abord au CEA de la suppression de
250 emplois au service Atelier pilote dont la fermeture est pro-
grammée fin 1992-début 1993, les raisons invoquées étant la
vétusté des installations et les coûts d'exploitation. Il s'agit
ensuite à la Cogéma de l'arrêt en 1997 de l'usine UPE, consécutif
à l'arrêt du retraitement des combustibles graphite gaz. En ce qui
concerne Phenix, on assiste maintenant concrètement à l'abandon
de la filière des surrégénérateurs . Et, d'ailleurs, des techniciens
japonais sont sur le site et répertorient, en les enregistrant pour
leur propre compte, un certain nombre de données importantes.
Ces orientations pourraient avoir pour conséquence la perte de
250 emplois . Au-delà de ces centaines d'emplois directement
menacés, les activités induites, sous-traitantes, la vie économique
de toute une région sont elles-mêmes menacées de mort . Tout
montre que l'avenir du site de Marcoule est directement lié à une
politique nationale de développement énergétique, une politique
de croissance, créatrice d'emplois, dont l'atout du nucléaire
représente 70 p . 100 de la production . Dans ce cadre, Marcoule
est un site essentiel, régional et national, avec soi pôle de
recherche et de production, son savoir-faire, sa situation géogra-
phique exceptionnelle, une population confiante et acquise à
l'idée de son développement . Pour l'heure, la stratégie p, uverne-
mentale dans ce domaine est logique et révélatrice de sa stratégie
industrielle de récession . Or il est impensable que cet immense
potentiel soit sacrifié. Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre afin de permettre la poursuite et le développe-
ment de l'activité nucléaire sur Marcoule.

Réponse. -. Le site de Marcoule comprend plusieurs activités, et
notamment celles consacrées au retraitement des combustibles
irradiés et à la recherche et développement sur les techniques de
retraitement, en soutien aux usines de La Hague . L'activité retrai-
tement est essentiellement exercée par la COGEMA dans son
établissement UP 1 . Une grande partie de sa capacité est consa-
crée au retraitement de combustibles usés en provenance des
réacteurs uranium naturel graphite gaz (UNGG) d'EDF et de
Vandellos (Espagne) et une autre partie dépend des commandes
militaires . La poursuite des activités de retraitement sur Marcoule
est donc liée, d'une part, au fonctionnement des dernières cen-
trales UNGG et, d'autre part, aux besoins militaires . L'arrêt
effectif du réacteur espagnol et l'arrêt programmé du dernier
réacteur EDF à Bugey en 1994 mettront fin à l'activité de retrai-
tement du combustible UNGG, en 1997, conformément aux déci-
sions initiales . La baisse des commandes militaires et leur supres-
sion en 1994 auront deux conséquences : au niveau d'UP 1, la

COGEMA devra réduire son activité et procéder à une baisse,des
effectifs de 600 personnes. Toutefois, cette réduction pourrait être
partiellement compensée par le départ à la retraite de 230 per-
sonnes et l'embauche de 150 salariés à l'usine Melox ; au niveau
de l'atelier pilote de Marcoule (APM), du CEA conçu pour étu-
dier les techniques de retraitement mais également pour répondre
aux besoins militaires, l'arrêt des commandes entraînera sa fer-
meture partielle. L'incidence sociale n'interviendra qu'en 1995 en
raison de la nécessité d'assurer pendant deux ans la mise à l'arrêt
de l'installation . Ainsi, sur les 194 salariés travaillant au sein de
l'APM, 90 personnes seraient concernées par cette fermeture
en 1995 (40 départs à la retraite étant prévus entre 1992 et 1995,
20 agents restant à l'atelier de cisaillage et 40 salariés étant main-
tenus à la surveillance du site) . D'ores et déjà, le CEA étudie
toges les solutions pour favoriser les reconversions et éviter tout
licenciement au seil de l'APtv& . Il convient de souligner que le
site de Marcoule maintiendra sa vocation à être un centre de
recherches et que de nouvelles activités seront développées . Ainsi
l'usine Melox, conçue pour fabriquer le combustible MOX,
devrait être opérationnelle en 1994 et créer 300 emplois, dont 60
dès 1992 . De plus, les laboratoires de recherche « Atalante » et
« Arthémis », spécialisés sur le retraitement poussé et la sépara-
tion des actinides, seront implantés sur le site de Marcoule.
5n 1995, Atalante comptera 190 salariés, dont 90 par création
nette d'emploi . Enfin, pour maintenir le pôle de compétences en
recherche et développement sur Marcoule, un projet est à l'étude
pour construire à partir de 1997 un mini-atelier de traitement
chimique qui s'insérerait au sein des structures existantes pour
constituer le mini-atelier pilote destiné à améliorer les techniques
de séparation, et en particulier du plutonium . Le site de Mar-
coule connaîtra effectivement une période d'adaptation d'activité
de 1992 à 1997 . Cette adaptation devrait être de faible ampleur.
En tout état de cause, des activités nouvelles y seront dévelopées
et le pôle de recherche et développement sera confirmé et ren-
forcé.

Automobiles et cycles (vols)

36242. - 13 avril 1992 . - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur les vols d'avt eradio. Le codage de ces appareils
fait que ceux-ci, une fois débranchés, deviennent inutil isables
pour qui ne possède pas le cade . Il lui demande s'il envisage, par
des dispositions réglementaires, de rendre obligatoire ce codage
qui, à ternie, réduirait considérablement le nombre des vols d'au-
toradios.

Réponse. - La lutte contre le vol des autoradics constitue un
élément important de la stratégie des fabricants d'électronique
que les pouvoirs publics se doivent d'encourager . Cependant,
l'imposition par voie . . glementaire du codage obligatoire sur le
marché national risquerait d'être considérée par la Commission
des communautés européennes comme une entrave technique aux
échanges . Par ailleurs, ii existe d'autres méthodes pour lutter
contre ie vol d'autoradios, parmi lesquelles : les systèmes
d'alarme, les autoradios extractibles, les autoradios intégrés dans
l'ensemble de l'électronique du tableau de bord (pour le marché
dit « de la première monte » et surtout les façades extractibles
qui sont très dissuasives du fait que '.eue absence est visible de
l'extérieur de la voiture, ce qui n'est pas toujours le cas du
codage . Enfin, d'autres systèmes sont en cours de développement
chez les industriels : « dispersion » du système autoradio en plu-
sieurs points, carte électronique mettant en oeuvre l'ensemble du
fonctionnement du véhicule lui-même et de ses composantes, etc.
Il semble donc p rématuré pour les pouvoirs publics de trancher
entre ces différentes solutions et de geler les recherches en cours.
Cela risquerait de fausser le libre jeu de la concurrence entre
industriels et de priver le consommateur de solutio .ts actuelles nu
futures plus efficaces . Lorsque la situation se sera stabilisée, il
appartiendra éventuellement aux pouvoirs publics de soutenir
une proposition des industries européennes visant à promouvoir
ou imposer un ou plusieurs systèmes permettant de lutter effica-
cement contre le vol d'autoradios.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

56550. - 13 avril 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoitao . du
Gasset expose à M. le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur que, périodiquement s set:.olable époque, a lieu un
changement d 'heure . Cela avec les troubles qu'entraînent ces
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changements spécialement en ce qui concerne les enfanta, les per-
sonnes âgées et les malades . Si un tel changement pouvait s'ex-
pliquer en période de p6nurie d'énergie, il ne semble pas que, à
l'époque actuelle, le maintien de cette disposition soit justifi é .
Selon certaines informations, le changement d'heure serait u ..._ .e
année le dernier. Il lui demande ce qu'il faut en penser.

Réponse. - Instaurée en Franc, : en 1979, l'heure é t iré est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne : la cinquième directive du Conseil des com-
munautés européennes en date du 2 : décembre 1988 avait reeun-
duit en effet le régime de l'heure d'été poli* les années 199C,
1991 et 1992, pour l'ensemble des pays membres . La re :,onduc-
tien de ce réigme au-delà de 1992 par une nouvelle directive a
été proposés par la Commission européenne . Cependant celle-ci,
consciente des critiques adressées au système de la « double »
heure, a proposé de limiter l'application de la sixième directive à
deux années (alors que les précédem es s'appliquaient à trois ans).
Tous les autres Etats membres ayant souhaité la recomuuction de
cette mesure, la France a accepté de lever !a réserve qu'elle avait
formulée. En effet, le régime horaire adopté doit l'être par l'en-
semble des pays de la Communauté : l'intensification des
échanges européens implique une harmonisation, sous peine de
créer des difficultés pratiques considérables, notamment dans le
secteur des transports . Mais la France a demandé que des débats
d'experts préparent dés à présent la décision qui sera prise
pour 1995 et les années suivantes, en indiquant qu'il s'est créé, en
France un courant d'opinion qui conteste les avantages de
l'heure d'été . Elle fait état du rapport parlementaire élaboré par
Mme Ségolène Royal, qui préconise le maintien de la même
heure toute l'année et signifie que l'existence d'un débat d'opi-
nion, même mesuré, sur cette question justifie que l'on évalue le
système avant de procéder à sa reconduction . La Commission a
affirmé son intention de p eursuivre dans les meilleurs délais les
études qu'elle a réalisées, notamment dans le domaine de la enté
et de l'environnement, et de lancer toute étude nécessaire, en col-
labc'ration nées les représentants des milieux intéressés et les
experts nationaux des Etats membres, de manière à disposer de
l'appréciation la plus complète possible de l'état et des perspec-
tives de ce dossier.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

56813 . - 20 avril 1992 . - M. Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
le principe du changement d'horaire (heure d'été et heure
d'hiver) . II lu rappelle que de nombreuses critiques sont for-
mulées par divers corps sociaux, et en particulier les exploitants
agricoles, sur ce principe, qui avait été adopté dans le cadre des
mesures retenues pour les économies d'énergie . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si cette mesure correspond toujours à
cette nécessité et si, comme il ie pense, ce n'est plus le cas, il
n'envisage pas d'y mettre un terme.

Réponse. - Instaurée en France en 1979, l'heure d'été est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mique européenne : la cinquième directive du Conseil des com-
munautés européennes en date du 21 décembre 1988 avait recon-
duit en effet le régime de l'heure d'été pour les années 1990,
1991 et 1992, pour l'ensemble des pays membres . La reconduc-
tion de ce régime au-delà de 1992 per une nouvelle directive a
été proposée par la Commission européenne . Cependant celle-ci,
cor..sciente des criti ques adressées au système de la « double »
heure, a proposé de limiter l'application de le sixième directive à
deux années (alors que !es :précédentes s'appliquaient à trois ans).
Tous les autres Etats ms . .4-es ayant souhaité ta reconduction de
cette mesure, la France a accepté tie lever la réserve -qu'elle avait
formulée. En effet le régime horaire adopté doit l'être par l'en-
semble des pays de la Communauté : l'intensification des
',changes européens implique une harmonisation, sous peine de
créer des difficultés pratiques considérables, notamment dans le
secteur des transports . Mais '.c France a demandé que des débats
d'experts préparent dès à présent la décision qui sera prise
pour 1995 et les années suivantes, en indi quant qu'il s'es: créé en
France un courant d'opinion qui conteste les avantages :e
l'heurt d'été. Elle a fait état du rapport parlementaire élaboré par
Mme Ségolène Royal, qui mécanise le maintien de la même
" pure toute l'année et signifie que l'existence d'un débat d'gpi-
nion, même mesuré, sur cette question justifie que l'on évalue le

système ava,t de procéder à sa recondua.ian . La Commission a
iftirmé son irten ;LTM oc poursuivre liane lés meilleurs délais les
études qu i che a réalisées, rue i : lament dans lie domaine de la sant é
et de l'env!rouriement, et de lancer toute étude nécessaire, en col-

' tabosation avec les représentants des milieux intéressés et ;es

experts nationaux des Etats membres, de maniére à disposer de
l'appréciation la plus complète possib le de l'état et des perspec-
tives de ce dossier.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

57569. - 11 ma 1992. - M . Roger Léron attise l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du cammerce extérieur pour la
deuxième fois au cours de la législature, sur le fait que de nom-
breuses études ont confirmé l'impact négatif de la double heure
d'été, sur la santé notamment, et que l'intérêt économique ne jus-
tifie plus son maintien. Des rapports, comme celui de Mme Ségo-
lène Royal, en ont demandé la suppression. Une proposition de
loi a été déposée dans ce sens . De nombreuses associations et
i nstitutions comme la FCPE, la MGEN, le SGEN-CFDT, l'Asso-
ciation contre l'heure d'été, oeuvrent dans ce sens. Leur position
trouve un large écho dans l'opinion publique . !il lui demande
donc quelle mesure compte prendre le Gouvernement pour
l'année 1993.

Réponse . - Instaurée en France en 1979, l'heure d'été est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mielue européenne : la cinquième directive du Conseil des com-
munautés européennes en date du 21 décembre 1988 avait recon-
duit en effet le régime de l'heure d'été pour les années 1990,
1991 et 1992, peur l'ensemble des pays membres. La reconduc-
tion de ce régime au-delà de 1992 par une nouvelle directive a
été proposée par la Commission europénne. Cependant celle-ci,
consciente des critiques adressées au système de la «double»
heure, a proposé de limiter l'application de la sixème directive à
deux années (alors que les précédentes s'appliquaient à trois nais).
Tous les autres Etats tnembres ayant souhaité la reconduction de
cette mesure, ia Fiance a accepté de lever la réserve qu'elle avait
formulée . En effet le régime horaire adopté doit l'être par l'en-
semble des pays de la Communauté l'intensification des
échanges européens implique une harmonisation, sr ..:; peine de
créer des difficultés pratiques considérables, notamment dans le
secteur des transports . Mais la France a demandé que des débats
d'experts préparent dès à présent la décision qui sera prise
pour 1995 et les années suivantes . en indiquant qu'il s'est créé en
France un courant d'opinion qui conteste les avantages de
l'heure d'été. Elle a fait stat du rapport parlementaire élaboré par
Mme Ségolène Royal, qui préconise le maintien de la même
haire toute l'année et signifié que l'existence d'un débat d'opi-
nion, même mesuré, sur cette question justifie que l'on évalue le
système avant de procéder â sa reconduction . La Commission a
affirmé son intention de poursuivre dans les meilleurs délais les
études qu'elle a réalisées, notamment dans le domaine de la santé
et de l'environnement, et de lancer toute étude nécessaire, en ce!
laboration avec les représentants des milieux intéressés et les
experts nationaux des Etats membres, de manière à disposer de
l'appréc 'ttion la plus complète i .-risible de l'état et des perspee-
tives de ce dossier.

Textile et habillement (commerce extérieur)

58423 . - 1 « iiin 1 092 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre: de l'industrie et du commerce e&trrieur sur les
prolongations de l'accord multifibres (AMF) et :es accords bila-
téraux: textiles jusqu'au 31 décembre 1992 . Il semble que cette
date butoir soit trop r )rochée. ans la mesure où les négocia-
tions en cours au GA t' concernant le renouvellement de l'ac-
cord multifibres n'auront probablement pcs ab' . °i avant cette
date. En conséquence, il lui demande si son ministère envisage
une nouvelle prolongation de l'AMF et des accords bilatéraux.

Réponse. - Le ..iouvcmem'nt suit at, ativement l'évolution des
négociations commerciales multilatérales du (AIT . La position
officielle de la Communauté économique européenne sur le texte
en discussion depuis novembre 1990 n'a pas varié . La CEE en
mai .nt~ ,t les pointe essentiels : une transition par étapes vers l'in-
tégration .du secteur textile, incluant l'élimination progressive des
restri ctions existantes, d'une part, et l'application de règles et dis-
ciplines renforcées du GATT, d'autre part. Cc lien essentiel, qui
assure la réciproci.e des concessions et l'équilibre des droits et
obligations des pays exportateurs et importateurs, d vra per
mettre !'ouverture des marchés des pays tiers, et l'instauration de
::,mli.ions équitables de ccncurrert-se , ie transition d'une étape à
une autre devra s'effectuer sous réserve de vérification multilaté-
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raie du respect des engagements contractés par les différentes
parties, assuree par un organe de surveillance ad hoc ; sur le plan
du contenu, le dispositif de transition devra inclure une clause de
sauvegarde spécifique ; les pays importateurs devront rester
maîtres du choix des produits à intégrer au GATT à chaque
étape ; la question de la durée de la période trans i toire ne pourra
être réglée qu'une fois qu'un accord aura été atteint sur les diffé-
rents éléments précités . les discussions actuellement en cours
n'ont pas conduit la Communauté à modifier son point de vie ;
en tout état de cause, le Gouvernement français s'efforce de sou-
ligner, chaga e fois que cela s'avère nécessaire, le caractère essen-
tiel du lien entre une amélioration des conditions d'exercice de la
concurrence dans le secteur et son intégration au GATT.

Electricité et gaz (EDF et GDF)

58752 . - 8 juin 1992. - M. Hubert Falco appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur les
conséquences de l'achèvement du marché intérieur et des accords
de Maastricht sur le monopole d'EDF-GDF . Deux propositions
de directives doivent être examinées par le conseil des ministres
de l'énergie . Les syndicats représentant le personnel de cette
entreprise s'inquiètent des menaces que font peser ces deux
textes et plus général ment la philosophie de la Commission des
communautés européennes, sur les principes de service public. Il
lui demande quelle cttitude le Gouvernement compte adopter à
l'égard de ces deux projets de directives et quelle sera sa position
vis-à-vis de la Commission des communautés européennes sur la
question du maintien des principes du monopole et du service
public d'EDF-GDF.

Réponse . - La France est favorable à la réalisaticn du marché
unique de l'énergie . Elle en a fait la démonstration en soutenant
l'adoption par le Conseil des directives sur la transparence des
prix et sur le transit du gaz et de l'éectricité . Elle souhaite que
les travaux se poursuivent pour que la réalisation du marché inté-
rieur progresse . Mais elle n'est pas d'accord pour s'engager dans
une expérience aventureuse sur les plans économique et social.
Elle attache en effet une importance majeure à la préservation de
la sécurité d'approvisionnement, à la protection des consomma-
teurs et au rôle des services publics, principes qui doivent guider
toute adaptation du cadre énergétique européen . Aussi, lorsqu'en
août 1991, la Commission des communautés européennes a mis
en demeure la France, ainsi que d'autres Etats-membres, de sup-
pnmer les monopoles d'importation et d'exportation du gaz et
d'électricité, la France a rejeté cette injonction . Elle considère, en
effet, que la réalisation- du marché unique de l'énergie ne doit
pas se traduire par une remise en cause des services publics de,
gaz et de l'électricité . En outre, elle a fait savoir que d , - évolu-
tions aussi fondamentales devaient faire l'objet d'une cencerta-
tion étroite avec les peafessions concernées et être soumises aux
instances politiques de la Communauté, à savoir le Conseil des
ministres et '.e Parlement européen . Le Gouvernement français ne
peut être favorable qu'à une approche concertée, progressive et
pragmatique . Il a été entendu sur ce point puisque la Commis-
sion a présenté, en janvier 1992, une proposition de directive
fondée sur l'article 100 A du Traité, qui prévoit lu coopération de
la Commission, de Conseil et du Parlement européen pour l'éla-
boration de textes visant à réaliser le marché intérieur . En
revanche, sur le fond, le projet de directive proposé n'est pas
acceptable par la France dans la mesure où il propose à la fois
la suppression de certains droits exclusifs et l'instauration pro-
gressive d'un accès des tiers aux réseaux, ce qui bouleverserait
l'organisation et le fonctionnement des systèmes électriques et
gaziers européens . L'adoption du système proposé ferait courir à
la Communauté des risques graves, en particulier pour : la sécu-
rité d'approvisionnement et l'otligation de fourniture ; la réalisa-
tion des investissements indispensables et considérables dans les
infrastructures de transport et de distribution ; la non-
discrimination tarifaire, la protection des petits concemmateurs et
l'aménagement du territoire . De plus, on peut craindre un renfor-
cement notable de la réglementation, et la lourdeur du dispositif
de régulation qui en résulterait serait en contradiction avec la
volonté d'abolir les contraintes sur les échanges et avec le prin-
cipe de subsidiarité . En conséquence, la France a fait valoir fer-
mement, à plusieurs reprises, ses objections et son opposition aux
propositions de la Commission . Lors du Conseil des ministres du
21 mai une majorité d'Etats s'est prononcée dans le même sens,
de telle sorte que le projet de directive n'a pas été adopté .

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

52067 . - 30 décembre 1991 . -- M . Patrick Balkany appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
la protection des enfants recel dans des établissements de loisirs
à l'occasion de séjours sportifs, pédegotiques ou autres . Que ce
soit ciels la codification des normes d'urbanisme applicables ou
bien dans la réglementation spécifique, il n'existe aucune obliga-
tion de sécurité autre .que touchant aux risques d'incendie et aux
évacuations de locaux d'une part, et à la surveillance en cas d'ex-
cursion d'autre part . Cependant, bien d'autres dangers peuvent
survenir, notamment aux abords d'aménagements dangereux tels
que des plans d'eau da"° des parcs, des terrasses ou des puits . Il
lui demande de mettre à l'étude et d'arrêter sans tarder des
mesures de sécurité susceptibles de porter remède à tous ces
manques pour fa ire en sorte que la protection des enfans dans
les centres aérés et de lôisirs soit effective et complète, ce qui est
loin d'être le cas aujourd'hui.

Réponse. - Les centres de vacances et de loisirs sont soumis à
l'ensemble des dispositions du code de la construction appli-
cables aux établissements recevant du public et leur fonctionne-
ment demeure subordonné à l'obtention préalable de l'autorisa-
tion municipale d'ouverture ainsi qu'au respect des injonctions
des commissions de sécurité . Par ailleurs, les réglements sani-
taires départementaux peuvent renforcer les normes de sécurité
arrêtées au plan national lorsque le contexte local s'impose . Les
centres de vacances et de loisirs font aussi l'objet de contrôles
réguliers effectués par les directions départementales de l'action
sanitaire et sociale, les services vétérinaires et les directions
départementales de la jeunesse et des sports, chacun de ces ser-
vices pouvant exiger la réalisation de tout aménagement néces-
saire à la sécurité des mineurs accueillis . La mise en oeuvre de
ces réglementations et contrôles permet de garantir un h .eut
niveau de sécurité dans ces établissements puisque les récentes
statistiques ne font apparaître aucun accident grave ou mortel
imputable directement aux locaux ou à leur environnement.

JUSTICE

Adcption (réglementation)

22211 . 25 décembre 1989 . - M. Jean-Louis Debeé attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les termes de l'article 355 du code civil qui préc i se que « l'adop-
tion produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête'
en adoption » . Cette rédaction, résultant de la loi n° 66-500 du
11 juillet 1966, n'était pas celle du projet de loi qui prévoyait que
« l'adoption produit ses effets a compter du jugement ou de l'ar-
rête la prononçant . Toutefois, si l'adoptant est décédé avant le
prononcé de l'adoption, celle-ci produit ses effets au jour du
décès de l'adoptant » . Cette dernière rédaction, approuvée par
l'Assemblée nationale et amendée par le Sénat, aurait permis
d'éviter certaines conséquences, notamment dans l'hypothèse sui-
vante. Un enfant est placé dans une famille en vue de son adop-
tion le 5 octobre 1968 . En application de l'alinéa l de l'ar-
ticle 345 du code civil, ce couple ne pouvait présenter une
requête en adoption qu'à partir du 5 avril 1969 . La mère décède
accidentellement le 30 avril 1969 alors que la requête n'est pas
encore déposée en raison de l'absence de consentement du
conseil de famille des pupilles de l'Etat, donné seulement le
10 juillet 1969 . L'adoption plénière par le couple est prononcée
par jugement en date du 12 mars 1970. L'application de l'ar-
ticle 355 du code civil qui écarte, dans cette hypothèse, l'enfant
de la succession de sa mère puisque la requête a été déposée
après le décès, lui permet, par contre, de succéder à son grand-
père maternel décédé postérieurement . II lui demande Bene de
bien vouloir faire connaitre s'il envisage de modifier l'article 355
du code civil afin d'éviter une telle conséquence qui heurte
l'équité et semble priver de tout effet l'article 358 du code civil
qui accorde à un enfant adopté les mêmes droits qu'à l'enfant
légitime, y compris celui de succéder à ses parents.

Réponse. - La combinaison des articles 353 alinéa 3 et 355 du
code, civil apparaissent répondre aux préoccupations de l'hono-
rable parlementaire. Selon le premier de ces textes, le conjoint
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survivant ou les héritiers d'un futur adoptant qui a régulièrement
recueilli l'enfant en vue de son adoption mais qui décède avant
le dépôt de la requête, peuvent présenter celle-ci au nem du
défunt . En application du second, l'adoption produira alors ses
effets au jour de ce dépôt . Il n'y a donc pas lieu de modifier les
règles en vigueur .

Procédure civile (réglementation)

36343. - 3 décembre 1990 . - M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
disposition relativement imprécise de l'article 838 du code de
procédure civile qui stipule que « le tribunal n'instance est saisi,
à la diligence de l'une ou l'autre partie, par la remise au
secrétariat-greffe d'une copie de l'assignation » . Nombreuses sont
les divergences quant à l'interprétation à donner au mot
« copie » dans le cas présent . En effet, doit-on entendre par là,
comme certains le soutiennent, qu'il s'agirait d'un second-
original, ou doit-on retenir n'être qu'un document obtenu par
reproduction mécanique ? Il lui demande donc, afin de dissiper
les incertitudes qui règnent dans ce domaine, de bien vouloir
indiquer, pour le plus grand bien des justiciables et des membres
des professions juridiques, comment ce terme doit être entendu.

Réponse. - L'article 2 de l'ordonnance n t 45-2592 du
2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice précise
que les huissiers de justice sont tenus d'établir leurs actes,
exploits et procès verbaux en double original : l'un est remis à la
partie ou son représentant tandis que l'autre est conservé par
l'huissier . Par ailleurs, l'article 29 du décret n o 56-222 du
29 février 1956 portant règlement d'administration publique pour
les huissiers peuvent délivrer des expéditions des actes ou procès
verbaux qu'ils détiennent en minute à toutes personnes inté-
ressées qui auront reçu soit le second original, soit une copie.
Ces dispositions montrent qu'un même acte est susceptible de
revêtir plusieurs formes et que les notions de « copie » et de
« second original » ne peuvent pas titre substituées l'une à l'autre
dès lors qu'un texte utilise une désignation plutôt qu'une autre.
Par ailleurs, l'article 821 du nouveau code de procédure civile
dispose : « la remise au secrétariat greffe de la copie d'un acte de
procédut ou d'une pièce est constitué par la mention de la date
de remise et le visa du greffier sur la copie ainsi que sur l'ori-
ginal, qui est immédiatement restitué . » Ces dispositions s'appi-
quent à la remise de la copie d'une assignation au secrétariat
greffe du tribunal de grande instance, prévue pour la saisine de
cette juridiction par l'article 757 du nouveau code de procédure
civiie, équivalent de l'article 838 . Dans la mesure où aucune dif-
férence entre ',es procédures organisées devant le tribunal de
grande instance et devant le tribunal d'instance ne justifie une
interprétation distincte des deux textes des articles 838 et 757,
rédigés en termes identiques, les dispositions de l'article 838 doi-
vent être interprétées, sc,us réserve de l'appréciation des tribu-
naux, à la lumière de l'article 82i, et conformément à leur lettre.

Logement (expulsions et saisies)

38161 . - 21 janvier 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'existence d'une filière zaïroise spécialisée dans la fabrication de
faux baux de location. Profilant de l'absence des habitants des
appartements pendant une période prolongée (vacances par
exemple), des personnes s'y installent, changent les serrures,
signent des contrats avec E .D.F., les Télécoms. Les habitants à
leur retour doivent attendre le mois de mars (fin de l'hiver) pour
que ces squatters soient expulsés de leur appartement . Ils auront
à payer, en attendant, un logement . Certains ont dû acquitter à
leur retour une note téléphonique élevée due à l'utilisation de
leur propre ligne par ces squatters vers l'Angola ou l'Angleterre.
Cette scandaleuse situation tend à se développer rapidement . Il
lui demande s'il a l'intention de prendre l'initiative d'une réforme
visant à protéger les habitants de ces appartements expulsés . . . par
des squatters.

Réponse. - Des difficultés de fait et de droit nuisent à l'effica-
cité de l'action judiciaire menée à l'encontre des squatters. ces
derniers sont souvent eux-mêmes victimes de faussaires sans scru-
pules qui leur remettent de faux bons de location . Les squatters
Ignorent leur identité réelle et pe-dert leur trace dès remise du
faux contrat . Or, le délit de vio.	dé domicile suppose que

soit établie l'intention délictueus e de l'occupant précaire qui,
dans ces conditions, peut exciper alablement de sa bonne foi.
Toutefois, les poursuites pénale' intentées avec succès dans
tous les cas où l'accusation pat met à prouver que les baux ont
été conclus dans des conditions de clandestinité telles que l'occu-
pant sans droit ni titre ne pouvait ignorer l'illicéité du contrat de
location qu'il a conclu ou lorsque sont relevées des traces d'ef-
fraction de la porte ou de la serrure du logement indûment
habité . Par ailleurs, la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d'exécution tend à faciliter au pro-
priétaire la libération des locaux occupés dans les conditions évo-
quées par l'auteur de la question . En premier lieu, elle prévoit
que le juge peut réduire ou supprimer le délai de commandement
qui doit précéder l'exécution de la décision d'expulsion lorsque
les personnes dont l'expulsion a été ordonnée sont entrées dans
les locaux par voie de fait . En second lieu, et sous réserve de la
prise en considération de l'exceptionnelle dureté que représente-
rait l'expulsion, la loi soustrait les personnes entrées par voie de
fait dans les locaux d'habitation du bénéfice de l'article L. 613-3
du code de la construction et de l'habitation prévoyant un sursis
aux expulsions pendant la période hivernale.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

45240. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la sécurité des femmes victimes de violences qui
fuient le domicile conjugal avec leurs enfants. Entant donné que
légalement les parents légitimes partagent l'exercice de l'autorité
parentale sur les enfants, la femme ne dispose, avant toute déci-
sion de justice, d'aucun moyen légal pour empêcher les tiers de
donner des renseignements au père sur les enfants, ce qui
débouche parfois sur des drames tels que le meurtre de l'épouse
ou des enfants . Les dispositions de l'article 257 du code civil qui
permettent au juge d'autoriser le femme à résider séparément
avec ses enfants mineurs dés la présentation de la requête en
divorce, ne répondent pas à la situation de danger, car cette pro-
cédure, ainsi que l'indication du dimicile de la femme sera noti-
fiée au mari dans les jours qui suivent. Enfin le système judi-
ciaire actuel est très complexe en ce domaine puisqu'il relève de
trois juridictions différentes : le juge des tutelles susceptible d'in-
tervenir hors procédure de divorce, le juge des enfants qui inter-
vient en cas de danger pour les enfants, et le juge aux affaires
matrimoniales compétent pour statuer sur l'autorité parentale. Il
demande donc si une solution à ce problème existe et si, le cas
échéant, il ne faudrait pas adapter la législation en vigueur.

Réponse. - S'agissant des préoccupations de l'honorable parle-
mentaire relatives à l'indication de l'adresse de la femme dans la
demande en divorce ou en séparation de corps, il y a lieu de
rappeler que la mention dans les pièces de procédure et notam-
ment dans l'acte introductif d'instance, du domicile du dema.t-
deer est considérée comme une garantie des droits de la défense.
C'est pourquoi cette indication est exigée à peine de nullité de la
requête ou de l'assignation . Toutefois un examen est entrepris en
vue d'étudier dans quelle mesure cette règle pourrait être amé-
nagée lorsque la révélation de l'adresse du demandeur en divorce
serait de nature à entraîner un risque pour son intégrité physique,
et, dans l'affirmative; quelles en seraient les conditions . Notam-
ment, une réflexion est entamée sur la possibilité, pour parer au
danger dénoncé, de recourir à la notion de domicile élu . Une
telle dérogation aux dispositions du droit commun devrait en
tout état de cause être assortie de garanties pr?pres à permettre
le respect des droits de la défense . En ce qui concerne, en
deuxième lieu, la répartition du contentieux familial entre plu-
sieurs juridictions, il y a lieu de souligner que le projet de loi
modifiant le code civil, relatif à l'état civil, à la filiation et insti•
tuant le juge au'r affaires familiales, récemment appelé en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale, est de nature à répondre
aux voeux de l'honorable parlementaire . En effet, ce juge aura
une compétence élargie à l'ensemble des conflits liés au divorce
et à la séparation de corps ainsi qu'à leurs conséquences, à l'obli-
gation alimentaire et à l'exercice de l'autorité parentale . Tou-
tefois, il n'a pas paru souhaitable de déroger à la compétence du
juge des enfanta en matière d'assistance éducative compte tenu
de la spécificité de la matière et des modalités d'action particu-
lière en ce domaine.
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Successions et libéralités (réglementation)

49208. - 23 octobre 1991 . - M. Claude-Gérard Marcus rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
réglementation actuelle prévoit que les capitaux investis dans des
dons sous forme d'assurance vie sont payables au bénéficiaire
déterminé et ne font pas partie de la succession de l'assuré lors
de son décès . Il lui demande s'il est possible de souscrire la tota-
lité de ses biens (dan ; les limites prévues par la loi) sous la
forme de Lels dons au profit d'un bénéficiaire quelconque, et ceci
malgré la présence d'héritiers réservataires .

est limité aux juridictions compétentes pour statuer soit sur les
contestations relatives aux droits et obligations de caractère civil,
soit sur le bien-fondé de toute accusation en matière pénale . Or,
le conseil de l'ordre des avocats siégeant comme juridiction disci-
plinaire ne statue pas en matière pénale et ne tranche pas de
contestation sur des droits et obligations de caractère civil . Dès
lors, les dispositions de l'article 6 de la convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales ne lui sont pas applicables . l'elle est d'ailleurs la jurispru-
dence du Conseil d'Etat en matière de juridiction disciplinaire
(arrêt « Debout » du 27 octobre 1978, recueil des décisions du
Conseil d'Etat-1978, p . 395).

Réponse. - L'article L. 132-12 du code des assurances prévoit,
ainsi que ie souligne l'honorable parlementaire, que le capital ou
la rente stipulés payables, lors du décès de l'assuré, à un bénéfi-
ciaire déterminé ou à ses héritiers, ne font pas partie de la suc-
cession de l'assuré . L'article L . 132-13 en tire la conséquence que
ce capital ou cette rente ne sont soumis ni aux règles du rapport
à succession ni à celles de la réduction pour atteinte à la réserve
successorale, tout comme les primes versées par le souscripteur
du contrat . Pour autant, ces dispositions ne semblent pas de
nature à autoriser l'affectation, par le souscripteur d'un contrat
d'assurance, en cas de décès, de la totalité de son patrimoine au
paiement des primes afférentes à un tel contrat, que ce soit sous
la forme du versement d'une prime unique ou de primes pério-
diques . En effet, le code des assurances prévoit que ces primes
ne sont pas soumises à rapport ou à réduction, à moins qu'elles
n'aient été manifestement exagérées eu égard aux facultés du
souscripteur, ce qui, sous réserve de l'interprétation que pourrait
être conduite à donner la jurisprudence de cette question, parait
manifestement être le cas de l'hypothèse envisagée . Au demeu-
rant, une telle opération, qui constitue une donation indirecte,
serait, sous la même réserve, susceptibe d'êtr' annulée pour
fraude, dès lors qu'il apparaîtrait que le contrat n'a été souscrit
qu'en vue de tourner les règles de la réserve successorale.

Auxiliaires de justice (avocats)

54948 . - 9 mars 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le décret
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession
d'avocat . Il se demande si un certain nombre de dispositions de
ce décret ne sont pas contraires à la Convention européenne des
droits de l'homme et du citoyen. L'article 192 vise la procédure
disciplinaire devant le conseil de l'ordre des avocats . Les disposi-
tions contestées de l'article 192 concernent le paragraphe 4, qui
indique que « les débats devant le conseil de l'ordre ne sont pas
publics . Toutefois le conseil de l'ordre peut décider la publicité
des débats si l'avocat mis en cause en fait expressément la
demande . Dans ce cas, la décision mentionne que la publicité a
été requise par l'avocat » . Ces dispositions utilisent ic mi>.
« peut », permettant au conseil de l'ordre de refuser la publicité
des débats même si l'avocat en fait expressément la demande,
puisque le texte prévoit une simple possibilité de publicité et non
une obligation . Cela est contraire aux dispositions de l'article 6
de 1* Convention européenne des droits de l'homme et du
citoyen qui s'imposent au droit franrais et qui exigent que les
débats soient publics si la personne concernée en fait la
demande. Il y a plusieurs décisions de la Cour européenne qui
confirment ce principe du caractère public des débats si la per-
sonne concernée en fait la demande . Il est impératif de procéder
comme devant la cour d'appel où la publicité est régulièrement
prévue comme étant obligatoire si la personne intéressée en fait
la demande (art. 16, alinéa 4) . De scn côté, l'article 93 indique
que « durant l'enquête disciplinaire uu lors de l'instruction à
l'audience, toute personne susceptible d'éclairer l'instruction peut
être entendue contradictoirement . II est dressé procès-verbal de
toute audition ; le proces-verbal est signé par la personne
entendue » . Or, compte tenu des principes du droit français, de
l'article 6, paragraphe 3 (d) de la Convention européenne des
droits de l'homme combiné avec le paragraphe l er , et de la légis-
lation de la Cour européenne (arrêt Delta/France du
19 décembre 1990), ii Apparaît obligatoire que toute personne
susceptible d'éclairer l'instruction puisse être entendue contradic-
toirement si l'avocat mis en cause le demande . Il lui demande les
réponses qu'il peut apporter aux critiques que soulèvent ces dis-
positions.

Réponse. - Il ressort des termes mêmes de l'article 6 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales que le champ d'app! 4 cation de ce texte

Créances et privilèges (réglementation)

54998. - 9 mars 1992 . - M . Jacques Heuclin attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
conséquence imprévue de la procédure simplifiée en matière d'or-
donnance d'injonction de payer. Il arrive en effet que certains
créanciers, qui ont saisi d'une requête le tribunal d'instance pour
des dettes d'un montant non négligeable, reçoivent une décision
de rejet que la procédure simplifiée autorise à ne pas justifier.
Dans ces conditions, il est impossible aux créanciers de savoir si
leur requête est injustifiée sur le fond ou si elle se heurte à une
difficulté de procédure . Il lui demande quelles solutions il reste
dans ce cas au . créancier pour poursuivre son débiteur et récu-
pérer sa créance par voie judiciaire.

Réponse. - La procédure d'injonction de payer est une procé-
dure simplifiée dont la finalité est de permettre le règlement
rapide et à moindre coût de litiges relatifs à des difficultés de
paiement . Une telle simplification des formes, exigée par des
impératifs d'efficacité, a nécessairement des conséquences sur les
décisions rendues, nui ne comportent pas de motivation, qu'elles
rejettent ou non la demande . Lorsque la demande est rejetée, son
auteur n'a d'autre voie que de procéder selon les règles de droit
commun (action en paiement devant le tribunal compétent) pour
obtenir une décision de justice. Il peut, pour disposer de plus
d'information sur le bien-fondé de sa demande, consulter les pro-
fessionnels ;également habilités à dispenser des conseils juri-
diques .

Français : ressortissants (nationalité française)

56139. - 6 avril 1992 . - M_ Bertrand Gaillet interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des
enfants d'Algériens nés en France avant le l er janvier 1963 . En
vertu de "article 23 du code de la nationalité, un enfant né en
France d en parent qui lui-même y est né se voit attribuer la
nationalité française à sa naissance . En vert: de l'article 44 du
code de la nationalité, un enfant ré eu France est réputé français
à sa majorité s'il a, à ce moment-là, sa résidence en France. Au
regard du code de la nationalité, un enfant d'é ,;aérien, né en
France, et dont les parents sont nés en Algérie lorsque l'Algérie
était composée de départements français, doit donc être regardé
comme français. Il l'est, en quelque sorte, doublement : à se nais-
sance en vertu de i'article 23, à sa majorité s'il réside en-rance,
aux termes de l'article 44. Or les enfants nés en France avant le
l et janvier 1963 se voient non seulement refuser, en raison de la
loi rd 73-42 du 9 juillet 1973, l'application de l'article 23, mais
encore celle de l'article 44 . Eien que nés en France, il leur est
demandé, même lorsqu'il n'ont jamais quitté le territoire français
où ils sont nés, de solliciter leur réintégration dans la natio n alité
française . Cette solution parait d'autant plus surprenante que,
dans une même f'mille, des enfants d'Algériens nés en France au
lendemain du ter janvier 1963 se voient attribuer la nationalité
frar sise à la naissance alors que leurs frères et soeurs aînés
demeurent étrangers . En outre, on a pu constater que des
demandes de réintégration étaient liées à la situation du conjoint
et faisaient l 'objet de décisions d'ajournement . Des tribunaux
d'instance, se fondant soit sur l'article 23, soit sur l'article 44 du
code de la nationalité, délivrent des certificats de nationalité
française à des enfants nés en France avant le l et janvier 1963.
D 'autres, en revanche, arguent soit d'une circulaire ministérielle
du ler mars 1967, soit de la toi du 9 janvier 1973 pour renvoyer
le demandeur à la procédure de réintégration . Il lui demande en
conséquence s'il so;npte prendre des mesuras afin de résoudre
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ces situations contradictoires qui, en tout état de cause, ne sont
pas de nature à permettre une compréhension de leur situation
par les intéressés.

Réponse. - Avant son accession à l'indépendance l'Algérie était
constituée de départements français qui faisaient partie intégrante
du territoire de la République française. La nationalité française
y a toujours été régie, sans distinction de statut, par les textes qui
se sont appliqués en France métropolitaine . Notamment, les
articles 23 et 24 ancien du code de la nationalité française, dans
sa rédaction de l'ordonnance n° 45-421 du 19 octobre 1945, attri-
buant la nationalité française à l'enfant né en France d'une per-
sonne qui y était née et l'article 44 ancien du code permettant à
l'enfant né en Frarce de parents étrangers d'acquérir la nationa-
lité française s'il résidait en France à sa majorité et avait depuis
cinq ans sa résidence habituelle en France, étaient applicables en
Algérie . Les personnes qui ont bénéficié de l'application de ces
dispositions avant le let janvier 1963 doivent toutefois faire la
preuve qu'elles ont conservé la nationalité française malgré l'ac-
cession de l'Algérie à l'indépendance. Aux termes de l'article 1,
alinéa 2 . de la loi n° 66-945 du 20 décembre 1966, les personnes
de statut civil de droit local originaires d'Algérie nées avant le
let janvier 1963 quel que soit leur lieu de naissance ou leur
domicile, qui n'ont pas sousceit le 21 mars 1967 au plus tard la
déclaration recognitive de nationalité prévue à l'article 152 ancien
du code, ont perdu la nationalité française au l et janvier 1963.
Les enfants mineurs de dix-huit ans ont suivi la condition de leur
père ou de leur mère survivant en application de l'article 153
ancien . Si le parent dont ils suivent la condition n'a pas bénéficié
de la reconnaissance de nationalité, l'article 3 de la loi n e 66-945
du 20 décembre 1966 leur a permis, s'ils étaient nés avant le
let janvier 1963 dans un territoire demeuré depuis cette date sous
souveraineté française, de recouvrer la nationalité française par
simple déclaration dans les csnditions prévues aux articles 52 et
suivants du code, jusqu'à l'accomplissement de leur dix-
huitième année et au plus tard jusqu'à son abrogation par la loi
n° 73-42 du 9 janvier 1973 . Les articles 4 et 5 de la loi ont égale-
ment prévu, sous certaines conditions particulières, un droit
propre aux enfants mineurs à se faire reconnaître la nationalité
française . Ces dispositions spéciales excluent à l'égard des per-
sonnes mineures originaires d'Algérie de statut oie droit local et
pour tous les faits et actes antérieurs à l'indépendance, le jeu des
règles du droit commun, en particulier les articles 44 et 23 du
code de la nationalité française (arrêt Kaced - Cass . Civ.
20 novembre 1973 - Rev. Crit. de droit intern . privé - 1974,
p. 481) . Er. effet, l'acquisition de la nationalité française en appli-
cation de l'article 44 du code de la nationalité française est
fondée sur une présomption d'assimilation . L'objet de ce texte
n'est pas de permettre de recouvrer la nationalité française en cas
de transfert de souveraineté. L'application de cet article suppose
également que l'enfant soit né de parents étrangers ce qui n'est
pas le cas des mineurs originaires d'Algérie de statut de droit
local puisqu'à leur naissance, date à laquelle doit s'apprécier
l'extranéité des parents . c°s :-ei étaient Français . Quant à l'ar-
ticle 23 dii code de la nationalise ' . .+nçaise, ii institue un mode
d'attribution de ia nationalité française qui ne tient compte que
du lieu de naissance. Son application en l'espèce aboutirait à
considérer que tous les enfants nés en France, c'est-à-dire soit sur
le territoire métropolitain, soit en Algérie avant ie scrutin d'auto-
détermination auraient conservé de plein droit la nationalité fran-
çaise pour être nés en France de parents qui y sont nés . La mise
en oeuvre de ces deux textes reviendrait à nier l'indépendance de
l'Algérie qui résulte des déclarations gouvernementales du
19 mars 1962 (Journal officiel du 20 mars 1962, p. 3019) ratifiées
par la loi n é 62-421 du 13 avril 1962 (Journal officiel du
14 avril 1992, p. 3845), dont la nature juridique est celle d'un
traité qui, dans l'ordre interne français, en application de l'er-
ticle 55 de la Constitution et de l'article 1 et du code de la natio-
nalité française, a une autorité supérieure à la loi . Les enfants de
parents de statut civil de droit local originaires d'Algérie, nés en
France après le l et janvier 1963 n'ont en revanche pas été saisis
par l'ordrnnance du 21 juillet 1962 et la loi du
20 décembre 1966 . ils sont donc F rançais en vertu de l'article 23
de code de la nationalité française, sous réserve le cas échéant de
l'article 24, pour être nés en France d'un parent y étant lui-même
né puisqu'en application de l'article 8 du code de la nationalité
française, la détermination d ; territoire se fait aujourd'hui en
tenant compte des modifications survenues antérieurement . Il
n'apparaît pas, à l'heure actuelle, opportun de remetire en cause
l'ensemble des ré#les de droit interne régissant les conséquences
en matière de nationalité t' ; n'accessiun à l'indépendance de l'Al-
gérie. Les personnes originat res d'Algérie de statut civil de droit
local ; majeures ou mineures e, , let janvier 1963 qui ont perdu la
nationalité française lors de l'indépendance de ce territoire, peu-
vent aujourd'hui solliciter leur réintégration dans !c nationalité
française siir le fondement de l'article 97-3 du code à la condi-
tion d'avoir tiré en France leur domicile de nationalité .

Décorations (médaille militaire)

57073. - 27 avril 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la suppression du traitement des médaillés militaires par décret
n° 91-396 du 24 avril 1991, publié au Journal officiel du 27 avril
1991, et ce sans aucune concertation . Cette mesure est incompré-
hensible . En effet, le traitement des médaillés militaires est très
modeste (30 francs) . II est considéré par les médaillés militaires
comme un symbole du temps passé sous les drapeaux au service
de la nation. Porter atteinte à ce symbole les touche dans leur
honneur. Aussi il lui demande de rétablir le traitement des
médaillés militaires.

Décorations (médaille militaire)

57176. - 27 avril 1992 . - M. Bernard Charles fait part à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de l'émotion
ressentie par les médaillés militaires du Lot après la parution au
Journal officiel du 27 avril 1991 du décret n° 91-396 du
24 avril 1991 portant suppression du traitement des médaillés
militaires. Compte tenu de la charge symbolique forte attachée à
ce traitement, il lui demande de l'informer des obstacles qui s'op-
poseraient à son rétablissement.

Décorations (médaille militaire)

57177 . - 27 avril 1

	

- M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le

	

des sceaux, ministre de la justice, sur
la suppression è traitement des médailles militaires. Cette
mesure sans véritame portée financière pour le budget de l'Etat,
puisqu'elle est de 30 francs par médaillé, était un symbole, celui
de la reconnaissance matérielle de l'Etat pour le courage et l'hé-
roïsme . Il lui demande donc de rapporter cette mesure injuste.

Décorations (médaille militaire)

57315. - 4 mai 1992 . - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation qui est faite aux titulaires de la médaille militaire . Le
modeste traitement attaché jusqu'ici à l'attribution de cette
médaille revêl une impoetance symbolique fondamentale pour tes
médaillés . Ils y voient, en effet, la marque de la reconnaissance
de la nation envers tous les béné' iaires d'une haute distinction.
il lui demande donc s'il envisage rétablissement des articles 77
et 150 du code de i3 Légion d'honneur et de la médaille militaire
dans la rédaciion antérieure à celle du décret n° 91-396 du
24 avril Iti9! .

!)iicorations (médaille militaire)

57871 . •- i8 niai 1992 . - Le Journal officiel du 27 avril 1991 a
publié le décret n e 3i-396 du 24 avril 1991 portant suppression
du traitement des médailles militaires accordées uniquement pour
plusieurs années de service accomplies avec valeur et discipline.
Certes, le traitement représente une somme très modeste
(30 francs), mais les médaillés y sont fortement attachés, parce
que 1? médaille militaire est la seule décoration qui ne soit pas
donnée à titre civil . Par ailleurs, sur le plan psychologique, cette
mesure brutale prise sans concertation des parties intéressées est
une grave erreur car le traitement est considéré par eux comme
un symbole, symbole du temps passé . sous !es drapeaux, au ser-
vice de la nation, avec honneur et loyauté, en temps de guerre
comme en temps de paix . Porter atteinte à ce symbole, touche
tous les médaillés dans ce qu'ils ont de plus cher. En consé-
quence, M. Jacques Brunhes demande à M . le garde des
sceaux, tainlstre de la justice, de revenir sur cette décision .
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Décorations (médaille militaire)

57873 . - 18 mai 1992. - M. Michel Meylan appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
tnécontentement du monde combattant à la suite de la publica-
tion du décret n° 91-393 du 24 avril 1991 au Journal officiel du
27 avril 1991 qui supprime le traitement des médailles militaires
accordées uniquement pour plusieurs années de service accompli
avec valeur et discipline. Symbole du temps passé sous les dra-
peaux au service de la nation, le traitement représente certes un
revenu très modeste auquel les anciens combattants sont néan-
moins très attachés dans la mesure où la médaille militaire est la
seule qui ne soit pas décernée à titre civil . Compte tenu de la
faible économie réalisée par le Gouvernement à travers cette
mesure sans rapport avec l'ampleur du déficit budgétaire, il lui
demande de bien vouloir établir le traitement des médailles mili-
taires et le remercie de lui préciser les intentions du Gouverne-
ment à ce sujet.

Décorations (médaille militaire)

58259 . - 25 mai 1992 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la sup-
pression des traitements de la médaille militaire . En effet, une
telle mesure, qui résulte du décret n o 91-396 du 24 avril 1991, ne
peut manquer de provoquer l'indignation des personnes qui ont
défendu la patrie avec courage, La forte valeur symbolique atta-
chée au traitement de cette décoration, au reste fort modeste,
n'explique en rien sa suppression, au nom de prétendues éco-
nomies budgétaires . Sur un plan plus général, l'on se saurait
envisager de grever les ressources de personnes qui ont, par leur
dévouement, leur patriotisme et leur courage, mérité plus que
quiconque la reconnaissance de la nation. Aussi, il lui demande
de bien vouloir revenir sur ce .;e décision et de prendre en
compte les intérêts légitimes les anciens combattants de notre
pays .

Décorations (médaille militaire)

58433 . - l er juin 1992 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'émotion que vient de susciter au sein du monde des anciens
combattants !a suppression du traitement des médaillés militaires
par les nouveaux titulaires qui obtiendront cette décoration à
compter de la parution du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 . II
lui rappelle qu'en instituant la médaille militaire le 22 jan-
vier 1852, Napoléon III décida également du traitement corres-
pondant à cette distinction . Il lui indique que le fait de sup-
primer cette allocation symbolique en raison même de son faible
montant revient à remettre en cause la valeur de cette décoration
qui, par tradition, était une des marques de reconnaissance de la
nation à ses serviteurs. En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de rapporter ce décret, très mal compris de
.'ensemble des anciens combattants.

Réponse. - Il convient, tout d'abord, de préciser que le décret
n o 91-396 du 24 avril 1991 ne supprime pas le traitement afférent
à la Légior d'honneur et à la médaille militaire ; il ne `ait qu'en
réglementer les conditions d'attribution pour l'avenir et ne porte
pas atteinte aux droits acquis . Le décret du 24 avril 1991 réserve
le bénéfice du traitement aux concessions se fondant sur une (ou
plusieurs) blessures) de guerre ou citation(s) ou sur un acte par-
ticulier de courage ou de dévouement . Sur la base de ces disposi-
tions nouvelles, obtiendront cet avantage les anciens combattants
1914-1918 et 1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des
articles R . 39 et R . 42 du code de la Légion d'honneur, les mili-
taires d'active et d' réserve blessés de guerre ou titulaires d'une
citation, enfin tous ceux décorés, tant à titre civil que militaire,
pour acte de courage ou de dévouement . Bien entendu, les
légionnaires et les médaillés militaires qui bénéficiaient d'un trai-
tement avant cette réforme continueront à recevoir cet avantage,
les dispositions en cause n'étant pas rétroactives . Le fait que cer-
tains médaillés militaires ne bénéficient pas d'un traitement n'est
pas nouveau dans l'histoire de cette haute distinction. La
médaille militaire a, pendant la plus grande partie de son his-
toire, compté parmi ses titulaires, deuit catégories, ies bénéfi-
ciaires du traitement et les non-bénéficiaires, sans que le régime
-soit jugé discriminatoire . A noter d'ailleurs que sur la base de

certains textes pris au XIXC siècle, peu de médaillés militaires
d ' aujourd 'hui recevraient le traitement . C ' est seulement un décret
du 6 février 1964 - publié au Journal o ff i c i e l du I l février - qui a
généralisé l'octroi d'un traitement après obtention de la médaille
militaire. L'une des raisons de cette mesure était que la quasi-
totalité des concessions faites, à l'époque, concernaient des sous-
officiers d'active ou de réserve blessés de guerre, ou cités en
1914-1918, en Indochine et en Algérie (le conflit algérien venait
de prendre fin) et qu'il importait légitimement de les récom-
penser en raison de ces titres de guerre souvent nombreux . Dans
les services invoqués â l'époque, la dominante étant la blessure
de guerre, la citation ou la participation effective à un théâtre de
combat, les pouvoirs publics avaient donc estimé qu'il convenait
de donner à tous le traitement. La situation aujourd'hui est fon-
damentalement différente : la plupart des militaires ou anciens
combattants pourvus de titres de guerre - blessures ou citations -
ont vu ces titres récompensés . La fin des combats, le temps de
paix que connaît la France depuis un tiers de siècle ont eu pour
effet de rapprocher progressivement les carrières de certains mili-
taires de celles de beaucoup d'agents civils de l'Etat dont les
fonctions comportent, pour certains, des risques sensiblement
équivalents . L'objet du décret du 24 avril 1991 est donc, dès lors
que le traitement a perdu son sens alimentaire, de lui rendre son
sens symbolique premier en ne le conférant qu'aux médaillés
militaires décorés au combat, c'est-à-dire, sur le fondement de
blessures de guerre, citations ou actes de courage ou de dévoue-
ment. En outre, la réforme opérée permet de retrouver un autre
aspect de la philosophie originelle puisqu'une partie des éco-
nomies budgétaires réalisées sera attribuée sous forme de subven-
tions aux associations d'entraite notamment la société des
médaillés militaires - afin qu'elles puissent aider davantage leurs
sociétaires nécessiteux . Une autre partie de ces subventions sera
distribuée, par la grande chancellerie, aux médaillés militaires qui
ne sont pas membres de leur association nationale . Ainsi donc la
médaille militaire - qui a pour fondement essentiel des valeurs
morales - retrouvera-t-elle le sens et la signification qui lui
avaient été assignés lors de sa création.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (logement social : Pays de la Loire)

50270 . - 25 novembre 1991. - M. Edmond Alphandéry attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur la crise
du logement social dans les Pays de la Loire . Il constate que la
totalité des crédits accordés par l'Etat en la matière a baissé de
18 p . f00 d_ 1986 à 1990, passant de 229,16 à 187,10 millions de
francs . De plus, le nombre de logements réalisées en accession à
la propriété (PAF) a chuté de 51 p . 100 pendant la même péricde
(6 542 contre 3 214 logements aujourd'hui) ; on compte en outre
5 999 logements neufs en 1990 cor,tre 1 0 4 4 1 en 198t3, soit une
diminution de 43 p . 100. En conséquence, les listes d'attente des
demandeurs de logements locatifs s'allongent sans fie, la pro-
grammation du financement des travaux de réhabilitation devient
très difficile et l'accession à la propriété n'est plus envisageable
que pour un très petit nombre . Il lui demande, dans ces condi-
tions, les mesures qu'il compte prendre pour enrayer cette grave
crise du logement social.

Réponse. - La répaetition des crédits entre !es régions vise à
répondre au mieux à 'a pression des besoins selon les zones . Elle
prend en compte, à ce titre, l'évolution du nombre de ménages et
les besoins en réhabilitation ainsi que les tensions sar le marché
du logement se traduisant par le niveau dee loyers, la hausse des
coûts fonciers et l'absence de vacance dans le parc existant . En
ce qui concerne plus précisément les Pays de Loire. les crédits
déconcentrés affectés au logement social en prêts locatifs aidés et
en primes à l'amélioration des logements à usage locatif et occu-
pati :rn sociale (PLA - PALULOS) ont effectivement diminué
depuis 1986 jusqu'en 1990, sauf pour les PLA du Crédit foncier
de France (PLA-CFF), qui sont passés de 15,7 MF en 1986 à
26,6 MF en 1991 (montants en subvention), en fonctior . de l'évo-
lution très relative des besoins entre les différentes régions . Par
contre, une reprise régulière apparaît à partir de 1990 pour cette
région . Ainsi, sur la ligne fongible PLA-Ci)C (PLA de la Caisse
des dépôts et consignations) et PLA/PALULOS, la dotation
(catégories I, II et III) est passée de 186 MF en 1990 à 225,8 MF
eu 1991 . II en est de même pour les prêts aidés à l'accession à la
propriété (PAP), ils passent de 1 054 MF en 1990 à 1136,5 MF
en 1991 . Pour 1992, il est prévu 30 000 PLA et
200 000 PALULOS ainsi que 35 000 PAP au niveau national.
Pour la "région Pays de Loire, !e montant de la dotation fongible
PLA-PALULOS, en crédits déconcentrés (cat. II + III) connaît
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une tugmentation sensible puisqu'elle s ' élève à 216 MF . Ce mon-
tant ne comprend pas la catégorie 1 dont l ' enveloppe ne sera
définitive qu'à la fin de l'année . Par ailleurs, une enveloppe
exceptionnelle de 100 MF de crédits PALULOS vient d'être
débloquée au titre du plan de soutien gouvernemental au loge-
ment . Sur cette enveloppe, la région Pays de Loire va recevoir
3,4 MF qui s'ajoutent aux 216 MF de dotation initiale . Quant
aux préts PAP, une première délégation de crédits a eu lieu en
début d'année. La région Pays de Loire a reçu 340,3 MF au titre
de la première avance pour 1992.

Risques nat,re,s (indemnisation)

55804 . - 23 mars 1992 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat au logement sur le problème de l'in-
demnisation des personnes victimes de catastrophes naturelles,
notamment celles dont le logement est fissuré à cause de la
sécheresse . En effet, malgré la loi du 13 juillet 1982, relative à
l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui offe
une garantie aux assurés, un certain nombre de compagnies d ' as-
surances refusent de prendre en compte l~ sinistre en question.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement afin que les compagnies d'assu-ances respectent la
loi et que les victimes soient enfin indemnisées.

Réponse. - Les sinistres liés aux sécheresses de 1989, 1990
et 1991 soulèvent des problèmes spécifiques et délicats . En effet,
même si l'Etat de catastrophe naturelle a été constaté il y a lieu,
d'une part, d'évaluer la rétraction des sols à l 'aide d ' études géo-
techniques coûteuses d 'autre part, de distinguer entre les dom-
mages consécutifs à l'effet sécheresse nt ceux qui relèvent de la
faible qualité de la construction ou de l'absence d ' entretien de
l'habitation . Conformément à la loi du 13 juillet 1982, sont
garantis les dommages matériels qui portent atteinte à la struc-
ture de l'ouvrage . A ce titre, seront prises en charge pas l ' assu-
rance les mesures de réparation destinées à limiter les désordres
apparents qui consistent essentiellement dans le traitement des
fissures, dès lors qu'elles résultent d 'un mouvement de terrain
consécutif à la sécheresse . Les travaux de remise en état confor-
tant la solidité de l'ouvrage sont également plis en charge s ' ils
doivent être engagés pour arrêter une agg .avation immédiate et
iné actabie des désordres, après avis de l'expert . L'indemnité
allouée par l ' assureur englobera le coût ues études géotechniques
nécessaires selon d'expert. Le ministre de l ' économie et des
finances a attiré l ' attention des organisations professionnelles
d ' assureurs sur l ' urgence d - un règlement rapide, libéral et uni-
forme des dommages .

MER

Tourisme et Ici.sir.c (navigation de plaisance)

55118 . - 9 mars 1992 . - M. F:ouard Landrain interroge
Ni . le secrétaire d'Etat à la nier au sujet de l'avenir de la
pèche de loisirs . Les représentants de cette activité s ' inquiètent c.e
n'avoir pu êLe reçus par les services compétents pour l ' étude et
la détermination de la capture autorisée de poisson par un plai-
sancier. ils craignent également que la création d ' un brevet
national de moniteur de bateau-école n'aboutisse à un monopole
au bénéfice de cette profession . Il aimerait connaitre la position
du Gouvernement sur ces deux points ainsi que ses intentions en
q ratière de concertation et d'information.

Réponse . - La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n o 90 . 618 du 11 juillet 1990 . Ce texte prévoit, dans
son a rticle 5, que les autorités administratives régionales compé-
tentes peuvent prendre, par arrêté, des mesures limitative- pou-
vant aller jusqu'à « interdire la pêche de certaines expèces ou en
limiter les quantités pouvant être péchées ou transportées » . Ces
mesures, bien évidemment, sont prises en vue d'empêcher la
dégradation des ressources halieutiques lorsque celles-ci apparais-
sent comme menacées, et afin d'assurer la sécurité, la salubrité, la
santé publique et le bon odre des activités de pèche . il n'est pas
envisagé de prendre, au plan national, des mesures relatives à des
limitations de captures, car des décisions de ce type ne pour-
raient que difficilement répondre à la diversité des situations sur
le littoral . C'est pourquoi, les préfets de région ont été désignés à
l'article 6 du décret du 11 juillet 1990 comme étant l'autorité
adminitratite compétente pour prendre des mesures limitatives,

si celles-ci s'avèrent être nécessaires . C'est, en effet, le niveau
régional qui est le mieux adapté pour prendre des mesures effi-
caces et appropriées permettant une réelle protection de la res-
source. La profession d'enseignent de la conduite en mer des
navires de plaisance à moteur n'est actuellement soumise à
aucune réglementation . La détention d'un permis de plaisance
n'est même pas obligatoire pour enseigner, ce qui n'est pas satis-
faisant étant donné l'importance de la qualité de l'enseignement
pour la sécurité des plaisanciers et de tous les usagers de la mer.
C'est pour remédier à cette lacune, en plein accord avec les pro-
fessionnels concernés, qu'a été décidée la création d'un brevet de
moniteur de bateau-étole. Cc futur brevet, .io,a les modalités de
mise en oeuvre sont à l'étude, sera obligatoire pour toutes les per-
sonnes qui font de l'enseignement leur profession . Les personnes
qui initient à la navigation à titre bénévole, au sein d'une asso-
ciation dont ce n'est pas l'objet principal, ne seront pas
concernés par cette mesure . L'entrée en vigueur de ces disposi -
tions est prévue pour le t « janvier 1993.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (radin! `léphonie)

54006. - 17 février 1992 . - M. Louis de Broissiu appelle l'at-
tention de M . le minisire délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le profond mécontentement reec :,nti par les abonnés
au système Radiocom 2 003 . Ceux-ci ont signé un contrat leur
permettant de payer les factures des « Radiocom 2 000 » par pré-
lèvement direct star leur compte de domicile, avec un retard de
deux mois . Or ils viennent d'apprendre que ce paiement devra
désormais être effectué à l'avance . II lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaitrc sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de revenir sur cette modifica-
tion unilatérale d ' un contrat qui pénalise gravement les abonnés.

Réponse . - Le contrat d'abeenement au service
« Radiocom 2000» a été modifié au i« janvier 1991, date de
l'entrée en vigueur du nouveau statut de France Télécom . Néan-
moins, bien que régies par des articles différents (6 .1 dans l'an-
cien contrat, 1 0 et I I dans le nouveau), les modalités de factura-
tion et de paiement sont restées inchangées . Dans les deux cas
les factures comprennent les redevances d'abonnement perçues
d'avance et le montant des communications, et sont payables
dans le délai maximal de quinze jours suivant leur dote d'établis-
sement . Ces dispositions ne sont nullement propres au service
« Radiocom 2000 », mais correspondent aux modalités en vigueur
pour les abonnements téléphoniques ordinaires . Toutefois, depuis
le début de 1992, le service « Radiocom 2900 » fait l'objet d'une
facturation séparée, alors qu'auparavant il était facturé en même
temps que les prestations téléphoniques du client . Cette disposi-
tion nouvelle a pu modifier le rythme de réception des factures
par certains clients, mais elle ne porte nullement atteinte au res-
pect des stipulations du contrat.

Postes et télécommunications (personnel : Bouches-du-Rhône)

54107 . - 17 février 1992 . - M . Guo 1-fermier attire l'attention
de M. le ministre délégué aux pestes et télécommunications
sur la grève du personnel de plusieurs bureaux de postes de Mar-
seille . Le manque d'effectifs, la menace de plusieurs suppressions
d'emplois, la remise en cause de certains avantages sont à l'ori-
gine d ru conflit qui dure maintenant depuis dix jours. Far ce
mouvement, suivi par plus de 90 p . 100 d'entre eux, les agents
entendent s'opposer au projet de déréglementation du service
public voulu par la direction départementale . Celle-ci en refusant
d'entamer de véritables négociations porte l'entière responsabilité
du conflit . Par son intransigeance, elle pénalise lourdement les
usagers . Depuis dix jours maintenant la distribution du courrier
est arrêtée dans certains quartiers de la ville et cette situation
perturbe profondément la vie quotidienne des particuliers, des
entreprises, des commerçants . C'est pourquoi il lui demande d'in-
tervenir auprès de la direction i p-:;'tementaie pour que s'ouvre
le plus rapidement possible de véritables négociations avec les
personnels, sur la base de leurs revendications.

Réponse . -- Des mouvements sociaux ont effectivement généré
des perturbations dans le fonctionnement du service postal à
Marseille durant la dernière période. Si une large concertation,
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menée au sein de chaque établissement concerné, a permis de
dégager des solutions dans la plupart des cas, par contre le
conflit s'est prolc_,gé à la recette principale . Le dialogue social
n'a jamais été interrompu pour trouver un accord qui prenne en
compte les intérêts du personnel tout en préservant la mission de
service public de La Poste . La Poste se doit, en effet, dans le
cadre d'une saine gestion des moyens dont elle dispose, d'opti-
miser ses organisations . Or il s'avère que l'évolution technolo-
gique importante des matériels de traitement des objets de corres-
pondance dont elle s'équipe induit une réduction progressive de
certains travaux effectués manuellement par les facteurs . Une
étude de restructuration du service de la distribution a donc été
menée afin d'évaluer la charge globale réelle du travail et les
moyens nécessaires pour y faire face. Pendant la durée du
conflit, tout en recherchant les solutions permettant le rétablisse-
ment d ' une situation normale, La Poste a mis en oeuvre des
moyens de remplacement pour assurer sa mission de service
public auprès de l'ensemble des usagers . Après plusieurs dizaines
de rencontres entre les syndicats et la direction départementale,
les négocia :ions sociales ont permis d'aboutir à un accord.
Depuis le 20 mai, le fonctionnement du service public est pleine-
ment rétabli .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55683. - 23 mars 1992 . - M . Jacques Limouzy expose à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications que
l ' application de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation
du service public de La Poste et des Télécommunications s'est
accompagnée d'une profonde réforme sociale tendant à améliorer
la carrière des agents. C ' est ainsi qu 'une mesure de reclassement
vient d'être achevée . Cependant certaines catégories de chefs
d'établissement retraités (de classe exceptionnelle et au-dessus)
ont été purement et simplement écartées de cette mesure, en
dépit des promesses formelles et réitérées qui leur avaient été
tenues . Or des réformes analogues ont été réalisées dans les
ministères de l ' éducation nationale, de l'intérieur et des armées,
sels rencontrer de s difficultés et surtout sans discrimination entre
ca .égo,ies de retraités . Il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées pour remédier aux déséquilibres ainsi créés.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la l'onction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassificatiuns.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégra l ement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade. La seconda phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque te principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade corres-
pondant à la fonction qu'il exerce aactuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés. Au terme de cette procédure qui,
console l'ensemble de la réforme, a été élaborée en concertation

avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités .

Handicapés (emplois réservés)

56187 . - 13 avril 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M, le ministre des postes et télécommunications sur
les conditions d'accès aux emplois relevant de son ministère. En
effet, il s'avère que l'article l de la loi n° 90-568 du
2 juillet 1990, relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, supprime la possibilité, pour les
candidats reconnus travailleurs handicapés, d'avoir accès à ces
emplois par la voie des emplois réser vés . Une telle disposition est
de nature à remettre gravement en cause l'indispensable expres-
sion de la solidarité nationale qu ' appelle l'insertion profession-
nelle des travailleurs handicapés . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir reconsidérer les dispositions régissant l'emploi
des travailleurs handicapés au sein des services publics de la
poste et des télécommunications dans un sens plus favorable.

Réponse . - La loi du 2 juillet 1990 a créé, à compter du
l et janvier 1991, deux personnes morales de droit public, La
Poste et France Télécom (art . 1«), et a confié aux présidents de
ces exploitants publics le pouvoir de recruter et de nommer aux
emplois de ses services (art . 11 de la loi). Toutefois, les per-
sonnels de La Poste et de France Télécom demeurent régis par
des statuts particuliers pris en application des titres I et Il du
statut général des fonctionnaires (art . 29 de la ici précitée), et un
article 30 b:s intégré dans la loi du 2 juillet 1990 par la loi
n. 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social, précise que les dispositions de la loi n° 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés
sont applicables à La Poste et à France Télécom . Dès lors, la
procédure de recrutement par la voie des emplois réservés pour
les candidats reconnus travailleurs handicapés est toujours appli-
cable à La Poste et à France Télécom, de même que la procédure
de recrutement direct par la voie contractueklle prévue par la loi
du 10 juillet 1987 précitée.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

57439 . - 4 mai 1992 . - M. Jacques Farran attire l'alter 'ion de
M . le ministre des postes et télécommunications sur i'c entuel
projet de fermeture de nombreux bureaux , de poste dans le
dép artement des Pyrénées-Orientales et en particulier en milieu
rural . Si cette décision se confirmait, elle irait à l'encontre des
efforts entrepris par l'ensemble des collectivi tés locales pour
redonner vie à certaines communes défavorisées, et précipiterait
la désertification de plusieurs cantons . II lui demande donc de
bien vouloir t'informer des intentions de la poste concernant les
bureaux dans le département des Pyrénées-Orientales et de
prendre en compte les craintes des élus locaux et de la popula-
tion vivant en zone rurale.

Réponse. - Les habitants des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste et
d'un réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des
mouvements migratoires et de l'introduction de nouvelles organi-
sations, une disparité de plus en plus prononcée est apparue
dans de nombreuses communes entre les potentialités des
bureaux existants et leur niveau d'activité . Dans un souci d'opti-
misation des moyens du service public, La Poste est conduite à
ajuster la forme que revêt sa présence à l'évolution du trafic
postal et financier. Cette démarche est en accord avec la poli-
tique d'aménagement du territoire qui tend à assurer un dévelop-
pement harmonieux du monde rural . Les orientations retenues
ont pour objet de renforcer la présence de La Poste dans les
zones rurales actives, de valoriser les services rendus par le fac-
teur au domicile des personnes âgées ou à mobilité réduite et de
rechercher une qualité de prestations homogène dans l'ensemble
des points de contact et, enfin, d'accroître la diversification des
services offerts par La Poste en zone rurale. Dans le département
des Pyrénées-Orientales, le schéma de présence postale est en
cours d'élaboration et devrait être terminé avant la fin de l'année.
Il devrait permettre d'évaluer les besoins de chaque commune et
de définir les mesures d'aménagement éventuellement nécessaires.
En tout état de cause, il n'est pas question de fermer les recettes
rurales du département, mais tout au plus d'adapter les condi-
tions de fonctionnement de certaines d'entre elles aux besoins
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réels de la population. Les projets découlant du schéma départe-
mental seront présentés le moment venu aux diverses instances,
qui regroupent toutes les parties concernées.

Radio (radioamateurs)

57580. - 11 mai 1992. - M . François Hollande attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences de la forte augmentation des droits et taxes qui
pèsent sur les radioamateurs . Or ceux-ci voient dans cette activité
un loisir financièrement abordable et cette augmentation risque
de décourager les moins favorisés . Par ailleurs, dans la mesure où
les radioamateurs participent au progrès technologique de la
nation, il se demande si ces mesures n'iront pas à l'encontre de
la promotion des sciences appliquées et de la formation tech-
nique professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'ar r êté
du 1« décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa••
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. Aujourd'hui, la taxe annuelle es; fixée à
300 francs et cette dépense pour une activité de loisir ne parait
pas devoir mettre en cause l'activité des radioamateurs oa exclure
les moins favorisés . A une époque où les utilisateurs nu spectre
radio-él . " rique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Le
ministère des postes et télécommunications souhaite un dévelop-
pement harmonieux du service d'amateur en France et la concer-
tation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en temps
utile, la réglementation, notamment l'arrêté du ter décembre 1983
relatif aux conditions techniques et d'exploitation des stations
radio-électriques d'amateur. Bien évidemment, les adaptations
nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un
assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

57691 . - I l mai 1992 . - M . Fabien Thiémé demande à M . le
ministre des postes et télécommunications sa position quant à
la proposition du réseau des . émetteurs français concernant
l'exemption des taxes actuelles et à venir supportées par les
radioamateurs français, en reconnaissance des services rendus à
la Communauté nationale et internationale.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l e t décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n a 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des t élécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-

cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en ça tse des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs. Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l ' évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé. La sup-
pression des taxes demandée par des responsables associatifs ne
s'inscrit pas dans le contexte de valorisation du domaine public
hertzien qui implique qu'un ticket modérateur soit appliqué à
tous les utilisateurs du spectre, y compris pour les radioamateurs
et les radiocommunications de loisirs . Le ministère des postes et
télécommunications souhaite un développement harmonieux du
service d'amateur en France et la concertation évoquée plus haut
sera l'occasion de modifier, en temps utile, la réglementation,
notamment l'arrêté du l et décembre 1983 relatif aux conditions
techniques et d'exploitation des stations radioélectriques d'ama-
teur . Bien évidemment les adaptations nécessaires de la réglemen-
tation ne sauraient s'effectuer sans un assentiment global des
radioamateurs .

Radio (radioamateurs)

57975 . - 18 mai 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
mécon tentement exprimé par le mouvement radioamateur
français, directement menacé par les nouvelles taxes instaurées
par la loi de finances pour 1992 . Regroupée pour la plupart au
sein du réseau des émetteurs français, association nationale
fondée en 1925, reconnue d'utilité publique depuis 1952, la popu-
lation des radioamateurs est vieillissante : plus de 50 p . 100 des
membres du R .E .F . ont plus de cinquante ans . Aussi, pour tenter
d'enrayer cette tendance et initier de nouveaux taients, un plan
de formation pour les jeunes a été mis en place en 1988 par le
R .E .F . Ce sont les radio-clubs qui servent de relais à cet
ensemble de mesures indispensables à la survie de ces structures
associatives . Or, ces clubs sont les principales victimes de nou-
velles taxes instaurées par l'Etat. Chaque radio-club payait jus-
qu'au 1 « janvier 1992 une taxe globale de 210 francs, quels que
soient ses effectifs et ses activités . Depuis le début de l'année,
chaque radio-club doit s'acquitter d'une taxe de 300 francs (pour
le club), à laquelle vient s'ajouter une taxe de 300 francs par
opérateur sans station . Pour un ensemble de dix personnes, un
total de 3 300 francs par an est ainsi requis . De plus, le droit
d'examen est augmenté de 25 p. '90. On comprend mal une telle
politique si l'on considère l'aide précieuse apportée par les
radioamateurs, notamment en cas d'accidents graves (pian Orsec),
de catastrophes naturelles (plan de secours, plan Polmar), de
crashes d'avion (plan Sater) . Aussi, le réseau des émetteurs
français souhaite, non seulement que l'on . revienne sur les
mesures précitées, mais également que l'on institue la gratuité des
licences radioamateurs comme cela est en vigueur dans de nom-
breux pays tels les U .S.A. ou le Japon . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la position de son administration à ce sujet.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radio-amateurs français . lI convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ber-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations. Ce transfert n'a occasionné. aucune remise en muse des
conditions réglementaires relativ_ au radio-amateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radio-amateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, if convient de
souligner que celle-ci constituent en fait un rattrapage de l'évolu-
tion des prix depuis la dernière augmentation qui remontait à
1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre radio-électrique
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doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette res-
source rare, les radio-amateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Concernant
les radio-clubs, l'honorable parlementaire doit être informé que
les principes de taxation n'ont pas été changés, le montant de la
taxe a été fixé à 300 F. Par ailleurs, concernant l'écoute des
bandes amateur la taxe a été supprimée dans le cadre de la sup-
pression de l'autorisation administrative conformément à l'ar-
ticle L. 89 du code des postes et télécommunications issu de la
loi précitée sur la réglementation des télécommunications et au
principe de liberté d'écoute des bandes amateur. Le ministère des
postes et télécom .nunications souhaite un développement harmo-
nieux du service d ' amateur en France et la concertation évoquée
plus haut sera l'occasion de modifier, en temps utile, la régle-
mentation, notamment l'arrêté du l et décembre 1983 relatif aux
conditions techniques et d'exploitation des stations radio-
électriques d'amateur. Bien évidemment, les adaptations néces-
saires de la réglementation ne sauraient s'effectuer sans un assen-
timent global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

58106, - 25 mai 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des radioamateurs . En effet, la dernière loi de finances
a conduit é une augmentation importante du tarif des licences
(+ 43 p . 100) et des droits d'examen (+ 25 p. 100) ; cette situa-
tion est d'autant plus surprenante que les radioamateurs ont un
rôle social (cf. la récente catastrophe de l'A 320), ou technique
important . II lui demande les raisons de ces décisions, et s'il
compte prendre des mesures nouvelles plus favorables à cette
activité radioamateur.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radio-amateurs français . li convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministre des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter p-éjudice à l'activité du sers
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l er décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-1170 du 30 décembre 1990
sut la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
entions . C e transi et n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radio-amateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radio-amateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'éro-
lution des, prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait f, 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à 300 F
et cette dépense pour une activité de loisir ne parait pas devoir
mettre en cause l'activité des radio-amateurs ou exclure les moins
favorisés . A une époque où les utilisateurs du spectre radio-
éieetrigiie doivent mesurer les enjeux économiques attachés à
cette ressource rare, les radio-amateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été sup-
primée dans le cadre de la suppression de l'autorisation adminis-
trative conformément à l'article L 89 du code des postes et télé-
communications issu de la loi précitée sur la réglementation des
télécommunications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur. Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du sersice d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en
temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du

l et décembre 1933 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radio-électriques d'amateur. Bien évidemment
les adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'ef-
fectuer sans un assentiment global des radio-amateurs .

Radio (radioama•ews)

58260. - 25 mai 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les préoccupations exprimées par les radioamateurs qui craignent
que l 'on décourage trop les jeunes et les moins favorisés à
exercer cette activité bénévole . En effet, des dispositions de la loi
de finances pour 1992 prévoient l'augmentation de la taxe
annuelle de la licence puis l'application de nouvelles taxes . Les
radioamateurs représentent pourtant la pépinière de nos futurs
techniciens en informatique et électronique . D'ailleurs, des pays
comme le lapon et les Etats-Unis font en sorte que le
radieamateurisme se développe . En conséquence, il lui demande
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour éviter au
radioamateur français de disparaître.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Ii convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d ' aucune manière porter préjudice à l ' activité du ser-
vice d 'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international. La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l ' arrêté
du l e t décembre 1983 fixant les conditions techniques et d ' exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-ï I70 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l 'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations. Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s ' est
attaché à développer une concertation élargie avec les •.ssocia-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d ' amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à 300 F
et. cette dépense pour une activité de loisir ne parait pas devoir
mettre en cause l'activité des radioamateurs ou exclure les moins
favorisés . A une époque où les utilisateurs du spectre radio-
électrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à
cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé Par
ailleurs, la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été sup-
primée dans le cadre de la suppression de l'autorisation adminis-
trative conformément à l'article L . 89 du code des postes et télé-
communications issu de la loi précitée sur la réglementation des
télécommenications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur. Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'eccasion de modifier, en
temps utile, la réglementationn notamment Pau-été du
l et décembre 1933 relatif aux conditions techniques .;t d'exploita .
tion des stations raoioélectriques d'amateur. Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s 'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (fonctionrrentent)

38262 . - 25 mai 1992 . - M . Dominique Perben attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
contrat de plan signé le 9 janvier 1992 entre La Poste et l'état,
qui fait apparaître un déficit estimé à 2,8 milliards susceptible
d 'entraîner la suppression de 2 500 emplois par an . II est ainsi à
craindre que ces suppressions d ' emplois aient pour conséquence
la fermeture de la plupart des petits bureaux de poste en milieu
rural, alors que le Gouvernement a pris des engagements en
matière d'amélioration des services à la population . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne la mise en rouvre de ce contrat de plan et plus
particulièrement l'avenir de La Poste en milieu rural .
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Postes et télécommunications (fonctionnement)

58263 . - 25 mai 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les inquiétudes que soulève le contrat de plan de La Poste . Celui-
ci rencontre l'hostilité de nombreux agents de La Poste . Ils s'in-
terrogent notamment sur l ' impact social de !'application d 'un
plan prévoyant 2,8 milliards de francs de déficit . Ainsi,
2 000 suppressions d'emplois par an sur la durée de l 'exécution
du contrat de plan seraient envisagées . Le fonctionnement du ser-
vice public risque lui aussi d'être atteint par la fermeture de
nombreux bureaux de poste situes en milieu rural . Ces différents
effets pervers du contrat de plan ont d'ailleurs été soulignés par
la commission supérieure du service public, présidée par
M . Fourré . Dans ces conditions, elle lui demande de préciser les
mesures qu'il entend prendre pour rassurer le personnel sur
l ' évolution de l ' emploi et sur le maintien d 'un fonctionnement
plein et efficace du service public.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58436. - 1 et juin 1992 . - Mme Yann Piat attire l ' attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur le contrat
de plan passé entre le président de La Poste et l'Etat le 9 jan-
vier 1992. Cette décision va avoir pour conséquence de mener
ues politique de suppression d'emplois tout à fait inacceptable
(2000 par an sur la durée du contrat de plan), ainsi que de
fermer la plupart des petits bureaux de poste en milieu rural.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour rassurer le personnel de cet établissement public
sur son avenir.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58448 . —l e t juin 1992 . - M. Alain Vidalies appelle l ' attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
conséquences de la signature du cottrat de plan entre La Poste
et l'État. II apparaît que la Commission supérieure du service
public de La Poste et des télécommunications avait exprimé de
fortes réserves sur ce projet de contrat de plan en raison de ses
insuffisances . De fait, les syndicats de La Poste craignent que les
objectifs de ce contrat ne soient en contradiction avec l'esprit qui
avait présidé à la mise en place de la loi de ;990 qui visait à la
création d 'un service public rénové , et modernisé . Ils redoutent
notamment que la politique de suppression d'emplois
(moins 2 000 par an) ne s'effectue plus particulièrement au détri-
ment des zones rurales, et s'inquiètent également du respect des
engagements pris par le Gouvernement dans le domaine social.
En conséquence, il lui demande s ' il peut lui fournir les apaise-
ments nécessaires quant à ces préoccupations.

Postes e! télécommunications (fonctionnement)

58503 . - l e t juin 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire 1 i -mention
de M . le ministre des postes et télécommunicatic .is sur le
contrat de plan provisoire du 9 janvier 1992 signé entre le prési-
dent de La Poste et l'Etat . En effet, ii s'avère que ,'application de
ce contrat particulièrement sévère et déséquilibré en faveur de
l'Etat fait apparaitre un déficit estimé de 2,8 milliards de francs,
susceptible de provoquer la suppression d'un nombre important
d'emplois . Or, la première conséquence de cette politique restric-
tive représente un danger considérable pour !'avenir du milieu
rural puisque la plupart des petits bureaux de poste seraient dans
l'obligation de fermer. C'est pourquoi il lui demande que soit
respecté l'engagement de l'Etat d'accorder l'autonomie à l'établis-
sement public « La Poste », afin qu'il sauvegarde ses propres
intéréts.

Réponse . - Conformément à l'article 9 de la loi du 2 juillet
1990 relative à l'organisation du service public de la poste et des
télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et La Poste,
signé je 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et objectifs
de l'exploitant public ainsi que le cadre de ses relations avec
l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un travail
approfondi entre ie Gouvernement et l'ensemble des interlocu-

teurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la Commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier.
Dans un souci d ' optimisation de ses moyens, La Poste s ' engage à
ajuster la forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolu-
tion du trafic postal et de la demande de services financiers et
participe à la politique d'aménagement du territoire qui vise à
assurer un développement harmonieux du monde rural . Ces
adaptations s'effectuent dans le cadre des schémas départemen-
taux de présence postale, après une large concertation au sein
des conseils postaux locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'ac-
cent sur les missions et les orientations stratégiques en matière de
présence postale . La Poste sera amenée, notamment, .à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d'optimiser le
maintien et l'utilisation de son réseau . Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité . La mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat, déter-
minées dans l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées.

Radio (radioamateurs)

58264 . - 25 mai 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur les graves conséquences dei dispositions de la loi de finances
pour 1992 qui prévoient une très forte augmentation des tarifs de
taxes et droits dus par les radioamateurs . Elle lui précise que les
radioamateurs français ont fait preuve d'une grande efficacité à
l'occasion d'actions humanitaires ou de sauvetages en tous
genres . Ils oeuvrent tous les jours bénévolement à la formation de
l'électricité, de l'électronique et contribuent au développement de
nouvelles techniques de transmission . Les nouvelles taxes ris-
quent de faire disparaître les mouvements radioamateurs français,
agissant bénévolement pour la majorité d'entre eux . Elle lui
demande de préserver cette activité de communication guidée par
un esprit de solidarité et de reconsidérer les dispositions en ques-
tion de la loi de finances pour 1992 en envisageant leur suppres-
sion.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radiomateurs français. Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le caore de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l e t décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de La Poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 decemhre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaire_ relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs, et cette dépense pour une activité de loisir ne parait
pas devoir mettre en cause l'activité des radioamateurs ou exclure
les moins favorisés. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, la taxe relative à l'écoute des hIndes amateur a été sup-
primée dans le cadre de !a suppression de l'autorisation adminis-
trative conformément à l'article L . 89 du code des postes et télé-
communications issu de !a loi précitée sur la réglementation des
télécommunications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur . Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France,
et la concertation évoquée plus !saut sera l'occasion de modifier,
en temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du
1-r décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs .
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iRadio (radioamateurs)

58435. - l e i juin 1992 . - M. Jean-Pierre Lapairc appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la très forte augmentation des taxations auxquelles sont assujettis
les radioamateurs . La loi de finances pour 1992 a en effet prévu
de très importantes augmentations des licences amateurs et du
droit d'examen . Il s'inquiète de ces augmentations qui pénalisent
de nombreux radioamateurs bénévoles . Or cette activité, à
laquelle ils s'adonnent, présente le double intérêt de les former à
des technologies de pointe et de rendre à la collectivité d'indé-
niables services en matière de protection civile notamment. En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour ne pas pénaliser et pour soutenir cette activité
bénévole utile à la collectivité.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l er décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radio-électriques d'amateur . Dans le contexte
no;±veau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs et cette dépense pour une activité de loisir ne paraît
pas devoir mettre en cause l'activité des radioamateurs ou exclure
les moins favorisés . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été sup-
primée dans le cadre de la suppression de l'autorisation adminis-
trative conformément à l'article L . 89 du code des postes e télé-
communications issu de la loi précitée sur la réglementation des
télécommunications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur . Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en
temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du
1 « décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Hôpitaux et cliniques (pers,.,rnei)

54384. - 24 février 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le Ministre délégué s ls santé sur les préoccupations
exprimées par les anesthésistes-réanimateurs quant à la nécessité
d'une meilleure redistribution du diplôme d'études spécialisées.
En effet, une comparaison du nombre de praticiens or.
anesthésie-réanimation dans les CHU et CHG démontre l'exis-
tence d'un déséquilibre profond, ce qui pose ries difficultés tant
organisationnelles - qu'en matière de formation . A cet égard, il
demande si des mesures sont envisagées, afin ernéiierer l'état
de cette situation et pour permettre nntamment aux internes
D.E.S . de bénéficier d'une foimatiort équivalente dans l'un ou
l'autre de ces deux établissements.

Réponse . - Le taux de vacance dit postes d'anesthésiste-
réanimateur, plus important effectivement dans les hôpitaux
généraux que dans les centres hospitaliers universitaires, constitue

une préoccupation du ministre chargé de la santé . Des mesures à
caractère indemnitaire destinées à favoriser le recrutement ont
déjà été prises . Par ailleurs des négociations sont actuellement
menées pour une meilleure prise en compte des contraintes liées
aux gardes et astreintes, particulièrement lourdes dans cette spé-
cialité . S'agissant de la formation, afin d'une part de diversifier
l'expérience acquise au cours des stages pratiques du troisième
cycle de médecine spécialisée, et d'autre part d'assurer une meil-
leure répartition des étudiants entre les établissements hospita-
liers, le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 modifié relatif à l'orga-
nisation du troisième cycle des études médicales prévoit
l'obligation pour les internes d'exercer leurs fonctions pendant au
moins deux semestres dans un établissement autre qu'en centre
hospitalier régional faisant partie d'un centre hospitalier et uni-
versitaire . Par ailleurs, il est rappelé que les services dans les-
quels les internes effectuent des stages en vue de la validation du
diplôme d'études spécialisées et du diplôme d'études spécialisées
complémentaires, doivent être reconnus formateurs pourles
diplômes envisagés, par le préfet de région après avis de commis-
sions régionales d'agrément . Des commissions régionales d'adé-
quation établissent pour chaque semestre de stage la liste des ser-
vices formateurs où des postes seront offerts au choix des
internes . t .' ensemble de ces mesures doivent contribuer à une for-
mation homogène des internes.

Sang et organes humains (don du sang)

56398. - I3 avril 1992 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
baisse sensible du nombre des donneurs de sang . En effet, malgré
les efforts importants de remobilisation, les dons du sang dimi-
nuent dans certains centres et stagnent dans d'aunes . Il lui
demande, d'une part, si tous les besoins sont actueliement cou-
verts et, d'autre part, quels moyens seront utilisés pour motiver
les jeunes générations à donner leur sang trois fois par an.

Sang e! organes humains (don du sang)

56574 . - 13 avril 1992 . -- M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les conséquences sur le nombre de donneurs de sang bénévoles
des campagnes de presse dont a fait l'objet la transfusion san-
guine française . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures envisagées par son ministère pour relancer en France le
don bénévole et gratuit du sang et renforcer la confiance néces-
saire dans les centres de transfusion sanguine.

Réponse . - Les statistir•tes nationales relatives aux dons de
sang sont établies annueiiement au vu dce rapports d'activité des
établissements de transfusion sanguine. A l'heure actuelle, aucune
source statistique ne permet d'évaluer directement au niveau
national l'impact d'un événement, néanmoins, malgré une baisse
du nombre de dons dei sang effectivement constatée ces dernières
années, on enregistre parallèlement une diminution de la coneeet-
mation de sang, de sorte que les besoins continuent à être cou-
verts . En outre, une réorganisation et une restructuration de la
transfusion sanguine sont actuellement mises en place . Elles

'visent à renforcer la sécurité transfesionnelle ainsi qu'à rétablir la
confiance nécessaire dans les centres de transfusion sanguine . Par
ailleurs, le ministère a pporte son soutien financier à la fédération
française des donneurs de sang bénévole . Cette année une impor-
tante campagne médiatique sur le plan national et local sera
lancée au mois de juin ayant pour objet la responsabilisation et
l'information des : onneuts.

Pharmacie (médicaments)

56415. - 13 avril 1992 . - Face à ?'interrogation d'un certain
nombre de pharmaciens, M . Jean-Paul Calloud demande A
M. le ministre de ta santé et de l 'action humanitaire de lui
préciser ce qu'ils doivent entendre lorsqu'on précise dans les
textes réglementaires a qu'il ne peut être délivré en une seule fois
une quantité de médicaments correspondant à une durée de trai-
tement supérieure à un mois », te problème se posant à eux lors-
qu'ils doivent délivrer une spécielitè dont -onditionne vent ne
permet d'assurer qu'un traitement de 28 jot

	

Réponse . - Selon les termes de la que

	

osée par l'hono-

	

rable parlementaire, l'application de la di .

	

-,lien réglementaire
évoquée ne parait soulever aucun prnbléme puisque les condi-
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tionnements visés correspondent à un trait ement de 28 jours,
inférieur ou égal à ia durée maximale d-- délivrance d'un mois
prévue à l'article R. i'I48 bis du code de la santé publique.

Politique extérieure (affinez humanitaire)

56861 . - 20 avril 1992 . - M. Henri Bayard rappelle à M. le
ministre de la santé et de l 'action humanitaire que de nom-
breuses associations effectuent régulièrement des envois lie vivres,
vêtements et médicaments en direction de certains pays de l'Est.
Ces convois nécessitent des mises de fonds importantes pour
couvrir les frais de véhicules loués, de carburants, de conduc-
teurs, etc . Il serait donc tout à fait souhaitable que, pour alléger
au maximum les charges, puissent être accordés à ces transferts
la gratuité de circulation sur autoroutes, par exemple, ainsi que
de tr'us frais annexes se rapportant à ces déplacements . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir 1' préciser l ' aide qu 'il
peut accorder dans ce sens.

Réponse. - Soucieux de faciliter les convois humanitaires en
directton des pays de l'Est, le ministre de la santé et de l'action
humanitaire, en liaison avec le ministère des transports, au
moment des événements en Roumanie, avaient convaincu les
sociétés mixtes d'autoroutes de participer à l'élan de solidarité
nationale en accordant la gratuité des autoroutes aux convois
humanitaires . Cette dérogation a été prolongée plusieurs mois et
a permis l'acheminement de plusieurs centaines de camions.
Aujourd'hui, l'urgence étant largeinent passée, les sociétés d'auto-
routes ont cessé d'accorder la gratuité de leurs prestations . Plutôt
que de critiquer la cessation d'une telle facilité auquel chacun
s'est habitué au point de penser qu'il s'agit d'un acquis, il faut se
réjouir qu'une telle mesure fut prise dans le passé. Conscient des
frais très lourds inhérents aux activités des associations humani-
taires, le ministère de la santé et de l'action humanitaire reste en
contact avec le ministère de l'équipement, du logement et des
transports at'm de trouver des solutions pour chaque cas particu-
lier. Par ailleurs, en liaison avec ce ministère, il sera étudié
l'adoption des mesures durables de soutien aux associations
humanitaires françaises en matière de transport routier.

TRAi'vSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

56590 . - 13 avril 1992 . - M. Francis Delattre attire l'attention
d: M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les dispositions de sécurité qui ont été prises depuis le
1 « mars 1992, notamment concernant le transport des enfants de
moins de dix ans . Il est en effet indispensable que tout soit mis
en oeuvre pour protéger les enfants des accidents de la rouie.
Néanmoins, un réel problème va se poser pour les bénévoles qui
transportent les jeunes sportifs lors des déplacements, les budgets
« petits clubs » ne pouvant supporter la location de cars . 1l lui
demande en conséquence si, dans ces conditions, on peut espérer
qu'une dérogation soit admise dans ce cas particulier, ou bien
qu'une subvention d'Etat ou du département soit mise en place
pour couvrir la t' pense qui découlerait d'un moyen de transport
collectif.

Circulation routière (régir entatlon et sécurité)

56581 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux i!ansports soutiers et
fluviaux sur le port obligatoire de la ceinture de sécurité pour
les passager à l'arrière des véhicules, et plus particulièrement sur
l'obligation d'installer des systèmes de rehausse du siège pour les
enfants de trois à dix ans . La mise en place d'un système de
rehausse ne permet pas, lors d'activités à caractère associatif, le
déplacement d'équipes de jeunes enfants de moins de dix mis, à
bord de véhicules de tourisme d'accompagnateurs bénévoles.
Compte tenu du coût lié au nombre de rehausses nécessaires à
une association dont l'activité nécessite des déplacements fré-
quents et du risque de contraventions, !es parents et accompagna-
teurs refuseront d'assurer ie transport collectif des enfants . Cer-
tains d'entre eux risquent. même de ne plus être autorises à
pratiquer one activité sportive ou culturelle . Il lui demande s'i,'
envisage d'apporter un aménagement à l'obligation d'un système
de rehausse, :ors du transport de groupes d'enfants, dans le cadre
d'activités associati :es.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants rie
moins de dix ans introduite par le décret n a 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisatioin maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occu pants, adultes et enfants . Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les organismes ou associations à
caractère médical, social, culturel ou sportif, ayant régulièrement
à transporter des enfants, l'arrêté du 27 décembre 1991 pris en
application du décret précité, prévoit, en son article 2, une dis-
pense à l'obligation d'usage des moyens de retenue quand il y a
impossibilité d'installer et d'utiliser correctement des systèmes de
retenue, enfants ou adultes . C'est notamment le cas lorsque le
nombre de personnes transportées à l'arrière, sur une banquette
ou un siège individuel, est supérieur au nombre des places effec-
tives offertes, dépassement qui reste autorisé en application de
l'article R. 124 du code de la route qui stipule qu'un enfant de
moins de dix ans compte pour une demi-personne tant que le
nombre d'enfants transportés n'excède pas dix . Par ailleurs, il
convient de signaler que l'usage de la seule ceinture de sécurité
est suffisant si la taille de t enfant (même âgé de moins de dix
ans) est adaptée au port de ce dispositif, étant précisé que l'utili-
sation d'un dispositif de retenue (ceinture ou système de protec-
tion particulier pour enfant) n'est obligatoire, en dehors des cas
d'exemption, qu'aux places équipées de ceinture.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

1

persnnnes transportées à l'arrière, sur une banquette ou un, siège

56835. - 20 avril 1992 . - M . Alain Calmat attire l'attention
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les problèmes que rencontrent les parents de naissances multiples
dans l'application des nouvelles dispositions concernant la sécu-
rité des enfants de moins de dix ans à l'arrière des véhicules . En
effet, la loi préconise l'usage d'un lit auto homologué fixé sur la
banquette arrière, perpendiculairement à la route pour les enfants
de zéro à neuf mois . II apparaît que la mise en pratique de cette
disposition est inapplicable aux familles de jumeaux ou triplés.
De mé :ne est préconisée l'utilisation d'un siège auto fixé par des
sangles aux ceintures de sécurité de la voiture ou boulonné à
l'emplacement de ces ceintures pour les enfants de neuf mois à
quatre ans. Une famille de triplés ne peut en pratique amarrer
trois sièges avec simplement deux ceintures de sécurité . Cette
observation est valable également pour l'utilisation d'un siège
rehausseur pour les enfants jusqu'à dix ans . Ces problèmes que
les familles à naissances multiples rencontrent, les parents de
familles nombreuses les rencontrent également . Aussi il aimerait
savoir quelles ramures sont envisagées en faveur de ces familles,
et si ces dernières sont passibles d'amende lorsqu'elles circulent.

Réponse . - L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de : :Miter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique, par conséquent, une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les familles nombreuses et les
familles à naissances multiples, l'arrêté du 27 décembre 1991 pris
en application du décret précité, prévoit, en son article 2, une
dispense à l'obligation d'usage des moyens de retenue quand il y
a impossiblité d'installer et d'utiliser correctement les systèmes de
retenue disponibles . C'est notamment le cas lorsque le nombre de

individuel, est supérieur au nombre des places effectives offertes,
dépassment Gui reste autorisé en application de l'article R . 124
du code de la toute lequel stipule qu'un enfant de moins de dix
ans compte pour une demi personne tant que le nombre d'en ,
fants transportés n'excède pas dix ou lorsque le nombre d'enfants
transportés n'est pas compatible avec l'installation de plusieurs
dispositifs de retentie.

Circulation routière (régicixentation et sécurité)

57330. - 4 mai 1942 . - M . François d'Harcourt attire l'inten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur l'application de la réglementation afférente à la protec-
tion des enfants âgés de moins de dix ans . L'ensemble des
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mesures adoptées agrée é nombre de personnes . Toutefois, elles
posent des difficultés à de nombreuses familles, dès lors que le
nombre des enfants est supérieur à trois . Par ailleurs, elle en pose
également à toute personne possesseur d'un véhicule qui désire
transporter des enfants sans posséder d'équipements adéquats, en
raison du caractère occasionnel dudit transport des enfants . Ces
personnes, en rien contrevenants patentés, craignent d'être verba-
lisés en raison de l'absence desdits équipements bien qu'en
raison de la nature occasionnelle des transports, ils leur soient
peu, voire pas, utiles . Il lui demande les mea'sres qu'il pense pou-
voir adopter pour répondre au légitime souci de préservation des
vies humaines et aux inquiétudes manifestées par les familles sus-
nommées et par les personnes transportant occasionnellemen t. des
enfants.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident. Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants. Cette règle s'impose dans
tous les cas, y compris dans le cadre des déplacements occa-
sionnels . Toutefois, afin de prendre en compte l'équipement des
véhicules et les contraintes particulières que peuvent rencontrer
les usagers et plus particulièrement les familles nombreuses et les
personnes appelées à transporter bénévolement plusieurs enfants,
l'arrêté du 27 décembre 1991 pris en application du décret précité
prévoit, ee .ion article 2, une dispense à l'obligation d'usage des
moyens de retenue quand il y a impossibilité d'installer et d'uti-
liser correctement des systèmes de retenue, enfants ou adultes.
C'est notamment le cas lorsque le nombre de personnes trans-
portées à l'arrière, sur une banquette ou un siège individuel, est
supérieur au nombre des places effectives offertes, dépassement
qui reste autorisé en application de l'article R. 1254 du code de
la route qui stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte
pour une demi-personne tant que le nombre d'enfants transportés
n'excède pas dix . Par ailleurs il convient de signaler que l'usage
de la seule ceinture de sécurité est suffisant si la taille de l'enfant
(même âgé de moins de dix ans) est adaptée au port de ce dispo-
sitif, étant précisé que l'utilisation d'un dispositif de retenue
(ceinture ou système de protection particulier pour enfant) n'est
obligatoire, en dehors des cas d'exemption, qu'aux places
équipées de ceinture.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

57443 . - 4 mai 1992. - M. Anisé Durr appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les difficultés que rencontrent les clubs sportifs au regard de l'ar-
rêté du 27 décembre 1991 relatif à ?'utilisation des systèmes de
'etenue pour enfants dans les véhicules automobiles . En effet, de
nombreux bénévoles et dirigeants sont considérés comme étant en
infraction depuis le début de l ' année . tl existe donc un risque
réel de démotivation des bonnes volontés . A cet égard, il in-

demande s'il ne lui parait pas souhaitable de faire bénéficier les
associations sportives de mesures dérogatoires.

Réponse. - L'obligation générale de protection des enfants de
moins de dix ans introduite par le décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 a pour but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voituras pour
tous les occupants, adultes et enfants. Toutefois, afin de prendre
en compte l'équipement des véhicules et les contraintes particu-
lières que peuvent rencontrer les organismes ou associations à
caractère médical, social, culturel ou sportif, ayant régulièrement
à transporter des enfants, l'arrêté du 27 décembre 1991 pris en
application du décret précité, prévoit, en son article 2, une dis-
pense à l'obligation d'usage des moyens de retenue quand il y a
impossibilité d'installer et d'utiliser co rrectement des systèmes de
retenue, enfants ou adultes. C'est notamment le cas lorsque le
nombre de personnes transportées à l'arrière, sur une banquette
ou un siège individuel, est supérieur au nombre des places effec-
tives offertes, dépassements qui reste autorisé eu application de
l'artice R. 124 du code de la route qui stipule qu'un enfant de
mains de dix ans compte pour une demi-personne tant que le
nombre d'enfants transportés n'excède pas , dix . Par ailleurs, il
convient de signaler que l'usage de la seule ceinture de sécurité
est suffisant si la taile do l'enfant (niéme 1gé de moins de dix
ans) est adaptée au port de ce dispositif étant précisé que l'utiii-
satli,n d'un dispositif de retenue (ceinture ou système de protec-
tion particulier pour enfant) n'est obligatoire, en dehors des cas
d'exemption, qu' aux places équipées de ceinture.

TRAVAIL, EMPLOI .
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Famille (politique familiale)

33053 . - 27 août 1990 . - M. André Duroméa souhaite attirer
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la reconnaissance du rôle du père
de famille dans notre société . Au travers du cas d'un de ses
concitoyens, il veut lui montrer les contradictions existantes à ce
sujet . En effet, suite à différents événements, M . X. a élevé seul
son fils pendant quinze ans, et ce malgré une longue période de
chômage (treize ans) . Pour ce faire, il a eu recours à ce que l'on
appelle aujourd'hui « les petits boulots » et a bénéficié de
diverses allocations dont celle de soutien familial qu'iI a obtenue
après un long procès à la CAF qui lui a nié son rôle de père
élevant seul son enfant . Son fils ayant terminé ses études, il a eu
l'occasion de bénéficier d'un stage rémunéré de réinsertion et
d'orientation pour les chômeurs de longue durée . Or cette rému-
nération est différenciée selon la situation de famille et c'est là
que je vois avec mon concitoyen un véritable « sexisme » envers
les pères puisque les femmes ayant élevé un enfant sont rému-
nérées 3 800 francs par mois et les autres 3 300 francs y compris
pour les hommes ayant élevé seul leur enfant, M. X. ne com-
prend donc pas qu'ayant consenti des sacrifices importants, qu'il
ne regrette nullement, pour élever seul son enfant, il s'entende
répondre par l'A.N.P.E . qu'il ne peut pas bénéficier d'une rému-
nération plus importante de son stage, à l'égal des femmes dans
la même situation que lui, pour la simple raison qu'il est un
homme. II lui demande donc ce qu'il compte faire pour modifier
cela et pour que le droit à la différence, c'est-à-dire la reconnais-
sance de fait et la valorisation de ce qui est réalisé, soit reconnu.

Réponse. . - L'article 6 du décret ni 88-368 du 15 avril 1988
fixant les taux et les montants des eémunérations versées aux sta-
giaires de formation professionnelle qui réserve le taux préféren-
tiel de 3 803 francs aux mères de famille qui désirent occuper un
emploi exigeant une qualification ainsi qu'aux femmes veuves,
divorcées, séparées judiciairement ou célibataires assumant la
charge d'au moins un enfant ou bénéficiaires de l'allocation de
parent isolé au sens des articles L . 524-1 à L. 524-4 du code de la
sécurité sociale, reprend en fait des dispositions réglementaires
antérieures adoptées dès 1979. L'évolution du rôle du père dans
les relations familiales et l'importance accrue des charges de
garde d'enfants qu'il est conduit à assumer ont effectivement
rendu l'application stricte de ces dispositions inadaptée à la
situation actuelle de la société. Aussi, un projet de décret est
actuellement en cours de préparation afin d'étendre le bénéfice
du barème de 3 803 francs aux pères isolés.

Ventes et échanges (démarchage à domicile)

48403. - 14 octobre 1991 . - M. Jacques Furan appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation particulière des
démonstrateurs et des vendeurs à domicile . De très nombreuses
entreprises de vente de produits domestiq'ies incitent, en ces
périodes de crise, des personnes en situation de recherche d'em-
ploi à se lancer dans des activités commerciales prétendûment
lucratives et consistant essentiellement en des ventes dans le
cadre de « home party » ou ventes ambulantes à domicile . Cer-
taines de . ces sociétés, peu scrupuleuses du respect des textes,
laissent entendre à leurs revendeurs qu'ils bénéficient d'un régime
dérogatoire, tant en matière d'obligations fiscales que sociales.
En conséquence, il souhaite qu'il lui précise les obligations qui
s'imposent à ces démonstrateurs ou revendeurs, des points de vue
social, fiscal, juridique (immatrih elation C .F.E.). Les solutions
sont-elles identiques selon que lon considère que le revendeur
ou le démonstrateur effectue lui-même des opérations de vente
ou qu'il est largement impliqué dans la chaîne de vente et qu'à
ce titre il n'effectue aucune opération de démonstration ou vente,

1 se contentant de recevoir des commissions versées par les « fil-
leuls » ou les revendeurs -?tués en ava ls ?

Réponse. - Les personnes qui effectuent des opérations de
démonsteation ou de vente à domicile de produits ou de services
peuvent être considérées soit comme des salariés, mit comme des
travailleurs indépendants, selon les conditions d'exercice effectif
de leur activité . Ces 'erst,nnes cent la gealité de travailleur non
salarié lorsqu'elles exercent leu' activité dans des conditions d'in-
dépendance et d'.tu'onomie toiles qu'il n'existe pas de lien de
subordination entre elles et la société de vente à domicile dont
'lies commercialisent les produits . Elles peuvent, le cas échéant,
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être inscrites au registre du commerce. En revanche, lorsque
existe un lien de subordination caractéristique du contrat de tra-
vail entre les vendeurs ou démonstrateurs en l'entreprise qui les
emploie, les intéressés ont la qualité de salarié . A ce titre, ils
relèvent des dispositions du code du travail . En outre, lorsqu'ils
exercent leur activité dans les conditions pmeues aux
articles L . 75i-i et suivants du code du travail, ils entrent dans le
champ d'application du statut des VRP et bénéficient de la
convention collective nationale interprofessionnelle et de l'accord
national interprofessionnel des VRP, en vertu de L'accord du
12 janvier 1982 portant élargissement de ces textes aux entre-
prises de vente à domicile . En matière de protection sociale, les
vendeurs ou démonstrateurs qui ont la qualité de salarié relèvent
du régime général de sécurité sociale . Lorsqu'ils effectuent des
ventes par réunions au domicile de particuliers, leurs cotisations
sont calculées sur une assiette forfaitaire fixée par l'arrêté du
24 décembre 1986.

Agriculture (formation professionnelle)

51336. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de suppression des
crédits du fonds de la formation professionnelle affectés aux
conventions nationales du ministère de l'agriculture dans le cadre
de la préparation du budget 1992 . Le caractère arbitraire d'une
telle décision est inacceptable au regc ::d den incidences qu'elle
comporte vis-à-vis des stagiaires et des fonctionnements pour les
centres. Un grand nombre de stagiaires se verront contraints d'in-
terrompre leur formation en cours dans la mesure où, se trouvant
pour la plupart en situation précaire, ils ne disposeront d'aucun
financement de substitution. Cette mesure annihile brutalement
des mois d'efforts et d'espoir investis dans un projet de réinser-
tion professionnelle que le stagiaire ne pourra concrétiser sachant
pa: ailleurs que chaque candidature avait fait l'objet d'un long
cheminement ayant débuté dès le mois de décembre 1990. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir réexaminer sa position
en maintenant le programme ;national tel qu'il avait été initiale-
ment défini et dans le cadre duquel le Gouvernement ne peut se
soustraire à ses engagements.

Réponse. - Comme îe souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du Fonds de la formation profes-
sionnelle et de ia promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la donation retenue pour la rémunération des
stagiaires . Cette décision prise à l'occasion de la préparation du
projet de loi de finances pour 1992 a eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de la formation professionnelle et des déci-
sions relatives à là rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières set le budget de l'exercice suivant . Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
des délais très courte ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec pour objectif la recherche de solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires . C'est ainsi que des mesures d'ordre budgétaire ont pu
étre prises, permettant à l'ensemble des ministères ayant un pro-
gramme de formation professionnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux débutant au plus tard au cou-
rant du dernier trimestre 1991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue au budget du ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle . Les ministères concernés ont
récemment arrétô leurs programmes pour 1992 dans le souci de
maintenir les formations répondant à des besoins prioritaires.
Dès 1993, ils assureront l'entière responsabilité budgétaire de ces
actions, le fonctionnement comme la rémunération . Les crédits
correspondants seront inscrits à leur budget.

Enseignement privé (enseignement agricole)

51440 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression pure et simple des
formations qualifiantes de niveau IV (baccalauréat), de niveau iiI
(bac + 2) et de niveau Il (supérieur à bac +2), dispensées dans
ie domaine des secteurs d'activité couverts par l'enseignement
agricole . Cette situation suscite l'inquiétude des fédérations d'éta-
blissements d'enseignement et de formation professionnelle agri-

cole privés, ainsi que celle oes jeunes stagiaires, quant au devenir
de !eue formation et donc de leur qualification professionnelle.
Cette suppression a pour effet d'abandonner la formation quali-
fiante de 2 000 st agi; :ire.,, et donc leur rémunération correspon-
dante . Elle engendre également la disparition de nombreux
centres de formation professionnelle et des emplois qui y sont
attachés, notamment ceux des formateurs . I1 lui demande donc si
la mesure en question n'est pcs contraire aux priorités définies
par le schéma prévisionnel national des formations de l'enseigne-
ment agricole, au terme desquelles figure en premier lieu « le
souci de former plus ,de jeunes agriculteurs mieux qualifiés » . II
lui demande aussi quelle action tille entend mener pour remédier
à cet état très insatisfaisant, sachant qu'il lui parait inutile
d'ajouter des difficultés supplémentaires au monde rural.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du Fonds de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la dotation retenue pour la rémunération des
stagiaires. Cette décision prise à l'occasion de la préparation du
projet de loi de finances pour 1992 e eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de la formation professionnelle et des déci-
sions relatives à !a rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières sur le budget de l'exercice suivant . Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
des délais très courts ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec, pour objectif, la recherche de solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires. C'est ainsi que des mesurees d'ordre budgétaire ont pu
être prises, permettant à l'ensemble des ministères ayant un pro-
gramme de formation professionnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux débutant au plus tard au cou-
rant du dernier trimestre 1991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue au budget du ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle. Le ministère de l'agriculture,
comme les autres ministères a récemment arrêté son programme
de formation pour 1992 . Les décisions de rémunération des sta-
giaires seront prisés sur cette base.

Formation professionnelle (financement)

51660 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de bien vouloir lui préciser les moti-
vations de sa décision de supprimer les crédits de fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de fonctionnement du programme national de la forma-
tion professionnelle et à la dotation. pour la rémunération des
stagiaires. Il lui rappelle, comme de nombreux parlementaire; ie
font depuis le mois d'octobre, que cette décision entraîne la
dénonciation des conventions pour toutes les actions de forma-
tion ayant commencé en septembre 1991 et se prelongennt sur
l'année 1992.

Réponse . - C'est à l'occasion de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, que les crédits inscrits au Fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de fonctionnement des programmes des ministères ont
été supprimés, ainsi que la dotation correspondante pour la
rémunération des stagiaires . Les contraintes budgétaires et la
volonté de financer des actions nouvelles prioritaires concourant
au développement de l'emploi et à la lutte contre le chômage,
nécessitaient des choix difficiles parmi les programmes existants.
Cette décision a eu des incidences concrètes, comme le souligne
l'honorable parlementaire, au dernier trimestre 1991, la program-
mation habituelle du dispositif conventionnel de la formation
professionnelle et des décisions relatives à la rémunération des
stagiaires comportant des incidences financières sur le budget de
l'exercice suivant . Conscient des difficultés d'application de cette
décision, notamment à cause des délais très courts ne permettant
pas les adaptations nécessaires, le Gouvernement a rapidement
mis en oeuvre une concertation interministérielle, avec pour
objectif la recherche de solutions aux problèmes exprimés par les
centres de formation et les stagiaires . C'est ainsi que des mesures
d'ordre budgétaire ont pu être prises, permettant à l'ensemble des
ministères n ant un programme de formation professionnelle
d'assurer le financement des stages pluriannuels et de ceux débu-
tant au plus tard au courant du dernier trimestre 1991, la rému-
nération des stagiaires étant maintenue au budget du ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle . Les
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ministères concernés ont an-été récemment leurs programmes
pour 1992 dans le souci de maintenir les formations répondant à
des besoins prioritaires . Dès 1993, ils assureront l'entière respon-
sabilité budgétaire de ces actions, en fonctionnement comme en
rémunération . Les crédits correspondants seront donc inscrits à
leur budget.

Formation professionnelle (financement)

51921 . - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression de crédits alimen-
tant le fonds de la formation professionnelle et de la formation
sociale. Le 31 octobre dernier à l'Assemblée nationale, lors du
débat sur le budget du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, elle a précisé : avoir été amenée à
recenser l'ensemble des crédits existants pour faire le tri entre
ceux qui pourraient être supprimés parce que les stages étaient
peu efficaces, ceux qui devaient être redéployés sur les budgets
de formation de chaque ministère et ceux qi devraient rester ins-
crits au budget du ministère du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle. Il lui rappelle que la pérennisation d'un
dispositif de formation assurant le présence d'acteurs efficaces et
qualifiés conditionne une bonne mise en oeuvre des politiques
d'insertion, de prévention et de développement social, comme
d'autres dispositifs dont l'importance justifie un financement et
un pilotage national, celui-ci est suffisamment « sensible n pour
être garanti par un financement et des conventions pluriannuelles
avec les centres qui ont jusga'ici assuré cette mission . Si les
centres de formation sont contraints, faute de moyens, de cesser
de les mettre en oeuvre, ces formations disparaîtront . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les stages qui,
en région Picardie seront affectés en 1992 par ces nouvelles
orientations.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les
contraintes budgétaires et la volonté de financer des mesures
nouvelles concourant au développement de l'emploi ont conduit
à faire des choix difficiles parmi les programmes c-istants . La
suppression des crédits inscrits au Fonds de 1_ corn son profes-
sionnelle et de la promotion sociale et affectes au• : dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et la reduction cor-
respondante de la dotation retenue pour la rémunération des sta-
giaires pouvaient laisser ci aindre l'arrêt des formations
concernées. Conscient des difficultés d'application de cette déci-
sion, notamment à cause des délais très courts ne permettant pas
les adaptations nécessaires, le Gouvernement a rapidement mis
en oeuvre une concertation interministérielle, avec peur objectif la
recherche de solutions aux problèmes exprimés par les centres de
formation et les stagiaires . C'est ainsi que des mesures d'ordre
budgétaire ont pu être prises, permettant à l'ensemble des minis-
tères ayant un programme de formation professionnelle d'assurer
le financement des stages pluriannuels et de ceux débutant au
plus tard au courant du dernier trimestre 1991, la rémunération
des stagiaires étant maintenue au budget du ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle. Après un examen
approfondi des formations en cause en concertation avec les
ministères, les programmes pour 1992 seront prochainement
arrêtés avec le souci de maintenir les formations répondant à des
besoins bien identifiés et prioritaires, et qui pourront bénéficier
d'un agrément au titre de la rémunération des stagiaires, compte
tenu des disponibilités et de l'état de consommation des crédits
affectés à cet effet. Il n'est donc pas encore possible de connaître
les stages qui, éventuellement, pourraient être affectés en région
Picardie par ces nouvelles orientations.

Emploi (politique et réglementation)

S3281. - 27 janvier 1992 . . - M. Denis Jacquat fait part à
Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de son scepticisme quant à la mise en oeuvre du
programme d'entretiens individualisés au profit des 875 000 chô-
meurs de longue durée que compte la France . Il apparaît qu'une
telle mesure rencontrera d'importantes difficultés pratiques en
raison, notamment, de l'insuffisance des effectifs de l'A .N .P.E.
susceptibles d'effectuer cette tàche et de l'important travail de
suivi que requiert cette mesure . Aussi souhaiterait-il avoir de plus
amples précisions quant à sa mise en œuvre.

Réponse. - Dans son intervention au Conseil des ministres du
8 janvier 1992, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle a fixé comme objectif à l 'ANPE de recevoir

en entretiens individualisés 500 000 chômeurs de longue durée.
Ce chiffre correspond à la population des jeunes de moins de
vingt-cinq ans ayant plus d'un an de chômage et des adultes
ayant plus de deux ans de chômage. Ces mesures visent à lutter
plus efficacement contre les risques d'exclusion, à s'attaquer au
problème du noyau dur des demandeurs d'emploi de longue
durée et à augmenter le nombre de propositions d'emploi, de for-
mation ou d'aide à l'insertion adaptées à leur besoin. Ces inter-
ventions ne sont pas nouvelles pour l'ANPE . E`les prolongent les
actions menées depuis plusieurs années au titre des plans emploi
successifs et s'inscrivent tout à fait dans les orientations
contenues dans le contrat de progrès signé le 18 juillet 1990.
Dans ce cadre, l'ANPE mène déjà une politique de réception
individualisée des publics prioritaires . Les populations incluses
dans le nouveau programme recouvrent pour une part celles fai-
sant déjà l'objet d'une intervention de l'Agence. Pour prendre en
compte ces charges nouvelles, conformément au contrat de
progrès, l'ANPE est autorisée à créer 150 e . plois nouveaux.
Dans le même temps des crédits ont également été octroyés pour
permettre à l'ANPE de financer 400 mois temporaires supplé-
mentaires et d'accueillir 350 personnes en contrat emploi-
solidarité . L'ANPE a engagé, dès le l er février 1992, le pro-
gramme de réception individuelle des demandeurs d'emploi, en
adressant à chaque personne appartenant à la cible, une lettre
questionnaire à son domicile . Cette procédure présente l'avantage
de sensibiliser les personnes à la démarche proposée et de pré-
parer l'entretien pour mobiliser les solutions adaptées au besoin
de chacun . Début mai, environ 190 000 personnes ont déjà été
reçues par l'Agence dans le cadre de ce programme, qui sera
poursuivi sur ce rythme jusqu'à la fin de l'année 1992 . Les
mesures annoncées le 29 avril 1992 par le Premier ministre
amplifient les décisions prises pas le Conseil des ministres du
8 janvier dernier : le Gouvernement s'est engagé, dans le cadre
du programme 900 000 chômeurs de longue durée, à offrir à
chaque demandeur d'emploi de longue durée, au cours d'un
entretien personnalisé et approfondi, la solution la plus adaptée à
sa situation (emploi, formation, activité d'intérêt général ou, pour
ceux qui ne peuvent accéder sans délai à l'une de ces proposi-
tions, appui social individualisé) . Pour faire face aux charges
induites par ce programme, l'ANPE a été autorisée à recruter
440 agents supplémentaires, à recourir à 1 100 mois temporaires ;
200 appelés du contingent diplômés de l'enseignement supérieur
complètent les moyens mis à la disposition des agences locales
pour l'emploi .

Emploi (contrats emploi-solidarité)

57187 . - 27 avril 1992. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions de prolongation des
contrats emploi-solidarité au-delà d'un an . Seul un public priori-
taire peut en effet obtenir une reconduction pour douze mois
supplémentaires. Font partie de ce public prioritaire : 1 s les chô-
meurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans ; 20 les
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion, sans emploi depuis
un an ; 3 . les chômeurs inscrit à l'ANPE depuis plus de trois ans
continus ; 40 les personnes handicapées . Il appparaît qu'après un
an, ben nombre de titulaires d'un CES qui ne sont pas assimilés
au public prioritaire se retrouvent sans solution en terme d'em-
ploi. Soit aucune opportunité de travail stable ne s'est présentée,
soit ils n'ont pas pu suivre une formation, soit celle-ci n'est pas
achevée . S'il est certain que les CES ne constituent pas une fina-
lité au plan professionnel, il serait cependant opportun d'en auto-
riser la prolongation pour ces personnes plutôt que de les laisser
à nouveau inactives et démunies . D'autre part, afin de prévenir
de telles situations, ne conviendrait-il pas en cours de contrat et,
au plus tard, quelques semaines avant sa fin, de prévoir en
contact obligatoire entre ta personne et les services de l'ANPE ?
Cet entretien permettrait de prévenir les difficutés auxquelles elle
risque de se trouver confrontée à l'issue du contrat emploi-
solidarité. I1,lui demande les dispositions qu'elle entend prendre
en ce sens.

Réponse. - Pour permettre d'apporter une solution au cas des
personnes les plus en difficulté, sans solution d'insertion à l'issue
d'un contrat emploi-solidarité, le Gouvernement vient d'arrêter
des dispositions -particulières en faveur de bénéficiaires de
contrats emploi-solidarité relevant des publics prioritaires
(demandeurs d'emploi de longue durée inscnts à l'Agence natio-
nale pour l'emploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de
cinquante ans, bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi). En premier lieu, une aide de
l'Etat sera mise en place à titre expérimental pour favoriser l'en
bauche durable de ces publics. Cette mesure s'appliquera aux
emplois susceptibles d'être pérennisés dans les organismes
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accueillant des salariés en contrat emploi-solidarité, et bénéf iciera
en priorité aux allocataires du RMI . L'aide de l'Etat prendra la
forme d'une exonération des charges sociales patronales et d'une
prise en charge, en règle générale dégressive, de la rémunération
pendant une durée de cinq ans . Elle devra faire l'objet de dispo-
sitions législatives, qui seront proposées au Parlement à la session
de printemps . A défaut d'une possibilité de pérennisation des
emplois actuellement occupés au titre des contrats emploi-
solidarité, la durée maximale du contrat pourra étre portée de
vingt-quatre à trente-six mois, toujours au bénéfice exclusif des
publics prioritaires . Dans ce cadre, un troisième renouvellement
du contrat sera désormais possible . Dans l'attente de l'adoption
des dispositions législatives et réglementaires correspondantes, il
a été demandé aux préfets de département et aux directeurs
départementaux du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle d'examiner favorablement la reconduction des contrats
venant à expiration, lorsqu'ils concernent des personnes visées
par ces mesures . Dans l'immédiat, un nouveau contrat emploi-
solidarité de courte durée (quatre mois au maximum) leur sera
proposé afin de permettre la poursuite de leurs activités . Pour les
autres personnes susceptibles de bénéficier de ce dispositif,
notamment les jeunes, le contrat emploi-solidarité doit, en
revanche, garder son caractère de dispositif transitoire d'inser-
tion . Sauf cas particuliers pouvant justifier la conclusion d'un
nouveau contrat, afin de mieux préparer la réinsertion profes-
sionnelle des intéressés, il convient de les orienter, à défaut de
l'accès à un contrat de travail de droit commun, vers une autre
mesure d'insertion : en particulier, contrat de qualification ou
d'apprentissage pour les jeunes de moins de vingt-six ans, contrat
de retour à l'emploi pour les adultes demandeurs d'emploi de
longue durée ou bénéficiaires du revenu minimum d'insertion. II
appartient au tuteur chargé du suivi et de l'encadrement du
salarié sous contrat emploi-solidarité de rechercher, en liaison
avec l'agence locale pour l'emploi, les actions nécessaires à la
poursuite du parcours de formation et d'insertion. Ce tuteur doit
ainsi aider le salarié pendant toute la durée de son contrat dans
ses démarches relatives à la recherche d'un emploi ou d'une for-
mation professionnelle (contrats avec les entreprises, liaison avec
la direction départementale du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, l'agence locale pour l'emploi, la mission
locale, la permanence d'accueil, d'information et d'orientation, la
commission locale d'insertion . . .).

Services (grophologues)

57468 . - 11 mai 1992. - M. Georges Mesmin demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si elle envisage, comme le souhaitent les profes-
sionnels, la mise en oeuvre d'une réglementation de la profession
de graphologue.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle est particulièrement sensibilisé par les questions relatives à
la sélection des candidats à l'embauche et notamment par le
recours à la graphologie, ainsi que le mentionne le professeur
Lyon-Caen dans son récent rapport sur les libertés publiques et
l'emploi . A cet effet et pour faire suite à ce rapport mes services
procèdent actuellement à une large concertation avec les princi-
pales parties concernées afin d'examiner notamment les
demandes de réglementation des professions mentionnées dans ce
rapport qui émaneraient des représentants de ces professions.

Justice (prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

57773 . - 18 mai 1992. - La clôture des inscriptions pour l'éta-
blissement des listes à l'occasion des élections prud'homales est
fixée au 5 mai 1992 . Nombre de salariés involontairement privés
d'emploi n'ont pas reçu l'imprimé pour pouvoir s'inscrire . Dans
la circulaire du 16 mars 1992 établie par le ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, adressée à toutes
les mairies, il est précisé que «des imprimés de déclaration
seront disponibles à l'agence locale de l'emploi ou à la préfecture

dont dépend le salarié involontairement privé d'emploi » . A
Bobigny (Seine-Saint-Denis), où plus de 2 000 chômeurs sont
recensés, l'agence locale de l'emploi ne dispose que de quelques
dizaines de formulaires ; la préfecture de la Seine-Saint-Denis
n'en a également qu'un faible nombre . De nombreux chômeurs
se trouvent ainsi exclus de cette consultation électorale impor-
tante . Pour le respect du droit de vote en faveur de ceux qui sont
déjà victimes de la crise, M. Jean-Clade Gayssot demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle les mesures concrètes qu'elle envisage de mettre
en oeuvre immédiatement pour permettre aux intéressés de pou-
voir exercer leur droit de vote le 9 décembre 1992.

Réponse. - L'honorable parlementaire estime que les imprimés,
destinés à permettre aux salariés involontairement privés d'em-
ploi d'effectuer leur déclaration en vue de leur inscription sur les
listes électorales prud'homales ont été mis à la disposition de ces
derniers en nombre insuffisant dans les préfectures et les agences
locales pour l'emploi. Il convient de préciser que pour la pre-
mière fois, en vue des élections prud'homales du
9 décembre 1992, chaque salarié involontairement privé d'emploi
a reçu à son domicile un imprimé lui permettant d'effectuer
directement sa déclaration, accompagné d'une notice explicative
et d'une enveloppe pré-adressée pour le retour du formulaire
rempli au centre de réception des déclarations prud'homales.
L'imprimé a été pré-rempli chaque fois que le ministère du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle disposait des
renseignements nécessaires. En ce cas, il suffisait que le destina-
taire appose sa signature après avoir vérifié le contenu du docu-
ment et retounie celui-ci au centre de réception, l'enveloppe pré-
adressée facilitant encore l'opération dans ce cas également. Des
imprimés ont été mis à la disposition des salariés involontaire-
ment privés d'emploi, dans les préfectures et les agences locales
pour l'emploi, seulement en complément de ceux ainsi adressés
au domicile des intéressés . Les besoins en imprimés diffusés
selon ce circuit étaient dès lors limités, ceux-ci étant destinés aux
seuls salariés involontairement privés d'emploi qui n'auraient pas
été contactés par suite d'une omission dans la diffusion des
imprimés ou d'une erreur d'adresse. Aucune préfecture ou agence
locale pour l'emploi n'a signalé de besoins en imprimés supplé-
mentaires par rapport à ceux qui avaient été adressés . Le nombre
des salariés involontairement privés d'emploi qui ont demandé à
ce jour leur inscription sur les listes électorales prud'homales par
ce moyen, très significatif par rapport au nombre des déclara-
tions enregistrées en 1987 dans cette catégorie d'électeurs,
démontre par lui-même l'efficacité du dispositif adopté.

Emploi (offres d'emploi)

57979 . - 18 mai 1992 . - M. Pierre Stans attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les procédures de sélection qui conditionnent
le recrutement de certains salariés. Le foisonnement des cabinets
de recrutement a encouragé la mise en place de nouvelles
méthodes de sélection des candidats à un emploi . Certains
cabinets de recrutement proposent aux entreprises tout un panel
de tests et d'examens liés à la graphologie, la psychologie et
parfois même à l'astrologie ou la numérologie . Dans ce domaine,
ces services qui se paient cher ressemblent parfois à une loterie
douteuse, dont les victimes sont les candidats à l'embauche aussi
bien que les entreprises . Afin que le recrutement opéré par l'en-
tremise de ces cabinets se fasse dans le strict respect des libertés
individuelles, il lui demande quelles sont les intentions du Gou-
vernement pour réglementer les tests de sélection en éliminant les
nombreuses pratiques excessives d'aujourd'hui.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle est particulièrement sensibilisé par les problèmes relatifs
aux libertés individuelles des candidats à l'embauche et des
salariés dans le cadre de leur activité professionnelle. A cet effet
et pour faire suite au récent rapport du professeur Lyon-Caen sur
les libertés publiques et l'emploi, mes services procèdent actuelle-
ment à une large concertation avec les principales parties
concernées afin d'examiner les problèmes suscités par le recours
à certaines méthodes de sélection et de rechercher les solutions
les plus appropriées pour les régler.



3084

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 juillet 1992

RECTIFICA'rIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 23 A .N . (Q) du S juin 1992

RÉFONSES DES MINISTRES

Pige 2606, 1« colonne, 4 . ligne de la réponse à la question
no 54951 de M. Robert Montdargent à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « .. . à ce dernier des sanctions disciplines et
pénales, . . . ».

Lire : « .. . à ce dernier des sanctions disciplinaires et pénales, . . . » .

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 25 A.N . (Q) du 22 juin 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2761, 2. colonne, 32 . ligne de la réponse à la question
no 52014 de M . Michel Ramies à M . le ministre délégué à l'arti-
sanat, au commerce et à la consommation.

Après : « à atteindre ».
Ajourer : « . . . l'objectif fixé . Cependant, comme le problème est

important, il semble . . . »

Le reste sans changement.
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5. STATISTIQUES
Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la IX e législature

I
REPON 'ES RÉPONSES PeSttEES RÉPONSES PUBLIÉES

NOMBRE NOMBRE NO5iBP au 30-06-1992 (1) dans le délai de 2 mois au-delà du délai de 2 mois

DÉPARTEMENT? MINISTÉRIELS da questions
publiées

r1e questions
publiées

de queauons
après Pourcentage Pourcentage Pourcentage

eu 53-06-1392 au 30-04-1952 retraits Nombre Der rapport Nombre par rapport Nombre pa ► rapport
aux questions aux questions aux questions

_
publiées publiées publiées

Premier ministre	 1 000 957 947 568 60,0 298 31,5 270 28,5
Affaires étrangeres	

européennes	
1 363

409
1 292

383
280
374

54
Affaires

1 175
228

91,8
61,0

478
34

37,3
9,1

697
194 51,9

Affaires sociales et intégration 8 008 7 792 7 723 7 310 94,7 1 088 14,1 6222 80,6
Agriculture et forêt 	 3 925 3 751 3 717 3 020 81,2 458 12,3 2 562 68,9
Aménagement du territoire 	 101 92 90 80 88,9 3 3,3 77 85,6
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 1 712 1 566 1 544 1 509 97 ;7 265 17,2 1 244 80,6

Budget	 2 417 2 282 2 227 2 039 91,6 541 24,3 1498 67,3
Collectivités locales	 1 044 1 005 1 005 937 93,2 184 18,3 753 74,9
Commerce et artisanat	 797 771 760 721 94,9 132 1'7,4 589 77,5
Commerce extérieur	 59 57 56 56 100,0 20 35,7 36 64,3
Communication	 400 389 384 335 87,2 9 2,3 326 84,9
Coopération et développement 75 74 74 74 100,0 35 47,3 39 52,7
Défense	 1482 1 415 1 406 1 379 98,1 811 57,7 568 40,4
Défense S.E	 l 1 1 1 100,0 1 100,0 0 0,0
Départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer	 :	 202 194 190 169 88,9 10 5,3 159 83,7

Droits des femmes et consom-
mation	 464 450 444 394 f

	

88,7 123 27,7 271 61,0
Economie et finances	 3 487 3 4 39 3 401 3 0181 88,7 579 17,0 2 439 71,7
Education nationale et culture 8 255 7 973 7 895 6 935 87,8 l 871 23,7 5 064 64,1
Enseignement technique	 91 91 90 67 74,4 5 5,6 62 68,9
Environnement	 1499 1432 1420 1017 71,6 92 6,5 925 65,1
Equipement,

	

logement

	

et
transports	 3 145 3 051 3 022 2 685 88,8 266 8,8 2 419 80,0

Famille,

	

personnes

	

âgées

	

et
rapatriés	 1 938 1 902 1 887 1 803 95,5 297 15,7 1506 79,8

Fonction publique et réformes
administratives	 732 697 692 645 93,2 281 40,6 364 52,6

Francophonie

	

et

	

relations
culturelles extérieures 	 106 97 97 64 66,0 18 18,6 46 47,4

Grands travaux	 5 5 5 3 60,0 0 0,0 3 60,0
Handicapés	 1 991 1 944 1 923 1 705 88,7 241 12,5 1 464 76,1
Industrie et commerce

	

exté-
rieur	 1037 980 961 847 88,1 129 13,4 718 74,7

Intégration	 5 4 4 3 75,0 1 25,0 2 50,0
Intérieur et sécurité publique	 4 410 4 225 4 190 3 678 87,8 771 18,4 2 907 69,4
Jeunesse et sports 	 498 478 474 447 94,3 121 25,5 326 68,8
Justice	 2032 1977 1962 1 766 90,0 452 23,0 1314 67,0
Logement et cadre de vie	 559 541 530 511 96,4 94 17,7 417 78,7
Mer	 318 309 307 245 79,8 23 7,5 222 72,3
Postes et télécommunications	 1 373 1 280 1 273 1 256 98,7 696 54,7 560 44,0
Recherche et espace	 148 143 142 130 91,5 12 8,5 118 83,1
Relations avec le Parlement	 73 66 66

	

~ 47 71,2 23 34,8 24 36,4
Santé et action humanitaire	 1 652 1 540 1 522 1 248 82,0 164 10,8 1 084 71,2
Tourisme	 135 132 132 126 95,5 6 4,5 120 90,9
Tçansports routiers et fluviaux 862 836 831 768 92,4 114 13,7 654 78,7
Travaii,

	

emploi

	

et

	

formation
professionnelle	 1605 1 513 1483 830 56,0 61 4,1 769 51,9

Ville	 94 91 91 26 28,6 0 0,0 26 28,6

Total	 59 509 57 187 56 622 49 865 88,1 10 807 19,1 39 058 69,0

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrêté au 30 avril 1992, alors que les réponses
à ces questions ont été prises en considération jusqu'au 30 juin 1992.
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